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vouloir lui justifier sa décision et de lui indiquer les mesures
qu'il envisage de mettre en place pour redonner aux langues
vivantes leur place dans la formation de ces jeunes Français des-
tinés à travailler dans une Europe multilingue.

Education physique et sportive (personnel)

55504 . - 16 mars 1992 . - M. René Couveinhes attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la circulaire ministérielle organisant les mutations des
enseignants E .P.S . pour la rentrée 1992, car elle remet en cause le
droit fondamental de l'égalité des enseignants au droit à muta-
tion . Sans être opposé au principe du concours interne dans la
fonction publique, il lui fait remarquer que les bénéficiaires doi-
vent passer iu mouvement national à égalité avec ceux qui ont
passé les concours externes . Sinon les jeunes enseignants sans
ancienneté vont prendre des postes que d'autres attendent depuis
dix vcire vingt ans. Il lui demande de bien vouloir lui dire
quelles mesures il compte prendre pour que soit modifiée cette
circulaire dans le sens de la justice et du respect des règles équi-
tables indispensables à toute administration.

ENVIRONNEMENT

Environnement
(politique et réglementation : Rhône-Alpes)

55230. - 16 mars 1992 . - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre de l'environnement
sur les conséquences de l'importation sur la région frontalière de
l'Ain et de la Haute-Savoie de remblais provenant de la Suisse
voisine et particulièrement du canton de Genève . II attire son
attention sur l'utilité qu'il aurait à procéder à une étude visant à
renforcer la législation française en matière de protection de la
nature, car actuellement cette réglementation ne comprend que
des dispositions permissives laissant à l'autorité administrative la
faculté d'y recourir ou non lors d'un délivrance d'autorisation de
travaux . Même si les dispositions actuelles permettent déjà de
mener une politique efficace de protection, la méconnaissance ou
la préservation de quelques intérêts panlculiers conduisent iné-
luctablement à des erreurs manifestes d'apt•réeiations de l'impact
des travaux projetés sur l'environnement . Il lui souligne à cet
égard l'action menée par le conseil lémanique pour l'environne-
ment . Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette
démarche .

Risques technologiques (déchets radioactifs)

55233. - 16 mars 1992. - M . Jean Brocard demande à M. le
ministre de l'environnement s'il est exact que le Gouvernement
envisage la définition d'un « seuil d'exemption » pour les déchets
faiblement radioactifs, seuil au-dessous duquel les déchets ne
seraient plus considérés comme radioactifs . Compte tenu des
inquiétudes suscitées par un tel projet, il souhaite avoir des infor-
mations sur l'état d'avancement des études menées à ce sujet et
savoir si le Parlement aura à se prononcer prochainement sur ce
dossier de la gestion des déchets faiblement radioactifs.

Assainissement (décharges : Nord)

55242. - 16 mars 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la décharge de Biarin-
ghem (59) qui accueille chac,ue jour 1 300 tonnes de déchets,
ordures ménagères et déchets industriels qui proviennent de
85 communes . Des camions arrivent même régulièrement de Bel-
gique, de Hollande, d'Allemagne et d'Angleterre . Deux arrêtés
préfectoraux récents, dont un autorise la hauteur de la décharge
à 15 mètres et classe 35 hectares supplémentaires au titre
d'« extension future de la décharge », ont mis en émoi la popula-
tion déjà fortement gênée par les nuisances provoquées : environ-
nement dégradé, odeurs nauséabondes, nappes phréatiques
menacées . Les habitants de trois villages sinistrés par cette
exploitation : Blaringhem, Boëseghem et Wittes demandent que
soit étudiée la fermeture de la décharge à brève échéance . Au
nom de l'égalité devant l'élimination des déchets, ils ne veulent
pas être condamnés à subir cette nuisance à perpétuité et propo-
sent que la durée de ce type d'exploitation soit systématiquement
limitée dans le temps pour que ce ne soient pas toujours les

mêmes populations qui en subissent les conséquences . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir intervenir pour que l'ex-
ploitation de cette décharge soit fermée.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

55286. - 16 mars 1992 . - M . Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur la proliférItion des dis-
positifs d'échappement des véhicules à moteur non conformes à
la réglementation. A l'heure où la Commissioi : des communautés
européennes s'attache à rapprocher les législations des Etats
membres relatives au niveau sonore admissible et au dispositif
d'échappement des véhicules à moteur, il lui demande une plus
grande rigueur quant à la commercialisation de tels dispositifs.
De la fabrication à la distribution de ces produits, il existe de
nombreux responsables connus qui doivent être sanctionnés . La
saisie de tous les matériels est une nécessité. L'interdiction totale
d'une tell e commercialisation et d'une telle utilisation doit être
accompagnée de poursuites judiciaires lourdes . Celles-ci permet-
tront de placer notre pays parmi ceux qui veulent sincèrement et
efficacement lutter contre ces atteintes à l'homme dans son envi-
ronnement .

Risques technologiques (déchets radioactifs)

554137 . - 16 mars 1992 . - M. Georges Durand demande à
M . le ministre de l'environnement s'il est exact que le Gouver-
nement envisage la définition d'un « seuil d'exemption » pour les
déchets faiblement radioactifs, seuil au-dessous duquel les
déchets ne seraient plus considérés comme radioactifs . Compte
tenu des inquiétudes suscitées par un tel projet, il souhaite avoir
des informations sur l'état d'avancement des études menées à ce
sujet et savoir si le Parlement aura à se prononcer prochainement
sur ce dossier de la gestion des déchets faiblement radioactifs.

Chasse et pêche (personnel)

55488 . - 16 mars 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la situation des
personnels du Conseil supérieur de la pêche . Suite à la journée
nationale de grève, organisée pour la première fois au mois d'oc-
tobre 1991, les agents de cet établissement public à caractère
administratif ont obtenu de la part des pouvoirs publics des pro-
positions . Or, celles-ci ne répondent pas à leurs attentes concer-
nant l'amélioration de leurs conditions de travail, la création d'un
statut pour les personnels administratifs et techniques, la recon-
naissance de la technicité des gardes-pêche . Compte tenu des
missions fondamentales de protection de la nature et de sauve-
garde des milieux aquatiques qu'assurent les gardes-pêche, il lui
demande de prendre toutes mesures afin de leur soumettre de
nouvelles propositions en accord avec leurs revendications.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 51637 Bernard Lefranc.

Voirie (routes : Nord)

55241 . - 16 mars 1992. - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les problèmes du contournement ouest
de Maubeuge (59), dit tracé C . En effet, la population des quar-
tiers de l'As-de-Trèfle à Feignies et du quartier de Grattières, à
Neuf-Mesnil proteste et se sent complètement bafouée . II en est
de même des élus qui, majoritairement aussi, avec l'assentiment
du sous-préfet d'Avesnes, avaient choisi un tracé A qui occasion-
naient beaucoup moins de nuisances et était plus cohérent pour
les liaisons routières dans la Sambre avesnoise. Ce contourne-
ment de Maubeuge est, en définitive, un détournement de démo-
cratie . L'Etat impose ses vues alors que sa part du financement
total n'atteint que 14 p . 100 ; les collectivités territoriales et la
région, quant à cries, prenant en charge 86 p . 100 du coût de ce
contournement . Le choix qui a été fait de façon arbitraire est
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d'autant plus aberrant que les avantages du tracé A par rapport
au tracé C sont décisifs : moins de destructions d'habitations et
moins de nuisances aux quartiers concernés ; pas d 'expropria-
tions d ' entreprises ; coût de la réalisation beaucoup moins élevé ;
énorme avantage écologique : le tracé A évite les sources et les
cours d'eau il coupe le tout nouveau contournement d ' Haut-
mont, lui donnant tout son intérêt et réalise un réseau routier
cohérent et efficace ; réuni à la R.N. 49 Maubeuge-Valenciennes,
il relie directement Avesnes-sur-Helpe à Valenciennes et à Lille ;
c'est le tracé idéal pour désenclaver le secteur d'Aulnoye-
Aymeries sans entraîner de nouvelles nuisances . C ' est pourquoi,
tenant compte des doléances plus que légitimes des élus et de la
population, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour revoir ce projet en con ertation avec les habitants et les
élus .

Voirie (autoroutes : Seine-Saint-Denis)

55244 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les graves inconvénients résultant
de l'absence d'officialisation de l'abandon du projet de prolonge-
ment de l'autoroute B 86 à Montreuil . En effet, cette voie n'appa-
rait plus dans l'avant-projet de schéma directeur routier d'oc-
tobre 1991 . De fait, son impact serait profondément négatif avec
des nuisances frappant 1 500 logements sociaux, six établisse-
ments scolaires et une créche, ce qui justifie pleinement de
renoncer au projet . Il lui demande, en conséquence, d ' officialiser
l ' abandon définitif du projet de voie autoroutière B 86 et de lever
les servitudes foncières pesant sur les parcelles du trajet envisagé.

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

55252. - 16 mars 1992 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le projet de doublement de l'auto-
route A 4 par l'A 86 à hauteur de Joinville, en Val-de-Marne . Ce
projet, rejeté par une grande partie de la population, suscite
inquiétude et mécontentement, eu égard d'une part à des nui-
sances supplémentaires qui seraient très préjudiciables pour les
riverains et compte tenu, d'autre part, de la dégradation de l'en-
vironnement qu'un tel chantier entraînerait . Depuis des mois, un
comité de défense des riverains du tronc commun A 4-A 86
demande à ce qu ' une véritable concertation ait lieu avec le pou-
voirs publics et ce, sur la base d'une étude de toutes les solutions
techniques possibles de ce doublement, notamment par un
concours de type conception/construction qui mettrait les diffé-
rentes hypothèses de travaux en concurrence . Aussi, devant l'obs-
tination à ne pas vouloir prendre en compte cette volonté démo-
cratique des populations et des élus riverains, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il entend prendre
pour qu 'un concours du type conception/construction puisse
avoir lieu rapidement.

. Bâtiment et travaux publics (construction)

55277 . - 16 mars 1992 . - M . Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transporte
et de l'espace sur l'une des conséquences de la loi n° 90-1129 du
19 décembre 1990, applicable à partir du l « décembre 1991, qui
impose au prêteur, avant d'émettre une offre de prêt pour la
construction d'une maison individuelle, de s'assurer de la validité
du contrat de construction ou des contrats d'entreprise et d'être
en possession de la justification de la garantie de livraison . Ces
dispositions législatives prévoient notamment des clauses particu-
lières aux contrats sans fournitures de plans qui concernent un
contrat entre un particulier et un entrepreneur ou artisan qui doi-
vent fournir une attestation•de garantie de livraison établie par le
garant et annexée au contrat . Or, cette clause risque de pénaliser
fortement les entreprises qui viennent de s'établir et ne disposent
que très difficilement des possibilités d'obtenir des garanties ban-
caires d'un montant relativement important . La conséquence indi-
recte sera donc une limite au développement de ces entreprises et
un frein à l'emploi . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir étudier les possibilités d'aménagement de ces textes allant
dans ce sens.

Automobiles et cycles (commerce et information)

55299 . - 16 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur le marché des véhicules automobiles d'occa-
sion . Malheureusement, un nombre important de véhicules voient

leur compteur kilométrique falsifié . Chaque année, de nombreux
automobilistes sont ainsi littéralement escroqués . C 'est pourquoi
il le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il entend promouvoir
l'utilisation de systèmes qui garantiraient le caractère inviolable
des compteurs kilométriques.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

55343 . - 16 mars 1992. - M. François-Michel Gonnot fait
part à M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l ' espace du mécontentement qui règne actuellement
chez certains personnels de son ministère, qui, au sein des direc-
tions départementales de l'équipement notamment, attendent tou-
jours qu'aboutissent les projets de réformes statutaires négociés
en 1989. Il aimerait, par exemple, savoir quand le Gouvernement
entend rendre public et effectif le statut de technicien supérieur
de l'équipement, bloqué depuis juillet 1989, et actuellement en
cours d'examen par les ministres de la fonction publique, et du
budget . Il aimerait également connaître les intentions précises du
Gouvernement concernant les réformes statutaires envisagées
pour les corps techniques particuliers, notamment celui de dessi-
nateur .

S.N.C.F. (fonctionnement)

55398 . - 16 mars 1992. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le fait que la S.N .C .F. a élaboré un
schéma directeur pour définir les sites devant servir de termi-
naux, en France, pour le transport combiné rail-route . Ce schéma
directeur comporterait d'ailleurs également les prévisions d 'inves-
tissements jusqu'en 1995 . Il souhaiterait qu 'il lui indique quelle
est, région par région, ta liste de ces sites.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

55489. - 16 mars 1992 . - M. Francisque Pen-ut _aire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le statut des dessinateurs de l'équi-
pement. En effet, le statut en vigueur est devenu totalement ina-
dapté aux fonctions assumées par les dessinateurs de l'équipe-
ment. Or, on remarque que ce décalage est dû en grande partie
aux évolutions qu'a connues cette profession depuis une ving-
taine d'années. Devant cela, l'administration de l'équipement a
certes pris conscience de l'urgente nécessité de modifier et d'amé-
liorer leur statut . Malheureusement le contexte nouveau créé par
la parution du protocole Durafour retarde la décision politique
nécessaire . Et devant ce blocage des négociations sur la réforme
statutaire envisagée pour les corps techniques de l'équipement, il
lui demande donc si les pouvoirs publics comptent bien prendre
en eom'pte ces revendications et s'ils ont l'intention d'engager
rapidement, comme cela s'impose, la réforme nécessaire tant
attendue par la profession.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

55490. - 16 mars 1992 . - M . Emile Koehl rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace l'importance du projet de statut de techniciens supé-
rieurs de l'équipement . II lui demande de faire approuver ce
projet par les instances compétentes afin que ce dossier puisse
aboutir rapidement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

55491 . -- 16 mars 1992. - M. Francisque Perrut attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le projet de statut des techniciens
supérieurs de l'équipement qui se trouve en cours d'élaboration
au sein de son ministère . En effet, si les fonctionnaires n'ignorent
pas que t'élaboration d'une telle réforme exige un travail de pré-
paration - rigoureux et important - ils ne comprennent pourtant
pas que les autorités compétentes et concernées ne leur répon-
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dent pas . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer dans
quel délai le statut sera enfin applicable afin que les techniciens
de l ' équipement trouvent la considération qui leur revient.

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Famille (médaille de !a famille française)

55303. - 16 mars 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les conditions d'attribution de la
médaille de la famille . Un certain nombre de conditions doivent
être remplies pour l'obtention par une mère de famille de la
médaille de la famille . II lui demande de préciser ces conditions
et , en particulier, ce qu'il en est en cas de séparation des époux.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

55309. - 16 mars 1992 . - M . .Jean Laurain appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les conditions d'octroi de l'allocation pour
jeune enfant . L'allocation pour jeune enfant est versée à compter
du 4e mois de grossesse jusqu'au 3 e mois après la naissance sans
conditions de ressources et jusqu'aux trois ans de l'enfant si les
conditions de ressources sont remplies : Dans le cas de naissances
multiples, même si les ressources ne dépassent pas le seuil fixé
au premier anniversaire des enfants, il n'y a plus qu'une seule
allocation versée. Or les charges financières sont les mêmes pour
tes parents ayant deux enfants de moins de trois ans nés à un ou
deux ans d'intervalle, que pour les parents de jumeaux . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Retraites : fonctionnaires civiles et militaires
(calcul des pensions)

55344. - 16 mars 1992 . - M . Gérard Bapt attire l'attention de
M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les difficultés d'application des articles 9 et I l
de la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 et de la loi n° 87-503 du
8 juillet 1987, étendant à certaines catégories de fonctionnaires
ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des dispositions de
l'ordonnance n° 45-1283 du 14 juin 1945 . Ces articles doivent
permettre la prise en compte, pour certains effets pécuniaires, de
périodes qui l'auraient été si les intéressés avaient exercé leur
fonction en métropole . En conséquence, il lui demande dans
quelles mesures la situation actuelle peut être débloquée et s'il
envisage le retour à un fonctionnement normal des commissions
administratives de reclassement.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

55371 . - 16 mars 1992 . - M . Michel Pelchat rappelle à M . le
secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et aux
rapatriés qu'il avait annoncé le 28 janvier 1992 le dépôt d'un
projet de loi sur les personnes âgées dépendantes. Ii lui demande
donc de lui préciser les perspectives de dépôt et de discussion
devant le Parlement de ce projet.

Adoption (réglementation)

55372 . - 15 mars 1992 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la' situation des enfants confiés à
l'aide sociale à l'enfance . Il s'interroge sur les délais d'attente
encore très longs auxquels sont soumises les personnes souhai-
tant adopter des enfants, alors que des milliers d'enfants pour-
raient être juridiquement adoptables si leur situation était révisée
annuellement et systématiquement comme le prévoit la loi du
6 juin 1984 . Il lui demande de bien vouloir lui donner son senti-
ment sur ce sujet.

Politiques communautaires (famille)

55433 . - 16 mars 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessaire harmonisation de la politique
familiale au sein de l'Europe des Douze . Un tel objectif est irréa-

lisable s'il ne fait pas l'objet au préalable de discussions commu-
nautaires. Or les réflexions établies sur le dossier Famille, en plus
de leur état tardif, semblent nettement insuffisantes . Il demande à
cet égard si des mesures sont envisagées, afin de remédier à une
telle situation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

55492. - 16 mars 1992 . - M . Serge Charles rappelle à M. le
secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et atm
rapatriés que, par une question écrite n° 44319 du 17 juin 1991,
son attention avait été appelée sur le système de prise en charge
de la dépendance des personnes âgées . Dans la réponse (J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
14 octobre 1991), il était souligné qu'une commission, réunie
auprès du commissariat général au Plan, avait été chargée de pro-
poser des réformes afin de satisfaire les besoins mal couverts, de
maîtriser l'évolution des dépenses et d'inciter à une utilisation
optimale des ressources et, qu'à partir de ses travaux, le Gouver-
nement avait pris un certain nombre de mesures, comme aug-
mentation de la réduction d'impôt au l er janvier 1992. Cette der-
nière représente désormais 50 p. 100 des dépenses engagées dans
la limite d'une dépense totale annuelle pour frais d'aide à la vie
de 25 000 francs ; elle est cependant loin de satisfaire les associa-
tions et personnes concernées par le problème qui réclament
avant tout des déductions pour charges avant le calcul du revenu
net imposable. II lui demande donc quelle est sa position par
rapport à cette légitime revendicc :ion.

Professions sociales (assistances maternelles)

55493. - 16 mars 1992 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les nouvelles dispositions applicables au
l er janvier 1992 concernant le statut des assistantes maternelles.
Celles-ci doivent cotiser désormais comme tous les autres salariés
(depuis le ler juillet 1991) à hauteur'de 13,55 p. 100 sur le sala i re
brut et bénéficient de la remise forfaitaire C .S .G. Leurs cotisa-
tions maladie et retraite, auparavant, étaient calculées sur la base
forfaitaire journalière de 4,11 francs . Ce changement représente
sans aucun doute une perte de salaire non négligeable
(soit 500 francs pour deux enfants par mois en garde) . Pour com-
bler en partie ce manque à gagner, les assistantes maternelles
proposent de passer le minimum journalier de garde de deux
heures de S.M.I .C . à deux heures et quart. En conséquence, il lui
demande s'il envisage de réserver une suite favorable à cette pro-
position en modifiant la législation dans ce sens.

FONCTION PUBLIO.UE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Ministres et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transport et espace : personnel)

55345. - 16 mars 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur la
situation des techniciens des T,P.E. et des dessinateurs de l'équi-
pement . Dans le cadre de leurs activités, ces personnels très
attachés au service public, acccomplissenet des tâches de plus en
plus nombreuses et évolutives . C'est pourquoi, depuis plusieurs
années, ils souhaitent que soit prise en considération la réalité de
leurs fonctions par une réforme de leurs statuts respectifs . II lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre pour améliorer la situation statutaire de ces
agents des corps techniques de l'équipement.

Fonctionnaires et agents publies (rémunérations)

55346 . - 16 mars 1992 . - M. Gérard Millet attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la situation des
couples de fonctionnaires. Le conseil d'Etat, par un arrêt
ne 10-60-58 du 24 juin 1991, stipulait que « le supplément fami-
lial doit être versé à chacun des conjoints, dès lors où ils sont
tous deux fonctionnaires, titulaires ou non » . Or, le supplément
familial n'a été versé qu'à un seul des deux conjoints pendant
quatre ans. Il lui demande quelles dispositions seront prises au
plan budgétaire afin que les fonctionnaires perçoivent le supplé-
ment familial auquel ils peuvent prétendre, si celui-ci ne leur a
pas été réglé .
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Fonctionnaires et agents publics (carrière)

55421 . - 16 mars 1992 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de la
modernisation de l ' administration, que le décret n° 90-708 du
t « août 1990 a défini, pour une durée de trois ans, les propor-
tions d'accès dans les emplois de la fonction publique de l'Etat
qui peuvent être pourvus, par la voie du concours interne, de la
liste d'aptitude et de l'examen professionnel . Il serait souhaitable
qu'une mesure qui favorise la promotion interne, à une époque
où le recrutement s'affaiblit et qui améliore le déroulement de
carrière des agents concernés, soit reconduite . II lui demande de
bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

55494 . - 16 mars 1992. - M. Jean Proveux attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, sur la situation des fonc-
tionnaires visés par l 'article 9 de la loi n° 82-1021 du
3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine ou de la Seconde Guerre mondiale . Ces fonctionnaires
pouvaient, dans le délai d ' un an à compter de la promulgation
de la loi, demander le bénéfice des dispositions de l'ordonnance
n° 45-1283 du 15 juin 1945 . Malgré les consignes du secrétariat
d'Etat auprès du Premier ministre chargé des rapatriés, cette
mesure n ' a pu être portée à la connaissance de tous les fonction-
naires concernés dans la période indiquée. Il lui demande donc
si une réouverture du délai prévu par ia loi de 1982 pourrait être
envisagée afin de remédier aux injustices résultant de cette situa-
tion .

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N a 50901 Eric Raoult.

Handicapés (établissements : Indre)

55246 . - 16 mars 1992 . - M. René Carpentier attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la situation des lieux d 'accueil d'enfants autistes et poly-
handicapés situés dans l ' Indre . L' I .G .A .S . invite l'association
« J'interviendrais » à quitter ce département en 1987 . En
juin 1990, le centre est agréé, mais un procès est intenté pour
cause de non-paiement des prises en charge . A la veille des der-
nières vacances, l ' agrément sera retiré, laissant à nouveau non
recouvrables les prises en charge obtenues des vacances en cours.
Lors de ce retrait d ' agrément, la D .D .A .S .S . de l'Indre, doublant
le prix de journée, retire le projet à « J ' interviendrais », pour le
confier à l'Aidaphi . Bien que le centre soit conventionné, il n ' y
aura jamais de visite de conformité. A la fin de l ' été l'association
doit agir au tribunal administratif pour obtenir ses premiers
règlements . A la veille de l'été 1991, la totalité des prises en
charge obtenue par les familles, l 'agrément retiré se sçide par un
préjudice financier chiffré à ce jour à 300 000 F d'impayés à la
charge des parents . Dans le même temps, le fichier des membres
de l'association est transmis par le groupe de pilotage à l'Ai-
daphi . Il propose un contre-projet, Aidaphi/U .F .C .V ., la tentan-
tive échoue, car les parents désapprouvent et continuent à suivre
l'oeuvre . En 1992, la sous-préfecture de l'Indre fait part à l'asso-
ciation de son intention de donner suite à une demande d'expul-
sion de ses locaux . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les raisons qui ont conduit au retrait d'agrément de ce
centre .

Handicapés (politique et réglementation)

45255 . - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur la proposition de créer un centre d'information pour les
handicapés et leurs familles, ce qui relève de l'égalité des droits
pour tous les citoyens . II serait possible d'envisager de constituer
des logiciels ou données d'informations répertoriés et transmis à
chaque mairie de toute catégorie par un accès au Minitel mis à
leur disposition (bien des familles modestes n'en possédant pas) ;

cela demande une étude approfondie dont les bases ont déjà été
bien avancées par l'étude faite de 1989 à 1990 par l'Eco ;e natio-
nale de médecine de Rennes . Ces informations devraient en par-
ticulier s ' orienter vers la connaissance des : possibilités de place-
ment et démarches nécessaires demandes d ' aide sociale
(lesquels ? pourquoi ? comment ?) avantage de la cane d'invali-
dité, I .M .P., I .M .P .R ., C .A .T., foyers, familles d'accueil, etc . Il lui
demande son appréciation sur cette suggestion de l'association
d'entraide et de défense des intérêts des handicapés et de leurs
familles .

iiandicapés (établissements)

55269. - 16 mars 1992 . - M. Roland Vuillaume a ppelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la très vive inquiétude dont vient de lui faire
part l'Association des amis et parents d ' enfants inadaptés
(A .D .A.P .E .I .) de Maiche, face à la politique menée par la Caisse
nationale d'assurance maladie, dans le cadre de la maîtrise des
dépenses de santé, politique qui tend à modifier sensiblement les
attributions des établissements spécialisés recevant des handi-
capés . En effet,l'interprétation qui est faite des articles 21 et 22
du décret du 24 mars 1988 institue de nouvelles règles pour
incorporer dans le budget des établissements (prix de journée)
l ' ensemble des frais médicaux et paramédicaux liés au handicap
de l'enfant et à l'ensemble des soins prévisibles et' érsard à son
état de santé général lors de son entrés dans l institution. Il
semble donc que la C .R .A .M . veuille attribuer la quasi-totalité
des responsabilités de santé à ces établissements et de ce fait,
déssaisir les familles d'une partie de leurs droits et de leurs
devoirs . Il lui fait remarquer que le premier rôle de ces établisse-
ments, notamment en semi-internat, est éducatif. Or, la prise en
charge financière de la quasi-intégralité des soins médicaux se
fera très certainement, à terme, au détriment de la vocation édu-
cative . Une telle interprétation risque également de compromettre
le libre choix de leur médecin par les parents, et ce pour une
période de plus de 10 ans, qui correspond au tenps passé par les
enfants en Instituts médicaux éducatifs (I .M .E .) . De ce `ait, les
enfants handicapés n'auraient plus les mémes droits que les
autres et une discrimination pourrait étre faite, dans ce domaine,
entre les enfants d 'une même ramifie. De plus, compte tenu des
moyens budgétaires qui sont nécessairement limités, les directeurs
d'établissements seront contraints de sélectionner les soins qui
pourront être prodigués aux enfants, ce qui n'est ni leur vocation,
ni leur rôle . Une telle situation pcurrait aboutir à ce que des
enfants, dont l'état général de santé réclamerait beaucoup de
soins, se voient refuser l'entrée en I .M .E . pour des raisons finan-
cières. Un tel transfert de responsabilités, qui peut se comprendre
dans des cas extrêmes (état de carence de la famille ou régime
d'internat continu) n'est pas justifié dans les autres cas, les plus
fréquents, qui sont le régime de semi-internat et la présence de
parents responsables . Enfin, des sources de conflits et même des
procès pourraient naître entre les Caisses primaires d'assurance
maladie et les établissements, d'une part, et entre les familles et
les C .P.A .M., d'autre part . Pour toutes ces raisons, il lui demande
de bien vouloir réexaminer le bien fondé de l'interprétation faite,
dans ce domaine, par la Caisse nationale d'assurance maladie.

Handicapés (politique et réglementation)

55347 . - 16 mars 1992 . - M . Pierre Brans attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur les conclusions du p_oiet de barème des déficiences qui a été
remis à plusieurs associations de non-voyants. Ce barème ne
reconnaît à un aveugle complet le qualificatif d'aveugle à
100 p. 100 que si s'ajoute à sa cécité un état végétatif (ou coma-
teux). Les aveugles sont inquiets des conséquences d'une telle
disposition qui risque de supprimer ou de diminuer l'allocation
compensatrice tierce personne attribuée aux aveugles, c'est-à-dire
aux personnes ayant la vision binoculaire nulle ou inférieure à
1/20 e . Il demande donc quels sont les éléments en sa possession,
susceptibles de :assurer les non-voyants.

Handicapés (politique et réglementation)

55348 . - 16 mars 1992 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur un projet de « barème des déficiences » . Le nou-
veau barème priverait de l'allocation compensatrice les aveugles
et les déficients visuels lourdement handicapés . En effet, il est
prévu de reconnaître un taux d'invalidité de 85 p . 100 seulement
aux personnes aveugles ; le taux de 100 p . 100 ne serait attribué
qu'aux personnes atteintes de graves handicaps associés (état
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végétatif, état comateux . . .) . De nombreux aveugles s'inquiètent
d'un tel projet et ne peuvent accepter que leur taux d'invalidité
soit abaissé à 85 p . 100 seulement . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de garantir à ces per-
sonnes l'aide d'une tierce personne qui leur est vitale.

Handicapés (CO7'OREP)

55349 . - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le fonctionnement des COTOREP qui statuent trop sou-
vent en dehors de l'intéressé et de ses représentants . Les déci-
sions médicales prises, après examen de l ' intéressé, ne peuvent
être totalement prises en considération, car il est bien connu que
pour certains malades mentaux, on leur fait dire de ce que l ' on
veut ; que les questions posées relatives au questionnaire prévu
par les COTOREP pour ses représentants ne demandent que des
réponses par oui ou par non . Il est bien évident que le malade
mental, seul devant les médecins de la commission, ne saura ni
expliquer ni nuancer la véracité de son état . Aussi, la présence
du médecin traitant est-elle absolument nécessaire . Le médecin
traitant étant bien souvent le praticien, auteur du certificat
déposé avec la demande d'aide sociale ou autre . Il lui demande
les mesures que le Gouvernement envisage pour que la consulta-
tion du médecin traitant ou à tout le moins l'information de l ' en-
quêteur auprès de celui-ci soit un élément obligatoire pour la
constitution du dossier.

Handicapés (stationnement)

55350 . - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le coût élevé du macaron G .I .C . qui revient à environ
1 800 francs pour les frais de déplacements nécessités par l'exper-
tise ainsi que les honoraires dus au médecin-expert sur la hase
du barème agréé par le tribunal administratif. Les handicapés qui
ne peuvent se déplacer ont particulièrement besoin de cet insigne,
Il lui demande les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre pour que l ' attribution du macaron G .I .C . soit rendue
plus facile et moins ,véreuse.

Stationnement (handicapés)

55399 . - 16 mars 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la réglementation relative aux places de stationne-
ment réserv ées aux personnes handicapées . Selon plusieurs arrêts
rendus par les tribunaux de police, l ' autorité municipale ne serait
pas habilitée à réserver des places de stationnement sur la voie
publique à des catégories particulières de personnes . Or les corn-
munes ont vocation à développer un environnement adapté qui
facilité la vie quotidienne des personnes handicapées et leur
insertion dans la cité . Afin de faire respecter le droit élémentaire
de ces personnes à stationner aisément, il lui demande de
prendre toutes dispositions réglementaires allant dans ce sens.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

55422 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Jack Queyranne s ' étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie de la réduction de 50 p . 100 opérée sur l'allocation aux
adultes handicapés au-delà de deux mois d'hospitalisation à
temps complet . Il ne reste alors aux intéressés que 1 500 francs
qui couvrent à peine le forfait hospitalier et ne leur permettent
plus de régler ni les frais de logement ni les frais courants . Ainsi,
ils contribuent. deux fcis au coût de leur hospitalisation, d'abord
par l'abattement pratiqué sur leur allocation, ensuite par le paie-
ment du forfait journalier . Pourtant, lorsque le forfait journalier a
été créé, S'abattement sur les indemnités journalières et les pen-
sions d'invalidité de l'assurance maladie avait été dans ces cas
supprimé. Par ailleurs, il attire son attention sur le fait que l'évo-
lution de l'allocation aux adultes handicapés n'a suivi ni celle du
coût de la vie ni celle des rémunérations . Les moyens de complé-
ment et d'amélioration des ressources des personnes handicapées
qu'il évoque dans sa réponse à la question orale présentée par
Mme Jacq lors de la séance de l'Assemblée nationale du
22 octobre 1991, ne suffisent pas globalement à freiner la détério-
ration de leur situation . En particulier, les mesures financières
concernant leur réinsertion professionnelle concernent exclusive-
ment les personnes souffrant de handicap physique, et de plus,

celles qui travaillent en atelier prctégé qui sont loin de repré-
senter la majorité . Il lui demande donc de bien vouloir, d'une
part, supprimer l ' abattement appliqué sur l'allocation aux adultes
handicapés après deux mois d'hospitalisation, abattement qui ne
trouve pas de justification, et, d'autre part, prévoir à l ' occasion
de la prochaine loi de finances, si la conjoncture le permet, la
revalorisation de l'allocation aux adultes handicapés.

Handicapés (politique et réglementation)

55495. - 16 mars 1992 . - M. Marc Reymann appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la légitime inquiétude des aveugles et déficients
visuels lourdement handicapés à l ' annonce que risque de res-
surgir le projet de les priver de l 'allocation compensatrice de
4 054,40 francs . Ce retrait se ferait par la reconnaissance d ' un
taux d ' invalidité limité à 85 p . 100 pour les aveugles . Pratique-
ment, il rie leur resterait pour subsister que l'allocation aux
adultes handicapés, soit environ 3 000 francs par mois . Afin
d'éviter bien des drames humains, il lui demande de s ' opposer à
l'adoption d ' un tel projet.

Handicapés (politique et réglementation)

55496. - 16 mars 1992. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le projet d'élaboration d 'un nouveau barème des défi-
ciences . Les nouvelles dispositions envisagées priveraient de l ' al-
location compensatrice les aveugles et les déficients visuels lour-
dement handicapés . Il serait prévu notamment de reconnaitre un
taux d ' invalidité de 85 p . 100 seulement aux personnes aveugles.
I .e taux de 100 p . 100 ne serait attribué qu ' aux personnes
atteintes de graves handicaps associés (état végétatif, état coma-
teux, etc .) . Il lui demande s'il entre dans les intentions du Gou-
vernement de prendre en compte les modifications proposées.

Handicapés (politique et réglementation)

55497 . - 16 mars 1992 . - M . Marcel Wacheux attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la vive inquiétude que suscite parmi les aveugles et
les déficients visuels du Pas-de-Calais, la réflexion engagée à
propos de l'établissement d'une nouvelle classification des défi-
ciences . D'après les éléments d'information dont disposent les
intéressés, il serait envisagé de réduire à 85 p . 100 le taux d'inva-
lidité qui leur est appliqué ainsi que de limiter leur droit en
matière d'attribution de l'allocation compensatrice . Compte tenu
du fait que le concours d ' une tierce personne pour les aveugles
et les déficients visuels apparait bien souvent comme une néces-
sité, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures -lu ' il
envisage de prendre pour garantir les acquis sociaux et l ' expres-
sion de la solidarité en faveur des handicapés de la vue.

Handicapés (politique et réglementation)

55498. - 16 mars 1992 . - M . Michel Pelchat fait part à M . le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
son indignation au regard des rumeurs qui laissent entendre que
le Gouvernement envisage d'évaluer à 85 p . 100 le handicap des
aveugles, le taux de 100 p. 100 étant seul réservé à la cécité
accompagnée d'une autre déficience . Il tient à lui indiquer - si
ces rumeurs sont fondées - qu'il estime tout à fait regrettable que
l'Etat cherche à réaliser des économies sur les personnes aveugles
ou mal voyantes, qui se verraient privées également de l'alloca-
tion compensatrice, bien indispensable pour les aider dans leur
vie quotidienne . II lui demande donc de l 'éclairer sur le fonde-
ment de ces informations et, dans l'hypothèse où elles seraient
exactes, de lui préciser quelles actions il compte entreprendre
pour éviter l'instauration de ce nouveau barème des déficiences.

Handicapés (politique et réglementation)

55499 . - 16 mars 1992 . - M . Jean Brocard attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur la remise en cause de la reconnaissance du handicap de la
surdité . En effet, un système de calcul conduirait à exclure la
déficience profonde, la grille d'évaluation de la perte auditive
n'allant pas au-delà de 79 p . 100 pour invalidité avec perte audi-
tive maximale, plus conséquences vocales extrêmes . Le taux
minimum pour l'obtention de la carte d'invalidité étant de
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80 p . 100, une telle mesure supprimerait les avantages inhérents à
cette carte, en particulier les prestations familiales . Si de telles
mesures s ' officialisaient, ce serait la négation de l 'effort des
familles vers l ' autonomie sociale et professionnelle de leurs
enfants et le rejet des besoins de la population sourde . Devant
l ' émotion des associations de parents et amis de déficients
auditifs, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir les dispo-
sitions envisagées pour maintenir la reconnaissance du handicap
de la surdité afin d'éviter une grande injustice sociale.

Handicapés (politique et réglementation)

55500 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la vie
qu ' une commission consultative a été désignée, au sein de son
ministère, pour étudier un texte concernant une modification de
la prise en compte des handicaps . Ce document qui intéresse
toutes les personnes handicapées est particulièrement grave en ce
qui concerne les personnes aveugles et mal voyantes . En effet, les
taux d ' invalidité en vigueur actuellement seraient tous révisés à la
baisse . Il lui signale que les personnes aveugles bénéficient, dans
le cadre de la loi d'orientation de 1975, de l'article 6 du décret
du 31 décembre 1977, qui précise que les personnes atteintes de
cécité, c ' est-à-dire dont la vision centrale est nulle ou inférieure
à 1/20 de la normale, sont considérées comme remplissant les
conditions qui permettent l ' attribution et le maintien de l ' alloca-
tion compensatrice à taux plein, donc à 100 p . 100, sans avoir à
faire la preuve du recours effectif à une tierce personne . L'appli-
cation des barèmes contenus dans le projet abaissant le taux d ' in-
validité maximum pour une personne aveugle, annule l ' effet
automatique de l ' article 6 du décret du 31 décembre 1977 et
laisse à l 'appréciation des Cotorep l 'évaluation du taux d ' invali-
dité, par rapport aux critères de la tierce personne, c 'est-à-dire les
personnes ne pouvant effectuer les actes essentiels de la vie . Si
les dispositions en cause étaient adoptées, elles constitueraient
une atteinte inacceptable aux droits existants des aveugles et une
remise en cause de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur
de l ' intégration des personnes handicapées . Il lui rappelle qu ' un
aveugle sans soutien physique ne peut plus, aujourd'hui, vivre
qu ' en marge de la société. En outre, il existe des démarches qui
justifient obligatoirement la présence d 'une tierce personne pour
les exécuter (démarches administratives, déplacements exté-
rieurs, etc ., ou tout simplement faire des courses pour se nourrir).
Pour certains d 'entre eux, l' allocation tierce personne leur permet
tout juste de vivre avec femme et enfants ou, pour d ' autres, de se
créer un lieu de vie un peu plus agréable . Ce texte aurait encore
comme conséquence de supprimer le bénéfice de l'accompagne-
ment gratuit du guide dans les transports en commun, ce qui
réduirait d ' autant, pour l ' aveugle, l ' usage de ces déplacements . II
lui demande de bien vouloir lui apporter le maximum de préci-
sions : un tel texte est-il à l 'étude, comportera-t-il les modifica-
tions qui viennent d ' être évoquées, quelle sera sa date de publica-
tion et, surtout, quelles peuvent être les justifications de
dispositions qui semblent constituet une régression évidente par
rapport à la situation actuelle.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (E.D .F. et G .D.F.)

55292 . - 16 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur le sort d'E .D.F . et de G.D .F ., dont le monopole pourrait être
prochainement remis en cause par la Communauté européenne.
Il le remercie de bien vouloir lui faire part de la position du
Gouvernement français sur ce dossier.

Charbon (houillères)

55352 . - 16 mars 1992 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
qu'une organisation syndicale des mines a appelé son attention
sur la situation du patrimoine des Houillères du Nord - Pas-de-
Calais . Elle fait état de deux possibilités concernant ce patri-
moine, lequel dans l'un et l'autre cas seraient transférés à la
Sacomi, société d'économie mixte, dont le président est un parle-
mentaire, maire de la ville de Liévin . L'une des options consiste-
rait au rachat par la Sacomi d'une partie de ce patrimoine, suffi-
sante pour obtenir une majorité de blocage. Alors que la valeur
du seul patrimoine immobilier peut être estimée à une somme de

12 à 15 milliards de francs, le montant annoncé par la Tutelle ne
serait que de 3,5 à 5 milliards de francs . Cette appréciation ne
correspond pas à la valeur actuelle des 80 000 logements et de
leurs terrains attenants auxquels on pourrait ajouter les
l0 272 hectares de terrains de culture, de friches industrielles et
de terrils (plus de 100 millions de mètres carrés). Une seconde
option pourrait être retenue . Elle consisterait à réaliser, sans
achat, un transfert de compétence et de gestion de la Soginorpa
(l'actuel gestionnaire qui appartient pour 99,99 p. 100 aux
H .B .N .P.C. et à la S .I .A.) vers la Sacomi . Les opérations envi-
sagées constitueraient une tentative de détournement de biens
sociaux visant à priver une entreprise publique, industrielle et
commerciale de la quasi-totalité de son actif. Il lui demande des
précisions en ce qui co ncerne cette affaire . Ne peut-on voir, dans
le pouvoir de distribuer des logements, de négocier des marchés
de travaux, de gérer les produits financiers des locations sans
aucun contrôle des propriétaires, une tentative d'appropriation du
patrimoine des mineurs ?

INTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO s 23991 Jacques Dominati ; 51411 Bernard Lefranc ;
51412 Bernard Lefranc ; 51414 Bernard Lefranc ; 51415 Ber-
nard Lefranc.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

55243 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'existence d'effectifs
de la police nationale, autres que les compagnies républicaines
de sécurité, se trouvant directement à la disposition des respon-
sables départementaux de la police et sans affectation dans les
commissariats des communes, par exemple unités de garde des
bâtiments administratifs, unités mobiles, dites de sécurité, etc.
Ces personnels sont notamment utilisés pour des interventions
répressives en direction d ' administrés simplement désireux d ' ex-
poser leurs revendications auprès du préfet ou des autorités des
services déconcentrés de l ' Etat et pour des gardes statistiques
lourdes . Dans le même temps, les effectifs disponibles pour les
missions de terrain dans les communes du département et, en
particulier à Montreuil, restent gravement insuffisants. L'îlotage
ne peut connaître les développements nécessaires pour réduire la
petite et moyenne délinquance qui préoccupe beaucoup les habi-
tants . II lui demande, en conséquence, quelle a été l ' importance
des effectifs mentionnés au premier paragraphe entre 1980 et
1992, dans la Seine-Saint-Denis et quelles dispositions sont
prévues au sein de la direction départementale de la police natio-
nale pour un redéploiement des effectifs, marquant la priorité
aux actions de longue durée dans les quartiers des diverses com-
munes .

Sécurité civile (politique et réglementation)

55268 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la mission des vétéri-
naires sapeurs-pompiers français . En effet, afin d ' améliorer la
qualité de leur prestation au cours des interventions qui leur sont
ordonnées par les services d'incendie et de secours, il serait sou-
haitable que la direction de la sécurité civile leur procure les
données statistiques de 1991 concernant le nombre de sapeurs-
pompiers et l'implantation des centres de secours . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin que ces vétérinaires officiers de sapeurs-pompiers volontaires
soient en possession des statistiques nationales des interventions
des sapeurs-pompiers ainsi que des effectifs.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

55270 . - 16 mars 1992 . - M . Dominique Baudis attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des assis-
tantes maternelles, en particulier au regard de l'attribution de la
médaille d'honneur communale . Le décret n° 87-594 du
22 juillet 1987 portant création de la médaille d'hon .teur régio-
nale, départementale et communale, modifie le code des com-
munes et plus précisément les dispositions de l'article R . 411-43
qui définit les attributions possibles de cette distinction . Sont
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ainsi expressément concernés « les agents et anciens agents des
régions, des départements, des communes et de leur établisse-
ments publics . . .» . Cette rédaction, de même que celle de l'ar-
ticle 411-46 qui détermine les services pris en compte, ne sem-
blent pas permettre l'attribution de la médaille d'honneur aux
assistantes maternelles dans la mesure où leur situation juridique
n ' est pas encore clairement définie . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour
que ce personnel soit enfin reconnu et bénéficie des mêmes
droits que l ' ensemble des fonctionnaires territoriaux.

Secteur public (sociétés d'économie mixte)

55281 . - !6 mars 1992 . - M . Jean Albouy attire i'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sociétés d'éco-
nomie mixte locales dans le cadre de la loi n é 83-497 du
8 mars 1983 . En effet, en application de l ' article 8 de cette loi,
les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupe-
ments doivent obligatoirement être choisis parmi les membres des
assemblées délibérantes dont ils sont les mandataires . Par ail-
leurs, l ' article R. 381-12 du code des communes prévoit que les
représentants des collectivités locales ne peuvent pas être person-
nellernent propriétaires d 'actions de la société. D'autre part, il
résulte des dispositions combinées des articles 95 et 110 de la loi
du 24 juillet 1966 relative aux sociétés commerciales que le prési-
dent du conseil d'administration d'une société anonyme est obli-
gatoirement actionnaire de cette société . Enfin, selon les disposi-
tions de l'article L . 381-5 du code des communes, une collectivité
locale peut avoir la qualité de président du conseil d'administra-
tion d'une société d 'économie mixte locale . Il lui demande donc
si, compte tenu des dispositions combinées de ces différents
textes, le président du conseil d'administration d ' une société
d'économie mixte locale peut être choisi par les administrateurs,
parmi les personnes physiques représentant une collectivité
locale, ou si, cette solution étant exclue, seule la collectivité
locale elle-même peut être nommée à ces fonctions, hors le cas
de nomination d'un représentant des actionnaires privés . Dans
l ' hypothèse où la collectivité locale nommée aux fonctions de
président du conseil d ' administration, disposerait de plusieurs
sièges au conseil d'administration, il lui demande de bien vouloir
lui préciser si le conseil d 'administration a compétence pour
choisir celui des représentants de le collectivité qui assumera les
fonctions de président ou si cette compétence appartient seule-
ment à la collectivité locale concernée.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

55285 . - 16 mars 1992 . - M. Gérard Bapt attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation de certains
membres des groupes mobiles de sécurité, en service pendant les
événements d ' Algérie en 1961 et qui demandent l'application de
la loi né 82-1021 du 3 décembre 1982 modifiée par la loi
n e 87-503 du 8 juillet 1987, face à certains refus d'examen des
demandes entraînant dans la plupart des cas des conséquences
sur la constitution des dossiers de retraite . Dans la mesure où les
G.M .S . dépendaient bien du ministère de l'intérieur à l ' époque, il
souhaiterait savoir si des instructions seront données à ses ser-
vices pour que les textes précités soient appliqués conformément
à l'esprit de réconciliation national du législateur.

Police (personnel)

55295 . - 16 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des orphelins de la
police nationale . Lors de la dernière assemblée générale de l ' or-
phelinat mutualiste de la police nationale, qui s ' est déroulée à
Douai, les délégués ont exprimé le souhait que chaque orphelin
majeur puisse passer gratuitement son permis de conduire . Cet
objectif sera atteint grâce à la générosité et à l ' esprit d'initiative
des mutualistes, qui organiseront des manifestations susceptibles
de financer cette initiative . Toutefois, et en raison du dévouement
particulier dont font preuve les agents de la police nationale, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer si l'Etat peut éventuelle-
ment apporter son concours à la réussite de cette opération.

Communes (fonctionnement)

55296 . - 16 mars 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le cas des rares maires qui,
pour des raisons strictement politiques, refusent d'accrocher le
portrait officiel du Président de la République dans leur mairie.
Il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour que la tradition républicaine soit respectée
dans l'ensemble des communes de notre pays .

Elections et reférendums (campagnes électorales)

55304 . - 16 mars 1992 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les nouvelles moda-
lités de financement des campagnes électorales . Une réglementa-
tion plus stricte a été adoptée concernant l 'affichage commercial.
Il lui demande si les véhicules portant un affichage politique sont
ou non autorisés pendant la campagne. Il souhaite en particulier
savoir si une distinction doit être faite entre des véhicules de
location et des véhicules personnels ; entre les véhicules conduits
par des personnes rémunérées ou à titre militant.

Elections et reférendums (campagnes électorales)

55306 . - 16 mars 1992 . - M . Roland Huguet appelle l ' atten-
tion de NI. le ministre de l'intérieur sur les incidents regret-
tables auxquels peut donner lieu le dépôt des candidatures aux
élections . L ' attribution des panneaux électoraux et la mise en
place des bulletins sur les tables des bureaux de vote dépendant
de l ' ordre de réception des candidatures, les candidats ou leurs
mandataires se livrent parfois à une compétition effrénée pour
obtenir la première place . Pour éviter tout débordement, il lui
demande s ' il ne serait pas préférable de déterminer le rang de
chacun par un tirage au sort effectué en présence des candidats
ou de leurs mandataires.

Elections et référendums (vote par procuration)

55353 . - 16 mars 1992 . - M. Philippe Bassinet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur l ' application de l ' article
L . 71 du code électoral concernant le vote par procuration . Il est
expressément prévu que « les citoyens qui ont quitté leur rési-
dence habituelle pour prendre leurs congés de vacances » peu-
vent voter par procuration . Malheureusement, dans de nombreux
cas, {es services compétents refusent d ' appliquer la procédure du
vote par procuration aux personnes prenant leurs congés, lors-
qu'elles sont retraitées . Pourtant, dans le même temps, il leur est
recommandé de prendre leurs congés hors périodes scolaires et
hors saison . En conséquence, il lui demande de donner les direc-
tives nécessaires pour qu ' il ne soit plus fait obstacle au vote par
procuration pour les personnes retraitées prenant leurs congés
lors des consultations électorales.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

55354 . - 16 mars 1992 . - M . Charles Ehrmann attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'expectative dans
laquelle se trouvent les agents territoriaux de la filière culturelle
en raison de l'absence d 'établissement d'un régime indemnitaire.
II lui demande de bien vouloir lui préciser s ' il entend pallier
cette carence dans un délai relativement restreint.

Professions sociales (puéricultrices)

55355 . - 16 mars 1992 . - M. Robert Le Poil attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les inégalités qu'entraîne-
raient pour les puéricultrices ses propositions quant à leur dérou-
lement de carrière dans la filière sanitaire et sociale . D ' un niveau
bac + 4, elles auraient, en effet, un indice de début de carrière
inférieur à celui des assistantes sociales, des éducateurs spécia-
lisés, des conseillers en économie sociale et familiale (bac + 3),
des éducateurs de jeunes enfants (bac + 2) et le même indice que
les infirmières diplômées d'Etat bien que, pour suivre une forma-
tion de puéricultrice, ce dernier diplôme soit exigé . Par consé-
quent, il lui demande de tenir compte de ces données dans la
modification du statut de ces intéressées.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55381 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si
un agent fonctionnaire territorial est susceptible de bénéficier
d'un congé sans solde sans être placé dans une position de dis-
ponibilité .
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Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55382 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer si
une collectivité territoriale est tenue de verser à un agent (titu-
laire ou non), radié des cadres pour abandon de poste, les alloca-
tions pour perte d'emploi prévues à l'article L . 351-3 du code du
travail.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55383 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si,
suite à l'intervention de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990
modifiant les articles 12 bis et 23 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984, les créations et vacances d'emplois doivent encore être
communiquées au C .N.F.P .T. et au centre de gestion compétent,
à peine de nullité des nominations susceptibles d'intervenir.

Communes (archives)

55384 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
durée de conservation des bulletins officiels de la préfecture par
les mairies .

Mort (cimetières)

55385 . -- 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si, au
titre de ses pouvoirs de police dans le cimetière, le maire peut
interdire au titulaire d'une concession funéraire de faire installer,
même à ses frais, une lampe électrique sur cette concession .

ticle 47 de la loi du 26 janvier 1984 doit respecter les limites
fixées, selon la nature de l'emploi occupé, par les décrets
n os 87-1101 et 87-1 102 du 30 décembre 1987 ou bien si cette
rémunération peut faire l'objet d'une libre négociation entre les
parties.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55390 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui préciser si, en
application de l'article 26 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986
modifié, l'autorité territoriale est tenue de réintégrer un fonction-
naire en disponibilité qui en fait la demande, dès la première
vacance d'emploi.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

55395 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer le sens
et la portée de la référence au quatrième alinéa de l'article 12 bis
de la loi du 26 janvier 1984 qui figure à l'article 23, alinéa 2, de
cette même loi.

Fonction publique territoriale (Centre national
de la fonction publique territoriale et centres de gestion)

55396 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui préciser les attributions res-
pectives du C .N .E .P.T . et des centres de gestion en matière de
publicité des emplois créés ou vacants, d'organisation des
concours et examens professionnels et de prise en charge des
fonctionnaires privés d ' emploi.

Communes (voirie)

Mort (inhumation et exhumation : Moselle)

55386 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui confirmer
qu'en Moselle, le monopole pour les opérations d ' inhumation et
d'exhumation qui peut être accordé à une entreprise de fos-
soyage, peut comprendre également le creusement d ' une fosse en
vue de la construction d'un caveau . Il attire son attention sur le
fait que, de nos jours, l'édification d'un caveau consiste dans le
dépôt d'une cuve en béton, opération qui peut être effectuée
quelques heures seulement avant une inhumation . Il estime en
conséquence que tout creusement de fosse, que ce soit pour une
inhumation immédiate en pleine terre ou pour l ' installation d'un
caveau par une autre entreprise, fait partie du monopole qui peut
être accordé par la commune à une entreprise de fossoyage.

Urbanisme (réglementation)

55387 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange attire l ' at-
tention de Ni . le ministre de l ' intérieur sur le deuxième alinéa
du paragraphe Ii de l'article 7 de la loi n° 89-550 du 2 août 1989.
Au vu de ces dispositions, il souhaiterait savoir si le procès-
verbal provisoire doit être intégralement publié dans la presse
locale ou si seules les mentions les plus importantes peuvent
faire l'objet de cette insertion.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

55388 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser s'il
existe des critères permettant de définir les limites de rémunéra-
tion auxquelles peuvent prétendre les agents non-titulaires
recrutés respectivement sur le fondement des alinéas I, 2, 3 et 4
de l ' article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que de
l ' article 38 de la même loi.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

55389 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si la
rémunération des non-titulaires recrutés sur un emploi visé à l'ar-

55397 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer, avec
la plus grande précision, les mesures susceptibles d'être prises
par un maire à l'encontre d'un administré ayant clôturé un
chemin rural à ses extrémités.

Voirie (voirie rurale)

55416. - 16 mars 1992 . - M . Jean-David Masson attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le problème que
soulève la mise en culture des chemins ruraux par les proprié-
taires riverains . Cet agissement risque en effet de provoquer la
privatisation de ces chemins par le biais de l'usucapion . Aussi il
souhaiterait savoir si la constatation de cette infraction par le
maire, puis la transmission du procès-verbal au procureur de la
République, suffit à interrompre le délai de la prescription trente-
naire .

Etrangers (expulsions)

55420 . - 16 mars 1992 . - M. Gérard Longuet demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui confirmer s'il
est exact que, avec 506 expulsions d'étrangers pour trouble à
l'ordre public, l ' année 1991 a été (à part 1982) celle où le chiffre
des expulsés était le plus faible depuis 1945 . Il lui demande, par
ailleurs, s 'il est exact que depuis trois ans le chiffre cumulé des
expulsions d ' étrangers pour trouble à l'ordre public s'élève bien à
1 690 personnes, soit autant que pour la seule année 1987. Dans
ce cas, faut-il croire que la faiblesse de ces chiffres n'est due qu'à
l'excellence de la politique de la prévention en France, ou si elle
ne serait pas plutôt la conséquence d'un exceptionnel laxisme lié
au démantèlement des lois adoptées en 1986 ? Si les effets et la
cause étaient confirmés, il souhaiterait connaître les mesures d'ur-
gent-_ qu'il envisage de prendre pour en finir avec une situation
qui accroit le trouble de nos compatriotes et celui de ses propres
services, ainsi dépourvus de tout moyen d'agir.

Elections et référendums (vote par procuration)

55501 . - 16 mars 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le ministre de l'intérieur les termes de sa question écrite
n o 10524 du 6 mars 1989 sur le vote par procuration pour les
personnes âgées retraitées . Dans sa réponse en date du 17 avril
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1989, le ministre de l ' intérieur insistre sur le caractère dérogatoire
du vote par procuration et assimile les termes « citoyens » à
« personnes actives ou personnes exerçant une activité » et
« congés de vacances » à « congés payés annuels » . Or le vote
par procuration prévu à l'article L . 71 du code électoral stipule
que peuvent désigner un mandataire : 1° les électeurs que des
obligations dûment constatées retiennent éloignés de la com-
mune : 2° les électeurs que des raisons professionnelles ou obli-
gations dûment constatées retiennent éloignés ou non, le jour du
scrutin ; 3° les électeurs que leur état de santé empêche de voter
personnellement. Cette interprétation très restrictive pénalise de
très nombreuses personnes . Aussi ii lui demande à nouveau de
bien vouloir donner des instructions plus conformes à la législa-
tion en vigueur et de confirmer le sens bien précis du vocabulaire
employé dans le domaine électorai.

Problèmes fonciers agricoles (terres incultes ou abandonnées)

55502 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Louis Masson prend note
de la réponse donnée par M . le ministre de l ' intérieur à sa
question n° 45658 parue au Journal officiel. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 24 février 1992, et lui
demande de bien vouloir lui préciser si l'application de l'article
L. 13-7 (3°) du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique nécessite obligatoirement que la commune dispose d'un
objet déclaré d'utilité publique.

Elections et référendums (vote par procuration)

55503 . - 16 mars 1992 . - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre de l ' intérieur comment il compte répondre à
l'attente des personnes âgées qui souhaitent participer à une
consultation électorale lorsqu'elles se trouvent éloignées de leur
domicile . En effet, la suppression du droit de vote par procura-
tion des retraités en vacances pénalise ces personnes qui tiennent
à accomplir leur devoir civique . Il lui demande donc de bien
vouloir réexaminer cette décision.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (randonnée pédestre : Lorraine)

55238 . - 16 mars 1992 . - M. Christian Spiller, connaissance
prise du rapport sur la gestion 1990 du Fonds national pour le
développement du sport, demande à Mme le ministre de la jeu-
nesse et des sports de bien vouloir lui faire connaître le détail
des aides attribuées en région Lorraine : désignation des bénéfi-
ciaires, objet et montant des sommes attribuées, dans le cadre de
la part régionale dudit fonds relevant de la discipline « ran-
donnée pédestre» .

Education physique et sportive (personnel)

55282 . - 16 mars 1992 . - M . Dominique Baudis appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
situation des enseignants diplômés d ' Etat du sport . Ces per-
sonnels sont inquiets face à la pratique croissante du recrutement
d'animateurs sans diplôme d ' Etat pour l'enseignement de disci-
pline sportive . Ils déplorent l'accroissement de ce phénomène
qui, faute de réglementation, représente un danger pour le sport
et les sportifs et pour la crédibilité de leur profession . Ils souhai-
tent donc que les professionnels du sport soient dotés, le plus
rapidement possible, d ' un véritable statut . Il lui demande donc
de lui faire connaitre ses intentions sur les demandes des ensei-
gnants diplômés d'Etat du sport.

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation)

55505 . - 16 mars 1992 . - M. Christian Cabal attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situa-
tion faite à la Fédération nationale des Francas en matière de
subvention par le ministère de la jeunesse et des sports . Depuis
de nombreuses années, cette subvention est largement insuffisante
par rapport aux activités développées par cette fédération, tant en
matière de formation des cadres, de développement des activités.
de loisirs quotidiens des enfants et des jeunes, que de soutien à
l ' exercice de leur citoyenneté à l'insertion dans la cité. Ce déve-
loppement est important aussi bien au niveau de la fédération
nationale qu'au niveau de l'association départementale des
Francas de la Loire. Malgré les mesures de revalorisation
annoncées en 1990 par votre prédécesseur comme une première
étape de la remise à nivea_, la subvention touchée par !a Fédéra-
tion nationale des Francas s'est élevée respectivement en 1990 et

1991 à 3 320 000 francs et 3 043 050 francs . En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour abonder
substantiellement la subvention du ministère de la jeunesse et des
sports, conforme aux besoins des Francas et en rapport avec celle
versée à des organisations qui leur sont comparables et apte à
permettre ainsi le développement des possibilités d'action néces-
saires à la promotion de la place de l'enfant.

JUSTICE

Postes et télécommunications (télécommunications)

55224 . - 16 mars 1992. - M. Jacques Godfrain demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quelle apprécia-
tion il porte sur la teneur du contrat de France Télécom qui
oblige le fournisseur de service à donner l ' ordre de déposer entre
les mains du centre serveur qu'il désigne le montant des reverse-
ments de consultation, en particulier lorsque le centre serveur
dilapide les sommes reçues à titre de dépôt . Cette situation n'est-
elle pas prévue et sanctionnée par l ' article 408 du code pénal en
rnatiére d ' abus de confiance ? La responsabilité civile de France
Télécom peut-elle être retenue pour n 'avoir pas suffisamment
protégé le cocontractant du service public ? Ou à tout le moins
pour ne pas lui avoir donné une sûreté plus grande ? Ne
faudrait-il pas revoir !es conditions du contrat ? En effet, à
l'heure où l'on veut responsabiliser pénalement les fournisseurs
de service, l'équité commande que le service public ne les place
pas en situation de se faire escroquer par les centres serveurs, qui
agissent en toute impunite et avec le complicité objective de
France Télécom, plus soucieuse de traquer l'immoralité pornogra-
phique que de faire respecter les droits de ses fournisseurs et
cocontractants.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

55235 . - 16 mars 1992. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui donner,
s'il y a lieu, des exemples de parlements dont le règlement est
soumis à un contrôle de constitutionnalité, comme c'est le cas en
France .

Auxiliaires de justice (réglementation)

55266 . - 16 mars 1992 . - M . Claude Gaillerd appelle l 'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
question suivante : « Une personne titulaire du diplôme d'apti-
tude professionnelle aux fonctions d'avoué près la cour d'appel,
non titulaire de charge, exerçant ou non ses activités en tant que
salarié au sein d 'une étude d'avoués, peut-elle prétendre au béné-
fice des dispositions de l'article 97-6 du décret n° 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat pris en
application de la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 » oui sti-
pule que sont dispensés de la condition de diplôme prévue à l'ar-
ticle 2 de la loi du 31 décembre 1971 précitée, de la formation
théorique et pratique, du certificat d'aptitude à la profession
d 'avocat et du stage « les avoués près les cours d'appel » . Les
avoués à la Cour, comme les notaires ou les huissiers, sont des
officiers ministériels dont le statut est régi par l ' ordonnance
n° 45-2591 du 2 novembre 1945 et le décret n° 45-0118 du
19 décembre 1985 . Donc ne porte le titre d 'avoué près la cour
d'appel que le titulaire d ' une charge . Il existe donc au sein de
cette profession deux catégories : les personnes titulaires d ' une
charge et les personnes titulaires du diplôme d ' avoué près les
cours d 'appel, mais sans charge, qui peuvent donc exercer leurs
fonctions au sein des études d'avoués . Plusieurs arguments sem-
blent donc pouvoir être avancés en faveur du bénéfice des dispo-
sitions de l ' article 97-6 du décret au profit du titulaire du
diplôme d'avoué près la cour d'appel . En premier lieu, le titre
même de la sous-section Il D « Conditions particulières en fonc-
tion des activités précédemment exercées » n'exclut pas l ' exercice
des activités sous la forme salariale . En second lieu, le diplômé a
vocation à devenir avoué près la Cour d ' appel après simple pro-
cédure de nomination . En troisième lieu, le diplômé salarié d ' une
étude d'avoué exerce les mêmes fonctions que l'avoué en titre . La
seule différence consiste en la possession de la charge . Exclure
ainsi le diplômé non titulaire de charge du bénéfice des disposi-
tions de l'article 97-6 reviendrait en fait à exclure de façon discri-
minatoire une personne qui soit pour des raisons financières, soit
en raison de l'absence de charge vacante ou de possibilité d ' asso-
ciation, n'a pu devenir titulaire d'une charge . En quatrième lieu,
la formation de l ' avoué est en fait la formation la plus proche de
celle de l ' avccat avec une spécificité au niveau de la procédure.
L'article 98 du même décret dispense de la formation théorique
et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d 'avocat des
personnes exerçant des activités éloignées de celles d ' avocat . Il
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semblerait donc difficilement compréhensible et discriminatoire
de refuser le bénéfice de l'article 97-6 au titulaire du diplôme
d ' avoué près les cours d'appel . En conséquence, il demande
quelle est la réponse à la question ci-dessus, soulevée par de
nombreux jeunes praticiens, en distinguant, s'il y a lieu, entre la
catégorie des seuls diplômés salariés d'études d'avoués et celles
des diplômés salariés d'autres activités.

Justice (fonctionnement)

55356. - 16 mars 1992 . - M . Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les effets du mouvement de protestation des greffiers qui para-
lyse, une nouvelle fois, le fonctionnement de la justice . Ce mou-
vement est dû à la pénurie criante de moyens, au manque de
considération et aux conditions de sous-équipements et de sous-
effectif qui ne permettent plus à ces personnels de remplir leur
mission . Il faut désormais plusieurs années pour qu 'une affaire
soit jugée, et plusieurs mois pour avoir simplement la notification
d'un jugement ou un extrait du g-effe . En conséquence, il lui
demande de prendre enfin conscience de l'ampleur de la crise
qui touche l ' ensemble des professions judiciaires, notamment les
greffiers, et de donner au monde judiciaire les moyens indispen-
sables pour lui permettre de remplir sa mission avec l ' efficacité et
la rapidité que sont en droit d'attendre les justiciables.

Décorations (médaille militaire)

55357 . - 16 mars 1992. - M. Michel Françaix appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur 'es
conséquences du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 qui supprime
le traitement de certains médaillés militaires. Les intéressés res-
sentent très mal la suppression de ces versements qui étaient
infimes mais conservaient à leurs yeux une valeur symbolique, la
reconnaissance par la patrie des services rendus . II lui demande
s ' il ne pense pas que les économies ainsi réalisées sont minimes
ac regard de la peine infligée à ces personnes.

Décorations (médaille militaire)

55358 . - 16 mars 1992. - M Jean-Claude Lefort attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la suppression, à la suite de la publication du décret n° 91-396
du 24 avril 1991, du traitement des médaillés militaires accordé
uniquement pour plusieurs années de services accomplies avec
valeur et discipline . Certes, ce traitement représente une somme
très modeste (30 francs), mais les intéressés y sont fortement
attachés, parce que la médaille militaire est la seule décoration
qui ne soit pas donnée à titre civil . Le traitement est considéré
comme un symbole, symbole du temps passé sous les drapeaux,
au service de la nation . Porter atteinte à ce symbole touche tous
les médaillés, et l ' économie que le Gouvernement retire de cette
suppression est aussi symbolique . C'est pourquoi il lui demande
les mesures qu ' il envisage afin que soit rétabli pour tous le traite-
ment de cette haute décoration.

Décorations (médaille militaire)

55359 . - 16 mars 1992 . - M. Georges Colombier attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
suppression du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant suppres-
sion du traitement des médaillés militaires, accordé uniquement
pour plusieurs années de services accomplis avec valeur et disci-
pline . II s ' agit souvent de sommes modestes, mais elles sont sou-
vent considérées comme un symbole, le symbole du temps passé
sous les drapeaux, au service de la nation, avec honneur et
loyauté, en temps de guerre comme en temps de paix . C'est
pourquoi il souhaite que ce traitement soit rétabli.

Décorations (médaille militaire)

55360 . - 16 mars 1992 . - M . Pierre-André Wiltzer appelle
l'attention M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la vive émotion suscitée chez les médaillés militaires, par les dis-
positions du décret n° 91-396 du 24 avril 1991, portant suppres-
sion de leur traitement. Considéré par les bénéficiaires comme le
symbole de la reconnaisance de la nation pour le temps qu'ils
ont passé, avec honneur et loyauté, à la servir, le traitement de la
médaille militaire (dont le montant est de 30 francs par an) n'a
qu'une incidence minime sur le budget de l'Etat . C'est pourquoi,
considérant que l'économie réalisée par la suppression de ce trai-
tement est sans commune mesure avec la profonde amertume
qu'elle provoque chez les médaillés militaires, il lui demande
d'agir en faveur du rétablissement du geste symbolique auquel
ces serviteurs de la patrie sont à juste titre attachés .

Décorations (médaille militaire)

55361 . - 16 mars 1992 . - M. Pascal Clément attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les dis-
positions du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 qui prévoit la sup-
pression du traitement accordé aux médaillés militaires. Les trai-
tements, attachés à ces décorations, les seules qui ne peuvent être
décernées à titre civil, sont le rappel annuel et symbolique de la
reconnaissance de la nation, et leur suppression porte véritable-
ment atteinte à ce symbole . Compte tenu de la faiblesse des trai-
tements accordés, rendant ainsi indéfendable la thèse des éco-
nomies susceptibles d'être réalisées par le Gouvernement en
supprimant cette ligne budgétaire, il lui demande de renoncer à
une mesure perçue comme insultante par ceux qui ont servi la
nation avec honneur et loyauté.

Justice (fonctionnement)

55394. - 16 mars 1992. - M. Robert Pandraud demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de faire le plus
rapidement possible une mise au point sur « l' affaire Cavagni ».
Lin effet, d'après les renseignements donnés par la presse, il
apparaît que l'intéressé interpellé à la frontière franco-belge
aurait été trouvé en possession de dix pistolets-mitrailleurs et de
deux cents cartouches destinés à un mouvement terroriste
dissous, le F.L .N .C . Lors de son incarcération, le juge d'instruc-
tion lui aurait indiqué, hors de la présence de tout défenseur,
qu ' en échange d ' informations il lui promettait une certaine bien-
veillance dans l ' examen de son cas . Ce marché aurait eu lieu à la
demande du procureur de la République sur instructions de la
chancellerie . Après une demande de mise en liberté provisoire
refusée par le juge et confirmée par la chambre d 'accusation
contre l'avis favorable du parquet, l ' inculpé est renvoyé devant le
tribunal correctionnel à une date non fixée et remis aussitôt en
liberté . II lui demande donc de donner toutes explications sur
cette procédure . En effet, il serait souhaitable de savoir :
1° quelles sont les responsabilités réelles, en la matière, de la
chancellerie, du parquet et du juge d'instruction ; 2° quelles sont
les garanties données à la défense de l ' inculpé . S' il apparaît qu ' à
la suite de l'entretien privé avec les autorités de justice des ren-
seignements intéressants ont pu être donnés aux services de
police, il est demandé au ministre s ' il a pais des mesures de sécu-
rité pour protéger l'inculpé et sa famille. Si l 'entretien a été inu-
tile au démantèlement de réseaux terroristes, la libération d'un
transporteur d 'armes n'est-elle pas de nature à encourager l'ac-
tion de ces mouvements ?

Magistrature (Conseil supérieur de la magistrature)

55425 . - 16 mars 1992 . - M. Emile Kohl rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que le mode de dési-
gnation des membres du Conseil constitutionnel a fait ses
preuves . Il lui demande s ' il a l' intention de le proposer pour le
Conseil supérieur de la magistrature, en exigeant néanmoins que
ses membres devront être issus de la magistrature et des profes-
sions juridiques et judiciaires . Ainsi la gestion de l ' ensemble du
corps des magistrats serait confiée au Conseil supérieur, et les
services administratifs actuels seraient placés sous son autorité.

Décorations (médaille militaire)

55506 . - l6 mars 1992. - M. Henri de Gastines appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'indignation et l'amertume suscitées dans le monde combattant
par l ' application du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant
modification du code de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire et remettant en cause le traitement de la médaille mili-
taire aux nouveaux titulaires de cette décoration . Cette décora-
tion fut instituée par Napoléon III pour récompenser les mili-
taires qui ont fait preuve de bravoure et de courage . En effet elle
est une marque de reconnaissance de la nation à ses serviteurs et
demeure une décoration spécifique très estimée d'autant qu'elle
n'est jamais attribuée à titre civil . Le traitement qui y est adjoint,
d'une extrême modicité puisqu'il s'élève à 30 francs, est considéré
comme un symbole auquel reste très attaché l'ensemble des
médaillés militaires . Or le décret du 24 avril 1991 génère aujour-
d'hui deux catégories de médaillés, ceux qui continuent à bénéfi-
cier du traitement à savoir ceux qui le perçoivent déjà ainsi que
quelques cas spécifiques, et ceux qui nouvellement promus n'au-
ront plus droit au traitement . Cette décision apparaît totalement
injustifiée sur le plan budgétaire lorsqu'on considère que l'éco-
nomie retirée par le Gouvernement sera de l'ordre de 30 000
à 90 000 francs . En conséquence il lui demande de bien vouloir
rétablir ce traitement pour l'ensemble des médaillés militaires .
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Décorations (médaille militaire)

55507 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la publication du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant sup-
pression du traitement des médaillés militaires accordé unique-
ment pour plusieurs années de services accomplis avec valeur et
discipline. Certes le traitement représente une somme très
modeste, mais les médaillés militaires y sont très attachés, car
c'est la seule décoration qui ne soit pas donnée à titre civil . Ce
traitement étant considéré par les médaillés militaires comme un
symbole du temps passé sous les drapeaux au service de la
nation, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour le rétablir.

Décorations (légion d 'honneur et médaille militaire)

55508 . - 16 mars 1992 . - M. Michel Pelchat rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que le
décret n° 91-396 du 24 avril 1991 a supprimé les traitements liés
à l 'obtention de la légion d ' honneur à titre militaire ou de la
médaille militaire, sauf pour les promotions, nominations ou
concessions qui se fondent sur une ou plusieurs blessures de
guerre ou bien sur un acte particulier de courage ou de dévoue-
ment . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les motifs de
cette mesure maladroite qui ne représente qu'une économie sym-
bolique pour le budget de l'Etat.

Décorations (médaille militaire)

55509 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marc Nesme appelle l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, à
propos de l ' indignation qu'a suscitée chez les médaillés militaires
le décret n o 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression du trai-
tement lié à l ' obtention de la médaille militaire. En effet, cette
mesure maladroite ne représentant qu ' une économie bien
modeste pour le budget de l ' Etat est perçue comme un affront
légitime par tous ceux qui ont servi la nation avec courage,
valeur et loyauté . Aussi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser s ' il est dans ses intentions de proposer une révision de cette
disposition .

Décorations (médaille militaire)

55510 . - 16 mars 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
décret n o 91-396 du 24 avril 1991 portant suppression du traite-
ment des médaillés militaires . Cette mesure est très mal acceptée
et comprise par tous les bénéficiaires . Ceux-ci ont en effet le sen-
timent q u ' un symbole de reconnaissance, dont les origines sont
très anciennes, disparait avec cette mesure brutale prise sans
aucune concertation . Aussi il lui demande de bien voi!loir tout
mettre en œuvre pour que ce traitement, qui symbolise la recon-
naissance de tous ceux qui ont combattu pour la France, soit
rétabli .

Décorations (médaille militaire)

55511 . - 16 mars 1992 . - M. René Couveinhes attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
publication du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant suppres-
sion du traitement des médaillés militaires accordé uniquement
pour plusieurs années de services accomplis avec valeur et disci-
pline . Certes le traitement représente une somme très modeste,
mais les médaillés militaires y sont très attachés car c 'est la seule
décoration qui ne soit pas donnée à titre civil . Ce traitement est
considéré par les médaillés militaires comme un symbole du
temps passé sous les drapeaux, au service de la nation avec hon-
neur et loyauté, en temps de guerre comme en temps de paix . Il
lui fait également remarquer que l ' économie réalisée par le Gou-
vernement du fait de cette suppression ne sera que de quelques
dizaines de milliers de francs, ce qui est bien peu dans le budget
de la nation. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour rétablir le traitement de cette haute décoration qui
fut institué afin de récompenser Ies fidèles et les glorieux servi-
teurs de la patrie.

Décorations (médaille militaire)

55512 . - 16 mars 1992 . - M . Marc Reymann attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le dou-
loureux étonnement des titulaires de la médaille militaire faisant
suite à la suppression du traitement des médaillés militaires

(décret n° 91-396 du 24 avril 1991, Journal officiel du
27 avril 1991) . II lui rappelle que la médaille militaire est
accordée par la nation en reconnaissance des services accomplis
avec valeur et discipline . La suppression brutale, prise sans
concertation avec les parties intéressées, de ce traitement d'un
montant très modeste (30 francs) a été ressentie comme un
désaveu symbolique par les médaillés militaires . II lui demande
de bien vouloir rétablir le traitement pour cette haute décoration.

Décorations (médaille militaire)

55513 . - 16 mars 1992 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'indi-
gnation et l'amertume suscitées dans le monde combattant par
l 'application du décret n° 91-396 du 24 avril 1991 portant modifi-
cation du code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire
et remettant en cause le traitement de la médaille militaire aux
nouveaux titulaires de cette décoration . Cette décoration fut insti-
tuée par Napoléon III pour récompenser les militaires qui ont
fait preuve de bravoure et de courage. En effet, elle est une
grande marque de reconnaissance de la nation à ses serviteurs et
demeure une décoration spécifique très estimée, d'autant qu'elle
n'est jamais attribuée à titre civil . Le traitement qui y est adjoint,
d'une extrême modicité puisqu ' il s' élève à 30 francs, est considéré
comme un symbole auquel reste très attaché l ' ensemble des titu-
laires de cette décoration . Or le décret du 24 avril 1991 génère
aujourd'hui deux catégories de médaillés, ceux qui continuent à
bénéficier du traitement, à savoir céux qui le perçoivent déjà
ainsi que quelques cas spécifiés, et ceux qui, nouvellement
promus, n ' auront plus droit au traitement . Cette décision apparait
totalement injustifiée sur le plan budgétaire lorsqu'on considère
que l ' économie retirée par le Gouvernement sera de l ' ordre de
60000 à 90000 francs . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir rétablir ce traitement pour l ' ensemble des médaillés mili-
taires .

LOGEMENT

Logement (allocations de logement)

55311 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Jack Queyranne attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat au logement sur l'intérêt
qu ' il y aurait à étendre le bénéfice de l ' allocation de logement
social attribuée aux étudiants qui n'habitent plus chez leurs
parents et ne leur sont plus rattachés fiscalement . Depuis le

1 er janvier 1992, cette allocation est perçue par les seuls étudiants
qui sont domiciliés dans des villes de plus de 100000 habitants.
Or, certaines communes dont la population n'atteint pas ce seuil
possèdent sur leur territoire une université et accueillent donc de
nombreux étudiants, qui ne disposent que de faibles ressources
au même titre que dans les grandes villes . Il lui demande donc
s'il ne pourrait envisager, sans attendre 1993, de prendre une
mesure permettant de verser l'allocation de logement social à
:out étudiant résidant dans une commune où est implantée une
université.

Logement (accession à la propriété)

55427 . - 16 mars 1992 . - M. Emile Kohl rappelle à M . le
secrétaire d ' Etat au logement que la valeur d ' un logement
représente aujourd ' hui beaucoup plus d 'années de salaire qu ' il y
a quinze ans . Par ailleurs, de 1982 à 1992, la hausse des prix est
passée de 14 p . 100 à 3 p . 100 l'an . Dans le même temps, les
taux d ' intérêt réels passaient du négatif au positif. L' inflation
n'est plus là comme dans les années 1970 pour éponger les
dettes . En effet, le financement par emprunt, dont le coût était
faible au temps de l'inflation forte, est devenu très cher en raison
du niveau des taux d'intérêt réels . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour aider l'accession des jeunes ménages à la propriété de
leur logement.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (télécommunications)

55226. - 16 mars 1992 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications si la
responsabilité de France Télécom ne peut pas être recherchée, sur
la base de l'article 1382 du code civil, à raison de la teneur des
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ordres auxquels ils sont contraints d 'adhérer dans la désignation
des centres serveurs comme destinataire des reversements des
consultations de service, à raison de l ' insécurité à laquelle ils
sont contraints.

Postes et télécommuncarions (télécommunications)

55227. - 16 mars 1992 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur la situation particulièrement préoccupante où se trou-
vent nombre de fournisseurs de services télématiques, du fait des
faillites des centres serveurs suite à la publication de la taxe sur
les messageries . En effet, dans la convention kiosque le fournis-
seur de service donne l'ordre à France Télécom de payer le
centre serveur du montant des reversements de consultation . Le
centre serveur se trouve donc être le dépositaire des sommes
perçues en fonction du contrat, situation la plus courante . Or,
depuis moins d ' un an, on découvre que dans les faillites des
centres serveurs les reversements ont été engloutis en totalité, sur
la base de mobilisation de créances, sans que les fournisseurs
aient pu être payés . Certes les fournisseurs de services ont la pos-
sibilité de faire saisir ces sommes auprès du centre de la rede-
vance de Blagnac. Mais cela suppose une procédure, des lon-
gueurs, des frais d'avocat, tous éléments qui sont de nature à
rendre plus difficile et plus compliquée leur situation de créan-
cier . Il lui demande s'il ne serait pas opportun, et au plus tôt, de
mettre à l'étude les moyens d'assurer aux fournisseurs de service
leur part de reversement, quitte à produire auprès des services de
France Télécom copie des contrats privés liant le serveur et le
fournisseur, afin que l'équité soit rétablie entre les parties et que
cesse la situation d'abus de confiance qui prévaut actuellement,
avec la complicité objective de France Télécom sur la base d'un
document où faute de posséder la ligne transpac, sur laquelle
transitent les consultations, le fournisseur de services doit donner
l'ordre irrévocable de payer son serveur qui peut en disposer à
son gré .

Postes et télécommunications (télécommunications)

55374 . - 16 mars 1992 . - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
bien vouloir lui confirmer les mesures annoncées par la presse en
faveur d'un allégement du système de la redevance versée actuel-
lement par les câblo-opérateurs à France Télécom . Il souhaite
également être informé de ce qu ' il compte mettre en oeuvre pour
augmenter la pénétration du câble en France.

Postes et télécommunications (courrier : Nord - Pas-de-Calais)

55410. - 16 mars 1992 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la suppression des services ambulants desservant la région
Nord - Pas-de-Calais . Le tri postal qu'effectuent la nuit depuis de
très nombreuses années les personnes des services ambulants,
pendant les trajets Paris à Lille, Paris à Dunkerque et Paris à
Valenciennes, permet un acheminement et une distribution des
produits courriers à j + 1 . Or La Poste, sous couvert de moder-
nité et de rentabilité, envisagerait dès le deuxième trimestre
de 1993 la suppression du « Paris à Dunkerque », suivie à l'ho-
rizon 1995 de la disparition totale du « Paris à Lille » et du
« Paris à Valenciennes » . Ces mesures risquent fort d ' entraîner
une dégradation de la qualité de l ' acheminement du courrier et
de compromettre le bon fonctionnement du service public de
La Poste que les usagers sont en droit d'exiger. Aussi il lui
demande s'il n'apparaitrait pas utile de procéder à un réexamen
de la situation.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

55415. - 16 mars 1992 . - M. Pierre Mauger attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation de plus en plus fréquemment rencontrée dans les
communes rurales où La Poste ferme les guichets en demandant
à la municipalité de recruter un agent communal pou remplir les
fonctions d'un agent des P.T.T. Certes, les services de La Poste
versent à la commune une participation financière proportion-
nelle au trafic postal, mais il est fréquent que cette participation
ne couvre pas le salaire de l'agent recruté . La Poste étant tou-
jours un service public, il s'étonne de la mise en œuvre de ces
dispositions et lui demande s'il n'entend pas donner des instruc-
tions pour que La Poste demeure bien implantée en milieu rural
où elle est particulièrement appréciée, et pour que l'Etat assume
les responsabilités qui lui incombent .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55514 . - 16 mars 1992 . - M . André Lejeune appelle l ' attention
de M . le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des chefs d ' établissement et directeurs d ' établisse-
ment retraités des P.T .T . Une réforme des statuts de cette admi-
nistration, assortie d'un volet social, est intervenue en 1990, com-
portant notamment l'amélioration de la situation de tous les
personnels actifs et retraités . Or compte tenu des mesures corréla-
tives de reclassement qui ont été prises, la catégorie des chefs
d'établissement y compris les directeurs d'établissement n'a pas
été associée au bénéfice de la réforme . Ce traitement discrimina-
toire soulève une vive protestation des intéressés eu égard aux
responsabilités qui étaient liées à leur niveau de fonctions, à une
époque d'intense activité où l'évolution de l'organisation et des
méthodes s ' avérait nécessaire au développement du réseau et des
installations des télécommunications françaises . Il lui demande
que les chefs d'établissement retraités des P .T.T . bénéficient des
droits de reclassement dont ils ont été écartés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

55515. - 16 mars 1992 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur la situation des chefs d ' établissement retraités des
communications . Ces derniers en effet, contrairement à ce qui a
eu lieu pour d'autres ministères, n'ont pas bénéficié des mesures
de revalorisation dont ont joui leurs collègues actifs . Aussi il lui
demande dans quelle mesure ces services seraient à même de
répondre à ce souci d'équité.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

55516. - 16 mars 1992 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et téltétom ::a::€c_tioas
sur l'indignation et l ' incompréhension des radioamateurs devant
les diverses mesures prises récemment les pénalisant . La loi de
finances de 1992 a élevé de plus de 40 p . 100 le montant de la
taxe annuelle de licence, la faisant passer de 210 à 300 francs.
De plus, la création de nouvelles taxes serait prévue . Parmi les
autres mesures incomprises figure l'interdiction faite aux inspec-
teurs examinateurs des P. et T. de se déplacer dans les radio-
clubs pour faire passer l ' examen radioamateur. Est-ce ainsi que
l'administration entend remercier les radioamateurs pour leurs
actions humanitaires menées dans le cadre de la sécurité civile et
lors des grandes catastrophes ? Ces mesures sont d'autant plus
regrettables qu'elles frappent surtout des jeunes qui se forment
ainsi aux radiocommunications et à l'informatique, dis' iplines où
les candidats font défaut au niveau professionnel . Le Gouverne-
ment devait, lui semble-t-il, inciter les jeunes à choisir ces
filières ; or, ces mesures vont à l 'encintre de cette politique.
Alors que les pays voisins soutiennent leurs radioamateurs, il lui
demande donc quelles sont les raisons qui poussent le Gouverne-
ment français à freiner cette activité et s'il entend revenir sur ces
différentes mesures.

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

55517. - 16 mars 1992 . - M. Dominique Baudis appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la situation des radioamateurs . Ces personnes, pour
la plupart bénévoles, rencontrent des difficultés financières en
raison de la très forte augmentation des tarifs . Ces dispositions
risquent de mettre en péril de nombreux radioamateurs, alors que
leur rôle est souvent important, dans les interventions humani-
taires notamment . Il lui demande donc de lui faire connaître ses
intentions sur les demandes de ces personnes.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Recherche (C.N.R.S. : Val-de-Marne)

55253 . - 16 mars 4992. - M. Jean-Claude Lefort attire l'at-
tention de M. le ministre de la recherche et de la technologie
sur la menace de fermeture-démantèlement que fait peser la
direction du C .N.R .S . . sur les sites des laboratoires de Vitry et de
Thiais . Les laboratoires de Vitry et de Thiais forment le principal
pôle de recherche publique en chimie pour l'Ile-de-France Est.
Leur qualité sur le plan scientifique n'est plus à démontrer, mais
est reconnue sur le plan national et à l'étranger . Leur disparition
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déséquilibrerait toute la région en supprimant les liens tissés avec
les universités de Créteil, de Paris, d 'Orsay au travers d'unités
mixtes de recherche (C .N .R.S .-universités), de collaborations,
d ' enseignants-chercheurs, ainsi que des formations par la
recherche (stages, doctorats, etc .). D'autant que les projets de
développement de nouvelles structures universitaires dans le Val-
de-Marne ouvrent des perspectives en créant d'autres liens avec
les universités nouvelles d ' Ile-de-France qui ne jusitifient en rien
la fermeture des sites . Cette menace est avancée comme la consé-
quence du plan gouvernemental de délocalisation des organismes
publics au nom d ' un soi-disant rééquilibrage des effectifs entre
( ' Ille-de-France et la province. Aucun argument de politique
scientifique, aucun argument d'ordre technique ne sont avancés.
La qualité des recherches n 'est pas mise en cause . Nous sommes
dans l'arbitraire le plus flagrant, particulièrement dévastateur et
synonyme de gâchis . Lorsque l'on sait que le niveau de qualité
de ces laboratoires est le fruit d 'un travail de longue haleine qui
serait immédiatement anéanti par l ' éparpillement des compé-
tences patiemment rassemblées au cours du temps . La disparition
du groupe de Vitry-Thiais entraînerait le démantèlement d'unités
performantes et freinerait le développement dans le Val-de-Mame
d ' un enseignement universitaire lié à la recherche . Les intérêts de
la recherche, des personnels, des étudiants et des contribuables
seraient piétinés . En conséquence, il lui demande l'annulation
juste et simple de ce projet de délocalisation et qu ' à l ' inverse, des
moyens suffisants soient affectés à ces deux laboratoires afin
d 'assurer un fonctionnement et un développement conformes aux
exigences d'une recherche scientifique de pointe.

Recherche (C.E.A .)

55373 . - 16 mars 1992 . - M . Michel Pelchat demande à
M . le ministre de la recherche et de la technologie de bien
vouloir lui communiquer la date prévue pour la signature du
contrat d'objectif qui doit être pris cotre le C .E .A. et le Gouver-
nement et de lui indiquer les crédits qu ' il compte débloquer pour
permettre au C .E .A . de réaliser ses différents programmes scienti-
fiques, notamment celui relatif au réacteur à neutrons rapides
prévu pour 1993.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Gouvernement (structures gouvernementales)

55518 . - 16 mars 1992 . - M . Yves Coussain demande à M . le
ministre des relations avec le Parlement si le Gouvernement
envisage d'inscrire à l'ordre du jour du Parlement la proposition
de loi n° 1926 tendant à créer un ministère des retraités.

SANTÉ

Personnes figées (établissements d'accueil)

55237 . - 16 mars 1992 . - M. Christian Spiller attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation, dans
sa circonscription, d ' une maison de retraite, type association
loi 1901, appliquant la convention collective nationale du
31 octobre 1951 étendue et accueillant des personnes âgées
dépendantes qui, pour certaines, bénéficient d'allocation compen-
satrice tierce personne et, accessoirement, d ' une prise en charge
du service d'aide à domicile . Actuellement, cet établissement, en
dépôt de bilan, est en voie d'être repris par un centre communal
d'action sociale et de passer en gestion publique, avec l'intégra-
tion de tout ou partie des personnels . La nouvelle structure fai-
sant à l'évidence ressortir les anciens personnels des statuts
prévus par la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986, portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, notam-
ment en ses articles 2 et 102, il lui demande de bien vouloir
confirmer que les accords dits « ûurieux » ainsi que les disposi-
tions légales précitées sont bien applicables au cas d'espèce.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Gard)

55254. - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Mhlet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation actuelle
des écoles d'auxiliaires de puériculture et d'aides-soignants du
C .H .R.U . de Nîmes qui se retrouvent en position de cessation de
cours du fait de l'arrêt observé par les divers intervenants, sus-
pension de cours liée à la mesure prise le 21 novembre 1991 par
le receveur des hôpitaux (abaissement de moitié du taux de la
rémunération horaire pour ces catégories d'élèves) s'appuyant sur

le décret n° 585 du 12 juin 1956. Les intéressés se sont trouvés
brusquement confrontés, en cours d'année, à une importante
diminution des rémunérations (taux horaire 70,83 francs, caté-
gorie 4, au lieu de 127,51 francs, catégorie 3) . Cela conduit le
même enseignant à percevoir des rémunérations différentes selon
qu ' il intervient auprès des élèves infirmières catégorie 3 et auprès
des élèves auxiliaires de puériculture et aides-soignants caté-
gorie 4 et, par conséquent, entraîne une dévalorisation de l'inter-
venant ; cela représente aussi un caractère discriminatoire vis-à-
vis des catégories d'élèves concernés . Actuellement, le devenir des
élèves est en question, les cours n'étant pas assurés . C'est pour-
quoi il lui demande les mesures que le Gouvernement envisage
pour trouver une solution de justice respectueuse des droits des
enseignants y compris par la modification des textes en cause.

Eau (statistiques : Côtes-d'Armor)

55290 . - 16 mars 1992 . - M . Maurice Briand demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui communi-
quer la liste des collectivités du département des Côtes-d ' Armor
qui, en application du décret du 3 janvier 1989 sur les eaux des-
tinées à la consommation humaine à l'exclusion des eaux miné-
rales, ont sollicité une dérogation pour prélèvement d'eaux brutes
superficielles de teneur en nitrates supérieure à 50 milligrammes
par litre. Il lui demande de lui communiquer la liste des déroga-
tions accordées, et de lui préciser si les plans de gestion de la
ressource en eau prévus à l'article 18 dudit décret ont effective-
ment été mis en oeuvre par les collectivités concernées.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55293 . - 16 mars 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur les risques inhérents aux
anesthésies générales . Chaque année, plus de trois cents per-
sonnes décèdent à la suite d'une anesthésie. D'aucuns estiment
que ce nombre pourrait être réduit d'un tiers s' il existait dans
chaque hôpital des salles de réveil, permettant de placer sous sur-
veillance constante les malades pendant les heures qui suivent
l ' opération . C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer si le Gouvernement a l'intention de rendre prochainement
obligatoire la création de salles de réveil dans tous les hôpitaux.

Santé publique (cancer du sein)

55294. - 16 mars 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'cpération pilote actuel-
lement menée dans l'Orne, où le dépistage du cancer du sein est
proposé gratuitement à toutes les femmes de 40 à 70 ans, gràce à
un camion itinérant doté d'un équipement complet de mammo-
graphie . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer si le Gouver-
nement entend s'inspirer de cette expérience en rendant obliga-
toire le dépistage systématique du cancer du sein, qui permettrait
d'économiser de nombreuses vies humaines.

Sang et organes humains (don du sang)

55312 . - 16 mars 1992 . - M. Bernard Schreiner (Yvelines)
s'inquiète auprès de M . le ministre délégué à la santé des
conséquences sur les donneurs de sang bénévoles des campagnes
de presse dont a fait l'objet la transfusion sanguine française . Le
don du sang est de plus en plus indispensable pour notre pays . Il
doit garder son caractère de gratuité et de bénévolat . Pour
relancer le don du sang une; information mufti-média apparaît
comme nécessaire . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour faire diffuser à la radio et à la télévision un film ou
un « clip » incitant les nouvelles générations à faire le don régu-
lier de leur sang . Il apparaît en effet nécessaire que les pouvoirs
publics, par des moyens audiovisuels, recréent la confiance parmi
les donneurs de sang et incitent de nouveaux donneurs à faire ce
geste qui peut sauver la vie de chacun d'entre nous.

Sang et organes humants (don du sang)

55313. - 16 mars 1992 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
fait part à M. le ministre délégué à la sauté de la campagne
menée par certains milieux pour revenir sur la gratuité du don
du sang en France . Prenant exemple sur d'autre pays européens,
certains préconisent en effet d'indemniser les donneurs de sang,
avec pourtant tous les risques de dérive qu'une telle mesure peut
entraîner . II lui demande quelle est la position du Gouvernement
sur une telle éventualité, et les mesures qu'il compte prendre
dans le cas du maintien de la gratuité actuelle pour relancer les
dons dans notre pays.
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55362 . - 16 mars 1992. - M. Jean-Pierre Baeumler attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
actuelle des infirmiers et de leur désaccord exprimé à l'encontre
du projet de réforme des études d ' infirmières . Les personnels
infirmiers désapprouvent le projet présenté au Conseil supérieur
des professions paramédicales et proposent l ' allégement du pro-
gramme et de la charge de travail imposée aux étudiants, l'allon-
gement du temps de vacances et d'assimilation des connaissances
qui deviendrait semblable à celui établi en 1979 . Ils proposent
aussi la suppression du stage à temps plein de huit semaines en
fin de 3 e année, la réduction des heures de formation et du stage
pour la psychiatrie qui serait remplacé par le développement du
concept de santé mentale, intégré dans un module de santé
publique. Leurs revendications portent également sur le rétablis-
sement des mesures d'évaluation en accord avec les directives
C .E .E ., le maintien d'un diplôme d'Etat, des contrôles de compé-
tences par des mesures transitaires limitées dans le temps, la
réorganisation d'un nouveau groupe de travail sur le projet, com-
posé pour moitié de personnes compétentes en pédagogie,
d'aides-soignants et d'un conseiller du ministère de l'éducation
nationale . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles dis-
positions il entend prendre pour améliorer le projet de réforme,
et s'il envisage de prendre en considération des propositions
faites par ces personnels hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55363 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les vives
inquiétudes des établissements hospitaliers d'assistance privée
suscitées par la parution prochaine d ' un décret d ' application de
la loi du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, décret
devant modifier celui du 11 août 1983 et notamment l'article 39
instaurant la procédure de décision modificative. En effet, ce
texte devrait remettre en cause les règles d'affectation des
résultats en supprimant le mécanisme de reprise des déficits . Ce
principe aurait, dans l ' avenir, des conséquences néfastes pour la
survie des établissements privés à but non lucratif car, par défini-
tion, le caractère prévisionnel du budget ne peut que très excep-
tionnellement correspondre à l ' activité réellement constatée en fin
d'exercice. Par conséquent, ces établissements sont amenés à pro-
céder à des ajustements . L'inquiétude de ces établissements est
aggravée par le dispositif envisagé en ce qui concerne la couver-
ture des déficits . Ceux-ci devraient être couverts par reprise sur
le compte de réserve et éventuellement par réduction des autori-
sations der dépenses du dernier budget exécutoire . Ce mécanisme
aurait pour effet d'étrangler définitivement ces établissements, de
porter atteinte à la qualité des soins et au maintien du pluralisme
des structures sanitaires telles que le définit l'article ler de la loi
du 31 juillet 1991 . Par conséquent, il lui demande s'il entend
maintenir, pour les établissements hospitaliers d 'assistance privés,
les règles actuelles de reprise des déficits justifiés.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55364 . - 16 mars 1992 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le problème des
décrets d'application de la loi de réforme hospitalière du
31 juillet 1991, et notamment du décret financier modifiant le
décret du i t août 1983 . Ce texte est actuellement à l'étude dans
les services ministériels. En effet, la principale modification envi-
sagée vise à remettre en cause les règles d'affectation des
résultats en supprimant le mécanisme de reprise des déficits, Ce
principe est grave dans ses conséquences pour la survie des éta-
blissements privés à but non lucratif. Par définition, le caractère
prévisionnel du budget ne peut que très exceptionnellement cor-
respondre à l'activité réellement constatée en fin d'exercice . Or
cela justifie donc obligatoirement une procédure d'ajustement
pour les établissements privés participant au service hospitalier, à
l'inverse des hôpitaux publics . En effet, les critères de déclenche-
ment de cette procédure sont de fait laissés à l'appréciation de la
seule administration et ce mécanisme ne peut donc remplir le
rôle de régulateur nécessaire . La modification du financement
supposerait donc deux conditions impératives : une remise à
niveau de tous les budgets des établissements à hauteur de leurs
besoins personnels réels censtatés, tant au niveau des dépenses
de personnel que des dépenses médicales, sans omettre également
les amortissements très incorrectement pris en compte actuelle-
ment ; l'application systématique, et dans les mêmes conditions
que les hôpitaux publics, de la procédure de décision modifica-
tive. II lui demande quelles sont les intentions du Gouvetnemcnt
pour préserver la qualité des soins dans les établissements publics
et privés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

55418. - 16 mars 1992. - M . Dominique Baudis appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des techniciens perfuionnistes et de ceux qui travaillent plus
spécialement au sein des C .H .U . sur les techniques de circulation
extra-corporelle . Cette catégorie de personnel infirmier, depuis la
parution de la circulaire na 2938 DESi-I 8D du août 1981, est
placée sur la grille indiciaire des infirmiers spécialisés sous le
titre « Statut local : infirmiers en assistance circulatoire » . Le
décret du 6 novembre 1990 a fait disparaître cette catégorie de
personnel de la liste des spécialités d'infirmiers et la bonification
indiciaire octroyée aux infirmiers spécialisés ne leur est donc pas
reconnue. Le décret du 5 février 1992 les reclasse de façon indi-
ciaire au même échelon que les infirmiers sans spécialité. Or, la
spécificité de ces agents est reconnue unanimement par tout le
personnel médico-chirurgical . Il faut signaler égaiement qu ' un
infirmier non spécialisé ne peut conduire et maîtriser ce genre de
techniques. De plus, ce personnel est tenu à des astreintes jour-
nalières vingt-quatre heures sur vingt-quatre heures pour assurer
les urgences (chirurgicales, transplantations de coeur, poumon,
assistances respiratoires ou circulatoires). Il serait donc souhai-
table que la spécialité de ce personnel infirmier soit à nouveau
reconnue ou que, à défaut, il puisse bénéficier d'un reclassement
sur l ' échelle des infirmiers en anesthésie réanimation (I .S .A.R.). Il
lui demande de bien vouloir lui faire part des intentions du Gou-
vernement sur la situation de ce personnel.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55435 . •- 16 mars 1992 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre délégué à la santé s'il est possible d'engager une
réflexion quant à une meilleure organisation des urgences hospi-
talière . En effet, des dispositions allant dans ce sens auraient un
impact nettement positif puisqu 'elles permettraient de dégager
une économie et donc des moyens financiers suffisants pour per-
mettre de revaloriser le st : :tut des médecins hospitaliers de garde,
ce dernier étant actuellement nettement insatisfaisant.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

55436. - 16 mars 1992 . - M. Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les pr'occupations
exprimées par le Syndicat national des praticiens hospitaliers
anesthésistes réanimateurs . En effet, alors que l 'exercice médical
de la garde de nuit comporte une forte responsabilité et exige de
•véritables compétences techniques, celui-ci ne bénéficie pourtant
pas des mêmes conditions statutaires que l'exercice de jour . A cet
égard, il aimerait savoir si des mesures peuvent être envisagées
afin de remédier à une telle situation.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55437 . - 16 mars 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la nécessaire restructu-
ration des urgences étant donné l'inégalité des prises en charge
en ce domaine . Il serait, en effet, souhaitable que les patients en
détresse vitale soient adressés par les S .A .M .U. et les S .M.U.R.
uniquement vers les hôpitaux disposant de plateaux techniques
adaptés étant donné que l'état de gravité de leur pathologie
nécessite des moyens techniques et financiers très importants . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas opportun d'établir
une carte des centres de réception habilités à recevoir les malades
concernés .

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

55519 . - 16 mars 1992 . - M. Alain Madelin interroge M . le
ministre délégué à la santé sur la situation financière des éta-
blissements privés participant au service public hospitalier, en
raison du projet de modification du décret du I1 août 1983 . Il
attire son attention sur l'intérêt de la procédure de décision
modificative instaurée par l'article 39 du décret de 1983 ; cette
procédure, inappliquée depuis 1985, doit en réalité jouer un rôle
de régulateur . Il convient, de plus, d'augmenter les budgets des
établissements pour tenir compte de leurs besoins réels tant au
niveau des dépenses de personnel que des dépenses médicales.
Enfin, il souligne qu'il n'est pas possible, pour la couverture des
éventuels déficits, d'envisager une reprise sur le compte de
réserve et une réduction des autorisations de dépenses du dernier
budget exécutoire . Sur ces trois points les décisions qui seront
prises doivent avoir pour objectif de permettre aux établissements
privés hospitt'tiers de mieux assurer leur mission .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

55520. - 16 mars 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des res-
ponsables d ' école d 'infirmiers(ères) sur le nouveau programme
d'études pour le diplôme d ' Etat . Si ce projet présente des amélio-
rations incontestables, il suscite cependant des inquiétudes, en
raison notamment de l ' absence de stage dans les services de
chirurgie durant la première année d 'études, et de la diminution
de la formation en soins généraux . Le comité d'entente des écoles
d ' infirmiers(ères) craint que ce nouveau programme ne permette
pas de former des infirmiers(ères) qualifiés(ées) capables de
répondre à la demande de soins . En conséquence, il lui demande
quelle suite il entend réserver à la proposition de ce comité de
mettre en place une nouvelle concertation afin que le projet soit
plus conforme aux orientations professionnelles des infir-
miers(ères).

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

55521 . - 16 mars 1992 . - M . Robert Poujade demande à
M . le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour assurer les auxiliaires de
puériculture des projets de rapprochement entre leur fonction et
celle d'aide-soignante . Il lui rappelle que les auxiliaires de puéri-
culture ont reçu une formation sanctionnée par un certificat d'ap-
titude et qu ' elles se révèlent indispensables par leur présence
auprès des enfants, par les soins spécialisés qu'elles dispensent et
par les activités d'éveil qu'elles organisent.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (réglementation et sécurité)

55365 . - 16 mars 1992 . - M. Jean-Marc Ayrault appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et
fluviaux sur la nouvelle réglementation relative aux transports
par véhicule automobile de jeunes enfants, et qui pénalise les
associations de sports collectifs . En effet, le déplacement des
jeunes sportifs sur les lieux de compétition se fait nécessairement
par voitures particulières, compte tenu des moyens financiers très
limités des clubs . Or l'astreinte à la ceinture de sécurité aux
places arrière, prévue par la nouvelle loi, entraîne, par l'obliga-
tion pour les plus jeunes d'un système de rehaussement afin
d'éviter tout risque de strangulation en cas de choc, une charge
financière importante. En conséquence, il souhaiterait connaître
les possibilités de dérogations poli les .transpo rts effectués dans
le cadre de déplacements sportifs, sachant que la plupart des
clubs disposent de peu de moyens.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

55522 . - 16 mars 1992. - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les conséquences de la nouveile réglementation pour
les transports des enfants de moins de dix ans . De très nombreux
clubs sportifs ne disposant pas de moyens financiers suffisants
doivent faire appel aux voitures p articulières de !et. : membre
pour faire transporter les jeunes sportifs sur les lieux de compéti-
tion. En Eure-et-Loir par exemple, le football compte
3 000 licenciés qui, pour pouvoir participer aux matches, doivent
obligatoirement utiliser un moyen de transport et font pour cela
appel aux bénévoles . Devant les faibles ressources des clubs, les
voitures particulières sont utilisées mais le port de la ceinture de
sécurité à l'arrière entraine aujourd'hui l'obligation d'être équipé
de systèmes de réhaussement fort coûteux pour pouvoir trans-
porter les jeunes . Il lui demande quels moyens il compte mettre
en place afin que la pratique du sport pour les jeunes ne soit pas
pénalisée par cette nouvelle réglementation.

Transports routiers ,'emploi et activité)

55523 . - 16 roars 1992 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux
sur la dégradation des conditions d'expioitation des entreprises
de transports routiers . Cette dégradation est économique, causée,

entre autres, par la hausse des tarifs des autoroutes du
31 juillet 1991 . Elle est technique par la nouvelle baisse des
crédits routiers dans le budget 1992. Elle est administrative par la
mise en place du permis à points, dont le nombre initial de
points devrait pouvoir être reconstitué en un an pour les conduc-
teurs professionnels . Elle est également administrative en Alsace,
région frontalière voyant circuler quasi impunément des véhicules
étrangers tes dimanches et jours 'Fériés . II lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette dégradation
et notamment aux quatre points cités.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO , 50354 Joseph Gourmelon ; 50376 Eric Raoult.

Chômage : indemnisation (allocation de base)

55231 . - 16 mars 1992 . - M . Pierre Brana attire l ' attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' application de l 'allocation de base mini-
male . Il apparaît une contradiction entre les articles 25 et 31 des
textes qui réglementent l'attribution de l ' allocation chômage.
Dans certains cas, l'allocation établie en fonction d'un plafond
qui ne peut être supérieur à 75 p . 100 du salaire journalier de
référence (notifié dans l ' article 31) est inférieure à l ' allocation
minimale de base de 127,57 francs par jour (notifié dans l'ar-
ticle 25) . II semble que, sous une apparente logique, il y ait dans
de nombreux cas une incohérence dans les méthodes de calcul
qui aboutit à une injustice . Il lui demande donc comment une
allocation de base représentant un plafond appliqué au salaire
antérieur peut être inférieure à l'allocation minimale de base. Il
faut souligner que, dans ce cas précis, c ' est toujours l ' allocation
dont le montant est le plus faible qui est allouée au demandeur.
Il demande s 'il n 'y a pas là une mauvaise interprétation de la
réglementation et lui demande s'il est possible de trouver un
débouché positif à ce problème.

Emploi (statistiques)

55272. - 16 mars 1992. - M. Charles Ehrmann demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de bien vouloir lui indiquer la répartition par
continent des 27 000 nouveaux inscrits à l ' A.N .P.E . au mois de
janvier 1992 .

Emploi (A .N.P.E.)

55409 . - 16 mars 1992 . - M . Jean-Marc Nesme appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur les nouvelles mesures annoncées
relatives au traitement social du chômage . Il tient à lui rappeler
que les effectifs de personnels déjà très insuffisants des A .N.P .E
auront à assurer au cours des prochains mois un travail supplé-
mentaire d'analyse par le détail de la situation personnelle des
chômeurs dans le but de pouvoir étudier et proposer selon son
voeu une solution adaptée à chaque cas individuel . Il lui
demande en conséquence de lui indiquer les moyens qui seront
mis en oeuvre pour assurer le succès de cette opération.

Apprentissage (politique et réglementation)

55438. - . 16 mars 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème de la non-représentation des
familles lors de la table ronde sur l'apprentissage . Or leur partici-
pation lui parait être indispensable pour que soit privilégiée la
vote de l'apprentissage par rapport à celle de l'enseignement
général communément jugée plus valorisante et plus sécurisante.
La conviction des familles et leur action en faveur de cette orien-
tation est nettement déterminante quant à l'efficacité d'une
relance de l'apprentissage . C'est pourquoi il lui demande si des
mesures ne peuvent étre envisagées afin que sur de tels thèmes
les familles soient prises en considération d'une manière nette-
ment plus satisfaisante et pour qu'à l'avenir une telle lacune
puisse être évitée .
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INDEX ALPHABÉTIQUE . DES DÉPUTES

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A '

Adevah-Poeuf (Maurice) : 27412, famille, personnes âgées et rapatriés.
Alphandéry (Edmond) : 50271, affaires sociales et intégration.
Ameline (Nicole) Mme : 53177, handicapés et accidentés de la vie.
Anselin (Robert) : 51846, collectivités Jocales.
Aubert (François d') : 49991, handicapés et accidentés de la vie.
Autexier (Jean-Yves) : 42839, affaires sociales et intégration.

B

Bachelet (Pierre) : 51089, collectivités locales.
Bachelot (Roselyne) Mme : 54152, éducation nationale.
Baeumler (Jean-Pierre) : 50034, intérieur.
Balkany (Patrick) : 53531, famille, personnes âgées et rapatriés.
Barande (Claude) : 49454, affaires sociales et intégration.
Barnier (Michel) : 52810, handicapés et accidentés de la vie.
Barrot (Jacques) : 52438, affaires sociales et intégration

52499, affaires sociales et intégration ; 52865, intérieur
53656, famille, personnes âgées et rapatriés.

Bassinet (Philippe) : 50342, collectivités locales.
Bataille (Christian) : 52936, affaires sociales et intégration.
Baudis (Dominique) : 53909, affaires sociales et intégration.
Bayard (Henri) : 50913, affaires sociales et intégration ; 52303, inté-

rieur ; 52772, affaires sociales et intégration 33865, défense.
Becq (Jacques) : 33337, intérieur.
Bellon (André) : 52386, handicapés et accidentés de la vie.
Bequet (Jean-Pierre) : 49540, handicapés et accidentés de la vie.
Bernard (Pierre) : 42020, justice.
Berson (Michel) : 42309, communication.
Berthol (André) : 42461, famille, personnes âgées et rapatriés

46755, justice ; 50933, santé.
Birraux (Claude) : 50447, santé ; 52901, justice ; 53374, intérieur;

53375, intérieur.
Bois (Jean-Claude) : 33591, intérieur.
Bosson (Bernard) : 53906, affaires sociales et intégration.
Bourdin (Claude) : 45093, santé.
Bourg-Broc (Bruno) : 36530, défense.
_outin (Christine) Mme : 53654, famille, personnes âgées et rapatriés.
Boyon (Jacques) : 41697, santé ; 49365, justice.
Brard (Jean-Pierre) : 50519, affaires sociales et intégration

53231, intérieur.
Briand (Maurice) : 48734, artisanat, commerce et consommation

52179 . postes et télécommunications.
Brunhes (Jacques) : 49210, intérieur ; 51504, handicapés et accidentés

de la vie .

C

Calloud (Jean-Paul) : 48456, environnement ; 50331, collectivités
locales.

Cambadelis (Jean-Christophe) : 37099, affaires sociales et intégration.
Carpentier (René) : 52308, handicapés et accidentés de la vie.
Carton (Bernard) : 48837, collectivités locales.
Castor (Eue) : 37861, affaires sociales et intégration.
Cazenave (Richard) : 46112, affaires sociales et intégration.
Chamard (Jean-Yves) : 51699, affaires sociales et intégration

53903, affaires sociales et intégration.
Charbonnel (Jean) : 34647, intérieur.
Charette (Hervé de) : 54137, éducation nationale.
Chasseguet (Gérard) : 535S1, santé.
Chavanes (Georges) : 53785, famille, personnes âgées et rapatriés.
Clément (Pascal) : 38529, santé ; 45025, affaires sociales et intégra-

tion ; 52272, santé.
Colombier (Georges) : 50020, industrie et commerce extérieur

52550, famille, personnes âgées et rapat riés : 52555, affaires
sociales et intégration.

Coussain (Yves) : 44522, artisanat, commerce et consommation
48809, collectivités locales.

Couve (Jean-Michel) : 48680, intérieur ; 53365, famille, personnes
âgées et rapatriés.

Cozan (Jean-Yves) : 51184, éducation nationale .

i

D
Debré (Bernard) : 44563, santé.
Demange (Jean-Marie) : 6892, enseignement technique ; 27636, inté- .

rieur ; 39439, intérieur ; 47834, santé ; 53049, environnement
53119, intérieur.

Deprez (Léonce) : 28438, intérieur ; 52320, affaires sociales et intégra-
tion ; 52907, justice ; 53607, postes et télécommunications.

Destot (Michel) : 50322, handicapés et accidentés de la vie.
Dhaille (Paul) : 40612, famille, personnes âgées et rapatriés

51827, affaires sociales et intégration.
Dhinnin (Claude) : 48987, famille, personnes âgées et rapatriés.
Dolez (Mare) : 53441, artisanat, commerce et consommation

53447, postes et télécommunications.
Doligé (Eric) : 53911, affaires sociales et intégration.
Dollo (Yves) : 54211, défense.
Dosière (René) : 48594, affaires sociales et intégration.
Dousset (Maurice) : 52809, handicap& et accidentés de la vie.
Drouin (René) : 45944, environnement.
Dugoin (Xavier) : 50612, handicapés et accidentés de la vie

52079, environnement ; 53793, intérieur.
Duromea (André) : 42435, affaires sociales et intégration.

E
Estève (Pierre) : 51098, justice.
Estrosi (Christian) : 50146, affaires sociales et intégration

52184, santé .

i

Facon (Albert) : 49073 . intérieur.
Fèvre (Charles) : 49605, éducation nationale.

G
Gaillard (Claude) : 52047, intérieur : 53529, famille, personnes âgées

et rapatriés.
Galametz (Claude) : 4726', santé.
Gambier (Dominique) : 46 32, santé ; 53081, éducation nationale.
Gayssot (Jean-Claude) : 48560, santé.
Geng (Francis) : 52858, affaires sociales et intégration.
Gengenxin (Germain) : 52995 . affaires sociales et intégration

53905, affaires sociales et intégration.
Godfrain (Jacques) : 49047, intérieur ; 53284, postes et télécommuni-

catioits .

H
liaby (Jean-Yves) : 53300, postes et télécommunications.
Hage (Georges) : 5 :958, intérieur.
Harcourt (François d') : 47492, env ironnement.
Hermier (Guy) : 50527, justice.
Hollande (François) : 51752, communication.
Houssin (Pierre-Rémy) : 46362, santé 50896, collectivités locales

51557, collectivités locales.
Hubert (Elisabeth) Mme : 53175, famille, personnes âgées et rapa-

triés .

I

Isaac-Sibille (Bernadette) Mme : 52070, intérieur ; 52072, intérieur
53956, famille, personnes âgées et rapatriés.

lstace (Gérard) : 53792, intérieur.

J
Jacq (Marie) Mme : 53539, handicapés et accidentés de la vie.
Jacquat (Denis) : 43859, santé ; 45612, environnement ; 46881, éduca-

tion nationale : 52288, affaires sociales et intégration.

l
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K

Kohl (Emile) : 50062, Premier ministre ; 50063, Premier ministre
50066, handicapés et accidentés de la vie ; 50078, artisanat, com-
merce et consommation .

L
Lajoinie (André) : 50309, intérieur ; 53240, fonction publique et

modernisation de l'administration ; 53309 . famille, personnes âgées
et rapatriés.

Laurain (Jean) : 51408, anciens combattants et victimes de guerre
51753, artisanat, commerce et consommation.

Le Bris (Gilbert) : 50812, collectivités locales ..
Le Déaut (Jean-Yves) : 52470, fonction publique et modernisation de

l'administration.
Le Guen (Jean-Marie) : 45953, artisanat, commerce et consommation.
Lengagne (Guy) : 50151, affaires sociales et intégration.
Lepercq (Arnaud) : 53604, postes et télécommunications ; 53657. han-

dicapés et accidentés de la vie.
Lestas (Roger) : 53162, éducation nationale.
Longuet (Gérard) : 53213, postes et télécommunications.

M
Malvy (Martin) : 52745, affaires sociales et intégration.
Mancel (Jean-François) : 48321, intérieur ; 49521, éducation natio-

nale.
Mandon (Thierry) : 50364, handicapés et accidentés de la vie.
Marchais (Georges) : 50537, justice.
Masson (Jean-Louis) : 50673, intérieur ; 53556, intérieur.
Mattei (Jean-François) : 49912, intérieur.
Maujoüan du Gasset (Joseph-Henri) : 53364, famille, personnes âgées

et rapatriés.
Mayoud (Alain) : 47953, industrie et commerce extérieur.
Mesmin (Georges) : 53402, postes et télécommunications

53530, famille, personnes âgées et rapatriés.
Micaux (Pierre) : 49466, handicapés et accidentés de la vie

51075, collectivités locales ; 53569, postes et télécommunications.
Michaux-Chevry (Lucette) Mme : 50754, éducation nationale.
Migaud (Didier) : 49416, collectivités locales.
Millet (Gilbert) : 53318, affaires sociales et intégration.
Montcharmont (Gabriel) : 42044. industrie et commerce extérieur.
Montdargent (Robert) : 53243, affaires sociales et intégration.

N

Noir (Michel) : 51977, industrie et commerce extérieur.

P
Paccou (Charles) : 49778, artisanat, commerce et consommation.
Paecht (Arthur) : 37609, environnement ; 51693, justice.
Papon (Chritiane) Mme : 35099, affaires sociales et intégration.
Papon (Monique) Mme : 53302, affaires sociales et intégration

53368, handicapés et accidentés de la vie ; 53653, famille, per-
sonnes âgées et rapatriés.

Pelchat (Michel) : 44160, santé.
Perben (Dominique) : 53611, santé.
Péricard (Michel) : 51792, handicapés et accidentés de la vie .

Pet-rut (Francisque) : 53032, famille, personnes âgées et rapatriés.
Philibert (Jean-Pierre) : 50934, handicapés et accidentés de la vie.
Pierna (Louis) : 52005 . affaires sociales et intégration.
Planchou (Jean-Paul) : 39367, affaires sociales et intégration.
Poniatowski (Ladislas) : 52978, handicapés et accidentés de la vie.
Poujade (Robert) : 29077, santé.
Pourchon (Maurice) : 23429, artisanat, commerce et consommation.
Proveux (Jean) : 50,45, environnement.

R
Raoult (Eric) : 49723, affaires sociales et intégration ; 51453, affaires

sociales et intégration -, 53428, affaires sociales et intégration.
Reiner (Daniel) : 52478, affaires sociales et intégration.
Reitzer (Jean-Luc) : 47804, intérieur ; 53176, handicapés et accidentés

de la vie.
Reymann (Marc) : 50930, affaires sociales et intégration.
Rimbault (Jacques) : 47444, éducation nationale ; 51572, affaires

sociales et intégration.
Rochebloine (François) : 51694, intérieur ; 52294, handicapés et acci-

dentés de la vie.
Royal (Ségolène) Mme : 52099, affaires sociales et intégration.

s
Salles (Rudy) : 52712, fonction publique et modernisation de l 'admi-

nistration.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 41480, santé.
Stirbois (Marie-France) Mme : 44328, santé.

T

Tardito (Jean) : 48572, famille, personnes âgées et rapatriés.
Terrot (Michel) : 51582, affaires sociales et intégration ;

52495, affaires sociales et intégration.
Thiémé (Fabien) : 50766, intérieur ; 51428, collectivités locales.
Thien Ah Koon (André) : 45071, santé ; 49992, handicapés et acci-

dentés de la vie.
Tranchant (Georges) : 53754, défense.

V

Vasseur (Philippe) : 50386, affaires sociales et intégration.
Voisin (Michel) : 35861, industrie et commerce extérieur ; 52293, arti-

sanat, commerce et consommation ; 53775, affaires sociales et inté-
gration .

w
Wacheux (Marcel) : 48579, justice.
Weber (Jean-Jacques) : 53528, famille, personnes âgées et rapatriés.
Wiltzer (Pierre-André) : 47925, intérieur.

z

Zeller (Adrien) : 49100, environnement ; 53030, affaires sociales et
intégration.

À
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RÉPONSESSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Constitution (réforme)

50062 . - 18 novembre 1991 . - M . Emile Koehl demande à
Mme le Premier ministre ce qu'elle compte faire pour que la
Constitution admette que le référendum puisse associer les
citoyens au traitement des grandes affaires comme l'immigration
ou l'enseignement.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, et
comme l'a indiqué le Président de la République dans sa lettre à
tous les Français en 1988, la possibilité d ' élargir le champ d'ap-
plication de la procédure référendaire est une question constitu-
tionnelle qui mérite d'être étudiée . Le Président de la République
fera part aux Français, en temps utile, de ses intentions en
matière de réforme constitut i onnelle.

Constitution (réforme;

50063 . - 18 novembre 1991 . - M. Emile Koehl souhaite savoir
si Mme le Premier ministre envisage de réveiller la mécanique
mise en marche par Georges Pompidou, à savoir la procédure de
révision constitutionnelle pour ramener le mandat présidentiel de
sept à cinq ans . Or, le quinquennat signifierait concomitance des
élections législatives et présidentiell es . II lui demande sa position
à ce sujet.

Réponse. - Comme l'a souligné le Président de la République,
la réduction de la durée du mandat présidentiel est une question
importante susceptible de faire l ' objet d'une révision constitution-
nelle . Le Président de la République indiquera, le cas échéant et
en temps utile, ses intentions concernant le principe et les moda-
lités d'une telle révision.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Sécurité sociale (cotisations)

35099 . - 29 octobre 1990 . - Mme Christiane Papou attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le décret n° 90-497 du 18 juin 1990 portant application
des dispositions de l'article L . 241-10 du code de la sécurité
sociale, publié au Journal officiel du 22 juin 1990. Celui-ci res-
treint l'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale
pour l'aide à domicile des personnes âgées de plus de soixante-
dix ans aux seuls employeurs utilisant cette aide à domicile
soixante heures par mois ou plus . Cette rnesure exclut donc de
l'exonération tontes les personnes de condition modeste qui n'ont
pour ressources que le minimum vieillesse ou la retraite de la
sécurité sociale, ou des revenus un peu supérieurs et dont les
moyens ne leur permettent pas de rémunérer soixante heures
d ' aide par mois . Elle lui demande s'il envisage de modifier cette
disposition, qui aboutit à créer une discrimination en faveur des
seules personnes âgées disposant de moyens financiers relative-
ment importants et pénalise les personnes âgées les plus
modestes.

Sécurité sociale (cotisations)

37099. - 17 décembre 1990 . - M . Jean-Christophe Camba-
delis souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité sur l'exonération de cotisations
patronales de sécurité sociale pour l ' emploi d ' une aide à domicile

par un employeur de plus de soixante-dix ans . Cette exonération
accordée par la loi du 27 janvier 1987, confirmée par la loi du
5 janvier 1988, est remise en cause par un décret du 18 juin 1990
(publié au J.O . le 22 juin 1990) . Cette exonération ne s'applique
que si l 'aide à domicile est employée au moins soixante heures
par mois . Il souhaiterait connaitre son sentiment sur cette ques-
tion qui pénalise de nombreux retraités n'ayant pas des revenus
suffisants pour rémunérer une employée de maison
soixante heures par mois.

Sécurité sociale (cotisations)

39367. - 18 février 1991 . - M . Jean-Paul Planchou attire l ' at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'incidence, pour les familles qui hébergent un
ascendant dépendant ou semi-dépendant, des nouvelles condi-
tions d'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale
au titre de l ' embauche d'une aide à domicile . Désormais, pour
bénéficier de cette mesure, la famille doit faire appel à une aide
à domicile, au moins soixante heures par mois, alors qu ' aucun
quota horaire n 'était imposé jusque-là . En effet, des familles qui
exercent une activité professionnelle et qui hébergent un parent
âgé nécessitant l 'assistance d'une tierce personne pour accomplir
les actes ordinaires de la vie faisaient jusqu'alors généralement
appel à une aide à domicile, pendant une à deux heures par jour,
en particulier aux heures des repas ; et elles bénéficiaient de
l'exonération de ces cotisations . Les nouvelles dispositions vont
les inciter, selon ce qui m ' est rapporté, à ne pas déclarer ce tra-
vail, et cette perspective ne saurait être, évidemment, satisfai-
sante . C ' est pourquoi il souhaiterait connaître les mesures que
Mme le secrétaire d'Etat compte prendre afin que ces familles
qui participent au maintien à domicile des personnes âgées, tel
que le Gouvernement le préconise, ne soient pas péna-
lisées . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales et
de l'intégration.

Réponse . - Jusqu ' en 1989, les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans ne pouvaient bénéficier de l'exonération des
cotisations patronales sur la rémunération versée à une aide à
domicile qu ' à la condition de vivre seules ou en couple . De nou-
velles dispositions ont été prises ensuite, afin d ' encourager leur
maintien dans le cadre familial . D'une part, la loi du
IO juillet 1989 rend applicable cette exonération de cotisations
patronales aux personnes âgées ou handicapées adultes qui sont
hébergées à titre onéreux dans une famille d ' accueil . D' autre
part, la loi du 23 janvier 1990 étend cette exonération aux per-
sonnes âgées de soixante-dix ans, ou titulaires d ' une pension
d'invalidité qui vivent chez un membre de leur famille . Dans
cette dernière hypothèse, il est actuellement exigé une durée
minimum d'emploi de l'aide à domicile fixée à soixante heures
par mois civil (article D . 241-5 du code de la sécurité sociale) . II
est cependant prévu de modifier cette disposition, en réduisant la
durée minimum d 'emploi d'une aide à domicile pour des
sonnes âgées ou handicapées vivant chez un membre de
famille .

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : sécurité sociale)

37861 . - 14 janvier 1991 . - M . Elle Castor demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien vou-
loir lui faire connaitre la situation financière (excédent, déficit,
secteur par secteur) résultant de la gestion de la caisse générale
de sécurité sociale et de la caisse d 'allocations familiales du
département de la Guyane, pour les exercices 1985, 1986,
1987, 1989.

Réponse. - Les modalités de gestion financière des organismes
de sécurité sociale ne permettent pas de dégager des excédents
ou des déficits, secteur par secteur, les budgets des organismes
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étant votés en équilibre par les conseils d'administration . De ce
fait, la situation financière de la caisse générale de sécurité
sociale et de la caisse d'allocations familiales du département de
la Guyane ne peut ètre présentée qu'en équilibre.

Sécurité sociale (C.S.G.)

42435 . - 29 avril 1991 . - M. André Duroméa rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité son opposition
à ce que soit instauré cet impôt qu 'est la contribution sociale
généralisée . Il lui fait souvenance que pour remédier au problème
du financement de la sécurité sociale il avait avancé, avec le
groupe communiste, un certain nombre de propositions
regroupées dans la proposition de loi n e 1733, qui attend tou-
jours de venir en discussion au Parlement . Cela dit, son attention
a été attirée sur un problème pratique lié à la C.S .G . II l'informe,
en effet, concernant la non-application de cet impôt pour les per-
sonnes non imposables sur le revenu, qu'il est du ressort des inté-
ressés de demander cette non-application, auprès de chaque orga-
nisme payeur de retraite, en fournissant une photocopie de l'avis
de non-imposition . Cette procédure n'ayant fait l ' objet d ' aucune
information d'importance, ce qui peut léser un certain nombre de
personnes restées dans l'ignorance, il lui demande ce qu'il
compte faire soit pour informer largement et de la manière la
plus appropriée les intéressés, soit pour inverser cette logique, à
savoir que ce soit aux organismes payeurs de se renseigner, à
défaut de voir disparaître cet impôt injuste.

Sécurité sociale (C.S.G.)

42839. - 13 mi 1991 . - M. Jean-Yves Autexier appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la salida-
rité sur les conditions d 'application de la C .S .G. aux retraités par
la C .N.A .V .T .S . En effet, des retraités non imposables en 1990
sur les revenus 1989, et qui ont fourni leur feuille de non-
imposition en temps voulu, y sont malgré tout assujettis d'office.
la Caisse nationale, quand elle répond, exige également la pré-
sentation d ' une feuille de non-imposition sur les revenus de 1988,
faute de quoi la situation des intéressés ne pourra être reconsi-
dérée avant le ler juillet 1991 . Elle se fonde sur l'interprétation
litigieuse des textes faite par le précis fiscal Lefèbre 91 . Les per-
sonnes concernées comprennent d'autant moins que les caisses de
retraites complémentaires les exonèrent en général sans difficulté.
C'est pourquoi, il lui demande de clarifier rapidement la situa-
tion afin que cette réforme soit appliquée par toutes les caisses,
et en particulier par la C .N .A .V .T .S., conformément à la volonté
du législateur.

Sécurité sociale (C.S.G.)

46112 . - 29 juillet 1991 . - M. Richard Carenave attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation de nombreux retraités non imposables qui igno-
rent leurs droits en matière de règlement de la contribution
sociale généralisée, d ' une part, et des cotisations sociales, d 'autre
part. Ils continuent ainsi, alors qu'ils n'y sont pas légalement
tenus, à s'acquitter de sommes importantes directement prélevées
sur leurs pensions de retraites . Pour faire valoir leurs droits, ils
doivent transmettre un avis de non-imposition au Trésor public et
à leur caisse de sécurité sociale . Nombreux sont ceux qui, mal
informés, n'effectuent pas cette démarche . Cette situation est
d ' autant plus regrettable qu 'elle touche des personnes dont les
revenus sont modestes . Le préjudice qu ' elles subissent est impor-
tant puisque les textes prévoient la restitution de deux années de
cotisations sociales . II lui demande donc s'il ne lui parait pas
opportun d'envisager, dans les meilleurs délais, une large procé-
dure d ' information auprès des retraités concernés.

Réponse. - La contribution sociale généralisée est due sur l'en-
semble des revenus : revenus professionnels mais également
revenus du patrimoine et revenus de remplacement . C'est à ce
titre qu'une contribution est précomptée sur les pensions de
retraite . En vertu de la loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990, cer-
tains pensionnés ne sont toutefois pas redevables de la C .S .G. Il
s'agit, d'une part, des personnes titulaires de pensions non contri-
butives attribuées sous condition de ressources ou titulaires d'al-
locations du Fonds national de solidarité ; d'autre part, les
retraités exonérés de l'impôt sur le revenu ou exemptés de son
versement . Ces derniers doivent apporter la preuve de leur situa-
tion fiscale en fournissant un avis de non-imposition ou de non-
mise en recouvrement de l'impôt . Faute de quoi, le prélèvement
de la contribution, comme celui de la cotisation d'assurance

maladie qui suit les mêmes règles, est opéré automatiquement.
Tous les retraités ont été systématiquement informés de leurs
droits et de cette procédure. Lorsque toutefois ce document est
produit avec retard, la caisse de retraite pro :ède à une régularisa-
tion et reverse au retraité le montant trop perçu de la contribu-
tion - et de ia cotisation maladie - dans le cadre du délai de
prescription de ce remboursement qui est de deux ans . Même si
cette procédure n'est pas totalement satisfaisante au regard de la
population concernée, aucun autre système n ' est apparu apte à
assurer ces prélèvements dans les meilleures conditions et les
meilleurs délais, vu le grand nombre de retraites servies chaque
année . Si des difficultés ponctuelles ont pu apparaître dans la
phase initiale de mise en oeuvre, elles ont été régularisées dans
les meilleurs délais par les caisses compétentes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

45025 . - I « juillet 1991 . - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord qui, atteignant l'âge de la retraite, ne peuvent
prendre en compte les années passées sous les drapeaux dans la
reconstitution de leur carrière, pour la raison qu ' ils n'ont pas
cotisé à un régime de sécurité sociale avant leur incorporation . Il
lui demande s ' il envisage de réparer enfin cette injustice vis-à-vis
de Français qui ont risqué leur vie pour leur pays et s ' en retrou-
vent pénalisés financièrement lorsque vient l 'heure de la
retraite . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Réponse . - Les périodes de service militaire accomplies au titre
des opérations effectuées en Afrique du Nord entre le l er janvier
1952 et le 2 juillet 1962, qui donnent vocation, en application de
la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974, à la qualité d ' ancien com-
battant, sont, dans le cadre de l'article L. 161-19 du code de la
sécurité sociale, considérées comme des périodes d ' assurance
valables et prises en compte, gratuitement, sans condition d ' affi-
liation préalable, dans le calcul des pensions de vieillesse du
régime général . Il suffit que les intéressés aient exercé en premier
lieu, après ces périodes, une activité professionnelle salariée pour
laquelle des cotisations ont été versées à ce régime.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : services extérieurs)

48594 . - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière signale à M . le
ministre des affaires sociales et de l'intégration que, dans son
dernier rapport, la Cour des comptes souligne la limitation - en
effectifs et en méthodes - des moyens dont sont pourvues les
D .D .A .S .S. pour assurer un contrôle satisfaisant des budgets hos-
pitaliers . Le ministère indiquant dans sa réponse que le remède à
ce sous-équipement passe par la mise en place du système infor-
matique PAGE, il aimerait connaître le nombre de D .D .A .S .S.
aujourd'hui équipées et le plan de développement prévu.

Réponse . - PAGE est une application informatique dont les
initiales signifient « Programme d'aide à la gestion de l'enve-
loppe » . Ce produit informatique permet de gérer l'enveloppe
départementale des crédits des établissements sanitaires et
sociaux et médico-sociaux placés sous compétence tarifaire de
l'Etat . L'enveloppe est considérée comme la masse financière
gérée à l'initiative du préfet de département répartie en sous-
enveloppes et consommée par Ies établissements . Ce produit
récent a un triple objectif : apporter aux D.D .A .S .S. une aide à la
gestion de l'enveloppe ; uniformiser les règles de calcul et de ges-
tion ; permettre la mise en place d'un système d'information
commun aux D .R .A .S .S . D .D.A .S .S . et à l'administration centrale.
l e La diffusion de PAGE. Actuellement, ce produit est opéra-
tionnel au niveau départemental et au niveau régional sous
D.O,S . : la diffusion du produit rendue obligatoire par la circu-
laire ne 317 du 29 décembre 1989 a été assurée sous système
d'exploitation D.O .S . auprès de 100 D .D .A .S .S . au cours de
l'année 1989 pour permettre la gestion et le suivi de la cam-
pagne 1990 ; à compter d'avril 1991, le produit a été implanté
sous D .O.S . dans 22 D .R .A.S .S . Les données transférées sont
agrégées au niveau de la catégorie juridique des établissements.
Ces données ne sont accessibles qu'en consultation . 2 . Le plan
de développement prévu . La transposition de PAGE sous UNIX
a été effectuée . Son installation n'interviendra qu'au début de
l'année 1992 dans les 37 D .D .A .S .S . équipées de serveurs UNIX
et dans toutes les D .R .A .S .S . L'équipement des D .D .A .S .S . en
serveurs UNIX doit se poursuivre en 1992 . Ces équipements sup-
porteront notamment PAGE . L'ampleur de l'effort d'équipement
dépendra essentiellement des moyens budgétaires consacrés.
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Sécurité sociale (caisses)

49454 . - 4 novembre 1991 . - M. Claude Barande demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de bien vouloir, d'une part, lui faire connaitre la
part, sur l'ensemble des cotisations recueillies par l ' Institution de
retraite complémentaire des agents non titulaires de l ' Etat et des
collectivités publiques (lrcantec), que représentent les cotisations
versées au titre de l ' affiliation des praticiens hospitaliers et,
d'autre part, s'il n 'estimerait pas légitime, en fonction de l'impor-
:ance des cotisations, d ' organiser la représentation de ces prati-
ciens par la voie de leurs organisations syndicales les plus repré-
sentatives au sein du conseil d ' administration de
l ' Ircantec . - Question transmise à M . le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Réponse. - Les chiffres donnés par le service de la Caisse des
dépôts et consignations gestionnaire de l'institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collecti-
vités publiques (Ircantec) font apparaitre que 172 500 praticiens
sont affiliés à l ' institution, qu' ils constituent 8,4 p . 100 des affiliés
et 15 p. 100 des cotisations perçues . La représentation des affiliés
actifs et retraités au conseil d 'administration est fixée par un
arrêté du 1 « juillet 1971 modifié par arrêté du 20 juillet 1977 : en
application de ce texte, le conseil comprend 14 représentants des
affiliés, membres des organisations C .G .T ., C.F.D . f., F.O .,
C.F.T .C ., C .F.E ., C .G .C ., F .G .A .F. et F.E .N. Ces sept organisa-
tions sont les mêmes que celles qui siègent au Conseil supérieur
de la fonction publique de l'Etat et sont les seuls partenaires du
ministère chargé de la fonction publique lors de l ' ensemble des
négociations sociales relatives aux agents publics . Dans l'état
actuel, d'ailleurs, les organisations syndicales mentionnées ci-
dessus ont la possibilité d ' assurer la représentation des praticiens
hospitaliers en désignant parmi eux des administrateurs de l'Ir-
cantec, et certains le font effectivement . La proposition tendant à
attribuer une représentation spécifique aux praticiens hospitaliers
apparaît quant à elle difficile à mettre en oeuvre.

Assurance maladie maternité : généralités
(contrôle et contentieux)

49723. - I l novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les méthodes de perquisition des médecins-conseils de la sécurité
sociale . En effet, il apparait que ces médecins-conseils consultent
les dossiers médicaux des patients hospitalisés en clinique privée
à l ' insu du malade et de son médecin . Il s'agit de pratiques tota-
lement indignes d ' une démocratie, qui doivent être rapidement
condamnées si l ' on veut faire respecter la loi qui protège la vie
privée et la nature des souffrances des malades . Il lui demande
donc d ' intervenir immédiatement afin de stopper ces procédures
honteuses et inadmissibles.

Réponse . - Aux termes de l ' article R .315-1 du code de la sécu-
rité sociale, le contrôle médical a peur mission notamment .c de
donner :les avis d'ordre médical sur l ' appréciation faite par le
médecin traitant de l ' état de santé et de la ca pacité de travail des
bénéficiaires de la législation de sécurité sociale, sur les moyens
thérapeutiques et les appareillages mis en oeuvre, sur la préven-
tion de l ' invalidité et la possibilité de rééducation professionnelle
et sur la constatation des abus en matière de soins, d ' interruption
de travail et d'application de la tarification des honoraires. Par
ailleurs, la réglementation (article R . 166-I, alinéa I et 3) prévoit
que, dans l ' exercice du contrôle médical en milieu hospitalier,
« les praticiens conseils ont librement accès à tout établissement,
service ou intitution sanitaire ou médico-sociale recevant des
bénéficiaires de l 'assurance maladie » et que « tous renseigne-
ments et tous doc"ments d 'ordre médical, individuel ou général,
sont tenus à leur disposition par les praticiens de l'établissse-
ment, du service ou de l'institution dans le respect des règles de
secret professionnel et de la déontologie médicale » . Le code de
déontologie des médecins (articles 80 à 83) garantit le respect du
secret médical notamment à l ' égard des services administratifs
des caisses et fait obligation au praticien conseil de tenir informé
le praticien traitant en cas de divergence d ' appréciation d ' ordre
médical . Ces dispositions visent à optimiser l'intervention des ser-
vices médicaux des caisses, dans le respect des droits individuels
des assurés sociaux .

Sécurité sociale (prestations)

50146 . - 18 novembre 1991 . - M . Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les conditions d'attribution des prestations sociales . Il lui
demande la procédure que doivent suivre les assurés sociaux

lorsqu'une administration territoriale refuse d'accorder une pres-
tation sociale, notamment une allocation compensatrice pour
tierce personne, à compter du premier jour du mois du dépôt de
la demande . Il attire son attention sur le délai souvent nécessaire
pour rassembler les pièces exigées pour la constitution du dossier
qui peut atteindre plusieurs mois en incluant le délai d'allers-
retours postaux nombreux, des vacances du personnel et le temps
de récupération incompressible des pièces au près de personnes
ou d 'administrations . Il lui demande dans quelles mesures l'ad-
ministration territoriale peut retrancher une partie ou la totalité
de ce délai de la durée de versement des prestations . En cas de
contestation par un assuré social, il lui demande les voies de
recours dont il dispose pour bénéficier de la totalité de ses droits
en application du principe général du droit social selon lequel
aucun délai ou perte de temps ne doit bénéficier à l ' administra-
tion ni porter préjudice à l ' assuré social.

Réponse . - Il est indiqué à l 'honorable parlementaire que i'ar-
ticle 15 du décret n e 77-1549 du 31 décembre 1977 prévoit que
« l'allocation compensatrice est attribuée à compter du premier
jour du mois du dépôt de la demande ou le cas échéant de la
date fixée par la COTOREP si cette date est postérieure à celle
du dépôt de la demande » . La commission technique d'orienta-
tion et de reclassement professionnel a, en effet, en vertu de l'ar-
ticle 13 (6 . ) dudit décret, la faculté de fixer, éventuellement,
compte tenu des besoins auxquels l ' allocation doit faire face, un
point de départ d'attribution de l ' allocation différent de la date
de la demande, qui en droit commun de l'aide sociale constitue
d'ordinaire la date de référence pour la constatation du besoin
du demandeur. Dans sa décision fixant le montant de l'alloca-
tion, le président du conseil général doit donc nécessairement
retenir, sauf indication différente de la décision de la COTOREP,
le premier jour du mois du dépôt de la demande comme date de
début du droit au versement de l ' allccation compensatrice.
Lorsque la date du début du versement de l ' allocation n ' est pas
conforme aux dispositions rappelées ci-dessus, la décision du
président du conseil général fixant le montant de l ' allocation
compensatrice est, en vertu de l ' article 124-2 du code de la
famille et de l'aide sociale, susceptible de recours devant la com-
mission départementale, puis la commission centrale d'aide
sociale .

Sécurité sociale (cotisations)

50151 . - 18 novembre 1991 . - M . Guy I,engague attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences du comportement de certains agents de l'ad-
ministration en matière de contrôle . Ces derniers opèrent en effet
dans le cadre de l'U .R .S .S .A .F . des poursuites contre les utilisa-
teurs de véhicules de société à usage personnel . Or cette attitude
qui est tout à fait justifiée génère parfois des exagérations lors-
qu'elle pénalise des entremises qui mettent à disposition de leurs
ouvriers oes camionnettes pour acheminer leur matériel jusqu 'aux
chantiers. M. Claude Evin avait, suite aux protestations de bon
nombre d ' artisans, déclaré qu'il serait tout à fait disposé à consi-
dérer, lorsque le déplacement du salarié est assuré par un véhi-
cule servant ordinairement aux divers besoins de l ' entreprise et
notamment au transport du matériel, qu ' il n'y a pas lieu de réin-
tégrer dans l ' assiette des cotisations sociales un quelconque avan-
tage . En revanche, lorsque ce transport est assuré par la mise à
disposition du salarié d ' un véhicule réservé uniquement à cet
effet, il convient alors de soumettre un tel avantage à cotisations
sociales . 11 lui demande quelles suites il entend donner à cette
déclaration .

Sécurité sociale (cotisations)

50386. - 25 novembre 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'intégra-
tion sur l'interprétation abusive faite par certaines administra-
tions collectives de charges, des textes relatifs aux conditions
d'utilisation des véhicules de société . En effet, des entreprises
artisanales ce voient appliquer des redressements, avec majora-
tions pour la mise à disposition de véhicules utilitaires à leurs
ouvriers acheminant leur matériel jusqu'au chantier . Il lui
demande s'il est disposé comme l'avait écrit son prédécesseur,
lorsque le déplacement du salarié est assuré par un véhicule ser-
vant ordinairement aux divers besoins de l'entreprise et notam-
ment au transport du matériel, à considérer qu ' il n 'y a pas lieu
de réintégrer dans l'assiette des cotisations un quelconque avan-
tage et s'il envisage dans ce cas de prendre les mesures néces-
saires pour l ' application de cette disposition.

Réponse. - Lorsque le déplacement d'un salarié d'une entre-
prise du bâtiment est assuré par un véhicule servant par ailleurs,
et souvent en même temps, aux divers besoins de l'entreprise et
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notamment au transport du matériel, il n'y a pas lieu de réinté-
grer dans l'assiette des cotisations sociales un quelconque avan-
tage . En revanche, lorsque ce transport est assuré par la mise à
disposition du salariés d'un véhicule réservé à cet effet, il
convient de soumettre à cotisations sociales la valeur de cet avan-
tage . Cette interprétation a fait l'objet d ' une lettre ministérielle
adressée le 2 octobre 1990 à l'agence centrale des organismes de
sécurité sociale . Elle a permis, par sa simplicité et sa cohérence,
de clarifier les modalités de détermination de l'avantage constitué
par la fourniture d'un véhicule aux salariés des entreprises du
bàtiment dont la valeur doit être soumise à cotisations . Elle ne
semble pas soulever de difficultés d ' application majeures.

Assurance rnaladie maternité : prestations
frais pharmaceutiques)

50271 . - 25 novembre 1991 . - M. Edmond Alphandéry
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l 'intégration sur les conditions de prise en charge par la sécurité
sociale d'une maladie peu connue mais assez largement
répandue, l'épidermo!yse bulleuse . Environ 10000 personnes, en
France seraient atteintes de cette maladie héréditaire, dont cer-
taines formes sont mortelles, et qui se caractérise par la forma-
tion de bulles ou ampoules sur la peau et les muqueuses de la
bouche . Cette affection peut entrainer un rétrécissement de l'ceso-
phage, et rendre ainsi l'alimentation difficile, ou aboutir à la
cécité . Les soins apportés aux malades entraînent l'utilisation de
nombreuses compresses et bandes qui se voient appliquer le
ticket modérateur . II demande si la gravité et l'étendue de cette
maladie ne paraissent pas justifier son inscription sur la liste des
affections figurant à l'article D 322-1 du code de la sécurité
sociale afin de permettre la prise en charge à 100 p . 100 des frais
qu ' elle entraine.

Réponse . - L ' épidermolyse bulleuse ne fait pas partie des affec-
tions ouvrant droit à exonération du ticket modérateur au titre de
l ' article 1 . .332-3-3° du code de la sécurité sociale, c'est-à-dire des
affections comportant un traitement prolongé et une thérapeu
tique particulièrement coûteuse, dont la liste a été fixée par
décret n° 86-1380 du 31 décembre 1986. S ' agissant d'une patho-
logie relativement peu fréquente et dont les formes cliniques sont
très diversifiées, la liste de trente maladies semble être une struc-
ture d'accueil peu adaptée . En revanche, rien ne s'oppose à ce
que le bénéfice de l'éxonération soit accordé au cas par cas, si
l'on est en présence « dune forme évolt'tiee ou invalidante d'une
affection grave caractérisée » ne figurant pas sur la liste des
trente affections, dans les conditions prévues à l'article 71-4 du
règlement intérieur des caisses primaires d ' assurances maladie . Il
appartient au malade d'en faire la demande auprès du service du
contrôle médical de sa caisse d'affiliation avec, à l'appui, un dos-
sier médical constitué à cet effet par son médecin traitant.

Risques technologiques (risque nucléaire)

50519 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur l'intérêt qui s ' attache à un contrôle régulier,
fiable et dense du niveau de radioactivité de l ' air. Les suites de
la catastrophe de Tchernobyl ont mis en évidence la diffusion
considérable que peut connaitre une pollution radioactive . La
multiplication des installations nucléaires de toutes tailles dans
notre pays, la production de déchets fortement et durablement
radioactifs par ces installations, accroissent les risques de pollu-
tion . Le réseau de surveillance radiologoqie de l'air par des
balises mesurant la radioactivité et reliées au réseau Minitel, mis
en place par le service de protection contre les rayonnements
ionisants, correspond donc à un réel besoin . Mais, d'après le
journal « Le Monde » du 6 novembre 1991, ce réseau comporte
encore beaucoup de trous, le moindre n ' étant pas dans la région
parisienne qui ne compte qu'une balise, au Vésinet . Or il importe
que la région la plus peuplée, et qui compte plusieurs centrales
nucléaires dans ses régions limitrophes, à quelques dizaines de
kilomètres de ses limites géographiques, bénéficie rapidement du
dispositif . En conséquence, il lui demande s ' il est prévu q ue des
balises soient implantées en régon parisienne, dans quels délais et
quels sont les critères qui président au choix des emplacements
retenus . - Question transmise à M. le ministre des affaires sociales
et de l'intégration.

Réponse . - Pour répondre à la volonté du Gouvernement d'as-
surer la transparence totale dans l ' information de la population
sur l ' énergie nucléaire, le ministre des affaires sociales et de l ' in-

tégration a demandé à son service technique, le service central de
protection contre les rayonnements ionisants, de développer un
système avancé de surveillance radiologique générale du terri-
toire . Conçu et mis en place par le S .C .P .R .I ., le réseau
« Teleray » répond à cet impératif de façon exemplaire par l'as-
sociation d'un dispositif national performant de télémesure
constante de la radioactivité d'ambiance, avec le Minitel, système
télématique le plus étendu du monde puisque plus de six millions
de foyers français en sont déjà équipés : les données y sont direc-
tement disponibles, 24 heures sur 24, par le n° 36-15, code
Teleray, dans une présentation très accessible au public . D'ores
et déjà, plus de quatre-vingt stations de télémesure sont en ser-
vice, la plupart sur les préfectures, dix sur de hauts sommets
(Aiguille du Midi, Canigou, mont Lozère, etc .), et quinze stations
de télémesure permanente des aérosols radioactifs sont installées
dans d ïérents aéroports, en liaison avec la Météorologie natio-
nale . Les que possible, les vingt et une stations de surveillance
spécifique des centrales nucléaires s'ajouteront au réseau Teleray.
De plus, des stations d'intercalibration permanente ont été ins-
tallées en Belgique, Grande-Bretagne, îles anglo-normandes, Alle-
magne, Suisse, Italie, etc . Ce réseau, qui doit comporter plus de
120 stations fin 1992, constitue une première étape importante,
mais sa densification dépend du dégagement des crédits
demandés par le S .C .P .R.I . Pour ce qui concerne plus spécifique-
ment Paris et la région parisienne, le ministre des affaires
sociales et de l'intégration confirme à l ' honorable parlementaire
qu'il a effectivemnt demandé au S .C .P .R .I . d'y implanter en prio-
rité les sondes « Teleray » avec une plus grande densité, compte
tenu de la forte concentration de population de cette région . Les
emplacements de ces sondes doivent être tels que leurs mesures
soient représentatives de l'exposition de l 'ensemble de la popula-
tion, à protéger vis-à-vis d'événements pouvant aussi bien pro-
venir sur des installations nucléaires françaises qu'étrangères.
D'autre part, il faut, dans toute la mesure du possible, les sous-
traire aux fluctuations locales du bruit de fond (effets d'écran des
constructions, nature des matériaux, etc.) qui peuvent être impor-
tantes dans une telle agglomération . C'est pourquoi il a été
décidé de les situer en des points élevés . Seront incessamment
équipées : la tour Eiffel, la tour Saint-Jacques, la tour "4ontpar-
nasse, l'Arche de la Défense, puis les aéroports du Bourget,
d'Orly et de Toussus-le-Noble constituant, avec Le Vésinet, la
ceinture de surveillance proximale de Paris . A plus longue dis-
tance, la protection de la région parisienne est dès à présent
assurée par les sondes « Teleray » opérationnelles à Amiens,
Soissons, Nogent-sur-Seine, Sens, Orléans, Chartres et Rouen.
Exclusivement consacré à la protection sanitaire des populations,
ce dispositif national, dont il est fondamental de souligner qu'il
n'est pas juge et partie parce que totalement indépendant de tout
exploitant nucléaire, sera ultérieurement interconnecté avec le
« Codisc » de la sécurité civile : en effet, en cas d'accident
nucléaire, le rôle de « Teleray », réseau des préfectures, serait
déterminant pour la décision, l'optimisation des interventions et
des contre-mesures prises par les pouvoirs publics, ainsi que pour
l'information en temps réel de la population sur l ' évolution de la
radioactivité . Le ministre des affaires sociale et de l'intégration
tient, à cette occasion, à rendre particulièrement hommage au
corps préfectoral pour l 'aide déterminante qu'il a apportée à son
service technique dans cette réalisation d ' intérêt national.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

50913 . - 2 décembre 1991 . - M. Henri Bayard attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le cas suivant : un jeune garçon est actuellement traité par
hormone de croissance biosynthétique . Or la sécurité sociale a
décidé de ne prendre en charge qu 'une certaine quantité de ce
médicament . Cette quantité ne permet pas d ' effectuer un traite-
ment complet sur une année et dans quelques jours il devra être
arrêté, sauf à demander à la famille d'en assumer la charge
totale . Il lui demande donc de bien vouloir faire examiner ce
douloureux problème et de bien vouloir lui indiquer ses conclu-
sions sachant qu'il s'agit de l'existence même d ' un enfant.

Réponse. - Pour toute prescription d ' hormone de croissance,
une commission de répartition valide le diagnostic, contrôle la
prescription, attribue les doses nécessaires et évalue les rapports
risque/efficacité et coût/efficacité . La pharmacie centrale des
hôpitaux de Paris assure la gestion et le suivi thérapeutique des
dossiers, ainsi que la fourniture aux pharmacies hospitalières, à
la demande de la commission . La prise en charge est effectuée à
100 p . 100 par les caisses primaires . La commissicn nationale de
répartition constitue l ' instance d 'appel des trois commissions
régionales : il appartient à la famille du jeune garçon dont le cas
est exposé par l ' honorable parlementaire de saisir la commission
nationale .
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Sécurité sociale ;caisses)

50930 . - 2 décembre 1991 . - M . Marc Reyrnann attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les conséquences d'une éventuelle fermeture du Cetelic
Alsace . La crainte d'un regroupement à Metz fait suite à la diffu-
sion du Livre blanc sur l'avenir des Cetelic . Ce déplacement
aurait de fâcheuses conséquences sur les plans économique,
social et psychologique. De par sa situation géographique, ce
centre traite les dossiers du « régime local n, cer:x de la région
Alsace et les dossiers du territoire de Belfort . II est proche de la
C .R .A .M . d'Alsace et de la D.R .A .S .S ., toutes deux implantées à
Strasbourg . Cette proximité assure lu gestion et la pérennité du
« régime local » auquel tous les Alsaciens sont très attachés . Éco-
nomiquement et socialement, le déplacement du Cetelic Alsace
n'affecterait pas seulement l'économie locale par la disparition de
trente emplois et de la masse salariale qu'elle entraine, mais éga-
lement d'autres organismes prisés et publics souffriraient de cette
disparition, notamment le centre de tri postal de Schiltigheim où
plus de 50 000 plis transitent quotidiennement ainsi que les orga-
nismes bancaires et le centre de C .C .P. de Strasbourg qui traitent
les virements aux assurés pour des montants très importants . II
lui demande que le Cetelic Alsace soit l'un des vingt centres res-
tant en place.

Réponse . - La Caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés mène une réflexion générale sur l'organisation
de ses centres informatiques pour en optimiser le fonctionnement
et obtenir une meilleure efficacité des moyens . Parmi les diffé-
rentes hypothèses notamment des directeurs de caisses et des
directeurs de Cetelic, la proposition d'une régionalisation des
centres sur la base des circonscriptions des caisses régionales
d'assurance maladie a fait l'unanimité, puisqu ' elle s'inscrit pleine-
ment tiens une logique de gestion du risque . Toutefois, aucune
décision sur l'évolution des Cetelic n'a été prise par le groupe de
réflexion qui se trouve au stade des propositions . Le conseil
d'administration de la C .N .A .M .T .S . devrait examiner la proposi-
tion au cours des prochaines semaines . Si le principe de la régio-
nalisation devait étre adopté par la C .N .A .M .T .S ., une étude sur
la réorganisation pourrait être menée dans un second temps, vrai-
semblablement au premier semestre 1992.

Retraites : généralités (montant des pensions)

51453 . -- 16 décembre 1991 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les revendications de nombreux retraités . Les retraités revendi-
quent un rattrapage da pouvoir d ' achat de ieurs retraites et pen-
sions . Ils réclament également une augmentation de 10 p . 100
avec minimum de 1 000 francs mensuels et un retour de l'indexa-
tion des pensions sur l'évolution des salaires bruts des actifs . Les
mêmes retraités demandent que :es pensions de réversion soient
portées à 75 p . 100 et le retour des prises en charge des frais
médicaux à 80 p . 100 et 100 p . 100 avec la prise en compte des
risques dépendance . Ils s'élèvent contre toute mesure qui porte-
rait de nouvelles atteintes à la protection sociale, au calcul des
retraites, ou augmenterait les cotisations des actifs et des
retraités . Il lui demande donc ce qu'il compte entreprendre pour
répondre à l'ensemble de ces différentes et légitimes attentes.

Réponse . - Dans nos régimes de retraite, qui fonctionnent en
répartition technique à laquelle le Gouvernement reste très ferme-
ment attaché, la satisfaction des revendications exprimées par
l'honorable parlementaire conduirait à majorer brutalement et de
manière durable les prélèvements nécessaires à ieur financement.
Le Parlement vient d'adopter pour 1992 une revalorisation des
pensions de I p . 100 au l a janv ier et de 1,8 p . 100 au l a juillet,
qui tient compte à la fois de l'évolution des prix et des
contraintes très fortes de financement qui pèsent notamment sur
le régime général d'assurance vieillesse . L'honorable parlemen-
taire n'ignore pas que des réformes structurelles doivent être
prises rapidement, afin d'assurer la maitrise des dépenses de nos
régimes de retraite à moyen et long terme . Dans ce cadre, chacun
s'accorde sur la nécessité de définir un mode suffisamment per-
manent de revalorisation des pensions . II s ' agit là d'une des
mesures importantes que le Gouvernement devra prendre cette
année et oui devra respecter la nécessaire équité entre actifs et
retraités . Le Livre blanc sur les retraites indique clairement les
différentes positions possibles entre le maintien d'un mécanisme
de revalorisation sur le salaire brut, qui va au-delà de l'objectif
d ' équité entre générations, et l ' institution d'un mécanisme qui
garantirait uniquement le maintien du pouvoir d'achat des
retraités . Par ailleurs, l ' amélioration des conditions d ' attribution
des pensions de réversion est intimement liée à la re'.lexion d ' en-
semble sur les pensions de droit direct . Le débat, qui s ' est ouvert
devant l ' Assemblée nationale le 14 mai 1991 lors de la présenta-

lion du Livre blanc sur les retraites et qu'a prolongé la mission
présidée par M. Cottave, est précisément l'occasion d'évoquer la
situation des conjoints survivants.

Retraites : généralités (montant des pensions)

51572 . - 16 décembre 1991 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation souvent précaire des femmes retraitées . En
effet, si elles sont victimes de la discrimination des salaires . elles
le restent à l ' heure de percevoir leur retraite . La moyenne des
pensions des femmes est inférieure à 4 000 francs . Ainsi une sala-
riée justifiant de 172 trimestres validés, ayant travaillé 26 années
dans les usines Rosières en équipe 2/8, années particulièrement
difficiles, ne percevra qu'à peine 4000 francs de retraite complète
à l'âge de soixante ans . La reconnaissance de travaux pénibles
effectués par les femmes, l ' avancement de l ' âge de la retraite, la
réelle revalorisation des retraites et leur indexation sur l'évolution
des salaires apporteraient les améliorations attendues . L'augmen-
tation de 0,8 p . 100 au l a juillet, la cotisation de la contribution
sociale généralisée appliquée aux retraites ne garantissent pas
l'évolution de leur pouvoir d'achat . Il lui demande que des
mesures budgétaires assurent le droit à une digne retraite, en par-
ticulier pour les femmes qui contribuent à part entière à l'activité
économique du pays.

Réponse. - Les pensions de ret .aitc sont généralement fonction
des salaires qui ont été soumis à cotisations et de la durée d'acti-
vité de l'assuré . Elles reflètent dans la plupart des cas son passé
professionnel . Les régimes de retraite prévoient toutefois des dis-
positions spécifiques en faveur des femmes, notamment lors-
qu'elles ont ou ont eu charge d'enfants, qui permettent par
exemple, d'accroître leur durée d'assurance (majoration de un an
ou deux ans par enfant), ou de liquider leur pension dès
soixante ans sans avoir la durée maximale requise (situation des
ouvrières mère de familles : art . L .351-8 du code de la sécurité
sociale) . S ' agissant de la revalarisatiou des pensions, l'honorable
parlementaire est invité à se rapporter à la réponse apportée à sa
question écrite n o 50401 en date du 25 novembre 1991 (J .O ..
A .N ., du 27 janvier 1992).

Retraites : généralités (montant des pensicns)

51582 . - 16 décembre 1991 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les vives et légitimes préoccupations des personnes retraitées
dont la situation sociale s ' est dégradée au cours de ces dernières
années . II tient à faire remarquer qu ' une sensible détérioration
s'est produite en 1990 comme en 1991, année où la plupart des
retraités ont été, en outre, pénalisés par l'entrée en vigueur de la
C .S .G. II appa-ait, en effet, que les majorations des pensions,
tant en 1990 qu'en 1991, ont été nettement inférieures à celles des
salaires . Il considère, par conséquent, comme hautement souhai-
table qu'au l a janvier 1992 un rattrapage soit effectué d'une part,
pour compenser cette dégradation et que, d'autre part, la revalo-
risation envisagée pour l'année prenne en compte l ' augmentation
prévisible des salaires . Il le remercie de bien vouloir l'informer
des intentions du Gouvernement concernant ce problème qui
touche, tout particulièrement, les personnes titulaires de pensions
modestes .

Retraites . généralités (montant des pensions)

52320 . - 6 janvier 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l ' intégration
sur les préoccupations des retraités et préretraités à l'égard de
l'évolution de leur pouvoir d'achat. Depuis l 'annulation, le
25 décembre 1986, par le Conseil d'Etat, du décret du
22 décembre 1982, un vide juridique existe en ce qui concerne le
mode de revalorisation des pensions du régime général . Celles-ci
sont maintenant revalorisées par voie d'articles de lois spécifiques
votées par le Parlement . l)e ce fait, progressivement, les taux
adoptés ne sont plus référés au niveau des salaires mais à celui
des prix, excluant ainsi les retraités des effets bénéfiques de la
croissance . Puisque son prédécesseur écrivait le 24 décembre 1990
à l ' union confédérale C .F .D .T . qu'à l ' occasion du débat préparé
pour le printemps 1991 sur l ' avenir des régimes de retraite,
« devrait notamment être examinée la question du mode de reva-
lorisation des pensions dans l'esprit d ' assurer une participation
des retraités au résultat de la croissance et un juste partage des
efforts nécessaires des actifs et des retraités pour garantir l ' avenir
de nos régimes par répartition », il lui demande donc la nature,
les perspectives et les échéances des initiatives et des proposi-
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tions relatives à la revalorisation du pouvoir d'achat des retraités
qu'elle envisage pour ne pas exclure du bénéfice de la croissance
celles et ceux qui en ont été, antérieurement, les acteurs dyna-
miques .

Retraites : généralités (montant des pensions)

52495. - 13 janvier 1992 . - M . Michel Terrot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la réponse apportée à la question écrite n° 42211 du 22 avril 1991
qui concernait le pouvoir d'achat des retraités . La réponse portait
sur les revalorisations obtenues en 1991 . Elle indiquait égale-
ment : « Le Gouvernement poursuit sa réflexion sur les réformes
structurelles qui doivent être prises rapidement afin d ' assurer la
maîtrise des dépenses de nos régimes de retraite à moyen et long
terme et notamment, dans ce cadre, à la définition d ' un index
suffisamment permanent de revalorisation des pensions » . Il lui
demande si cette réflexion a abouti à la définition d'un index de
revalorisation des pensions et, dans l ' affirmative, quelles consé-
quences elle apportera sur la revalorisation de celles-ci qui
devrait intervenir au I « janvier 1992.

Retraites : généralités (montant des pensions)

52772 . - 20 janvier 1992 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème du mode de calcul de revalorisation des pensions
de retraite du régime général . Les retraités se préoccupent légiti-
mement de leur pouvoir d ' achat. II serait normal que l'évolution
des retraites soit identique à celle des salaires pour que les
retraités ne soient pas exclus de la croissance . II lui demande en
conséquence quelles sont les initiatives qui seront prises pour
régler enfin ce problème.

Retraites : généralités (montant des pensions)

52936. - 20 janvier 1992 . - M . Christian Bataille attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les problèmes rencontrés par les personnes âgées et
retraitées en matière de protection sociale, en ce qui concerne
l'évolution du pouvoir d ' achat des retraites par rapport aux
salaires, le niveau des basses pensions, notamment les pensions
de reversion, enfin, la couverture du risque dépendance . Il lui
demande quelles sont les mesures prises par le Gouvernement
concernant ces problèmes.

Retraites : généralités (montant des pensions)

52995 . - 20 janvier 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le mécontentement des préretraités et des retraités
concernant la revalorisation des pensions du régime général.
Pour 1992, les taux de revalorisation annoncés par le Gouverne-
ment sont de I p . 100 au l e t janvier et 1,8 p 100 au l et juillet.
Depuis l'annulation par le Conseil d'Etat du décret du
29 décembre 1982, les revalorisations sont faites en fonction de la
hausse prévisible des prix pour l'année à venir. En réalité, le
pouvoir d'achat des retraités prend un retard de plus en plus
important sur l'évolution des prix . Il apparait donc absolument
nécessaire d'arréter cette dégradation du pouvoir d'achat et de
prévoir une revalorisation plus substantielle des retraites . Aussi il
lui demande de lui indiquer ce qu'il compte proposer dans ce
sens.

Réponse. - La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur la base de la répartition et
celle-ci repose sur un contrat implicite entre les générations . Ce
contrat se traduit très concrètement par le fait que les pensions
des actuels retraités sont assumées par les cotisations des actifs,
ce qui impose d ' équilibrer les charges des actifs et les améliora-
tions à apporter aux pensions de vieillesse . Le Gouvernement est
très attaché au maintien du pouvoir d 'achat des retraités et à la
définit ion d ' un indice stable de revalorisation des pensions et à
l'amélioration des plus faibles d ' entre elles . Il prendra donc, dans
les prochains mois, un ensemble de décisions dans ce domaine.
Pour ce qui concerne le taux de revalorisation des pensions de
retraite pour l ' année 1992, l ' article 32 de la loi n a 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social, a
fixé à I p . 100 au 1 « janvier 1992 et 1,8 p . 100 au ler juillet 1992,
le taux de revalorisation des pensions vieillesse . Ce taux prend à
la fois en compte la hausse prévisionnelle des prix et les
contraintes très fortes de financement qui pèsent notamment sur
le régime général d ' assurance vieillesse . De 1981 à 1991, le pou-

voir d'achat des pensions a été préservé et a même légèrement
progressé en prenant en compte l'ensemble des pensions perçues
par les retraités (retraite de base + retraite complémentaire).
ainsi que les mesures particulières prises en faveur des retraités
les plus âgés et des veuves . Par ailleurs, jusqu'en 1985, le pouvoir
d 'achat des pensions a progressé plus vite que celui des salaires,
en raison des hausses de cotisations sociales supportées par les
actifs . Enfin, la hausse de 0,9 p . 100 de la cotisation maladie,
adoptée en 1991 et assumée par les actifs en 1992, n'est pas
appliquée aux retraités, alors qu'ils ont en moyenne une consom-
mation médicale tris supérieure.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

51699 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le problème rencontré pour leur couverture sociale
par les épouses des exploitants agricoles qui exercent à titre prin-
cipal une activité salariée et qui accomplissent également des
tâches au sein de l'exploitation agricole . Les articles 1106-1
et 1234-1 du code rural dispensent ces conjoints, s'ils sont cou-
verts à titre personnel par un régime obligatoire d'assurance
maladie maternité, de l'affiliation au régime maladie maternité
invalidité des non-salariés agricoles et de l'obligation d'assurance
contre les accidents de la vie privée . II lui demande si les acci-
dents survenus à l ' occasion d'un travail effectué sur l ' exploitation
sont alors considérés par les caisses primaires d'assurance
maladie du régime général comme des accidents de la vie privée
et si les frais qu'ils entraînent peuvent être pris en charge par
l ' assurance maladie de ce régime.

Réponse . - Comme le fait remarquer à juste titre l'honorable
parlementaire, les articles 1106-1 et 1234-1 du code rural dispen-
sent les conjoints d'exploitants agricoles, s'ils sont couverts à titre
personnel par un régime obligatoire d'assurance maladie mater-
nité, de l'affiliation au régime maladie maternité invalidité des
non-salariés agricoles et de l ' obligation d'assurance contre les
accidents de la vie privée . Dès lors, les accidents survenus a l'oc-
casion d ' un travail effectué sur l 'exploitation à un conjoint d'ex-
ploitation ayant une activité de salarié à titre principal sont pris
en charge par l 'assurance maladie de ce régime . En application
de l'article 68 de la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 complémen-
taire à la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adapta-
tion de l 'exploitation agricole à son environnement économique
et social, le conjoint d'exploitant agricole devra simplement rem-
plir les conditions de durée du travail ou de versement de cotisa-
tions prévues à l'article L .313-1 du code de la sécurité sociale
pour l'ouverture du droit aux prestations en espèces des assu-
rances maladie et maternité du régime général.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

51827 . - 23 décembre 1991 . - M . Paul Dhaille attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
à propos du non-remboursement de certains frais médicaux inhé-
rents au traitement de certaines grandes maladies . A titre
d'exemple, les personnes atteintes de la mucoviscidose ne sont
pas remboursées de leurs achats de vitamines, compléments nutri-
tionnels, seringues, chlorure de sodium, etc . Les frais de médica-
ments dits « de confort » peuvent atteindre plusieurs centaines de
francs par mois . II lui demande si des mesures peuvent étre
prises pour garantir le remboursement à 100 p . 100 de tous les
frais médicaux inhérents aux grandes maladies.

Réponse . - Conformément à l'avis favorable de la communauté
scientifique exprimé par la commission de la transparence, le
remboursement des formes de vitamines ne concourant pas au
traitement proprement dit des malades, a été supprimé par arrêté
du 16 janvier 1987. Tel est le cas des vitamines B 1, B 6, B 12, C,
per os . D ' autres formes de vitamines utiles au traitement d'affec-
tions graves telles que les vitamines A, E, I), par voie orale, les
vitamines B I, B 6 . B 12, sous forme injectable, ont été main-
tenues sur la liste des spécialités remboursables à 40 p . 100. Cer-
taines ont été reclassées dans la catégorie des médicaments rem-
boursés à 70 p . 100 ainsi la vitamine B 12 injectable en petit
dosage et la vitamine D sous forme orale . Pour ce qui concerne
le chlorure de sodium, l'arrêté du 12 décembre 1989 fixant la
liste des substances pouvant entrer dans la composition des pré-
parations magistrales remboursables mentionne cette substance.
Par ailleurs, l ' arrêté du 30 octobre 1991 a inscrit au tarif intermi-
nistériel des prestations sanitaires les nutriments énergétiques
pour supplémentation calorique des malades atteints de la muco-
viscidose, qui sont donc pris en charge par l'assurance maladie .
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Enfin le matériel nécessaire aux cures d'antibiothérapie compre-
nant les seringue . est remboursable sur la forme d'un forfait, éga-
lement prévu au tarif interministériel des prestations sanitaires.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

52005 . - 23 décembre 1991 . - M . Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des personnes originaires du Haut-Rhin, Bas-
Rhin et Moselle lorsqu'elles quittent ces départements . En effet,
elles ne bénéficient plus du régime particulier d'assurance
maladie . II lui cite le cas de retraités qui ont, durant toute leur
vie active, cotisé à ce régime, qui se voient alors soumis au
régime général et ne perçoivent plus les remboursements à
90 p . 100 auxquels ils pouvaient prétendre antérieurement . Les
intéressés sont alors placés devant le dilemme suivant : ou bien
prendre une assurance complémentaire qui leur est le plus sou-
vent refusée compte tenu de leur âge, ou bien perdre une part de
remboursement de leurs prestations - ce qui peut les conduire à
se mal soigner . Aussi, il lui demande quelles dispositions il
entend prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le bénéfice du régime local d ' assurance maladie
d'Alsace-Moselle est réservé aux personnes qui cotisent ou ont
cotisé à ce régime et résident dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle . Sont donc exclues du béné-
fice du régime local les personnes qui résident dans ces départe-
ments sans cotiser ou avoir cotisé à ce régime local, ainsi que
l ' ensemble des personnes résidant en dehors de ces départements
à l'exception des personnes y travaillant, et qui par conséquent
cotisent au régime local . II n ' est pas envisagé d'étendre le champ
personnel du régime local en raison du principe de territorialité
sur lequel repose l'existence du régime.

Retraites : généralités (F.N.S .)

52099 . - 30 décembre 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur l'âge d'attribution de l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité (minimum vieillesse), qui ne peut
être perçue, dans le cadre actuel de la réglementation, qu ' à partir
de soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas d ' inaptitude au tra-
vail . Ce principe pénalise et rend précaire la situation de nom-
breuses personnes qui ne perçoivent qu'une pension modeste, et
qui ont été amenées . pour diverses raisons, à prendre leur retraite
dès l'âge de soixante ans. Ces personnes sont alors contraintes de
passer plusieurs années dans une situation financière très diffi-
cile . C'est pourquoi elle lui demande d'étudier les possibilités
d 'abaisser à soixante ans l'âge d'attribution de cette allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité (minimum vieil-
lesse).

Réponse. - Aux termes de l ' article R . 815-2 du code de la sécu-
rité sociale, la condition d'âge fixée pour l ' ouverture du droit à
l ' allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité est de
soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail.
Cette prestation, qui ne correspond à aucun versement de cotisa-
tions préalable, requiert un effort de solidarité très important de
la part de la collectivité nationale .,u travers du budget de l'Etat
qui en supporte intégralement la charge (18,5 milliards de francs
pour 1992). II n'est pas envisagé d'abaisser à soixante ans l ' âge
d ' ouverture du droit à cette allocation.

Politique sociale (généralit?s)

52288 . - 6 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les programmes et les plans pluriannuels concernait les per-
sonnes âgées et les personnes handicapées . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui apporter de plus amples précisions quant à
leur mise en oeuvre.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990,
deux plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d'ac-
cueil dans les structures de travail protégé et dans les établisse-
ments médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement
handicapées . 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993 en application
du protocole signé le 8 novembre 1990 entre le Gouvernement et
les principales associations représentant ie secteur du travail pro-

tégé . 4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées
seront créées sur la même période . Le souci de l'équité a com-
mandé d'attribuer aux départements les moins bien équipés les
moyens de combler leur retard . Ce rééquilibrage territorial est
une des conditions premières de l'amélioration de la prise en
charge des personnes handicapées, qui doivent pouvoir trouver
une structure adaptée à leurs besoins non loin de leur lieu de
résidence . En ce qui concerne le programme pluriannuel de créa-
tion de places en faveur des adultes les plus gravement handi-
capés, l'examen en cours des programmes établis par les préfets
de région débouchera dans les semaines à venir sur l ' attribution
des moyens nouveaux de l'assurance maladie . Des subventions
d'investissement spécifiques à ce programme sont également
prévues au budget de l'Etat . L ' ensemble de ces mesures auquel
s'ajoutent depuis 1989 des campagnes destinées à améliorer le
dispositif de prise en charge des enfants handicapés (polyhandi-
capés, autistes, soutien de l ' intégration scolaire, etc .) doit
apporter à moyen terme une nette amélioration de la situation
des personnes handicapées en matière de placement . Pour ambi-
tieux que soient ces programmes qui continueront à être scrupu-
leusement appliqués, il n'en demeure pas moins que, compte tenu
des retards accumulés et aussi de la dynamique nouvelle créée
notamment en matière d'innovation, des besoins resteront à satis-
faire . C'est pourquoi, à mi-chemin de l ' application des plans plu-
riannuels dont or peut tirer déjà certains enseignements, il a été
décidé de mettre sans tarder à l'étude les programmes qui
devront leur su^céder . Ce sera l'occasion d'étudier, en concerta-
tion avec les associations, comment peut être élargie la gamme
des types d ' accueil aujourd'hui offerts, ceci avec le souci d'as-
surer une intégration aussi poussée que possible des personnes
handicapées . Le Gouvernement a décidé d'accélérer la médicali-
sation des établissements et de promouvoir la création des ser-
vices de soins à domicile, destinés aux personnes âgées dépen-
dantes . Dans ce but, a5 000 places seront créées en trois ans,
financées respectivement par redéploiement des moyens et par
une enveloppe complémentaire nationale de 1,5 milliard de l'as-
surance maladie se décomposant ainsi : 10 une enveloppe décon-
centrée régionale destinée à financer la création de places en ser-
vice de soins infirmiers à domicile (S .S.LA-D.) et en section de
cure médicale dans les maisons de retraite, les logements-foyers
e' les hospices (section de cure médicale) ; 20 une enveloppe
nationale destinée à accompagner, dans certaines régions, la
transformation des hospices (en maison de retraite avec section
de cure médicale ou en centres de long séjour) et la mise en
place de contrats d'objectifs.

Handicapés (allocations et ressources)

52438 . - 13 janvier 1992 . - M. Jacques Barrot attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème de l'évolution des revenus de remplacement.
En 1991, ces revenus ont fait l'objet d'une revalorisation en deux
fois, qui aboutit à un taux de progression de 2,5 p. 100 compa-
rable à une hausse des prix supérieur . Eu 1992, les prévisions
semblent indiquer un accroissement de 2,8 p . 100 alors même
d 'ailleurs que le plafond des cotisations a été remonté de
4,7 p . 100 . Il attire son attention sur le grave préjudice que subis-
sent ainsi les détenteurs de revenus modestes, tels que ceux qui
bénéficient de l ' allocation aux adultes handicapés, du minimum
invalidité et d 'une rente accident du travail.

Réponse . - Les rentes, pensions et allocations versées aux per-
sonnes invalides et handicapées sont revalorisées au l et janvier et
au 1 « juillet de chaque année . Pour 1992, la revalorisation a été
fixée à I p . 100 au l er janvier et à 1,8 p . 100 au l e t juillet . Ces
taux sont identiques à ceux adoptés pour les autres prestations
sociales . Dans une conjoncture difficile, où le financement de
notre régime de protection sociale impose des efforts rigoureux,
la décision du Gouvernement a été guidée par le souci de trouver
un juste équilibre entre l'effort demandé aux contribuables et aux
cotisants et le niveau des prestations assurées aux bénéficiaires.
L'action du Gouvernement en faveur des personnes handicapées
ne se limite pas aux seules revalorisations . Il s ' attache depuis de
nombreuses années à améliorer leurs conditions d'existence en
agissant dans des domaines aussi divers que la réinsertion profes-
sionnelle, le logement, l'accessibilité, les transports, l'accès à la
culture et aux loisirs . En outre, des mesures nouvelles ont été
prises ou sont en cours de réalisation . Figurent parmi elles un
troisième complément d'allocation d'éducation spéciale (A .E .S .)
destiné aux parents qui suspendent leur activité professionnelle
pour se consacrer à l'éducation d'un enfant très lourdement han-
dicapé (décret n° 91-967 du 23 septembre 1991), ainsi qu'un plan
pluriannuel de création de places supplémentaires en centre
d'aide par le travail et en maison d'accueil spécialisée.
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Retraites : généralités (paiement des pensions)

52478 . - 13 janvier 1992 . - M. Daniel Reiner appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le versement mensuel des pensions de retraite . Il lui rappelle
tout l'intérêt que la mensualisation des retraites avait soulevé
parmi les pensionnés, qui revendiquaient cette mesure depuis de
très nombreuses années . Toutefois, il lui indique que les délais
bancaires font que, trop souvent, le paiement s ' effectue vers le
milieu du mois ; par exemple en novembre 1991, compte tenu de
la célébration du I l Novembre qui est un jour férié, les retraités
n ' ont été crédités que le 14 ou le 15 novembre, soit près d ' une
semaine après la date habituellement retenue . Il lui demande
donc s' il ne serait pas opportun de rappeler aux organismes
payeurs de prendre toutes dispositions pour éviter un tel retard,
qui pénalise lourdement les pensionnés, lesquels souvent ne dis-
po .ent pas de gros moyens financiers leur permettant d ' assurer
leurs frais fixes d'un mois à l ' autre.

Réponse. - Le décret n° 86-130 du 28 janvier 1986, paru au
Journal officiel de la République française du 29 janvier 1986, a
fixé que les prestations de vieillesse et d'invalidité et certaines
rentes d ' accident du travail du régime général de sécurité sociale
ainsi que leurs majorations et accessoires seront désormais
payables mensuellement et à terme échu aux dates fixées par
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale . L ' arrêté du
I l août 1986 a prévu que les pensions d ' assurance vieillesse sont
mises en paiement le huitième jour calendaire du mois suivant
celui au titre duquel elles sont dues ou le premier jour ouvré
suivant si le huitième jour n'est pas ouvré . Cette mise en paie-
ment à partir du huitième jour du mois tient compte des
contraintes de trésorerie liées au cycle d ' encaissement des cotisa-
tions pour ne pas accroître les difficultés financières du régime.
La date de crédit des comptes des bénéficiaires intervient à partir
du 10, selon les modalités propres aux institutions financières
dont la sécurité sociale n'est pas maitre . Un sondage opéré par la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés sur
un échantillon de prestataires montre que, dans la quasi-totalité
des cas, les comptes des bénéficiaires sont crédités en date d ' opé-
ration, le jour du règlement en compensation soit le II . Par
contre, l ' information par la banque du crédit des comptes des
bénéficiaires est variable selon les institutions finanières.

Politique sociale (R .M.I.)

52499 . - 13 janvier 1992. - M . Jacques Barrot attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le caractère dissuasif de certaines réglementations concernant
le contrat emploi-solidarité . Il lui demande s ' il apparait juste
qu'un titulaire du R .M .I . soit amené à refuser ia possibilité de
bénéficier d'un contrat emploi-solidarité, du fait que, n 'étant plus
titulaire du R .M .I ., l ' intéressé perd des avantages attachés à l ' oc-
troi du revenu minimum . Il lui demande s ' il n ' y a pas lieu de
rétablir une égalité de traitement entre le titulaire d'un R .M .I . et
d ' un contrat emploi-solidarité.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question
d ' éventuels effets dissuasifs à l ' entrée en contrat emploi-solidarité
des bénéficaires du R.M .I . En 1991, 45 443 bénéficiaires du
R .M .I ., en métropole, sont entrés dans un contrat emploi-
solidarité renouant ainsi avec un statut de travailleur salarié . Le
contrat emploi-solidarité s ' affirme ainsi comme la principale voie
de réinsertion professionnelle de ce public . Un tel résultat n ' a pu
être obtenu que parce qu'un dispositif d ' incitation financière à la
reprise d ' activité a été instauré par l'article 9, deuxième alinéa de
la loi du 1 « décembre 1988 créant le R .M .I . La mise en oeuvre de
ce principe (décret n° 88-1111, art . 10, modifié par le décret
n° 90-186, art . 2) est particulièrement favorable à l ' entrée en
contrat emploi-solidarité . Ainsi, pendant toute la durée du
contrat emploi-solidarité, un bénéficiaire du R .M .I . qui entre
dans un tel contrat va non seulement percevoir le salaire du
contrat emploi-solidarité (S .M.I .C . mi-temps soit environ
2 300 francs nets mensuels) mais conserver une allocation diffé-
rentielle de R.M .I . cumulable avec ce salaire . Ainsi, pour une
personne qui percevait une allocation de R .M .I . égale à la
moyenne, soit 1 850 francs par mois, l'allocation cumulable avec
son nouveau salaire de contrat emploi-solidarité sera de l'ordre
de 930 francs, ce qui porte ainsi son revenu total de 1 850 francs
(R .M .I . seul) à 3 230 francs (2 300 francs de salaire + 930 francs
de R.M .I .). Par ailleurs, cette personne, conservant une alloca-
tion, demeure bien dans le cadre du droit au R .M .I . et donc
continue de bénéficier des droits connexes au R .M .I . (couverture
sociale, allocation logement, suivi social) . Seuls 15 p . 100 des
allocataires, ayant au départ une très faible allocation différen-
tielle en raison d'autres ressources, n'ont plus droit au cumul de
l'allocation de R.M .I . avec leur salaire de contrat emploi-
solidarité. Néanmoins ces dernières personnes demeurent dans le

droit au R .M .I. et continuent à bénéficier des avantages connexes
pour autant qu ' elles aient un contrat d'insertion en cours de vali-
dité . Ainsi, il n ' apparaît pas que des effets dissuasifs s ' exercent
sur l ' entrée des bénéficiaires du R.M .I . Il existe au contraire une
substantielle incitation financière en ce sens. Par ailleurs, le
C .E .S . pouvant bénéficier à des publics très divers, jeunes notam-
ment qui ne rencontrent pas tous les mêmes difficultés que les
bénéficiaires du R .M .I ., il ne parait pas opportun d ' étendre les
avantages annexes du R .M .I . aux titulaires d ' un contrat solidarité
qui, en soi, confère les avantages liés au statut de salarié (couver-
ture sociale, droits à l ' indemnisation chômage, etc.).

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

52555 . - 13 janvier 1992 . - M . Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur un souhait de la Fédération des syndicats des familles
monoparentales . La sécurité sociale ne pourrait-elle pas rem-
bourser les dépenses engagées per le parent non investi de l ' hé-
bergement principal peur ies frais médicaux, pharmaceutiques et
hospitaliers engagés lors du droit de visite et d ' hébergement de
l'enfant ? Cette innovation aurait l'avantage de ne rien coûter à
l ' Etat et n 'augmenterait pas le nombre des ayants droit à la sécu-
rité sociale.

Réponse. - L'article R. 161-8 du code de la sécurité sociale
prévoit que, lorsque des parents sont l 'un et l ' autre assurés
sociaux, ceux-ci désignent d 'un commun accord celui d'entre eux
auquel les membres de la famille sont rattschés pour le bénéfice
des prestations des assurances maladie et maternité . En cas de
séparation de fait ou de droit, les enfants sont rattachés à celui
des parents qui en a la charge effective et permanente, si ce der-
nier le demande . En cas de divorce donnant lieu à exercice
conjoint de l ' autorité parentale et de la garde des enfants
mineurs, une lettre ministérielle du 30 août 1985 précise qu ' il
convient de se référer au parent désigné explicitement dans le
jugement de divorce ou, à défaut, au parent désigné par accord
commun des ex-époux et signifié à la caisse d'assurance maladie
compétente . II n 'est pas envisagé de modifier ces règles . Le ratta-
chement d'un ayant droit ne peut se faire qu'à un seul compte,
quelle que soit la situation maritale de l ' assuré.

Retraites : généralités (politique et réglementation)

52745 . - 20 janvier 1992. - M . Martin Malry demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui apporter toutes les précisions nécessaires
quant aux diverses mesures qui ont été prises afin de limiter le
cumul de retraites et d ' activités professionnelles rémunérées,
quelles que soient les dates et origines de ces mesures . Il lui rap-
pelle que dans une période de chômage élevé, l 'opinion est, à
juste titre, sensible à ce problème et lui demande si elle entend
prendre des dispositions nouvelles pour renforcer le dispositif
existant dans les cas où le cumul va à l 'encontre d ' une améliora-
titon de la situation de l ' emploi . - Question transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Les régimes spéciaux de retraite de salariés, qui
sont les régimes de retraite les plus anciens, interdisent d ' une
manière générale le cumul de leur pension avec la poursuite
d'une activité relevant du même régime . Ils autorisent en
revanche le cumul de leur pension avec des activités profession-
nelles relevant d ' autres régimes de retraite . La fonction publioue
connaît pour sa part, depuis longtemps, des règles de cette nature
qui font l'objet, pour les fonctionnaires civils et militaires de
l'Etat, de l'article L. 86 du code des pensions civiles et militaires
de retraite . Ces règles ont été complétées à compter du 1 « avril
1983, par l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 (art . L . 86-1
du code des pensions) qui étend à ce régime le dispositif appli-
cable aux salariés relevant du régime général de la sécurité
sociale et du régime des salariés agricoles. Ce dispositif se borne,
il faut le rappeler, à subordonner le service d'une pension de
retraite de ces régimes à la cessation de l'activité exercée dans les
douze mois qui précèdent la date d'entrée en jouissance de la
pension . Il s'applique également aux artisans et commerçants
(depuis le 1« juillet 1984), aux exploitants agricoles (depuis le
I « janvier 1986), aux retraités de Saint-Pierre-et-Miquelon
(depuis le 1« août 1987) II ne s'applique pas en revanche aux
régimes de retraite complémentaires de salariés, non plus qu'à la
plupart des régimes de retraite des professions libérales, qui
connaissent des règles subordonnant le service d'une pension de
ces régimes à la cessation d'une activité relevant de ces mêmes
régimes . Le dispositif issu de l'ordonnance du 30 mars 1982 vient
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d'être prorogé jusqu'au 31 décembre 1992 par l'article 23 de la
loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991, portant diverses dispositions
d'ordre social.

Assurance maladie maternité : prestations ((rais d 'optique)

52858 . - 20 janvier 1992 . - M . Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés rencon-
trées par les Français atteint d'une affection oculaire, quelle
qu ' elle soit, pour obtenir de la sécurité sociale un remboursement
approprié des frais engagés pour l'achat d'une paire de lunettes
adaptée à leur affection . En effet, les tarifs actuels, tels qu'ils ont
été définis par un arrêté du 26 février 1991 (Journal officiel du 23
avril 1991), sont faibles et ne peuvent en aucun cas soutenir l ' ef-
fort financier consenti par les familles en la matière . Certes, la
sécurité sociale, compte tenu de ses propres problèmes de tréso-
rerie, ne peut se permettre de tout rembourser. Cependant, les
affections des yeux touchent toutes les couches de la population,
quelle que soit la classe sociale, quel que soit l 'âge, quels que
soient les moyens de subsistance des familles, et parfois attei-
gnent plusieurs membres d'une même famille . Lorsqu 'il s'agit de
renouveler les paires de lunettes, ce qui ne peut être considéré
comme un luxe ou un caprice, la myopie, par exemple, évoluant
au fil des années, compte tenu des études poursuivies et de la vie
professionnelle, l 'exigence d ' une bonne vue peut apparaître
comme un véritable sacrifice pour beaucoup de Français . Des
efforts ont été faits pour les enfants de moins de seize ans, mais
cela n'est pas suffisant. Ainsi, à titre d'exemple, bien plus parlant
que les discours, une personne atteinte de myopie et d 'astigmatie
(entre 2,25 et 4,00 dioptries) ne recevra pour le remboursement
de ses verres (il n'est pas question ici des montures, dont les
tarifs de remboursement peuvent se comprendre plus aisément si
l ' on considère le déficit de la sécurité sociale) que 17,70 francs
par verre . Or, lorsque l'on connaît les prix de ces derniers, ce
tarif semble plus que dérisoire, surtout si la personne en question
doit aussi faire faire des lunettes pour ses enfants . Il lui demande
donc s 'il ne serait pas possible de reconsidérer à la hausse ces
montants, quitte d ' ailleurs à faire des économies dans d ' autres
domaines, afin que les Français concernés et parfois gênés par
ces affections oculaires n'éprouvent pas de surcroît un sentiment
d ' injustice . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l 'intégration.

Réponse. - Les dispositions de l'arrêté du 13 décembre 1989,
paru au Journal officiel du l0 janvier 1990, ont revalorisé de
façon significative les tarifs de responsabilité des verres et des
montures prescrits aux enfants de moins de seize ans . La
moyenne de la base de remboursement pour la monture et les
verres est passée de 110 francs à 450 francs environ . La base de
remboursement des montures est dorénavant de 200 francs au
lieu de 18,65 francs et les tarifs de responsabilité des verres ont
été fixés par alignement sur les prix les plus bas constatés sur le
marché . Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obli-
gatoires d'assurance maladie ne permettent pas, dans l'immédiat,
d'étendre aux adultes l'effort financier consenti aux enfants.
Cependant, pour les assurés qui seraient dépourvus de protection
sociale complémentaire, les organismes d'assurance maladie peu-
vent toujours prendre en charge sur leurs fonds d'action sanitaire
et sociale, tout ou partie de la dépense restant à leur charge,
après examen de leur situation sociale.

Retraites : généralités (paiement de pensions)

5303!. - 27 janvier 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l ' intégration
sur la rigidité de la réglementation en vigueur en matière d'attri-
bution de pension de vieillesse de la sé irité sociale, qui ne
permet de considérer que les droits sont acquis qu'au premier
jour du mois suivant la réception de la demande de pension . Or,
il n'est pas rare que des événements indépendants de la volonté
de l'assuré, notamment des considérations de santé et même
encore l'ignorance des formalités réglementaires, retardent la pré-
sentation de la demande de pension, alors même que les droits à
pension sont réputés acquis . L'absence Je rétroactivité de la date
d'effet lèse dans cette situation, et parfois gravement les pen-
sionnés . Il lui demande, dans ces conditions, et dans un souci
d ' équité, de bien vouloir lui faire savoir les dispositions qu 'il lui
paraîtrait possible d'envisager pour éviter un type de situation
tout à fait regrettable.

Réponse. - Il n'existe pas dans le régime général d'assurance
vieillesse un âge impératif pour obtenir une pension de retraite ;
seul existe un âge minimum d'ouverture du droit, actuellement

fixé à soixante ans . Demander la liquidation de son droit à pen-
sion n'est donc pas juridiquement une obligation . C'est l'assuré
qui choisit la date d 'entrée en jouissance de sa pension de vieil-
lesse sans que cette date, nécessairement fixée au premier jour
d ' un mois, puisse être antérieure ni au dépôt de la demande ni
au 60 s anniversaire de l'intéressé (art . R. 351-37 du code de la
sécurité sociale) . L'assuré a donc la possibilité de décider, au
mieux de ses intérêts, soit la liquidation de sa pension de vieil-
lesse dès qu'il satisfait à la condition d'âge minimum d ' ouverture
du droit à .lette prestation, soit l 'ajournement de cette liquidation
en vue notamment d ' obtenir une pension d ' un montant plus
avantageux résultant d 'une durée d'assurance plus importante . Il
n ' est pas envisagé de modifier ces dispositions dont l'application
nécessite, il est vrai, que l'assuré soit parfaitement et en temps
opportun, informé de sa situation au regard de ses droits à pen-
sion de retraite . A cet égard et dans le souci d ' améliorer tant les
délais de liquidation des pensions de vieillesse du régime général
que l'information des assurés, un certain nombre de mesures ont
été prises dans ce régime au cours des années récentes, notam-
ment la constitution d'un fichier national des comptes indivi-
duels . Depuis 1980, un relevé de compte individuel est adressé
par les caisses régionales aux futurs retraités, dès cinquante-
huit ans et demi, accompagné de la demande de pension de vieil-
lesse, en vue de permettre aux intéressés, d ' une part de contrôler
l 'exactitude des informations les concernant et, d'autre part,
d ' établir, au moment opportun, leur demande de liquidation de
retraite . L ' effort ainsi réalisé par les organismes de sécurité
sociale a permis d'améliorer très notablement le service rendu
aux usagers.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

53243 . - 27 janvier 1992 . - M. Robert Mantdargent fait part
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
son inquiétude concernant les mesures qu ' il vient d'envisager
pour les régimes d 'assurance vieillesse . L ' annonce d ' une possible
augmentation progressive des cotisations (150 à 160 trimestres) et
d'une fiscalisation partielle par le biais d'un C .S .G. a coïncidé
avec la publication du rapport Cottave, qui lui aussi préconise
d'allonger le temps de travail ouvrant droit à la retraite . L'appli-
cation de ces mesures irait à l ' encontre du principe de solidarité
sur lequel repose le système français de sécurité sociale et porte-
rait de fait atteinte à un droit acquis : celui de la retraite à
soixante ans. A l'heure où le chômage de longue durée frappe de
nombreuses personnes de plus de cinquante ans, les consé-
quences de ces mesures seraient désastreuses, équivalant à une
régression sociale incontestable . C'est pourquoi, il lui demande
de reconsidérer sa position.

Réponse. - La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur la base de la répartition qui
repose sur un contrat implicite entre les générations . Ce contrat
se traduit très concrètement par le fait que les pensions des
actuels retraités sont assumées par les cotisations des actifs, ce
qui impose d 'équilibrer les charges des actifs et les améliorations
à apporter aux pensions de vieillesse . Les difficultés financières
que connaissent et vont connaître dans l'avenir nos régimes de
retraite, et notamment le régime général, ont conduit le Gouver-
nement à engager une réflexion sur les évolutions nécessaires de
la législation au cours des prochaines années . Il prendra donc,
dans les prochains mois, un ensemble de décisions dont il n'est
pas possible, à l ' heure actuelle, de préjuger la nature exacte, le
champ d ' application et la date d 'effet.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

53302 . - 27 janvier 1992 . - Mme Monique Papou attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des veuves au regard des faibles possibilités
de cumul entre une pension de réversion et une pension person-
nelle . Cette limitation aboutit au fait que les veuves perdent ainsi
une grande partie de la pension de réversion qui leur revenait.
Compte tenu du large excédent dégagé par le fonds d'assurance
veuvage, elle lui demande s'il ne lui apparaît pas hautement sou-
haitable d'améliorer la réglementation afin de permettre un meil-
leur cumul de ces deux pensions.

Réponse. - L'amélioration des conditions d'attribution des pen-
sions de réversion est intimement liée à la réflexion d'ensemble
sur les pensions de droit direct dont la maîtrise à moyen terme
est nécessaire, compte tenu des perspectives financières de nos
régimes de retraite . A cet égard le débat qui s'est ouvert devant
l'Assemblée nationale le 14 mai 1991 lors de la présentation du
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Livre blanc sur les retraites, et qu'a prolongé la mission présidée
par M . Cottave, doit être précisément l'occasion d'évoquer la
situation des conjoints su .vivants.

Assurance maladie maternité : généralités
(contrôle et contentieux)

53318 . - 27 janvier 1992 . - M. Gilbert Millet attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que les médecins-conseils de la sécurité sociale consultent
les dossiers médicaux des patients hospitalisés en clinique à
l'insu du malade et de son médecin . Ces méthodes de perquisi-
tion ne sont pas légales puisqu'elles méconnaissent le secret de la
vie privée et le secret médical pourtant protégés par la loi . En
tout état de cause, une consultation ne peut être autorisée sans
l'accord du patient . Il lui demande les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre pour faire respecter ce principe.

Réponse . - Aux termes de l ' article R . 315-1 du code de la sécu-
rité sociale, le contrôle médical a pour mission notamment « de
donner des avis d'ordre médical sur l'appréciation faite par le
médecin traitant de l'état de santé et de la capacité de travail des
bénéficiaires de la législation de sécurité sociale, sur les moyens
thérapeutiques et les appareillages de rééducation professionnelle
et sur la constatation des abus en matière de soins, d ' interruption
de travail et d'application de la tarification des honoraires » . Par
ailleurs, la réglementation (art. R.166-1, alinéas 1 et 3) prévoit
que, dans l ' exercice du contrôle médical en milieu hospitalier,
« les praticiens conseils ont librement accès à tout établissement,
service ou institution sanitaire ou médico-sociale recevant des
bénéficiaires de l'assurance maladie ., et que « tous renseigne-
ments et tous documents d 'ordre médical, individuel ou général,
sont tenus à leur disposition par les praticiens de l'établissement,
du service ou de l ' institution dans le respect des règles du secret
professionnel et de la déontologie médicale » . Le code de déon-
tologie des médecins (art. 80 à 83) garantit le respect du secret
médical notamment à l'égard des services administratifs dos
caisses et fait obligation au praticien-conseil de tenir informé le
praticien traitant en cas de divergence d ' appréciation d'ordre
médical . Ces dispositions visent à optimiser l ' intervention des ser-
vices médicaux des caisses, dans le respect des droits individuels
des assurés sociaux.

Risques professionnels (accidentés du travail)

53428 . - 3 février 1992 . - M . Eric Raoult attire l ' attention de
M. k secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
sur l'amélioration de la réparation des incapacités inférieures à
10 p. 100 dues à des accidents du travail . En effet, la prévention
du risque professionnel étant intimement liée à la réparation des
conséquences de ce risque, c'est avant tout sur les accidents les
plus nombreux qu'il convient d'agir : ceux qui entraînent de
faibles incapacités . Or, les incapacités inférieures à l0 p . 100 sont
indemnisées par l'attribution de capitaux, non revalorisés
depuis 1986 . Quant aux accidentés du travail dont le taux d'inca-
pacité atteint au moins 10 p . 100, par le fait de plusieurs acci-
dents successifs, une interprétation restrictive de la législation les
prive depuis 1985 de tout droit à rente . Un relèvement d ' au
moins 16 p. 100 du montant des indemnités en capital attribuées
en réparation des incapacités inférieures, à 10 p . 100, s'imposerait.
D'autre part, la mise en place d'un système d'indexation de ces
indemnités, de sorte qu ' elles évoluent comme les rentes, serait
également nécessaire . Enfin, l'attribution d'une rente à tous les
accidentés du travail dont le taux d'incapacité global atteint au
moins 10 p . 100, serait indispensable . Il lui demande donc s'il
compte répondre favorablement à ces propositions . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'intégration.

Réponse. - La revalorisation automatique du barème des
indemnités en capital figurant à l'article D. 434-1 du code de la
sécurité sociale est une mesure qui, d'un strict point de vue juri-
dique, ne s'impose pas ; en effet, l'indemnité en capital a un
caractère beaucoup plus indemnitaire qu'alimentaire puisqu'elle
est servie en une fois en réparation d'accidents du travail de
faible gravité qui entraînent une incapacité permanente inférieure
à 10 p . 100 et qui n'obèrent généralement pas la capacité de gain
et de travail des victimes . Par ailleurs, avant l'instauration de ce
mode d'indemnisation forfaitaire, les accidents du travail entraî-
nant un taux d'incapacité permanente partielle inférieure à
10 p. 100 étaient réparés par une rente qui, elle non plus, n'était
pas revaiorisable et se dépréciait au fur et à mesure de son ser-
vice . La situati .n actuelle n'est donc pas spécialement préjudi-
ciable aux victimes d'accidents du travail bénins . En matière

d ' accidents du travail successifs, la Cour de cassation, dans une
série d ' arrêts rendus le 21 février 1991, a jugé que l'indemnisation
par une indemnité en capital des accidents du travail entraînant à
eux seuls une incapacité permanente partielle inférieure à
10 p . 100 était conforme aux textes en vigueur. Toutefois, à la
suite du rapport que lui a remis M . Dorion sur la modernisation
de la réparation des accidents du travail, le ministre des affaires
sociales et de l' intégration va étudier dans quelle mesure il serait
possible de mieux prendre en compte des répercussions de cer-
tains accidents du travail mer la vie professionnelle de la victime.

Retraites : généralités (montant des pensions)

53775. - 10 février 1992 . - M . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des retraités au regard des pensions qui leur sont
accordées . En effet, le taux de revalorisation des retraites, prévu
en 1992, ne sera que de 2,80 p . 100 . Ainsi, chaque année, le pou-
voir d'achat des retraités s'amenuise, se transformant peu à peu
en « peau de chagrin » . Or, un ajustement des pensions à l'évolu-
tion des rémunérations de la fonction publique avait été prévu,
mais ne connaît toujours pas d ' application pratique. Aussi,
devant les revendications légitimes de plus en plus pressantes des
associations de retraités, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître dans quels délais ces mesures seront enfin appli q uées.

Retraires : généralités (montant des pensions)

53911 . - l0 février 1992 . - M . Eric Doligé attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur les
difficultés financières croissantes des retraités qui voient leur
pouvoir d'achat diminuer . Il lui rappelle que les pensions ont été
revalorisées en 1991 de 2,2 p . 100 alors que les prix ont aug-
menté d'environ 3 p . 100. C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre en 1992 afin de fixer
l ' évolution des retraites en fonction de l ' augmentation du coût de
la vie.

Réponse. - La France a fait en 1945 le choix de la solidarité en
organisant un système de retraite sur ia base de la répartition et
celle-ci repose sur un contrat i- .plicite entre les générations . Ce
contrat se traduit très concrètement par le fait que les pensions
des actuels retraités sont assumées par les cotisations des actifs,
ce qui impose d'équilibrer les charges des actifs et les améliora-
tions à apporter aux pensions de vieillesse . Le Gouvernement est
très attaché au maintien du pouvoir d'achat des retraités et à la
définition d'un indice stable de revalorisation des pensions et à
l'amélioration des plus faibles d'entre elles . II prendra donc, dans
les prochains mois, un ensemble de décisions dans ce domaine.
Pour ce qui concerne le taux de revalorisation des pensions de
retraite pour l'année 1992, l'article 32 de la loi n° 91-1406 du
31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social, a
fixé à 1 p. 100 au 1 « janvier 1992 et 1,8 p . 100 au l e t juillet 1992,
le taux de revalorisation des pensions vieillesse . Ce taux prend à
la fois en compte la hausse prévisionnelle des prix et les
contraintes très fortes de financement qui pèsent notamment sur
le régime général d'assurance vieillesse. De 1981 à 1991, le pou-
voir d'achat des pensions a été préservé et à même légèrement
progressé en prenant en compte l'ensemble des pensions perçues
par les retraités (retraite de base plus retraite complémentaire),
ainsi que les mesures particulières prises en faveur des retraités
les plus âgés et des veuves . Par ailleurs, jusqu'en 1985, le pouvoir
d'achat des pensions a progressé plus vite que celui des salaires,
en raison des hausses de cotisations sociales supportées par les
actifs . Enfin, la hausse de 0,9 p . 100 de la cotisation maladie,
adoptée en 1991 et assumée par les actifs en 1992, n'est pas
appliquée aux retraités, alors qu'ils ont en moyenne une consom-
mation médicale très supérieure.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

53903 . - i0 février 1992. - M. Jean-Yven Chamard appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les inquiétudes de la profession médicale devant les
difficultés de la Caisse autonome de retraite des médecins
français (C .A .R.M.F .) en ce qui concerne le régime Avantage
social vieillesse (A.S .V .) . Depuis des années, les recettes de ce
régime obligatoire, assumées partiellement par les organismes
d'assurance maladie, n'ont pas eté régulièrement revalorisées par
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les pouvoirs publics, entraînant un manque à gagner préjudi-
ciable à son équilibre financier et un reniement des engagements
de l'Etat vis-à-vis des médecins conventionnés . Jusqu ' à p .ésent, le
paiement des pensions de retraite A .S .V. a pu être effectué grâce
à des prélèvements sur les réserves de ce régime qui sont actuel-
lement épuisées. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, au-
delà des décisions conjoncturelles récemment annoncées, les
mesures structurelles qu ' il entend prendre pour que la
C .A .R .M .F. puisse faire face à ses obligations et empêcher la fail-
lite du régime A .S .V.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

53905 . - 10 février 1992. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les légitimes inquiétudes des médecins face aux diffi-
cultés annoncées par la caisse autonome de retraite des médecins
français concerrant le régime conventionnel A .S .V. Aussi, il lui
demande de l ' informer des dispositions qu ' il envisage de prendre
afin de sauvegarder l'intégralité de la retraite sans augmentation
unilatérale des cotisations.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

53909. - 10 février 1992 . - M . Dominique Baudis attire l ' at-
tentien de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des médecins affiliés à la caisse autonome
de retraite des médecins français . Le président de cette caisse
vient de les informer que la part de leur retraite correspondant
au régime avantage social vieillesse ne pourra leur être versée
en 1992 que dans la limite de 55 p . 100. Ces retraités me font
part de leurs inquiétudes, du fait des conséquences de cette dis-
position sur leur pension . C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître ses intentions sur la situation de ces
personnes.

Réponse. - Le régime dit « des avantages sociaux de vieillesse
(A .S .V.) qui assure des prestations supplémentaires de vieillesse
aux praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés connaît
actuellement d'importants problèmes . Le Gouvernement a décidé
de remettre à l 'ensemble des parties prenantes, les gestionnaires
du régime, les présidents des caisses nationales d'assurance
maladie, les présidents des syndicats médicaux, le rapport établi
par l ' inspection générale des affaires sociales . Ce rapport
confirme les graves difficultés de financement auxquelles doit
faire face ce régime, qui assure le 3 e étage de la pension des
professions de santé. Il met également en valeur « le niveau exor-
bitant des rendements pratiqués très imprudemment » par celui-
ci . Il est cependant précisé à l ' honorable parlementaire que les
pensions liquidées seront garanties et que des mesures seront
prises rapidement pour redresser la situation de ce régime et en
assurer la pérennité.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

53906 . - 10 février 1992 . - M . Bernard Besson attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les dispositions du décret n° 91-1410 du 31 décembre 1991
relatif à l'organisation et l'équipement sanitaires, qui fixe les
règles de composition et de fonctionnement du comité national et
des comités régionaux de l ' organisation sanitaire et sociale . Le
nombre des représentants des institutions sociales et médico-
sociales siégeant dans ces organismes est, par rapport à la régle-
mentation antérieure, sensiblement réduit . Ainsi, au sein des
trois différentes sections de la commission nationale des institu-
tions sociales et médico-sociales, siégeaient dix ou onze représen-
tants de ce secteur . Les regroupements de divers organismes par
la loi hospitalière ont pour conséquence de réduire la représenta-
tion des membres des institutions . sociales et médico-sociales.
Ainsi, au sein du comité national de l'organisation sanitaire et
sociale, la section sociale ne comprendra que cinq représentants
des organisations les plus représentatives des institutions sociales
et médico-sociales, dont deux au titre des institutions publiques.
II lui demande s'il ne lui appa rait pas que cette nouvelle organi-
sation porte atteinte à la repré,entativité de ces institutions.

Réponse . - La loi n° 9i-74 9, du 31 juillet 1991 portant réforme
hospitalière, institue un ceinité national de l'organisation sani-
taire et sociale (C .N .O .S .S .) et lies comités régionaux de l'organi-

sation sanitaire et sociale (C .It .O .S .S .) qui se substituent aux
anciennes commissions nationale et régionales de l'équipement
sanitaire, de l'hospitalisation et des institutions sociales et
médico-sociales. Le décret n° 91-3748 du 31 décembre 1991 (J.O.
du 4 janvier 1992) relatif à l'organisation et à l ' équipement sani-
taires prévoit la mise en place d'une section sociale qui réunira
en une seule instance les trois sections actuelles . Les modalités
d ' organisation et de composition des comités ont pour objectif de
permettre à la section sociale d'avoir une vision horizontale du
secteur. Cet objectif, qui correspond à la nécessité d ' appréhender
de façon globale les questions relevant à la fois du secteur sani-
taire, du secteur social et du secteur médico-social était incompa•
cible avec le maintien de trois sous-sections spécialisées au sein
de la section sociale . La représentation . ;es di férentes branches
d 'activité du secteur social et médico-social demeure assurée par
l'équilibre qui a été recherché entre les composantes de la section
sociale, netamment entre le secteur sanitaire et le secteur social.
le secteur public et le secteur privé et les diverses organisations
syndicales représentant les personnels des établissements . De
plus, ce décret prévoit que le président des comités régionaux
pourra décider de l 'audition de toute personne qualifiée dans le
domaine auquel correspond la question débattue . De même, le
président du comité national pourra appeler toute personne dont
le concours serait souhaitable pour participer à ses travaux . Afin
de mettre en oeuvre l'ensemble de ces dispositions, l' ministre des
affaires sociales et de l ' intégration organisera avec la collabora-
tion du secrétaire d ' Etat aux handicapés et accidentés de la vie,
des réunions de concertation auxquelles seront conviées les diffé-
rentes organisations représentatives des établissements sociaux.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

51408 . - 16 décembre 1991 . - M. Jean Laurain appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la prise en charge des prothèses auditives
en cas d'hypoacousie unilatérale et bilatérale . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer le taux de remboursement appliqué
dans ces deux cas pour l'appareillage nécessaire et de lui préciser
le montant de l'allocation forfaitaire à l'entretien de celui-ci.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l ' arrêté interministé-
riel du 21 septembre 1987 publié au Journal officiel du
3 oçtobre 1987, le remboursement d ' un appareillage auditif, en
cas d ' hypoacousie unilatérale ou bilatérale, s ' effectue sur la base
d'un tarif de responsabilité égal à 1 310 francs pour les malenten-
dants adultes . De même, l'allocation forfaitaire annuelle d'entre-
tien est fixée à 240' francs par l 'arrêté du 18 février 1986 (Journal
o f f i c i el du I l mars 1986) . En l'absence de dispositions spécifiques
pour la prise en charge d'un appareillage destiné à corriger une
surdité bilatérale, une décision ministérielle en date du
21 novembre 1989 prévoit le doublement du taux de responsabi-
lité et de l'allocation forfaitaire pour les sourds de guerre
concernés.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrie)

23429 . - 29 janvier 1990 . - M . Maurice Pourchon souhaite
que M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation lui communique sous forme de tableau le mon-
tant des budgets des chambres de commerce et d'industrie de
France métropolitaine en dépenses et en recettes depuis 1974 et
leur évolution en pourcentage.

Réponse . - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, le tableau ci-joint a été établi : ce document précise le mon-
tant des budgets des chambres de commerce et d'industrie de
France métropolitaine en dépenses et recettes depuis 1979 (le ser-
vice ne dispose pas des documents permettant d'établir des séries
statistiques depuis 1974) . lI est à noter que les progressions enre-
gistrées en 1989 correspondent à des taux exceptionnellement
élevés par rapport aux années pr'bcédentes (depuis 1983) . En fait,
cette augmentation forte des budgets s'explique par le recours
aux emprunts pour des opérations d'investissements pour le cofi-
nancement d'opérations particulièrement lourdes.
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Évolution du budget des chambres de commerce et d'industrie
de France métropolitaine de 1979 à 1990

Montant en MF.

ANNEES MONTANTS
EN/G LUTIONS

()

1979
Ressources	 4 847
Dépenses	 4 949

1980 :
Ressources	 5 706 17,7
Dépenses	 5 723 15,6

1981
Ressources	 7 091 24,2
Dépenses	 7 385 24,2

1982 :
Ressources	 8 283 15,8
Dépenses	 8 527 15,4

1983
Ressources	 8 572 3,4
Dépenses	 8 627 1,1

1984 :
Ressources	 9 100 6,1
Dépenses	 9 150 6

1985
Ressources	 9 807 7,7
Dépenses	 10 052 9,8

1986
Ressources	 10 865 10,7
Dépenses	 e	 10 945 8,8

1987
Ressources	 1 1 834 8,9
Dépenses	 1 1 970 9,3

1988
Ressources	 13 348 12,8
Dépenses	 13348 11,5

1989
Ressources	 15707 17,6
Dépenses	 15 707 17,6

1990 :
Ressources	 16 116 2,6
Dépenses	 16 116 2,6

Rapport 1979-1990:
Ressources : 325.
Dépenses : 325 .

Sécurité sociale (cotisations)

44522 . - 24 juin 1991 . - M. Yves Coussain attire l'attention de
M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les agissements d'un comité de défense de
commerçants et artisans tendant à inciter au non-paiement des
cotisations de sécurité sociale . Ce mouvement risque d'être
conforté par la décision de certaines juridictions qui sursoient à
statuer sur les oppositions à contrainte qui leur sont soumises,
dans l'attente d'une interprétation par la Cour de justice des
communautés européennes des articles 85 et 86 du traité de
Rome . Il lui rappelle l'attachement profond des artisans au sys-
tème mis en place depuis 1949 et la conscience réelle avec
laquelle la majorité d'entre eux s'acquittent régulièrement de
leurs cotisations . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui préciser les mesures que le gouvernement envisage de prendre
pour mettre un terme à cette situation.

Réponse. - Le ministre de l'artisanat, du commerce et de la
consommation a à plusieurs reprises exprimé publiquement sa
détermination à lutter contre la propagande de groupuscules qui
préconisent la grève des cotisations sociales . ; en agissant ainsi,
les artisans et commerçants privent leurs familles de prestations
maladie, de garanties décès et aliènent leurs possibilités de tou-
cher une juste retraite. Plus encore, ils contestent les régimes de
protection sociale du secteur fondés sur les mécanismes de soli-
darité et de répartition, en leur préférant des mécanismes d'assu-
rance volontaire fondés sur le risque et sur la capacité contribu-
tive de chacun, donc sources d'inégalité et d'injustice sociale.
Concernant les agissements de ces groupes, des instructions de

fermeté ont été données aux préfets afin que la sécurité des per-
sonnes et des biens soit assurée . Des mesures complémentaires
ont d'ores et déjà été prises renforçant les sanctions à l 'égard des
débiteurs de mauvaise foi dans les deux dernières lois portant
D .M .O .S. : inéligibilité, nullité des contrats d ' assurance se substi-
tuant à la couverture sociale obligatoire et possibilité ouverte aux
caisses de pratiquer des oppositions à tiers détenteurs. Les grou-
pements extrémistes font circuler les chiffres les plus fantaisistes
sur les impayés de cotisations, l ' importance des charges sup-
portées par les commerçants et les artisans ou encore le nombre
de leurs adhérents . Deux cas d'impayés doivent en réalité être
distingués . Certains relèvent d'une claire volonté de nuire à la
collectivité en contestant l'autorité des caisses . A leur égard, la
plus grande fermeté est observée les préfets ont reçu des ins-
tructions en ce sens . Mais il calmit aussi des situations de réelle
difficulté où les commerçants et artisans sont de bonne foi : il a
été demandé aux caisses de faire alors preuve de compréhension
dans le règlement des dossiers et de rechercher un accord accep-
table pou, les deux parties . Les caisses ont pris l 'engagement de
faire bénéficier les intéressés de plans d'échelonnement de leurs
dettes, de réductions des pénalités de retard ou d'une aide par
l'action sociale pour les plus démunis . Parmi les mesures des-
tinées à faciliter la régularisation des cas difficiles, la loi du
31 décembre 1989 permettait, jusqu ' au 31 mai 1991, aux adhé-
rents des caisses qui ne pouvaient pas bénéficier d ' une retraite
entière parce qu ' il leur manquait des cotisations anciennes, de
régulariser leur situation et de rentrer dans la légalité . Aupara-
vant . les impayés antérieurs au l es janvier 1973 ne pouvaient être
régularisés . Les commerçants et les artisans à jour de leurs cotisa-
tions postérieures à cette date, ont donc etc la possibilité de régu-
lariser les anciennes, et de profiter ainsi d ' une retraite entière.

Stationnement (parkings)

45953 . - 22 juillet 1991 . - M . Jean-Marie Le Guen appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux transports routiers
et fluviaux sur la situation des personnes dont les véhicules en
stationnement dans les locaux d ' une société de parking sont vic-
times de dégradations, d ' actes de vandalisme ou de vols . Il lui
demande s'il envisage d 'améliorer le dispositif législatif et régle-
mentaire en vigueur, en déterminant clairement la responsabilité
desdites sociétés afin de protéger les consommateurs de ce type
de prestations de services . - Question transmise à M. le ministre
délégué à l'artisanat, au commerce et à la ccasommation.

Réponse. - En règle générale, les sociétés gestionnaires de par-
kings s'exonèrent de toute responsabilité en matière de vanda-
lisme, en limitant leur prestation à la mise à disposition de places
de stationnement, à l'exclusion de toute activité de surveillance
des véhicules . Actuellement, seule une assurance dommages-tous
risques souscrite par le propriétaire du véhicule assure à celui-ci
une protection contre ce type de dommage . Si la prestation de la
société gestionnaire de parkings incluait de manière systématique
la surveillance des véhicules, son prix en serait certainement
relevé et mis à la charge de l'usager . En outre, afin de ne pas
voir sa responsabilité engagée abusivement, la société serait vrai-
semblablement conduite à procéder à un contrôle systématique
de l'état des véhicules à l'entrée du parking, solution qui parait
peu adaptée aux contraintes de temps de la clientèle.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

48734 . - 21 octobre 1991 . - M . Maurice Briand signale à
M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation la situation des artisans des Côtes-d'Armor qui se
sentent exclus des dispositions récentes prises en faveur des
P.M .E . - P.M .I . En effet, les mesures essentielles prévoient la
réduction de l'impôt sur les sociétés et la création d'un crédit
d'impôt récompensant les augmentations de capital. Or, la grande
majorité des entreprises artisanales fonctionne sous la forme
d'entreprise individuelle et se trouve de ce fait exclue de ces
réductions d'impôts dans la mesure où ses B .I .C . sont assujettis à
l'impôt sur le revenu et non à l'impôt sur les sociétés . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de proposer des dispositions
adaptées aux entreprises artisanales.

Réponse. - L'affirmation selon laquelle le plan P .M .E .-P .M .I.
n'intègre pas d'allégements d'impôts pour les entreprises sou-
mises à l'impôt sur le revenu, équivalents à la réduction de
l'impôt sur les sociétés, doit être appréciée de façon nuancée.
Toutes les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés sont
imposées à un taux effectif de 34 p . 100, tandis que les entre-
prises relevant de l'impôt sur le revenu bénéficient d'un barème
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par tranches, dont les plus basses sont taxées à un taux inférieur
à ces 34 p . 100 . La plus grande part des bénéfices est donc taxée
à un taux inférieur à celui de l'impôt sur les sociétés. Si l ' on
ajoute que les entreprises individuelles adhérentes à un centre de
gestion agréé bénéficient d'un abattement supplémentaire de
20 p . 100 plafonné à 426 400 francs, on en déduit que la quasi-
totalité des entreprises relevant de l ' impôt sur le revenu n ' aurait
rien à gagner à un alignement sur l'impôt sur les sociétés . Plus
encore, cet alignement constituerait un recul, et serait- très défavo-
rable aux entreprises concernées . Par ailleurs, les entreprises arti-
sanales sont au contraire parmi les principales bénéficiaires des
mesures d'ordre fiscal ou financières contenues dans le plan
P .M .E .-P.M .I . présenté le 16 septembre à Bordeaux par le Pre-
mier ministre et inscrites dans la loi de finances pour 1992:
extension du crédit d ' impôt-formation aux chefs d entreprises
individuelles ; possibilité pour les chefs d'entreprises âgés de
soixante à soixante-cinq ans de salarier leur successeur pour
assurer sa formation en vue de la transmission de l ' entreprise, en
bénéficiant du cumul emploi-retraite ou d'un avantage fiscal de
l0 000 francs ; suppression des droits d'apport en cas de transfor-
mation d 'une entreprise individuelle en société ; unification au
taux de 16 p . 100 de l' imposition des plus-values à long terme
réalisées par les entreprises soumises à l ' impôt sur le revenu. Ces
mesures s'appliquent à toutes les entreprises passibles de l'impôt
sur le revenu, donc notamment aux entreprises artisanales.
D'autres mesures, prises par le Gouvernemenet, concernent tout
particulièrement les entreprises artisanales . Ainsi en est-il de la
prorogation pour deux ans de l ' exonération des charges sociales
pour l'embauche d'un premier salarié, de l'extension de cette
mesure pour les embauches des deuxième et troisième salariés
effectuées par les entreprises artisanales localisées dans certaines
zones rurales et de l ' exonération pour l'embauche des jeunes sans
qualification . Le statut social de l ' artisan et de sa famille a égale-
ment connu en 1991 de nouvelles avancées, notamment en ce qui
concerne l'indemnité de départ qui, gràce à un ensemble de dis-
positions, verra le nombre de ses bénéficiaires augmenter d ' au
moins 30 p . 100. L'aide ménagère aux artisans retraités sera par
ailleurs considérablement renforcée grâce aux dotations supplé-
mentaires de 260 millions de francs qui ont été attribuées à l'OR-
GANIC et à la CANCAVA, sans relèvement des cotisations des
actifs .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans, commerçants et industriels : caisses)

49778 . - I l novembre 1991 . - M. Charles Paccou attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les craintes exprimées par les artisans
et les commerçants au sujet de l'avenir de leur caisse de retraite.
La cotisation créée dans les années 1970 et acquittée au taux de
0,1 p. 100 par toutes les entreprises dont le chiffre d'affaires est
supérieur à 3 millions de francs a permis d'alimenter leurs
régimes sociaux et rapporte 9,2 milliards de francs . L'apport de
cette contribution dans le cadre d'une fusion des régimes sociaux
des non-salariés décidée par le budget 1992 fera perdre à leur
caisse 6,33 milliards de francs . Cette situation risque de mettre en
péril l'équilibre du régime de retraite car, dès 1994, la réserve
constituée au fil des années sera totalement épuisée . Aussi, il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
pour trouver de nouvelles ressources sans recourir à la moindre
majoration des cotisations.

Réponse. - Dans un souci de bonne gestion, le Gouvernement
a décidé une mutualisation de l'ensemble des réserves des
régimes non-salariés, qu'ils soient agricoles (B.A.P.S .A .) ou non
agricoles . Cette mesure renforce la solidarité entre régimes
sociaux et est cohérente avec le souci manifesté par les organisa-
tions professionnelles du secteur de voir pris en compte les pro-
blèmes du monde rural dans leur ensemble . Le ministre de l'arti-
sanat, du commerce et de la consommation précise que le
produit de la contribution•, sociale de solidarité, excédentaire
depuis plusieurs années,• est actuellement bloqué sur un compte
de la Caisse des dépôts et consignations et n'est affecté à l'arti-
sanat et au commerce qu'à concurrence du déficit éventuel des
régimes sociaux des travailleurs indépendants . Il n'est donc pas
exact de considérer que la totalité de ces sommes - qui par ail-
leurs proviennent des sociétés et non des cotisations du secteur
lui-même - est propriété du monde artisanal et commercial.
Cependant, comme le Premier ministre s'y est personnellement
engagé devant l'assemblée générale de l'A.P.C .M. le 5 décembre
1991, l'équilibre des régimes des commerçants et artisans conti-
nuera à être garanti, car le produit de la C .S.S . sera affecté en
priorité à la CANAM, à l'ORGANIC et à la CANCAVA ; seul le
solde viendrait abonder le BAPSA . Cette mesure, qui ne remet
donc pas en cause l'équilibre des régimes des travailleurs indé-
pendants, présente l'intérêt d'intégrer le régime des travailleurs

indépendants dans la solidarité plus vaste et donc plus protec-
trice, de l ' ensemble des régimes de non-salariés . Par ailleurs le
régime social des artisans et commerçants devrait s ' améliorer
encore très prochainement grâce à la mise en place d'un fonds
social en faveur des actifs destiné à aider les débiteurs occa-
sionnels de cotisations . Le renforcement des mécanismes d'aide
ménagère aux retraités du commerce et de l ' artisanat, prévu dans
le plan emploi annoncé le 30 octobre par le Gouvernement, va
également dans le même sens.

Politique sociale (surendettement)

50078 . - 18 novembre 1991 . - M . Emile Kehl attire l 'attention
de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur une insuffisance de la loi Neiertz du
31 décembre 1989 sur le surendettement des ménages, à savoir
l'absence de « suivi » du plan d'apurement des familles suren-
dettées . Au moment de la conclusion d'un plan ; il faudrait
exercer un accompagnement ou un suivi, adapté à la situation et
aux capacités du débiteur . Ce suivi pourrait prendre des formes
diversifiées : simplement comptable et financier, ou accompagne-
ment de nature sociale plus ou moins accentué . On constate que
tes établissements de crédit relèvent des incidents portant sur
environ 5 à 10 p. 100 des plans signés . Ce pourcentage s'élève à
20 p . 100 lorsqu'il s ' agit de plans comportant des prêts aidés au
logement (P .A.P).

Réponse. - La question du suivi des dossiers s'est posée dès le
début des travaux préparatoires à la loi du 31 décembre 1989 . Un
accompagnement des plans établis par les commissions départe-
mentales d'examen des situations de surendettement devait être
assuré . Une première possibilité aurait été de créer une structure
ad hoc et une procédure spécifique. En raison de l ' extrême diver-
sité des dossiers de surendettement, une autre voie a été choisie :
rappeler dans la loi la nécessité de procéder à un tel suivi
(art . 4 : « le plan prévoit les modalités de son application . ») et
laisser aux commissions le choix de ses modalités . Ainsi, le prin-
cipe étant posé, la plus grande souplesse est laissée aux commis-
sions : suivi financier ou social, selon les besoins du surendetté.
Malgré les difficultés d'interprétation des statistiques concernant
le nombre d'incidents sur les plans conclus, il est certain que le
phénomène garde une ampleur très modeste.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

51753 . - 23 décembre 1991 . - M . Jean Laurain appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce
et à la consommation sur les modalités d'application de la loi
ne 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation de dispositions
relatives à l'exercice des professions commerciales et artisanales.
En ce qui concerne la répartition de la taxe professionnelle des
grandes surfaces, il lui demande si une commune, située dans la
zone de chalandise, a la possibilité de négocier, pour la part lui
revenant, une exonération temporaire de la taxe professionnelle,
afin de favoriser l'embauche de demandeurs d'emploi dans ladite
commune.

Réponse. -- Le code général des impôts a prévu un certain
nombre d'exonérations temporaires de la taxe professionnelle,
notamment dans le cadre de l'aménagement du territoire et de la
création ou la reprise d'entreprise. La loi n° 90-1260 du
31 décembre 1990 est sans incide;tce sur ces dispositions ; une
collectivité territoriale peut donc décider d'exonérer de la taxe
professionnelle telle ou telle entreprise implantée sur son terri-
toire, dès !ors qu'elle satisfait aux conditions fixées par la régle-
mentation fiscale. La commune d'implantation d'une grande sur-
face peut donc prendre une telle décision . Les autres communes
de la zone de la chalandise sont les bénéficiaires de la répartition
de la taxe professionnelle instaurée par la loi susvisée . Les dispo-
sitions de cette loi ne leur donnent pas compétence pour se subs-
tituer à la commune d'implantation pour décider de l'assujettisse-
ment à la taxe et du taux de cette décision.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique à l'égard des retraités)

52293. - 6 janvier 1992. - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à
la consommation sur la situation des conjoints coexistants d'ar-
tisans au regard du versement de leur pension . En application
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des dispositions de l'article 32 du décret n° 64-994 du 17 sep-
tembre 1964, le montant des avantages personnels acquis par le
conjoint dans d'autres régimes de sécurité sociale du fait de
l'exercice d'une activité professionnelle est déduit de l'avantage
de conjoint du régime artisanal . Or, s ' agissant de droits acquis
avant le let janvier 1973, les intéressés jugent cette situation
injuste dès lors, d'une part, que pendant cette période ils ne coti-
saient pas à un autre régime et que la règle du cumul ne peut
donc s'appliquer et, d'autre part, que tous régimes confondus, ils
ne réunissent pas le plus souvent les 150 trimestres requis . Aussi,
il lui demande de lui faire connaître s 'il envisage d'assouplir la
réglementation relative à l ' attribution d'une pension de conjoint
coexistant pour les droits acquis avant le l e t janvier 1973 en ali-
gnant par exemple celle-ci sur le système adopté depuis lors de
la majoration pour conjoint à charge car cette catégorie d'assurés,
même de modeste importance , ne doit pas tomber dans l'oubli.

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
concerne l'application des règles de cumul d'une pension person-
nelle acquise par le conjoint d'un artisan avec la majoration de
pension à laquelle peut prétendre ce conjoint du vivant de son
époux retraité . S'agissant des périodes d'assurance se situant
avant le l et janvier 1973, il convient de rappeler que les pensions
des artisans et de leurs conjoints demeurent liquidées selon les
règles en vigueur avant l ' alignement du régime d 'assurance vieil-
lesse de base des professions artisanales sur le régime des
salariés . Ces règles prévoient le cumul intégral quand les droits
dérivés de ceux de l'assuré, telle la majoration servie au conjoint,
et les droits résultant d 'une activité propre ont été acquis dans le
régime d'assurance vieillesse artisanale . Le montant des avantages
personnels acquis par :e conjoint dans d'autres régimes (tels que
le régime général) doit être déduit du montant de la majoration
pour conjoint ; lorsque la pension personnelle acquise par le
conjoint lui est supérieure, ta majoration ne peut être servie . Pour
les droits acquis après le ler janvier 1972, les règles de cumul
applicables sont celles du régime général, règles plus restrictives
que celles évoquées ci-dessus, puisque la majoration est attribuée
au conjoint à charge de l'assuré . Elle est servie sous condition de
ressources et ne peut être cumulée avec un droit personnel de
retraite acquis par le conjoint au titre d'une activité quelconque.
Un assouplissement de ces règles de limitation du cumul entre
droits propres et droits dérivés relève de l'initiative des régimes
concernés des artisans et des salariés et ne pourrait être envisagé
qu'en tenant compte de la nécessité de garantir l'équilibre finan-
cier de ces régimes . Le souci d ' améliorer les droits des conjoints
qui participent sans être rémunérés à l'activité de l ' entreprise
familiale a toutefois conduit le Gouvernement à adopter des
mesures favorisant l ' acquisition de droits personnels par les
conjoints dans le cadre de l'assurance volontaire vieillesse, plutôt
qu'à étendre les droits dérivés de ceux du chef d'entreprise.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

53441 . - 3 février 1992. - M. Marc Dolez attire l ' attention de
M . le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur les accidents causés par les aérosols. Le
27 novembre 1991, le Conseil supérieur d'hygiène publique a
rendu un avis recommandant de « déconseiller ou d'interdire les
formulations de gaz propulseurs très inflammables tels que le
diméthuléther, le butane, l ' isobutane, le propane » . II le remercie
de bien vouloir lui indiquer les suites que le Gouvernement
entend donner à cet avis.

Réponse. - Le ministre de l'artisanat, du commerce et de la
consommation rappelle que, dès le printemps dernier, la commis-
sion de la sécurité des consommateurs a été saisie des dangers
que présentaient les aérosols à gaz propulseur inflammable et
qu 'elle a recommandé dès le mois de juin, d'une part, que les
conseils d ' utilisation soient plus clairs et, d'autre part, mettent
mieux en valeur les risque d ' utilisation de ces aérosols dans cer-
taines conditions : en particulier, risques d ' inflammabilité en cas
d'utilisation près d'une flamme et dans un local mal ventilé . Cet
avis a été immédiatement transmis aux fabricants pour qu 'ils
modifient les notices sur les emballages et les flacons . Une
enquête de la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes a été di :igentée pour véri-
fier si les fabricants et lçs distributeurs ont mis à exécution cette
mesure dans le délai imparti . Un arrêté imposant un étiquetage
particulier comprenant le symbole de l'inflammabilité et des
conseils d'utilisation a ét pris eu ce sens le 20 décembre 1991.
Par ailleurs, dans certains cas exceptionnels, des arrêtés d'inter-
diction de commercialisation d'aérosols ont été pris lorsque leur
utilisation se faisait dans des endroits à risques . Des recherches
sont en cours pour trouver un nouveau propulseur sans danger
qui puisse se substituer au C.F.C . dont l'usage a été proscrit pour
des raisons de protection de l'environnement . Actuellement,

aucune interdiction n'a été prise dans les autres pays . La C .E.E.
va cependant, à la demande de la France, corriger la directive _
européenne concernant les aérosols . Au-delà de conseils élémen-
taires de prudence, l ' utilisation de générateurs d'aérosols devrait
être limitée aux besoins qui ne peuvent être couverts par des pro-
cédés classiques d'application des produits.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle)

48809 . - 21 octobre 1991 . - M . Yves Coussain attire l'ancra
fion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les
dispositions du décret n° 91-573 du 19 juin 1991 relatif aux
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplace-
ments des personnels des collectivités et établissements publics,
notamment dans le cadre de leur formation initiale et continue.
En effet, il ressort de son article 49 que le centre national de la
fonction publique territoriale ne prendra plus en charge les frais
'de déplacement et d'hébergement que subissent les stagiaires en
formation . Une telle mesure va contraindre de nombreuses com-
munes, notamment les plus petites et les plus éloignées des lieux
de formation, à restreindre voire suspendre les possibilités de for-
mation de leurs agents . C'est pourquoi il lui demande quelles
dispositions il entend prendre afin de remédier à cette situation
qui pénalise les petites communes.

Fonction publique territoriale
(formation professionnelle)

48837 . - 21 octobre 1991 . - M . Bernard Carton attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
décret n° 91-573 du 19 juin 1991 relatif aux frais de déplacement
des fonctionnaires territoriaux qui prévoit, en son article 49, que
« les frais résultant de l'application du présent décret sont pris en
charge par la collectivité ou l ' établissement pour le compte des-
quels sont effectués les déplacements temporaires » . Or, le
27 juin 1991, le C .N.F .P.T . a fait connaître sa décision de sus-
pendre, à compter du 21 juin 1991, la prise en charge des frais
de déplacement des stagiaires . Cette décision de non-prise en
charge des frais de transports et d'hébergement ne manquera pas
de poser des difficultés aux collectivités et aux fonctionnaires
eux-mêmes . Elle n ' est pas sans soulever, d'autre part, un certain
nombre de questions : 10 Au niveau des collectivités, qui devront
supporter, en cours d ' année, des frais non prévus au budget pri-
mitif, alors qu ' elles acquittent déjà une cotisation de p . 100. Il
est permis de se demander quelle collectivité sera prête à recruter
un cadre A ou B, lauréat d'un concours, sachant qu'elle devra se
priver de ses compétences, le payer et prendre en charge les frais
de déplacements et d ' hébergement . Il est à craindre que la tenta-
tion de recruter des contractuels n'en soit que plus forte . 2° Au
niveau des fonctionnaires, que la faiblesse des remboursements
admis risque de ne guère inciter à suivre des formations . Cette
absence d'actualisation des connaissances sera à terme néfaste
pour la collectivité . Les agents ne seront -las motivés à se pré-
senter à des concours de catégorie A et B sachant qu'en cas de
réussite, ils devront supporter une partie des frais de la formation
post-recrutement obligatoire. Ainsi naîtra une différence qualita-
tive non seulement entre l'administration d'Etat et l ' administra-
tion territoriale, mais également entre les communes riches et les
communes pauvres . II souhaite connaître sa position à ce sujet,
en particulier au regard de l'esprit des lois de décentralisation.

Réponse. - S'agissant des indemnités de stage, le décret
n° 91-573 du 19 juin 1991 reconduit globalement le système anté-
rieurement applicable en distinguant : les stages effectués dans
un établissement ou organisme de formation, pour lesquels les
agents bénéficient d ' « un régime indemnitaire particulier » ; les
autres types de stages, pour lesquels les agents bénéficient des
indemnités de déplacement selon le droit commun des missions
de toute nature, c ' est-à-dire notamment avec prise en charge par
la collectivité pour le compte de laquelle est effectué le déplace-
ment . Les dispositions du décret précité ne semblaient pas s'op-
poser à ce que le Centre national de la fonction publique territo-
riale puisse continuer à rembourser dans les mêmes conditions
les frais de déplacement des stagiaires pour les formations qu'il
organise . Prenant acte des dispositions de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 chargeant le C .N .F .P .T. des missions définies à
l'article I l de la loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des
agents de la fonction publique territoriale, le Conseil d'Etat, par
un avis rendu lors de sa séance du 4 décembre 1991, a confirmé
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que le C.N .F .P .T . devait prendre en charge l'ensemble des
dépenses afférentes à la formation pour les actions qu'il organise
et supporter, en conséquence, comme le faisait auparavant le
centre de formation des personnels communaux, les indemnités
versées à l'occasion des déplacements im posés aux fonctionnaires
dans ce cadre.

Fonction publique territoriale (filière sportive)

49416 . - 4 novembre 1991 . - M. Didier Migaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur les
inquiétudes des enseignants municipaux d'éducation physique et
sportive devant l'avant-projet de la filière sportive dans le cadre
de la restructuration de la fonction publique territoriale . Ceux-ci
souhaitent notamment qu ' aucun fonctionnaire ayant un titre ou
une fonction d'enseignement ne soit classé en catégorie C et que,
d'autre part, soient intégrés en cadre B les moniteurs de I « caté-
gorie et les M .N .S . titulaires du B.E .E .S .A .N . Il lui demande
quelle suite il compte donner à ces revendications.

Réponse. - Les projets de décret portant statut particulier des
cadres d'emplois sportifs territoriaux ont reçu l 'avis favorable du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale le
21 novembre dernier ; ils mentionnent expressément l'intégration
des maitres nageurs titulaires du B .E .E .S .A .N . et des moniteurs
de I « catégorie titulaires d'un B.E .E .S . du l « degré en caté-
gorie B. Les agents ainsi intégrés peuvent être conduits, selon le
texte adopté, à assurer des missions d'ordre différent : entre
autres, il conduisent et coordonnent, sur le plan administratiî,
social, technique, pédagogique et éducatif, les activités physiques
et sportives de la collectivité, assurent l'encadrement des per-
sonnels qui s'y consacrent, veillent à la sécurité du public et sur-
veillent les installations.

Fonction publique territoriale
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

50331 . - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur les conséquences des dispositions législatives et réglemen-
taires qui permettent actuellement aux communes et aux établis-
sements publics de recruter des agents contractuels, mais par
contrats, d ' une durée qui, au cours de l 'année, ne peut excéder
six mois pour l ' exercice de fonctions correspondant à un besoin
saisonnier et dix mois pour l ' exercice de fonctions correspondant
à une besoin occasionnel . Au terme de ces contrats, les collecti-
vités locales ou les établissements publics se trouvent dans l'obli-
gation de verser à ces agents, dont ils sollicitent pourtant souvent
ultérieurement à nouveau les services, une indemnité de chô-
mage, ce qui génère des dépenses importantes s ' ils n'adhèrent pas
aux Assedic . Il demande en conséquence si, dans ces conditions,
une modification des textes ne pourrait pas être envisagée pour
remédier à cet état de fait regrettable.

Réponse . - Le deuxième alinéa de l 'article 3 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée, prévoit que les collectivités territoriales
peuvent recruter des agents non titulaires pour exercer des fonc-
tions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maxi-
male de six mois pendant une même période de douze mois et
conclure pour une durée maximale de trois mois, renouvelable
une seule fois à titre exceptionnel, des contrats pour faire face à
un besoin occasionnel . Il n ' est pas actuellement envisagé de
modifier ces dispositions législatives . Enfin, la possibilité qu ' ont
les collectivités territoriales d ' adhérer au régime d'assurance chô-
mage pour l ' ensemble de leurs agents non titulaires leur permet,
en cas de licenciement de l'un d ' eux, de se garantir contre les
conséquences financières qui en découlent.

Fonction publique territoriale (carrière)

50342 . - 25 novembre 1991 . - M . Philippe Bassinet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur le problème particulier posé par l'absence de possibilité de
promotion pour les fonctionnaires des collectivités territoriales
employés comme cuisinier. En effet, le concours ouvrant l'accès
au grade d'agent de maitrise comporte différentes spécialités,
mais aucune ne recouvre les emplois de cuisinier de collectivité.
Ces personnels peuvent passer les concours d'agent technique et

d'agent technique qualifié, mais leur carrière se retrouve bloquée.
Il est donc dommageable qu'un secteur aussi important que celui
de la restauration en collectivité locale ne donne aucune perspec-
tive de carrière à ces agents. Il lui demande donc quelle mesure
il entend prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - L'extension des spécialités de la maitrise ouvrière
territoriale est actuellement à l'étude, dans le cadre de la
réflexion prévue par le protocole d ' accord conclu le
9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques . Il est pris bonne
note de la situation évoquée par l ' honorable parlementaire, qui
sera étudiée avec celle des empiois à caractère technique ne pos-
sédant pas vocation, pour l'instant, à l ' accès au grade d'agent de
maitrise .

Fonction publique territoriale (statuts)

50822 . - 2 décembre 1991 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur la
situation des bibliothécaires adjoints au regard des décrets du
2 septembre 1991 relatifs à la filière culturelle . Il l ' informe que
les bibliothécaires adjoints sont titulaires d'un certificat d'apti-
tude aux fonctions de bibliothécaire (C .A .F.B .) . Or ils sont
intégrés dans la nouvelle grille comme assistant, c ' est-à-dire au
même niveau que des agents titulaires du baccalauréat . Leur
C .F.A.B . n'est donc pas reconnu . De plus, d'après le nouveau
statut, les bibliothécaires adjoints peuvent devenir « assistants
qualifiés » à la condition de posséder un deuxième C .A .F.B . et
d'avoir trois ans d'ancienneté . Cette procédure oblige les biblio-
thécaires adjoints à repasser un diplôme qu'ils ont déjà obtenu et
aura un coût élevé pour les petites communes qui auront à
financer la formation de leurs agents . Aussi il lui demande s'il
compte instaurer une « passerelle » pour permettre aux bibliothé-
caires adjoints titulaires d'un C .A .F .B . d'accéder au cadre d'em-
ploi d'assistant qualifié, afin de prendre en compte ainsi la tor-
mation et leurs acquis professionnels de personnes déjà en ;dace
et qui se verraient sinon pénalisées.

Réponse. - Les bibliothécaires adjoints intégrés dans le cadre
d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patri-
moine et des bibliothèques, qui remplissent les conditions de
diplômes exigées pour se présenter au concours externe d'accès
au grade d 'assistant qualififié de conservation (baccalauréat + un
diplôme sanctionnant deux années de formation technico-
professionnelle figurant sur une liste établie par arrêté) sont
intégrés dans le cadre d ' emplois des assistants qualifiés territo-
riaux de conservation du patrimoine et des bibliothè q ues en
application de l'article 24 du décret n o 91-847 du 2 sep-
tembre 1991 . Ceux qui ne remplissent pas ces conditions pour-
ront alors être intégrés assistants qualifiés de conservation, selon
les dispositions de l'article 25 du même texte . Cet article fixe
trois conditions : 1 0 être titulaire soit d'un C .A .F .B ., soit exercer
des responsabilités particulières et avoir été recruté avant le
19 septembre 1974 2. être titulaire d'un diplôme national de
premier cycle d'études supérieures ou être titulaire d ' un deuxième
C .A.F.B . ; 3° avoir une ancienneté au moins égale à trois années,
dans un emploi de catégorie B . Ainsi, un fontionnaire titulaire
d'un C .A .F .B . qui remplit les deux autres conditions requises sera
intégré dans le cadre d ' emplois des assistants qualifiés de conser-
vation . L ' actuel C .A .F.B . doit faire l 'objet d'un réexamen pour
permettre sa transformation en diplôme technico-professionnel,
sanctionnant deux années d'études après le baccalauréat, destiné
à figurer sur la liste précitée.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

50896 . - 2 décembre 1991 . - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le secrétaire d ' État aux collectivités locales s'il
est dans ses intentions de revoir le décret n° 73-780 du
23 juillet 1973 afin de permettre à tous les agents des collectivités
locales affectés aux terminaux micro-ordinateurs ou aux
machines à traitement de textes de bénéficier des primes spéci-
fiques.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 13 de la
loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 et• du décret n° 91-875 du
6 septembre 1991 pris pour son application, les régimes indemni-
taires des agents territoriaux sont fixés dans la limite de ceux
dont bénéficient les différents services de l'Etat . S'agissant de
primes liées à des responsabilités ou sujétions particulières, les
textes indemnitaires applicables aux fonctionnaires de l'Etat ont
vocation à servir de référence et de limite aux fonctionnaires ter-
ritoriaux . Ainsi le décret n° 71-343 du 29 avril 1971, modifié par
le décret n o 89-558 du 1 l août 1989, relatif aux fonctions et au
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régime indemnitaire des fonctionnaires de l'Etat et des éta-
blissements publics affectés au traitement de l ' information
s'applique-t-il également aux fonctionnaires territoriaux . Ce texte
fixe les conditions relatives aux diplômes, au niveau hiérarchique
et aux structures dans lesquelles les agents sont appelés à exercer
leur activité . C'est ainsi que seuls peuvent bénéficier d'une prime
les fonctionnaires assumant des fonctions au sein des centres
automatisés de traitement de l'information et des ateliers mécano-
graphiques . L ' utilisation isolée de matériel micro-informatique :,u
l'utilisation de matériel de traitement de texte ne répond pas aux
critères visés par le décret précité. Dans ces conditions, il ne peut
y avoir extension de la prime dite « informatique » à tons ;es
agents territoriaux quelles que soient les modalités d'utilisation
par ceux-ci d'appareils informatiques.

Fonction publique territoriale (statuts)

51075 . - 9 décembre 1991 . - M. Pierre Micaux appelle 'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
la disparité de traitement découlant des propositions de réforme
contenues dans le projet de loi d'orientation de la filière sportive.
Il apparaît que ces propositions contredisent les engagements
préalables du ministère de la jeunesse et des sports ainsi que le
ministère de l'éducation nationale, en instaurant une différence
entre les anciens maîtres-nageurs-sauveteurs titulaires du diplôme
d'Etat, classés en catégorie C, et les futurs titulaires du brevet
d'éducateur sportif du premier degré qui, eux, seraient classés en
catégorie B. En effet, pour ceux-là même qui, en 1986, ont
accepté de suivre une formation en vue de l ' obtention du brevet
d'Etat d'éducateur sportif des activités de la natation, premier
degré, ne serait-il pas équitable de les intégrer lots de la constitu-
tion du cadre d ' emploi en catégorie B ? Et pour ceux qui ne sont
pas titulaires d'un B .E .E .S . 1, de mettre rapidement en place une
formation de mise à niveau qui pourrait être bérée par le Centre
national de !a fonction publique territoriale.

Communes (personnel)

51428 . - 16 décembre 1991 . - M. Fabien Tniémé attire l'atten-
tion NI . le secrétaire d - État aux collectivités locales sur la
situation des intervenants sportifs municipaux concernés par la
future filière sportive de la fonction publique territoriale . Ces
personnels souhaitent en effet voir leur rôle et leur action
reconnue, au travers notamment de l'intégration de tous les
M .N.S , aides-moniteurs et moniteurs municipaux, dans le cadre
d'emploi d'éducateurs, dès l ' entrée en vigueur des futurs décrets
organisant cette filière sportive . Il lui demande de lui faire
connaître les dispositions éventuelles qu ' il envisage de prendre
pour faire droit à cette demande.

Réponse . - Le tableau indicatif des emplois communaux auto-
rise à ce jour, en ce qui concerne les services des sports, la seule
création d'emplois de niveau C et B, dont l'emploi, le plus élevé
dans la hiérarchie, de chef de service des sports, qui ne peut être
créé que dans les communes de plus de 20 000 habitants bien
que classé au niveau de la catégorie B . Cette carrière, qui ne
répond manifestement plus aux besoins des collectivités territo-
riales en ce domaine, devait être modernisée . C ' est ainsi que les
projets de décret approuvés par le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale le 21 novembre 1991, prévoient non seu-
lement des perspectives plus valorisantes pour l'ensemble des
personnels chargés des activités physiques et sportives mais
encore créent un cadre d 'emplois classé en catégorie A débou-
chant au titre de la promotion interne dans la cadre d'emplois
des administrateurs territoriaux, permettant aux collectivités qui
emploient au minimum dix agents dans ce secteur de bénéficier
d'un véritable encadrement de haut niveau des services des
sports . Ce cadre d'emplois des conseillers des activités physiques
et sportives est ouvert aux titulaires d 'une licence ou d ' un
diplôme de niveau équivalent ; toutefois pendant trois années la
proportion des postes à pourvoir au titre du concours interne est
portée à 50 p . 100, dont 25 p. 100 réservés aux seuls éducateurs
principaux des activités physiques et sportives favorisant ainsi
l'accès en catégorie A des membres du cadre d'emplois des édu-
cateurs . Ce cadre d'emplois des éducateurs des activités phy-
siques et sportives classé en catégorie B, accueille au titre de la
construction initiale du cadre d'emplois : au ler grade, non seule-
ment les chefs de bassin et les moniteurs de 2 e catégorie, mais
aussi les moniteurs de I re catégorie et les maîtres nageurs titu-
laires d'un B .E .E .S . ou B.E .E .S .A .N. ler degré actuellement
recrutés au niveau de la catégorie C ; au 2 e grade, les moniteurs-
chefs ; au 3 e grade, les chefs de service des sports . Quant aux
moniteurs de 1 f e catégorie et aux maitres nageurs sauveteurs, ils
sont intégrés dans le cadre d'emplois des opérateurs des activités
physiques et sportives, classé en catégorie C, doté du nouvel

espace indiciaire . Toutefois, pendant un délai de trois années, les
personnels visés ci-dessus qui obtiendront le B .E .E .S . ou
B .E .E .S .A.N . 1« degré seront intégrés en catégorie B . En outre, le
nombre de postes à pourvoir au titre du concours interne d ' accès
au cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et
sportives est porté au deux tiers des postes pendant une periode
de trois ans, offrant une possibilité supplémentaire aux agents de
catégorie C d'accéder en catégorie B . Les projets de décret ont
été transmis pour examen au Conseil d'Etat et doivent être
publiés très prochainement.

Communes (personnel)

51089 . - 9 décembre 1991 . - M. Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
les difficultés rencontrées par les attachés territoriaux qui exer-
cent les fonctions de secrétaire général dans des communes de
moins de 2 000 habitants . Le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991
crée une bonification indiciaire prise en compte pour le calcul de
la retraite, versée mensuellement aux attachés territoriaux exer-
çant les fonctions de secrétaire général dans les communes de
2 000 à 5 000 habitants, d 'un montant de trente points majorés.
Dans notre pays, plusieurs préfectures ont une application plus
que restrictive, de ce décret et défèrent systématiquement au tri-
bunal administratif !es arrêtés lorsque la commune où travaille
l'attaché exerçant les fonctions de secrétaire général n'atteint pas
le seuil minimal de 2 000 habitants . Cette situation peut paraître
contestable . En effet, il n'existe plus aucun seuil démographique
pour le recrutement d un fonctionnaire appartenant au cadre
d'emploi des attachés . L'article 2 du décret n° 87-1099 du
30 décembre 1987 mentionne : « Les membres du cadre d 'emploi
(les attachés) exercent leurs fonctions sous l ' autorité des secré-
taires généraux ou secrétaires de communes . Ils peuvent en outre
occuper l ' emploi de secrétaire général ou de secrétaire de com-
munes de moins de 40 000 habitants .» Les attachés ont doc
vocation à exercer des emplois de direction dans toutes les com-
munes de France, même les plus petites . De plus, ce même décret
n° 91-711 accorde aux adjoints administratifs exerçant les fonc-
tions de secrétaire de mairie dans les communes de moins de
2 000 habitants une bonification de quinze points majorés . Il
serait paradoxal qu ' un agent de catégorie A se voit refuser toute
bonification au motif que sa commune n ' atteindrait pas
2 000 habitants alors que dans son cas un agent de catégorie C
bénéficie de quinze points majorés (362 francs par mois) . Enfin,
l'application de l'article 5 du décret n° 91-711 est d 'autant plus
injuste que la plupart des attachés qui s ' en voient refuser le béné-
fice sont des fonctionnaires intégrés qui antérieurement au
30 décembre 1987 possédaient le grade de secrétaire général de
catégorie 2 000 à 5 000 habitants . Le Journal officiel du
17 octobre 1991 contient deux décrets et deux airêtés accordant
une nouvelle bonification indiciaire dans divers services de l ' Etat.
On constate que les cadres A se voient gratifiés de trente points
majorés . II lui demande donc d ' envisager ja possibilité d 'en faire
bénéficier également les attachés exerçant les responsabilités de
secrétaire général dans les communes de moins de 2 000 habi-
tants.

Réponse. - La nouvelle bonification indiciaire attribuée par le
décret n° 91-711 du 24 juillet 1991 est destinée à prendre en
compte de manière particulière l 'exercice effectif de certaines
fonctions, notamment lorsque celles-ci sont assurées par des
agents dont la catégorie, eu égard aux responsabilités qui sont les
leurs, est d'un niveau modeste . C'est la raison pou : laquelle une
double condition de grade et de strate démographique est retenue
pour l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains
agents territoriaux . A ce titre, a été jugé prioritaire de retenir la
catégorie des adjoints administratifs exerçant les fonctions de
secrétaire de mairie d ' une commune de moins de 2 000 habitants.
Pour ce qui est de l 'extension de la nouvelle bonification indi-
ciaire à d 'autres catégories, tels que les attachés territoriaux qui
exercent les fonctions de secrétaire général dans les communes
de moins de 2 000 habitants, elle doit intervenir selon l'échéan-
cier annexé au protocole d'accord conclu le 9 février 1990 entre
le Gouvernement et les organisations syndicales représentatives
des fonctionnaires . Cette mise en place s ' effectue par étapes, à
partir d'une enveloppe budgétaire déterminée par ce protocole
(500 millions de francs pour la fonction publique territoriale), à
l'issue d'une procédure donnant lieu à une large concertation
afin de déterminer limitativement les catégories concernées. La
détermination des emplois ouvrant droit à une nouvelle bonifica-
tion indiciaire et le montant de celle-ci sont ainsi soumis à l'avis
d'une commission de suivi composée de représentants des minis-
tères responsables des fonctions publiques de l'Etat, hospitalière
et territoriale et des organisations syndicales . Pour la fonction
publique territoriale, la délibération de la commission de suivi est
précédée de la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale . La prise en compte des catégories de fonc-
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tionnaires citées par l ' honorable parlementaire sera examinée à
l'occasion des travaux préparatoires à la mise en place de la pro-
chaine étape de la nouvelle bonification indiciaire.

Fonction publique territoriale (statuts)

51557 . - 16 décembre 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur la note relative à la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale . Dans l ' énumération des différentes caté-
gories professionnelles, il n ' est pas fait état du poste d 'adjoint au
conseiller technique ni à celui de chargé de mission à vocation
départementale . Aussi il lui demande de bien vouloir revenir sur
cette omission.

Rén onse. - Les fonctions d 'adjoint au conseiller technique ou
de chargé de mission à vocation départeme tale dans le secteur
sanitaire et social auront vocation à être occupées par les titu-
laires des grades de conseiller socio-éducatif, de coordonnatrice
de crèches ou de médecin territorial . Compte tenu de la diversité
de l'organisation et des missions des services sanitaires e : sociaux
des collectivités locales, il parait préférable de ne pas réglementer
ces fonctions, qui ne figurent pas au tableau des emplois commu-
naux .

Communes (personnel)

51846. - 23 décembre 1991 . - M . Robert Anselin appelle l'as
tendon de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur
la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 ainsi que le décret n o 91-711
du 24 juillet 1991 qui accordent une bonification indiciaire de
trente points majorés aux attachés territoriaux de deuxième et
nremière classes exerçant les fonctions de secrétaire général dans
les communes de 2 000 à 5 000 habitants . Les attachés exerçant
les fonctions de secrétaire général dans les établissements publics
(S .I .V .U ., Sivom, etc.) ne pouvant prétendre à la prime de res-
ponsabilité (comme leurs collègues secrétaires généraux des com-
munes de 2 000 à 5 000 habitants) sont écartés du bénéfice de ces
nouvelles dispositions . Il lui demande s'il envisage d'étendre à ce
personnel la même bonification indiciaire en rapport à l ' exercice
de la même fonction comportant la même responsabilité.

Réponse . - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire doit intervenir selon l ' échéancier annexé au protocole d'ac-
cord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les orga-
nisations syndicales représentatives des fonctionnaires . File
s'effectue par étapes, à p artir d'une enveloppe budgétaire déter-
minée par ce protocole (500 millions de francs pour la fonction
publique territoriale), à l ' issue d ' une procédure donnant lieu à
une large concertation afin de déterminer limitativement les caté-
gories concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à
une nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à l'avis d'une commission de suivi composée de
représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l'Etat, hospitalière et territoriale et des organisations syndi-
cales . Pour la fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . A ce stade, la prise
en compte des catégories de fonctionnaires citées par l'honorable
parlementaire n'est pas encore intervenue . Par ailleurs, si les
secrétaires généraux des communes de plus de 5 000 habitants
peuvent prétendre à la prime de responsabilité, de leur côté les
fonctionnaires territoriaux, qui exercent les fonctions de secré-
taires généraux ou de secrétaires de mairie des communes de
moins de 5 000 habitants et celles de directeurs des établisse-
ments publics ne figurant pas sur la liste prévue au 2 e alinéa de
l ' article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, peu-
vent bénéficier, en application de l ' article 3 du décret 91-875 du
6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des fonction-
naires territoriaux, de l ' indemnité forfaitaire pour travaux supplé-
mentaire portée au taux maximum.

COMMUNICATION

Télévision (A . 2 et F.R. 3)

42309. - 29 avril 1991 . - M . Michel Berson attire l'attention
de Mme le ministre délégué à la c ommunication sur la situa-
tion des deux chaînes publiques Antenne 2 et F .R . 3 . Ces deux
chaînes de service public qui sont confrontées à une situation

financière difficile, ne bénéficient pas des ressources émanant de
la diffusion des résultats des jeux gérés par France Loto (Loto,
Loto : .portif, Tac o Tac, et Tapis vert) . L'essentiel des ressources
de ces jeux profite, en effet, à T .F. I, télévision privée alors
ménte que France Loto est une société nationale . La diffusion
des résultats de ces jeux en exclusivité sur les chaines publiques
serait de nature à les aider financièrement . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer le montant annuel des
sommes qui sont versées par France Loto à T.F . ( pour la diffu-
sion des résultats des différents jeux concernés . Il lui demande
également si le Gouvernement envisage n'inviter France Loto à
diffuser les résultats de ces jeux sur ies chaînes de télévision du
secteur public.

Réponse. - Depuis le ler septembre 1990, la société T .F . I est
liée par un contrat commercial d'une durée de trois ans avec la
société nationale France Loto, devenue La Française des jeux en
septembre 1991 . Alors qu'auparavant la société rémunérait la
chaîne pour assurer la diffusion des résultats des jeux, il en va
différemment aujourd'hui oà c'est la chaîne qui acquiert les
droits de diffusion . Ainsi pour l'année 1991 les sommes versées à
ce titre par T.F . I à La Française des jeux se sont élevées à
30 NIF.

Télévision (F.R . 3)

51752 . - 23 décembre 1991 . - M. François Hollande tient à
faire part à M. le ministre délégué à la commun i cation de
l'inquiétude de très nombreux téléspectateurs, et plus particulière-
ment d'anciens combattants et d'anciens résistants, suscitée par la
suppression éventuelle de l'émission « Histoire Parallèle », pro-
duite par la S .E .P.T . et diffusée sur F .R . 3 toutes les semaines de
20 heures à 21 heures . Celle-ci est appréciée pour sa très grande
valeur documentaire et historique, en raison de commentaires de
qualité accompagnant les séquences des actualités télévisées de
différentes nationalités filmées tout au long de la dernière guerre.
Il lui demande si ces inquiétudes, qu'il partage, sont justifiées et
émet le voeu que la diffusion de cette émission soit poursuivie sur
cette chaîne du service public jusqu'à épuisement des séquences
relatives à la Seconde Guerre mondiale.

Réponse. - Le minist-e délégué à la communication, qui par-
tage entièrement l'intérêt de l'honorable parlementaire pour la
série documentaire « Histoire parallèle », est en mesure de ras-
surer le public fidèle des émissions en cause quant à l'avenir de
cette excellente réalisation. Les changements intervenus dans l'or-
ganisation de la S .E .P .T. ne feront pas obstacle à la poursuite de
l'émission considérée dans sa formule actuelle : celle-ci sera en
effet maintenue le samedi sur F .R . 3 jusqu'au 25 avril . Au-delà
de cette date, la S .E .P .T ., désormais partie prenante de la chaîne
culturelle européenne, continuera la diffusion le samedi soir de
cette série historique considérée comme un point fort de sa pro-
grammation .

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : personnel)

36530. -- 3 décembre 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer si
les mesures de revalorisation de la condition militaire, qui per-
mettent aux personnels de percevoir une prime d 'astreinte chaque
fois que celle-ci atteint vingt-quatre heures consécutives, peuvent
être appliquées à certains personnels civils, notamment ceux
dénommés S .L .C . (services locaux Constructeur) qui doivent aussi
assurer des astreintes. Rien n'est prévu dans la réglementation . Il
lui demande e'il entend remédier rapidement à cette lacune.

Réponse . - Les contraintes subies étant de nature différente, le
régime de compensation des astreintes applicable aux personnels
civils, et en particulier à ceux des services locaux constructeurs,
ne peut être comparé à celui des personnels militaires . Il convient
en effet de bien distinguer le régime des astreintes à domicile des
permences sur le lieu de travail . Les militaires qui assurent des
permanences sur leur lieu de travail les dimanches et jours fériés,
durant vingt-quatre heures consécutives, bénéficient depuis 1990
d ' un complément spécial de rémunération pour charges militaires
de sécurité . D'une manière générale, les personnels civils dont les
astreintes sont effectuées à domicile ne perçoivent pas d'indemni-
sation, sauf en cas d'intervention qui donne lieu au versement
d ' heures supplémentaires ou de compensations horaires . Il n ' est
pas envisagé de modifier sur ce point la réglementation dès lors
qu 'elle ne contredit pas le principe d'écuité .
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Armée (fonctionnement)

53754. - 10 février 1992 . - M. Georges Tranchant a appris
par la presse, tout comme les habitants de Colombes et certaine-
ment aussi les personnels concernés, la décision prise par le Gou-
vernement de s délocaliser » dans l'agglomération toulonnaise le
centre d'informatique du personnel militaire et le centre informa-
tique du commissariat de la marine basés jusqu'ici à Colombes,
mesure qui devrait être achevée en 1995 . II demande à M . le
ministre de la défense quels sont les motifs qui l'ont poussé à
décider de priver la ville de Colombes de son seul établissement
militaire (si l'on excepte la gendarmerie et les pompiers), quel est
le calendrier précis des différents départs et quelle est la destina-
tion qui a été envisagée par l'Etat pour les bâtiments et terrains
qui seront ainsi libérés.

Réponse. - En application des orientations et priorités géogra-
phiques de la politique d'aménagement du territoire, le comité
interministériel d'aménagement du territoire a arrêté des mesures
propres à favoriser un meilleur équilibre entre Elle-de-France et
les autres régions françaises . S ' agissant des délocalisations d'or-
ganismes relevant du ministère de la défense, ces mesures per-
mettent le regroupement dans l ' agglomération toulonnaise des
activités du centre de programmation de la marine, dépendant de
la délégation générale pour l'armement et du centre informatique
du personnel militaire, ainsi que du centre informatique du com-
missariat, qui relèvent de l'état-major de la marine . Ces délocali-
sations, qui concerneront environ 400 personnes, devraient inter-
venir vers 1995 . Ces études détaillées sont en cours pour définir
avec précision les futures implantations, le calendrier, ainsi que
le devenir des emprises libérées.

Service national (appelés)

53865 . - 10 février 1992 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de la défense s'il peut lui préciser quel est le
nombre de militaires du contingent affectés dans l'ensemble des
musiques militaires, toutes armes confondues.

Réponse. - Pour l'année 1991, le nombre de militaires du
contingent mis à la disposition des armées par la direction cen-
trale du service national pour ser v ir dans les musiques militaires
a été de 3 038, dont 2 846 pour l'armée de terre, 134 pour l'armée
de l'air et 58 pour la marine.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

54211 . - 17 février 1992 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le problème des frais de trans-
port qui incombent aux appelés du contingent . Les conditions
nouvelles dans lesquelles se déroulent les obligations militaires
conduisent les jeunes soldats à regagner régulièrement leur domi-
cile . Le voyage gratuit mensuel par la S .N .C .F. ne semble plus
ainsi répondre aux besoins des appelés qui participent à la
défense pie notre pays . II lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour répondre à ces nouveaux besoins.

Réponse . -- Le ministère de la défense s ' est toujours attaché à
améliorer les conditions de prise en charge des frais de transport
des militaires appelés à l'occasion de leurs permissions . Ainsi,
depuis le ler janvier 1982, les appelés bénéficient de
douze voyages gratuits aller et retour par voie ferrée en 2 e classe
entre leur garnison et leur domicile . Si le bénéficiaire le désire, le
crédit kilométrique, dans la limite des droits acquis et non uti-
lisés, peut être comptabilisé pour servir sur d'autres itinéraires.
Par ailleurs, le remboursement des suppléments T .G .V. est
désormais accordé aux militaires appelés, à raison d'un supplé-
ment aller et retour à chaque voyage gratuit mensuel, quel que
soit le réseau T.G .V . emprunté . Les jeunes gens ont également
droit à un nombre illimité de voyages aller et retour sur le trajet
de leur garnison à leur domicile, par voie ferrée, en 2 e classe
avec 75 p. 100 de réduction . Ceux affectés aux F .F.A . bénéficient
de la gratuité de tous leurs voyages, entre le lieu de garnison et
la frontière, sur le réseau ferré allemand . Enfin, les armées s'ef-
forcent toujours de réduire la contrainte d'éloignement des
appelés par des affectations qui tendent à respecter une distance
moyenne de 350 kilomètres entre le domicile et la garnison . Ces
avantages représentent un effort financier très important pour les
armées et il ne peut être envisagé actuellement de créer de nou-
velles charges en modifiant la réglementation pour que les
appelés puissent dans tous les cas voyager gratuitement lors de
leurs permissions .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur (étudiants)

46881 . - 19 août 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la non-adéquation des capacités de logement proposées par
les œuvres universitaires avec les objectifs d'augmentation du
nombre d'étudiants définis à l'horizon 2000 . Aussi apparaît-il
indispensable, dans le contexte, de connaître les moyens que le
ministère entend mettre en oeuvre pour accroître les possibilités
de logement actuelles.

Réponse . - Les centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires (C .R .O .U .S .) offrent aujourd'hui aux étudiants
120 000 places en résidences universitaires ou logements H .L.M.
Afin d'accompagner la forte croissance des effectifs de l ' ensei-
gnement supérieur, prévue par le schéma « Université 2000 », le
Gouvernement a présenté en 1990 un plan quinquennal de
construction de 30 000 places supplémentaires dans des loge-
ments locatifs sociaux ouvrant droit à l'aide personnalisée au
logement (A .P .L .) . Sa réalisation en est confiée aux organismes
d'H .L .M. grâce à des prêts locatifs aidés (P .L.A.) mobilisés par le
ministère de l'équipement, du logement, des transports et de l'es-
pace. Le budget 1991 a permis de financer une première tranche
de 9 000 places (soit plus qu'annoncé initialement) dont certaines
ont été livrées dès la rentrée universitaire de 1991 . Cet effort se
poursuit avec le budget 1992, l'objectif de base annuel restant
fixé à 6 000 places . En même temps, le Gouvernement e décidé
d'étendre le versement de l'allocation du logement social (A .L .S .),
sous seule condition de ressources . Cette mesure est acquise en
Ile-de-France et les départements d'outre-mer depuis le I re jan-
vier 1991, et dans les villes de plus de 100 000 habitants depuis le
I re janvier 1992. II est prévu de la généraliser à l ' ensemble du
territoire en 1993 . Au terme de ce processus tout étudiant Icca-
taire d'un logement du parc privé distinct du domicile familial
pourra bénéficier d'une aide personnelle, l'A .L.S ., calculée en
fonction de son revenu et de son loyer . L'A .P.L . restant bien
entendu en vigueur en secteur conventionné . Outre sa dimension
sociale considérable, l'extension de l'A .L.S . -sar son effet solvabi-
lisateur, devrait aussi contribuer à développer notablement l'offre
de petits logements privés adaptés à la demande des jeunes et
particulièrement des étudiants.

_ne_ es.	

Enseignement supérieur (étudiants)

47444 . - 9 septembre 1991 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur la non-adéquation des capacités de logements pro-
posés par les œuvres universitaires avec les objectifs d'augmenta-
tion du nombre d'étudiants définis à l'horizon 2000 . Aussi
apparait-il indispensable, dans le contexte, de connaître les
moyens qu ' il entend mettre en œuvre pour accroitre les possibi-
lités de logement actuelles.

Réponse . - Les centres régionaux des œuvres universitaires et
scolaires (C .R .O.U .S .) offrent aujourd 'hui aux étudiants
120 000 places en résidences universitaires ou logements H .L .M.
Afin d'accompagner la forte croissance des effectifs de l ' ensei-
gnement supérieur, prévue par le schéma « Université 2000 », le
Gouvernement a présenté en 1990 un plan quinquennal de
construction de 30 000 places supplémentaires dans des loge-
ments locatifs sociaux ouvrant droit à l'aide personnalisée au
logement (A .P .L .) . Sa réalisation en est confiée aux organismes
d'H .L .M. grâce à des prêts locatifs (P.L.A.) mobilisés par le
ministère de l'équipement, du logement, des transports et je l ' es-
pace . Le budget 1991 a permis de financer une première tranche
de 9 000 places (soit plus qu'annoncé initialement) dont certaines
ont été livrées dès la rentrée universitaire de 1991 . Cet effort se
poursuit avec le budget 1992, l'objectif de base annuel restant
fixé à 6 000 places . En même temps, le Gouvernement a décidé
d ' étendre le versement de l ' allocation du logement social (A .L.S .)
sous seule condition de ressources . Cette mesure est acquise en
IIe-de-France et les départements d'outre-mer depuis le ler jan-
vier 1991, et dans les villes de plus de 100 000 habitants depuis le
l e t janvier 1992. Il est prévu de la généraliser à l ' ensemble du
territoire en 1993 . Au ternie de ce processus tout étudiant loca-
taire d'un logement du parc privé distinct du domicile familial
pourra bénéficier d'une aide personnelle, l'A .L .S ., calculée en
fonction de son revenu et de son loyer, l'A.P.L . restant bien
entendu en vigueur en secteur conventionné. Outre sa dimension
sociale considérable, l'extension de l'A .L .S . par son effet solvabi-
lisateur, devrait aussi contribuer à développer notablement l'offre
de petits logements privés adaptés à la demande des jeunes et
particulièrement des étudiants .
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Enseignement privé (fonctionnement)

49521 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, sur l'important retard pris par l'Etat, depuis
plusieurs années, dans le versement à l'enseignement catholique
sous contrat d'association du forfait d'externat et qui correspond
pour le département de l'Oise, à environ 42 millions de francs.
Cette disposition qui perdure en dépit de, arrêts du Conseil
d'Etat donnant gain de cause aux établissements privé, a des
conséquences particulièrement graves pour ceux-ci, puisqu'ils se
voient contraints chaque année de reporter des dépenses pourtant
tout à fait nécessaire et de refuser de nombreuses demandes
d'inscription d'élèves . Il lui demande donc de bien vouloir
prendre, le plus rapidement possible, !es mesures permettant d'y
remédier.

Enseignement privé (financement)

49605 . - 4 novembre 1991 . - M . Charles Fèvre rappelle à
M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, les
retards accumulés dans le versement du forfait d'externat par
l'Etat au titre de sa participation aux dépenses de fonctionne-
ment des établissements d'enseignement privé . Pour l'instant, !es
sommes en jeu représenteraient cinq milliards, ét dix-huit mil-
lions pour le seul département de la Haute-Marne . II lui
demande de lui confirmer ces chiffres et de lui indiquer dans
quels délais les sommes dues par l'Etat seront versées aux éta-
blissements d'enseignement privé.

Enseignement privé (financement)

51184 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Yves Cozan attire l ' at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des établissements d'enseignement
privés sous contrat, au regard du forfait d ' externat . II lui
demande, dans un souci de justice et de parité, de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il entend prendre afin de régler le
problème du retard de versement du forfait d'externat.

Réponse . - Les études menées en 1986 et 1987 afin d'évaluer le
coût moyen d'un élève des établissements d 'enseignement public,
qui sert de référence au calcul du forfait d'externat versé aux
établissements d'enseignement privés du second degré sous
contrat d'association, ont conduit à compenser les écarts
constatés selon un plan de mise à niveau qui s'est achevé pour
l'année scolaire 1989-1990. A la suite des annulations prononcées
par le Conseil d'Etat pour les années scolaires 1982-1983 à
1988-1989, des mesures de régularisation juridique et financière
ont été prises . C'est ainsi qu'après une série de discussions avec
les représentants des établissements d 'enseignement privés, le
Gouvernement a décidé qu'une somme de 1,8 milliard de francs,
dont le versement sera étalé sur six ans de 1991 à 1996, serait
consacrée à l'apurement du contentieux . Un crédit de 300 MF,
ouvert à cet effet en loi de finances rectificative pour 1991, ainsi
que l'arrêté interministériel en date du 16 janvier 1992, qui fixe
de nouveaux taux pour les années ayant fait l'objet d'une annula-
tion par le Conseil d ' Etat, traduisent cette décision . Afin d'éviter
le renouvellement de la situation de retard connue dans le passé,
il a été convenu de procéder à des enquêtes périodiques permet-
tant la mise à jour des hases de calcul de la participation de
l'Etat . Une étude, dont les modalités ont été fixées en concerta-
tion avec les représentants des établissements d'enseignement
privés a ainsi été menée pour l'année 1991 . Ses conséquences
financières - 61 MF -minimes par rapport à la masse globale du
forfait d 'externat, ont été inscrites en loi de finances rectificative
pour 1991 et en loi de finances pour 1992 . Le versement aux
établissements des rappels consécutifs à ces mesures est en cours.

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : enseignement privé)

59754 . - 2 décembre 1991 . - Mme Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, sur la situation des établissements d'enseigne-
ment catholique du département de la Guadeloupe qui rencon-
trent de grandes difficultés pour le règlement du forfait
d ' externat destiné à leur fonctionnement . En effet, la loi Debré
du 31 décembre 1959 fixe un principe de parité de traitement
entre l ' enseignement public et l'enseignement privé sous contrat,
Ainsi, les collèges et lycées privées doivent recevoir par élève une
subvention de fonctionnement équivalente au coût de l ' élève de
l ' enseignement public. Or, depuis de nombreuses années, cette
contribution dénommée forfait d'externat est fixée à un niveau
gravement insuffisant . Ainsi, le Conseil d ' Etat a déjà annulé sept

arrêtés ministériels pour violation de la loi sur l'enseignement
privé sous contrat (arrêté du 13 mars 1987 et arrêté du
12 avril 1991) . Depuis ces décisions aucun arrêté n'a été pris en
remplacement de '_eux qui ont été annulés . Ceci crée une situa-
tion de blocage qui contraint les établissements concernés à
exiger de l'Etat la réparation des préjudices subis par les orga-
nismes de gestion des établissements d'enseignement cathol i que
du département ; situation qui ne peut être pérennisée et qui
appelle une solution urgente dans l'intérêt des élèves . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que soit appliqué le forfait d'externat en respect du principe de
la parité de traitement entre l'enseignement public et l'enseigne-
ment privé sous contrat.

Réponse . - Les études menées en 1986 et 1987 afin d'évaluer le
coût moyen d'un élève des établissements d'enseignement public,
qui sert de référence au calcul du forfait d'externat versé aux
établissements d 'enseignement privés du second degré sous
contrat d ' association, ont conduit à compenser les écarts
constatés selon un plan de mise à niveau qui s'est achevé pour
l'année scolaire 1989-1990 . A la suite des annulations prononcées
par le Conseil d'Etat pour les années scolaires 1982-1983
à 1988-1989, des mesures de régularisation juridique et financière
ont été prises . C'est ainsi qu'après une série de discussions avec
le, représentants des établissements d'enseignemert privés, le
Gouvernement a décidé qu ' une somme de 1,8 milliard, dont le
versement sera étalé sur six ans de 1991 à 1996, serait consacrée
à l'apurement du contentieux . Un crédit de 300 MF, ouvert à cet
effet en loi de finances rectificative pour 1991, ainsi que l'arrêté
interministériel en date du 16 janvier 1992, qui fixe de nouveaux
taux pour les années ayant fait l'objet d'une annulation par le
Conseil d'Etat, traduisent cette décision . Afin d'éviter le renou-
vellement de la situation de retard connue dans le passé, il a été
convenu de procéde : à des enquêtes périodiques permettant la
mise à jour des hases de calcul de la participation de l 'Etat . Une
étude, dont les modalités ont été fixées en concertation avec les
représentants des établissements d'enseignement privés a ainsi été
menée pour l'année 1991 . Ses conséquences financières
- 61 MF - minimes par rapport à la masse globale du forfait
d'externat ont été inscrites en loi de finances rectificatives
pour 1991 et en loi de finances pour 1992 . Le versement aux
établissements des rappels consécutifs à ces mesures est en cours.

Enseignement (élèves)

53081 . - 27 janvier 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur les conditions d'assurance des enfants pour les
activités scolaires . L'administration scolaire impose qu'un enfant
soit assuré pour la responsabilité civile . En dehors du temps sco-
laire la question se pose de l'assurance individuelle accidents cor-
porels . Il convient de noter que l'absence d'une telle assurance
individuelle ne lèse pas les tiers, puisque le seul bénéficiaire en
est le souscripteur . Il semble qu ' une circulaire rende obligatoire
une telle assurance individuelle pour les activités extérieures à
l ' école . Il lui demande les fondements réglementaires et légaux
d'une telle obligation.

Réponse. - L'assurance scoiaire n ' est pas exigée dans le cadre
des activités obligatoires, c'est-à-dire celles qui sont fixées par les
programmes scolaires et qui revêtent pour les élèves un caractère
obligatoire . II en résulte que l ' inscription d'un enfant dans un
établissement scolaire, ou sa participation aux activités inscrites
dans les programmes scolaires, ne peut en aucun cas être subor-
donnée à la présentation d'une attestation d'assurance . Toutefois,
les services du ministère de l'éducation nationale se sont toujours
attachés à appeler l ' attention des familles sur l'intérêt que la
souscription d ' une assurance présente pour elles, dans la mesure
où de nombreux accidents ne mettant pas en cause l ' organisation
du service ou l ' état des bâtiments scolaires se produisent en l ' ab-
sence de toute faute des maitres . L' assurance est donc vivement
conseillée en ce qui concerne les activités obligatoires se dérou-
lant pendant le temps scolaire, que ce soit à l ' intérieur ou à l'ex-
térieur des locaux scolaires . A l ' inverse, dans te cadre des acti-
vités facultatives proposées par les établissements, l'assurance est
obligatoire, tant pour les dommges dont l ' enfant serait l ' auteur
(assurance de responsabilité civile) que pour ceux qu ' il pourrait
subir (assurance individuelle-accidents corporels) . Cette règle
s ' inscrit dans le cadre d 'un quasi-contrat en vertu duquel les par-
ticipants doivent se soumettre aux règles fixées par les organisa-
teurs . Les tribunaux administratifs qui ont eu à se prononcer sur
la légalité de la mesure en ont admis le bien-fondé . Le chef
d ' établissement est en conséquence fondé à refuser la participa-
tion d'un élève à une activité facultative, lorsque son assurance
ne présente pas les garanties suffisantes qui sont demandées.
Ainsi, une assurance sera requise pour les sorties et voyages col-
lectifs d'élèves, les séjours linguistiques prévus dans le cadre des
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appariements ou des échanges de classe, les classes de découverte
(classes sertes, classes de neige, etc .) . Dans ce dernier cas, l'assu-
rance demandée aux parents des enfants qui participent à ces
classes se justifie, en particulier, par les risques encourus lors des
activités physiques spécifiques pratiquées selon la nature de cette
classe (ski, équitation, voile, etc .) . En tout état de cause, l'es
familles sont libres du choix de l'organisme assureur.

Enseignement privé (personnel)

53162 . - 27 janvier 1992 . - M. Roger Lestas attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
sur les graves menaces qui pèsent sur l'enseignement privé en
matière de formation des professeurs, suite à t 'ouverture des ins-
tituts universitaires de formation des maîtres . Il semble en effet
que, sans aucune information préalable ni aux étudiants, ni aux
chefs d'établissement, ni aux directions départementales de l'en-
seignement libre, il ait été décidé de réserver exclusivement
l'accès aux LL` .F .Iv4 . aux candidats issus de l'enseignement
public . Cette discrimination, si elle devait être maintenue,
conduirait inéluctablement à l'affaiblissement de l'enseignement
privé et, à terme, mettrait en péril la liberté de choix des familles
et des futurs maitres- II lui demande quelles sont les mesures
qu'il compte prendre afin que les futurs maitres du privé ne
soient pas pénalisés par rapport aux futurs maîtres du public.

Réponse . - Lors des débats parlementaires sur la loi d'orienta-
tion du 10 juillet 1989, il a été précisé que le dispositif des ins-
tituts universitaires de formation des maitres concernait les
maîtres de l'enseignement public . La formation des maitres des
établissements d'enseignement privés sous contrat est en effet,
dans l'état actuel de la réglementation, régie par de s dispositions
spécifiques . Le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation nationale,
avait, dans le projet de protocole qu'il avait transmis au secré-
taire général de l'enseignement catholique le 18 décembre 1991,
proposé l'ouverture d'une concertation sur les conditions dans
lesquelles certains maitres du privé pourraient bénéficier du dis-
positif mis en place au profit des maitres du public . Ce projet de
protocole n'a pas été accepté par les représentants de l'enseigne-
ment privé qui ont souhaité que les discussions se poursuivent
sur ce sujet .

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

54137 . - 17 février 1992 . - M . Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des fonctionnaires itinérants du service
de promotion de la santé du ministère de l'éducation nationale.
En effet, ces infirmières se trouvent aujourd'hui dans l'impossibi-
lité de se faire rembourser de leurs frais de déplacement . La
dotation budgétaire concernant leurs frais kilométriques étant
épuisée pour 1991, elles ne seront, au mieux, remboursées qu'en
avril 1992 . II en résulte deux conséquences très fâcheuses : 1 . la
première, c'est que ces fonctionnaires sont obligées de faire elles-
mêmes pendant plusieurs mois une avance qui peut représenter
jusqu'à deux mois de salaire ; 2, la seconde, c'est que le phéno-
mène va se renouveler, voire s ' amplifier en 1992, puisque le
budget de 1992 va servir en partie à rembourser des frais
de 1991 . II faut signaler que cette situation est particulièrement
difficile à supporter pour les infirmières travaillant en milieu
rural, ce qui est le cas pour de nombreuses infirmières du dépar-
tement du Maine-et-Loire . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire part de la suite que le Gouvernement
entend donner à cette juste revendication des fonctionnaires du
'rvice de la promotion de la santé en faveur des élèves (santé
olaire) .

Enseignement maternel et primaire : personnel
(rémunérations)

54152 . - 17 février 1992 . - Mme Roselyne Bachelot appelle
l'attention de M . le ministre d ' État, ministre de l'éducation
nationale, sur la fonction de rééducateurs au sein de l ' éducation
nationale qui, aujourd'hui semble être menacée, tout particulière-
ment en Maine-et-Loire . La mise en place des réseaux d 'aides
spécialisées aux élèves en difficulté (R .A .S .E .D.) à la rentrée
de 1991 a contraint le personnel spécialisé (psychologues sco-
laires, rééducateurs et maitres de soutien) à se déplacer régulière-
ment d'une école à une autre, distantes parfois de plusieurs
dizaines de kilomètres . Elle lui signale qu'a ce jour rien ne
garantit ses multiples déplacements (autorisation d'utiliser son

véhicule personnel non délivrée, frais engagés de septembre 1991
à décembre 1991 qui ne sont pas remboursés et aucune assurance
de remboursement de tous les frais de déplacement engagés
en 1992) . II apparaît très difficile, dans ces conditions, d'effectuer
un travail efficace . Elle lui demande que la question des déplace-
ments de ces personnels ainsi que celle des frais s ' y rattachant
soit étudiée afin qu'une solution rapide et satisfaisante soit
trouvée.

Réponse . - La délégation aux services rectoraux et départemen-
taux des différentes académies du reliquat des dotations
annuelles, intervenue au cours du mois de novembre, a permis
aux inspections académiques de prendre en charge les rembour-
sements de frais de déplacements des personnels itinérants au
titre du dernier trimestre de l'année en cours . Par ailleurs, la loi
de finances pour 1992 inclut des mesures nouvelles destinées à
améliorer la prise en charge des besoins des serv ices académiques
en matière de frais de déplacement.

ENSEIGNEMENT TECHNIG_UF

Transports routiers (transports scolaires)

6892 . - 19 décembre 1988 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre
d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de l'enseignement technique, sur le fait que les
frais de transport des élèves de l'enseignement technique fréquen-
tant un établissement situé hors du périmètre urbain et hors dis-
trict alors que la filière d'enseignement existe sur place, ne sont
subventionnés que partiellement, alors que l'inscription de ces
élèves dans un établissement hors secteur peut être totalement
indépendante de leur volonté ce qui, faute de moyen financier,
les contraint à cesser leurs études . II lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin de remédier â ces difficultés de trans-
port pour cette catégorie d'élèves.

Réponse. - Depuis le 1°' septembre 1984, en application de la
loi n . 83-663 du 22 juillet 1983 (art . 29) et du décret n° 84-323 du
3 mai 1984, l'organisation et le fonctionnement des transports
scolaires relèvent, sauf dans la région d ' île-de-France et dans cer-
taines collectivités d'outre-mer, des départements et des autorités
organisatrices de transports urbains . Les moyens dont disposait le
ministère de l'éducation nationale au titre de ces actions ont été
transférés aux autorités nouvellement compétentes par le canal de
la dotation générale de décentralisation . C ' est à ces collectivités
qu'il appartient désormais de déterminer, sans que l'Etat inter-
vienne, les modalités d'attribution des aides aux transports sco-
laires en fonction des besoins constatés localement . Dans les
départements de la région d ' île-de-France l'ancienne réglementa-
tion fixée par le décret n . 69-520 du 31 mai 1969 continue de
s'appliquer. Pour bénéficier de la subvention de transport scolaire
servie par l'Etat, les élèves doivent, en principe, fréquenter l ' éta-
blissement du secteur ou du district dont ils relèvent et être
domiciliés à plus de trois kilomètres ou de cinq kilomètres de cet
établissement suivant la zone considérée. Les mesures déroga-
toires à la carte scolaire accordées par les autorités académiques
et justifiées par des considérations d ' ordre démographique, géo-
graphique ou pédagogique (options dans des établissements d'en-
seignement général, professionnel ou technique) donnent lieu
pour les élèves bénéficiaires à l'attribution de l'aide de l'Etat au
titre des transports scolaires . Dans le cas d ' une dérogation
obtenue pour convenance personnelle, la subvention de trans-
ports scolaires ne pourra être accordée que pour la distance sépa-
rant le domicile de l ' élève de l ' établissement public le plus
proche . II n ' est pas envisagé de modifier cette réglementation.

ENVIRONNEMENT

Agriculture (drainage et irrigation : Var)

37609 . - 31 décembre 1990 . - M . Arthur Paecht appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
les inquiétudes que ressentent les membres du syndicat des pro-
priétaires d'arrosants du canal des Raynauds et des Aiguiers situé
dans le Var. Ce canal joue un rôle essentiel dans la vallée du
Gapeau entre Solliès-Pont et Solliès-Toucas . II répond à une
double vocation agricole et écologique, puisqu ' il permet, d'une



part, d'arroser une centaine de propriétés et, d'autre part, de
défendre l'environnement en constituant une réserve d'eau appré-
ciable pour la lutte contre les incendies et en favorisant le déve-
loppement d'une abondante végétation . La gestion de ce canal
est assurée depuis de nombreuses années par un syndicat de pro-
priétaires arrosants qui s'est vu, dès 1935, reconnaître la propriété
des eaux . Or il semble que les pouvoirs publics envisagent de
confier cette gestion soit à un organisme dépendant directement
de l'Etat ou des collectivités locales, soit à une société fermière
spécialisée dans la distribution de l'eau . Il lui demande donc
quelles sont les raisons qui poussent les pouvoirs publics à modi-
fier les conditions de fonctionnement et d'exploitation de ce
canal ; il lui demande également s ' il envisage, dans le cadre du
projet de loi sur l'eau, de prendre en considération les droits
d'usage particuliers largement répandus dans notre pays.

Réponse. - Les pouvoirs publics n'envisagent pas de confier la
gestion du canal d'irrigation des Raynauds et des Aiguiers, situé
dans le département du Var, à un organisme dépendant directe-
ment de l ' Etat ou des collectivités locales, encore moins à une
société fermière spécialisée dans la distribution de l'eau . Tou-
tefois les conditions actuelles d'alimentation du canal posent pro-
blème : le prélèvement en rivière dans le Gapeau, tel qu'il est
aujourd'hui opéré, contribue à une forte dégradation de ce cours
d 'eau . Cet inconvénient conduit à réexaminer l'intérêt de ce
canal . L'intérêt agricole de l ' ouvrage n'est plus en effet ce qu'il a
pu être par le passé . Les véritables exploitations agricoles ne cou-
vrent qu'une partie des surfaces irrigables . En outre le réseau de
la Société du canal de Provence n ' est pas très éloigné du secteur
et, si la demande était suffisante, une extension pourrait être
envisagée : elle permettrait une irrigation plus rationnelle contre
une facturation de l'eau certes plus élevée mais correspondant à
un meilleur service . Elle permettrait en outre de restaurer le
Gapeau . Dans un premier temps, il serait souhaitable de veiller à
une utilisation plus économe de l ' eau, par une meilleure gestion
qui nécessitera la modernisation des ouvrages, et au respect des
dispositions de la loi de 1984 relatives au débit à laisser dans le
Gapeau . La direction départementale de l'agriculture et de la
forêt, chargée de la police des eaux, a demandé à l'association de
respecter ces dispositions qui sont rappelées dans le code rural.

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Moselle)

45612 . - 15 juillet 1991 . - M. Denis Jacgdat demande à
M . le ministre de l'environnement le nombre de jours pendant
lesquels a été dépassée, dans la Moselle, à Hauconcourt en 1988,
1989 et 1990, !a valeur limite de 400 milligrammes par litre d ' ions
chlorures additionnels fixée par la convention de Bonn du
3 décembre 1976, relative à la prévention de la pollution saline
du Rhin, ainsi qu ' elle est définie à la note 4 de l'annexe I1,
pages 10614 à 10619, notamment page 10616 aux deux dernières
lignes.

Réponse . - Devant l'importante question de la pollution saline
de la Moselle par les rejets industriels d'ions chlorures soulevée
par plusieurs élus lorrains, !e ministre de l ' environnement a
demandé que soit réalisée une mission d'inspection générale.
Confiée à MM . Suzanne, ingénieur général des mines, Leynaud,
ingénieur général du génie rural des eaux et des forêts, et
Estienne, ingénieur général des ponts et chaussées, cette mission
devra en particulier s'attacher à : 1° déterminer si les arrêtés pré-
fectoraux destinés à réglementer les rejets des soudières de
Meurthe-et-Moselle sont de nature à atteindre les objectifs fixés
par la convention de Bonn 2 . proposer des procédures de
contrôle précises et crédibles des rejets, par l'administration
chargée de leur surveillance ; 3. proposer, le cas échéant . des
solutions de nature à améliorer la situation de la Moselle en
matière de pollution saline . En particulier, le calendrier de réali-
sation d'une extension des capacités de modulation des rejets
devra être examiné. Au cours de leur mission, les inspecteurs
désignés se rendront sur place pour s'entretenir avec les élus
locaux concernés et examiner feus les documents que ceux-ci
voudront bien leur soumettre en matière d'inconvénients pro-
voqués par les rejets d ' ions chlorures, et de solutions envisa-
geables pour y remédier.

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Lorraine)

45944 . - 22 juillet 1991 . - M . René Drouin demande à M . le
ministre de l'environnement le nombre de jours pendant les-
quels a été dépassée dans la Moselle à Hauconcourt en 1988,
1989 et 1990, la valeur limite de 400 mg/I d'ions chlorurer. fixée

par la convention de Bonn du 3 décembre 1976 relative à la pré-
vention de la pollution saline du Rhin, ainsi qu'elle est définie à
la note 4 de l'annexe ll, pages 10614-10619, notamment
page 10616, deux dernières lignes.

Réponse . - Devant l'importante question de la pollution saline
de la Moselle par les rejets industriels d'ions chlorures soulevée
par plusieurs élus lorrains, le ministre de l'environnement a
demandé que soit réalisée une mission d'inspection générale.
Confiée à MM . Suzanne, ingénieur général des mines, Leynaud,
ingénieur général du génie rural des eaux et des forêts, et
Estienne, ingénieur général des ponts et chaussées, cette mission
devra en particulier s'attacher à : 1° déterminer si les arrêtés pré-
fectoraux destinés à réglementer les rejets des soudières de
Meurthe-et-Moselle sont de nature à atteindre les objectifs fixés
par la convention de Bonn ; 2. proposer des procédures de
contrôle précises et crédibles des rejets par l'administration
chargée de leu- surveillance ; 3. proposer, le cas échéant, des
solutions de nature à améliorer la situation de la Moselle en
matière de pollution saline . En particulier le calendrier de réali-
sation d'une extension des capacités de modulation des rejets
devra être examiné . Au cours de leur mission, les inspecteurs
désignés se rendront sur place pour s ' entretenir avec les élus
locaux concernés et examiner tous les documents que ceux-ci
voudront bien leur soumettre en matière d'inconvénients pro-
voqués par les rejets d ' ions chlorures, et de solutions envisa-
geables pour y remédier.

Assainissement (ordures et déchets)

47492. - 16 septembre 1991 . - M. François d 'Harcourt attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les irnpor-
tations d'ordures ménagères, en France, qui s'élèveraient de
500 000 à un million de tonnes par an . Des déchets hospitaliers,
en provenance d'Allemagne, ont été découve•ts dans la décharge
de Pateux, près de Saint-Etienne, par des inspecteurs de la direc-
tion départementale de l'agriculture . II est de plus en plus cou-
rant que les déchets ménagers de nos partenaires européens
soient traités en France : mais il n'existe, pour l ' instant aucune
possibilité, pour la France, d'interdire les importations d'ordures
ménagères sur son territoire . Considérées comme non dange-
reuses, elles sont, pour l ' instant, assimilées à du vrac, au même
titre que le charbon ou le sable Par ailleurs, ce phénomène de
rejet, connu des spécialistes, est appelé le « NIMBY » . 'nitiales
de « Not in my back yard » (« Pas dans ma cour »). Pour y
répondre, une directive européenne inclut un principe original :
celui de proximité . Les producteurs doivent s ' efforcer d'éliminer
les déchets à la source . Sachant avec quelle vigueur et conviction
le ministre mène une politique d'environnement dans notre pays,
il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse. - La Communauté européenne a en effet adopté le
18 mars 1991 une modification de la directive cadre sur les
déchets du 15 juillet 1975, qui retient notamment le principe du
traitement des déchets à proximité de leurs lieux de production.
Les mouvements de déchets doivent être exceptionnels et stricte-
ment encadrés . Elle prévoit la réalisation de plans locaux d'élimi-
nation des déchets qui définiront les moyens permettant d'at-
teindre ces objectifs. Déjà, afin de limiter les mouvements de
déchets, le Parlement français a décidé en décembre 1988 de
donner plus de force à la notion de plans d'élimination des
déchets . Le nouvel article 10 de la loi du 15 juillet 1975 sur les
déchets prévoit que l'autorité administrative établit ces pians
après consultation des collectivités territoriales concernées . Un
décret d'application de cet article est actuellement en prépara-
tion . Par ailleurs, le décret n° 90-267 du 23 mars 1990 relatif à
l'importation, à l ' exportation et au transit des déchets générateurs
de nuisances subordonne toute importation à une autorisation du
préfet du département sur le territoire duquel est implantée l'ins-
tallation d'élimination . Dans le champ d'application de ce décret
figurent les déchets de soins médicaux issus d ' hôpitaux ou
d'autres établissements de soins . Un projet de décret modifiant et
complétant le décret du 23 mars 1990 permettra d'appliquer aux
ordures ménagères un dispositif analogue à celui qui s'applique
aux déchets industriels : l'importation de déchets ménagers en
vue d'une mise en décharge sera interdite, sauf accords transfron-
taliers conclus entre les autorités publiques.

Elecfricité et gaz (centrales d'E.D.F.)

48456 . - 14 octobre 1991 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur le fait que,
avant l'an 2000, environ cent trente titres administratifs (autorisa-
tions et concessions) des aménagements hydroélectriques d'E .D .F .
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arriveront à expiration, dont la plus grande partie en
octobre 1994 . Le service de la production hydraulique d'E .D .F.
se préoccupe depuis plusieurs années d'obtenir le renouvellement
de ces titres, et a d'ores et déjà pris ses dispositions pour déposer
en temps utile les dossiers nécessaires, avec la ferme intention de
mener à terme les négociations locales et nationales qui s'impo-
sent . Selon la direction générale de cette entreprise publique, sa
position est donc claire mais se trouve susceptible de se heurter à
la volonté affichée du ministre de l'environnement de réexaminer
ses conditions d'exploitation et d'exiger de nouvelles contraintes
fondées sur les impératifs de la protection de la ressource en eau.
Or, si cette préoccupation s'avère tout à fait légitime, il s'avère
que l'hydroélectricité représente aujourd ' hui 20 p. 100 de la pro-
duction d'électricité de la France . Elle met en oeuvre des res-
sources naturelles, non polluantes, renouvelables et gratuites, au
moment où incontestablement le marché des combustibles fossiles
est largement tributaire d'un contexte international pour le moins
incertain . En outre . si elle utilise de l ' eau, elle n'en consomme
pas sans contrepartie et constitue de plus une capacité de stoc-
kage disponible pour de:, utilisations multiples, ainsi que les
récentes périodes de secheresse l 'ont démontré . Enfin, il n'est pas
faux d'affirmer que les ouvrages réalisés peuvent constituer des
opportunités en matière d'aménagement de territoire, lorsque par
exemple un barrage sert de support à une voie de communication
ou constitue un élément de valorisation d'un secteur appelé à
connaître un développement touristique . I! lui demande dans ces
conditions de bien vouloir lui faire connaitre les orientations de
la politique qu'entendent conduire ses services dans ce domaine.

Réponse . - Les plus anciens aménagements hydroélectriques
gérés par E .D .F . ont été installés sur les rivières il a plus de
soixante-quinze ans . La loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisa-
tion de l'énergie hydraulique a prévu qu ' ils pourraient continuer
à ètre exploités dans les conditions fixées par leurs anciens titres
administratifs pendant soixante-quinze ans . En 1994 ces titres
arriveront donc à expiration . Or la plupart des titres délivrés
avant 1919 ne sont plus adaptés aujourd ' hui aux divers usages de
l'eau, ni aux préoccupations actuelles d'environnement, notam-
ment en matière de préservation des milieux aquatiques . Il
convient donc d'actualiser les autorisations et concessions des
usines anciennes par référence à la réglementation, en vigueur . Il
pourra certes en résulter de nouvelles contraintes pour l'exploita-
tion des usines anciennes similaires à celles en vigueur pour les
installations nouvelles . Mais il n'y a aucune raison de considérer
qu'elles viennent à remettre en cause la contribution de l'hydrau-
lique à la production d ' électricité, s'il faut en attendre des effets
positifs, notamment du point de vue de la protection de l'envi-
ronnement.

Règles communautaires : application (pollution et nuisances)

49100 . - 28 octobre 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les décisions en
date du 1 r octobre 1991 pas lesquelles la Cour européenne de
justice a condamné la France au motif qu'elle n'a pas traduit
dans sa législation la directive européenne du 7 mars 1985 qui
fixe des normes en matière de rejet de dioxyde d 'azote, de plomb
et d'anhydride sulfureux dans l ' atmosphère . Il lui demande dans
ces conditions de lui faire connaitre les intentions du Gouverne-
ment et les modalités éventuelles de la mise en conformité de la
réglementation française avec le droit communautaire.

Réponse. - Trois directi, gis européennes sont consacrées à la
qualité de l'air ambiant . Ces textes fixent aux fins de protection
de l'environnement et de la santé publique des normes de qualité
de l'air pou' les principaux polluants de l'atmosphère d 'origine
industrielle ou urbaine : dioxyde de souffre, poussières, plomb et
dioxyde d ' azoté . Ces textes prévoient le respect de ces normes
sur l ' ensemble dut territoire des Etats membres à des échéances
fixes, et en conséquence imposent la mise en place des politiques
et des mesures requises de limitation et de contrôle de la pollu-
tion de l ' air. Jusqu' il y a peu, ces trois directives n ' avaient fait
l ' objet que d'une transposition en droit français par voie de cir-
culaires ministérielles, dès lors qu'elles n'imposaient d'obligations
qu 'à l 'État . Ces circulaires signées en 1982, 1985 et 1986 deman-
daient aux préfets d ' imposer aux industriels, dans le cadre de la
législation sur les installations classées pour la protection de l'en-
vironnement, des normes d'émission garantissant le respect des
valeurs limites C .E .E . Cependant la Commission des commu-
nautés européennes a estimé ce mode de transposition insuffisant
et entamé contre la France une procédure contentieuse devant la
cour de justice des communautés européennes . Il avait donc été
décidé d'adopter des mesures d'ordre juridique supérieur, afin
d'améliorer la transparence et de renforcer le caractère contrai-
gnant du dispositif. A cet effet un projet de décret relatif à la

qualité de l'air a été préparé par tes services du ministère de
l'environnement . Ce décret est paru au Journal officiel du 29
octobre 1991 (décret n° 91-1122 du 25 octobre 1991) . Toutefois,
la France a entre temps été condamnée par la cour de justice des
communautés européennes, l'ultime délai de transposition fixé
par la cour n'ayant pas été respecté . Il convient de note' que si
la France est condamnée sur la forme, elle respecte sur le fond
rigoureusement et intégralement ses obligations en matière de
qualité de l'air . Le décret du 25 octobre 199! reprend les normes
de qualité de l'air édictées par les directives européennes pour les
différents polluants incriminés, air si que la définition des moda-
lités d'organisation du dispositif de surveillance de la pollution
de l'air sur le territoire national, en particulier en ce qui concerne
l'implantation des stations de surveillance et le choix des
méthodes de mesure . Les critères et les modalités de mise en
place des zones de protection spéciale ainsi que des procédures
d'alerte à la pollution atmosphérique ont été inclus dans le
décret n° 74-415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des émissions
polluantes dans l 'atmosphère et à certaines utilisations de
l'énergie thermique, dont les dispositions ont été revues et
élargies . Le texte prévoit notamment la possibilité d ' impliquer
dans ces procédures non seulement les sources industrielles fixes
comme par le passé, mais aussi les sources de pollution mobiles,
principales responsables de la pollution urbaine . Par ailleurs la
création de zones sensibles visant à une protection encore accrue
de la santé e : de l ' environnement est également prévue par le
texte . Ces différentes procédures devront permettre à la France
de respecter l'ensemble de scs engagements internationaux en
matière de qualité de l'air.

Récupération (papier et carton)

50745 . - 2 décembre 1991 . - M. Jean Proveux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur la situation du
secteur de la récupération des papiers cartons . Les particuliers et
les associations rencontrent actuellement les plus grandes diffi-
cultés pour obtenir une rémunération de leurs collectes . Les
industriels de la filière de traitement et de recyclage de ces
déchets souhaitent que le prix de vente des produits recyclés soit
stabilisé à un niveau suffisant pour garantir la stabilité du retrai-
tement . Ce n ' est pas le cas actuellement du fait de l ' importation
massive de papiers provenant d'Allemagne, pays où les procé-
dures de tri sont plus répandues. Il lui demande donc quelles
mesures pourraient être prises pour aider les associations et les
collectivités locales à développer la récupération et le tri des
déchets, en particulier des vieux papiers.

Réponse. - Le développement de la récupération et du recy-
clage des vieux papiers a f .it l ' objet d'un protocole d ' accord
national signé en 1988 par les différents partenaires concernés :
pouvoirs publics, professionnels de la récupération et papetiers,
collectivités (au travers de l ' association des maires de France) . Il
repose sur une nouvelle manière d ' aborder la récupération des
vieux papiers en distinguant clairement : 1° le coût du service
d ' enlèvement des vieux papiers qui doit être assumé par les col-
lectivités, comme elles assument celui de l ' élimination des
ordures ménagères ; 2° l'économie qu'elles peuvent en revanche
faire apparaître vis-à-vis de leurs charges antérieures d ' élimina-
tion, grâce à la diminution de tonnage de ces ordures permise
par la récupération de papiers ; 3° enfin le produit de la vente
des vieux papiers aux industries consommatrices, soumis aux
aléas des cours de ce matériau . Ce protocole entre difficilement
en application, car la conjoncture est à nouveau à la baisse de la
vaieur marchande des vieux papiers . Le troisième terme du bilan
économique esquissé ci-dessus est donc réduit à zéro, ce qui rend
la récupération des vieux papiers peu attractive pour des collecti-
vités habituées à la concevoir comme une opération bénéficiaire,
même à titre symbolique . Des opérations locales ont toutefois vu
le jour dans le cadre de ce protocole, comme à Rennes ou
Limoges . La politique de gestion des déchets, qu'ils soient
ménagers ou industriels, nécessite aujourd'hui une relance vigou-
reuse, afin d'atteindre les objectifs qui ont été fixés dans le plan
national pour l ' environnement . Cette relance, qui doit conduire à
produire moins de déchets et à mieux les recycler, doit être
accompagnée d'un effort financier important, afin notamment de
développer la recherche en matière de technologies propres ou de
traitement des déchets et d'accroitre les collectes sélectives . Un
fonds de modernisation de la gestion des déchets sera créé cette
année et placé auprès de l'Agence de l'environnement et de la
traîtrise de l'énergie . Ce fonds sera géré par un comité de gestion
spécialisé donnant une large place aux représentants des com-
munes. L'instruction technique et le suivi administratif des dos-
siers seront assurés par l'agence Ce fonds sera alimenté par une
redevance sur les décharges collectives. Le montant de la rede-
vance est fixé à 20 francs par tonne de déchets mis en décharge.
Toutefois, en ce qui concerne les déchets industriels spéciaux, les
représentants des industriels concernés ont proposé des modalités
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de financement nouvelles et originales . Dans la mesure .où ces
propositions seront contractualisées avec l'Agence de l'environne-
ment et de la maîtrise de l ' énergie sous forme d'un accord plu-
riannuel dans les deux mois à venir, les déchets spéciaux seront
exonérés de la redevance . Les ressources supplémentaires néces-
saires estimées à 335 MF seront ainsi dégagées ; elles permet-
tront : 1° en ce qui concerne les décharges accueillant des
déchets ménagers et industriels banals, la suppression d ' ici à
dix ans des décharges irrégulières, la réalisation des équipements
nécessaires et l'intéressement des communes d'accueil ; 2 . en cc
qui concerne les déchets industriels spéciaux, la résorption des
points noirs et la constitution de la caisse de sécurité des stoc-
kages . Par ailleurs l'intéressement des communes accueillant un
centre collectif de traitement ou d, stockage de déchets indus-
triels spéciaux sera assuré directement par les centres, selon un
mécanisme systématique et transparent.

Cours d 'eau, étangs et lacs (aménagement et protection)

52079 . - 30 décembre 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'environnement sur le projet de
loi relatif à l 'eau . Ce texte comporte de nombreuses dispositions
concernant la protection et la mise en valeur des sites aquatiques
et la gestion globale de l'eau . Néanmoins, il ne semble pas
prendre suffisamment en compte les besoins ries activités spor-
tives et de loisirs nautiques . En conséquence ne serait-il pas sou-
haitable de : réaffirmer le principe de libre circulation et de iibre
utilisation de tous les cours d'eau et plans d'eau aux fins de
loisirs nautiques ; favoriser l'accès aux sites aquatiques ; recon-
naitre les fédérations sportives délégataires, en application de la
loi du 16 juillet 1984, relative aux activités physiques et sportives,
comme acteurs responsables dans la gestion de l' eau . Ainsi il lui
demande quelles mesures et dispositions il compte prendre afin
de répondre aux fédérations sportives des différents sports nau-
tiques.

Réponse. - La loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l ' eau prend
largement en compte les intérêts des activités sportives et de
loisirs nautiques . Les loisirs et les sports nautiques font partie des
activités que l'article 2 de la loi a pour objectif de satisfaire ou
de concilier avec les autres activités, à condition qu ' ils s'inscri-
vent dans le cadre d ' une gestion équilibrée de la ressource en eau
telle que définie au même article . Le développement de ces acti-
vités devra se faire dans le respect des schémas d'aménagement
et de gestion des eaux (S .A .G .E .), élaborés par les commissions
locales de l 'eau, au sein desquelles elles pourront être repré-
sentées . Toutefois, en l' absence d 'un S .A .G.E., l ' article 6 prévoit
que la circulation sur les cours d'eau des engins nautiques de
loisir non motorisés s ' effectue librement dans le respect des lois
et règlements de police et des droits des riverains . Enfin, les
associations de loisirs ou de sports nautiques déclarées depuis au
moins cinq ans à la date des faits peuvent se porter partie civile
en ce qui concerne les faits constituant une infraction aux dispo-
sitions de la loi ou de ses textes d ' application et portant un pré-
judice direct ou indirect aux intérêts collectifs que ces associa-
tions ont pour objet de défendre . Les droits ainsi conférés aux
associations de loisirs et de sports nautiques ont pour contre-
partie le respect des droits détenus par les riverains et les pro-
priétaires ou exploitants d ' ouvrages sur les cours d'eau et des
autres usages de la ressource en eau . Ils s'exerceront conformé-
ment aux mesures qui pourront être prises en application de la
loi sur l 'eau, notamment en matière de répartition des eaux ou de
limitation des usages de l'eau en cas de sécheresse ou de pénurie
ou en application de l 'article 103 du code rural et du décret du
21 septembre 1973 portant règlement général de police de la
navigation intérieure .

Chasse et pêche
(politique et réglementation : Moselle)

53049. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'environnement de bien vouloir
lui préciser si les dispositions de l'article 23 (paragraphe B relatif
aux battues) du cahier des charges type des chasses communales
en Moselle sont applicables aux réserves de chasse . Dans la
négative, il souhaiterait savoir si le maire peut, sur le fondement
de ses' pouvoirs de police, réglementer, voire interdise, les battues
sur les fonds réservés.

Réponse. - Les dispositions du cahier des charges pour la loca-
tion des chasses communales ne s'appliquent par définition qu'à
ces chasses . Le maire ne peut pas user de ses pouvoirs de police
générale pour traiter de la police de la chasse .

FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Professions sociales (aides m'nagères)

27412 . - 23 avril 1990. - M. Maurice ,devah-Pouf demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration de
bien vouloir lui faire part, par région, des dotations annuelles
d'heures d ' aide ménagère, du nombre de bénéficiaires et de lui
indiquer comment il envisage de corriger les disparités éventuel-
lement constatées. - Question transmise à M. le secrétaire d ' État à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - En ce qui concerne l'aide ménagère à domicile
financée par le fonds d ' action sociale de la Caisse nationale d 'es-
surance vieillesse des travailleurs salariés, i l est précieé à l ' hono-
rable parlementaire que celle-ci, sous la tutelle de l'Etat, procède
depuis plusieurs années à une politique de rééquilibrage au béné-
fice des personnes les plus dépendantes, âgées de soixante-
quinze ans et plus. La répartition des dotations d'aide ménagère
à domicile est indiquée, pour l'année 1991, par le tableau ci-
dessous :

DOTATION
HEURES

	

définitive
(francs)

Bordeaux	
Clermont-Ferrand	
Dijon	
Lille	
Limoges	
Lyon	
Marseille	
Montpellier	
Nancy	
Nantes	
Orléans	
Paris	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	
Toulouse	

Total métropole	

Guadeloupe	
Martinique	
Guyane__	
Réunion	

Total D.G .M	

	

352 463

	

17 655 756

Total général	

	

32 367 563 1 797 508 656

La C .N.A .V .T.S . a par ailleurs engagé depuis plusieurs exer-
cices une politique de redéploiement entre les aiverses caisses
régionales d ' assurance maladie afin d ' ajuster les dotations régio-
nales en fonction des prestataires de plus de soixante-quinze ans.
En ce qui concerne l'aide ménagère à domicile a1 titre de l'aide
sociale, il convient de préciser que la tarification de cette presta-
tion sociale est, depuis la décentralisation, du ressort des collecti-
vités départementales, lesquelles déterminent librement leur parti-
cipation au financement de cette prestation . 1.'Etat n'a donc plus
le pouvoir de décision en ce domaine . On constate une baisse
tendancielle des dépenses d'aide ménagère au titre de l'aide
sociale . Les derniers chiffres connus pour ces dernières années
s'établissernent, pour la France entière, selon le tableau suivant :

Dépenses nettes d'aide sociale aux personnes âgées à domicile
relevant de la compétence du département

(en millions de francs)

1988

	

1587

	

1938

CAISSES RÉGIONALES

1 899 600
695 000

1 586 400
3 563 600
1 282 400
3 165 600
2 174 200
1 218 500
1 490 900
1 533 900
1 683 200
5950200
1 180 500
1 537 500
1 493 600
1 560 G110

32 015 100

90 292
100 000
24 171

138 000

I 1 1 202 600
41 255 200
87 188 500

201 771 000
75 866 800

1 73 981 400
1 26 995 000
75 266 700
84 16) 300
89 641 100
92 811 600

291 381 400
66 426 700
88 636 900
74 799 500
98 467 200

1 779 852 900

5 056 200
5 409 200

448 456
6 741 900

1984 1985

1657,81 743,4 1 450,61 575,41 843,8
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Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

406 ;2 . - 18 mars 1991 . - M . Paul Dhaille attire l 'attention de
M. le ministre des affairee sociales et de la solidarité sur un
point de législation concernant les rapatriés d'Algérie et d'autres
anciens territoires français, et notamment sur les aides à l'acquisi-
tion de logements réservés aux rapatriés de première génération.
Dans la réalité, le problème posé est que, très souvent, c ' est grâce
au soutien de leurs enfants que ces derniers réalisent la construc-
tion de leur habitation . Or il existe en la matière une inéquité
entre les départements . Dans les départements à faible demogra-
phie de ra p atriés, des aides sont ac'ordées aux deuxièmes géné-
rations s'engageant à loger leurs patents et, dans d ' autres, par
exem ple le département de Seine-Maritime, le fait n ' est pas pos-
sible . ll lui demande s ' il ne serait pas opportun de revoir la légis-
lation de façon à ce que cette catégorie de citoyens puisse bénéfi-
cier de ces aides .méme par le biais de jeunes dès la deuxième
génération, et ceci dans tous les départements de France . - Ques-
tion transmise à M. le secrétaire d'Etat à ia famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés.

Réponse . - L'aide à l'accession à la propriété accordée aux
rapatriés d ' origine nord-africaine avait été instituée par les circu-
laires du 23 mars 1987 et du 19 février 1988 modifiées par les
circulaires du 5 septembre 1989 . Ces textes prévoyaient le verse-
ment d 'une aide à l'accession à la propriété, selon un ordre de
priorité concernant, en premier lieu, les anciens supplétifs, puis
leurs enfants qui les avaient fiscalement à charge afin qu ' ils
aident leurs parents à finaliser leur projet de cons i ruction ou
d'accession . II était apparu indispensable d'instaurer cet ordre de
priorité afin de favoriser de façon systématique tous ;es anciens
supplétifs dans le cadre de leur opération d'accession, les descen-
dants au premier degre n ' ayant pas leurs parents fiscalement à
charge étant davantage susceptibles de réunir par eux-mêmes les
moyens nécessaires à l'accession à la propriété. La circulaire du
Il octobre 1991 a par ail l eurs modifié sensiblement le dispositif
prévu en matière d'aides au logement : en effet, compte tenu des
risques de surendettement apparus lors de l ' acquisition de loge-
ment par les anciens supplétifs, il n ' a pas été jugé opportun de
reconduire les mesures d'aide à l'accession à la propriété . En
contrepartie a été instituée une aide à la réservation de logement
qui permet aux bénéficiaires d'étre relogés en secteur diffus ou
d'améliorer leurs conditions de logement, grâce notamment à la
décohabitr mi . Cette aide, d'un montant forfaitaire de
50 000 francs par réservation est versée à tout organisme gestion-
naire de logements sociaux acceptant d 'en réserver une partie
aux personnes appartenant à la communauté rapatriée d'origine
nord-africaine . La circulaire du i 1 octobre 1991 précitée institue
également une mesure d'aide à l'installation destinée à favoriser
ia mobilité et à aider les familles les plus démunies, notamment
les jeunes de la communauté lorsqu ' ils souhaitent acquérir leur
autonomie . Cette aide, d ' un montant forfaitaire et non reconduc-
tible de 15 000 francs est versée à toute famille bénéficiaire d ' un
no"veau logement . Enfin, la circulaire du 11 octobre 1991 revalo-
rise de façon substantielle le montant de l'aide à l'amélioration
de l ' habitat , qui passe de 5 000 francs à 15 000 francs, voire
30 000 francs à titre exceptionnel pour les habitats plus dégradés.
L'ensemble de ces mesures qui, sur certains points, constitue une
innovation par rapport aux dispositifs antérieurs, vise en priorité
à faciliter l'intégration de cette communauté en favorisa il sa
capacité d ' autonomie, sa mobilité et sa diffusion au sein de la
communauté nationale.

Fm -iule (politique familiale)

42dâl . - 29 avril 1991 . - M . André Berthol attire l ' attention
M . le ministre des affaires sociales e. de la solidarité sur les
récents travaux des délégués des associations familiales catho-
liques de la Moselle, qui ont exprimés leurs inquiétudes face au
désintérêt des pouvoirs publics en matière de politique familiale.
La chute de la natalité, et le vieillissement de notre population
qui er découle, entrainent une augmentation accélérée des
dépenses dues aux retraites et à la santé . Pour parer au plus
pressé, on assiste passif au transfert de fonds sociaux en faveur
de la maladie et de la vieillesse, au détriment des familles . Il lui
demande !es mesures qu'il entend prendre afin d'engager notre
pays dans la voie d'une véritable politique de justice envers les
familles . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille,
aux personnes âgées et aux rapatriés .

Famille (politique familiale)

4898'1 . - 21 octobre 1991 . - M. Claude Dhinnin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les perspectives peu encourageatites
de la politique familiale actuellement menée . II lui fait part à ce
propos de l'inquiétude de l ' Union départementale des associa-
tions familiales (A D.A .F .) du Nord face à la dégradation du
pouvoir d'achat des prestations familiales et au possible transfert
des ressources de la branche famille vers celle des personnes
âgées dépendantes . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les dispositions qu ' il entend prendre pour mettre en
place une véritable politique au service de la famille.

Réponse. - Poursuivre les efforts dans le domaine de la poli-
tique familiale est une préoccupation majeure du Gouvernement.
Les objectifs visent à garantir le maintien et le fonctionnement
du système de prestations familiales, à poursuivre l 'effort
consenti pour l'accueil du jeune enfant, à mieux prendre en
compte les problèmes de santé et de prévention des enfants et
des jeunes et à soutenir les actions bénéficiant aux familles les
plus démunies . Il convient de rappeler en effet les mesures
récentes qui ont été prises en faveur des familles . En 1990, la
prolongation du versement des prestations familiales de dix-sept
à dix-huit ans, l'extension dit bénéfice de l 'allocation de rentrée
scolaire, la création de l ' aide à la famille pour l 'emploi d ' une
assistante maternelle agréée ont représenté un coût global de
1 300 millions de francs En 199!, le principe de l'alignement des
allocations familiales versées dans les D .O .M. sur le régime
métropolitain a été inscrit dans la loi du 31 juillet 1991 . Au terme
du processus, cette mesure représentera un effort supplémentaire
de près de 1 000 millions de francs . Par ailleurs, afin de per-
mettre une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie
familiale, l'effort consenti pour l'accueil de la petite enfance se
poursuit. Ainsi, les contrats « enfance », initiés par la C .N .A .F .,
permettent le dévelo p pement de l'offre d'équipements et de ser-
vices : à 29 000 places supplémentaires d 'accueil sont pro-
grammées d ' ici à 1994.

Français : ressortissants (Français d'origine islamique)

48572. - 14 octobre 1991 . - M. Jean Tardito cidre l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
un problème concernant les harkis . Il lui a été signalé que dans
certaines collectivités, pour l'établira-ornent des formalités admi-
nistratives, les agents de l ' état civil barrent la référence à la
nationalité française . Or celle-ci ne saurait être contestée en droit
pour les rapatriés de 1962 corme pour leurs descendants . C ' est
pourquoi il lui demande les mesures qu ' il compte prendre, peut-
étre par une circulaire avec son collègue de l ' intérieur, pour que
la nationalité des intéressés ne puisse être contestée . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés.

Réponse. - S'agissant de la délivrance d'une fiche d'état civil et
de nationalité française, la mention relative à la nationalité n ' est
portée que si la liche a été établie au vu d ' une carte nationale
d'identité (art. ler du décret du 26 septembre 1953) . C ' est donc
en application de cette règle qu'il est expressément inscrit au tas
des formulaires administratifs en cause que la mention « et de
nationalité française » doit être rayée lorsque aucune carte natio-
nale d'identité, en cours de validité, n'est présentée . Il va de soi
que cette procédure ne signifie en aucun cas que la nationalité
française est contestée . Elle indique seulement que la fiche est
alors utilisée comme simple fiche d'état civil et non comme une
fiche de nationalité .

Famille (politique familiale)

525E0 . - 13 jan nier 1992 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur un souhait de la Fédération des syndicats des familles
monoparentales. Elle demande, compte tenu de l'allongement de
toute formation, que la notion d'enfant à charge soit reportée
au-delà des vingt ans . - Question transmise à M. le secrétaire
d ' Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - Conformément aux dispositions du code de la sécu-
rité sociale, les prestations familiales sont versées jusqu'à l'âge de
seize ans. Le décret né 90-526 du 28 juin 1990 a porté à dix-
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huit ans cette limite d'âge pour les enfants inactifs ou qui perçoi-
vent une rémunération inférieure à 55 p . 100 du S .M .I .C . ; cette
limite est fixée à vingt ans lorsque l'enfant poursuit des études,
lorsqu'il est placé en apprentissage au sens du livre IN du code
du travail à condition de ne pas bénéficier d ' une rémunération
supérieure au plafond indiqué ci-dessus . Le Gouvernement est
conscient des difficultés que rencontrent les familles dont les
enfants demeurent à charge au-delà des àges limites de versement
des prestations familiales . Les contraintes budgétaires imposent
des choix au Gouvernement dans le domaine de la politique
îamiliale : il n ' est pas actuellement prévu de modifier ces règles
générales en ce qui concerne l'âge limite de versement des presta-
tions familiales . Toutefois, les caisses d'allocations familiales
bénéficient d ' une autonome assez large dans la gestion de leur
action sociale familiale et peuvent ainsi l ' adapter en faveur des
familles dont les enfants de plus de vingt ans poursuivent encore
leur scolarité .

Prestat ions familiales (montant)

53032 . - 27 janvier 1992 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur sa décision de n'augmenter que
de 1 p . 100 au 1 « janvier et au 1« juillet 1992 le montant des
allocatio»- familiales, alors que l ' ensemble des associations fami-
liales avaient vivement insisté à l 'automne dernier sur la nécessité
de revaloriser à 3 à 4 p . 100 au l e t janvier de cette année ce
montant . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui expliquer
pourquoi il n ' a pas tenu compte de leur revendication, et s'il
pense que les ajustements qu'il vient d'annoncer pour 1992 per-
mettront vraiment, au moins, le maintien du pouvoir d ' achat des
familles .

Prestations familiales (montant)

53175 . - 27 janvier 1992. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur le pouvoir d'achat des presta-
tions familiales . II apparaît qu'il y a une inadéquation persistante
entre les orientations décidées comme théoriquement prioritaire
par le Gouvernement en matière de pouvoir d ' achat des presta-
tions familiales et leur effective évolution . En effet, le l « juillet,
la simple mesure de compensation de la perte du pouvoir d'achat
aurait dû entraîner une hausse de 3 p. 100 des prestations fami-
liales ; elle n'a été que de 0,8 p. 100 . De même au l et jan-
vier 1992, l'augmentation n'est que de I p . 100 (décret n° 91-1376
du 30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la base men-
suelle de calcul des allocations familiales) . Afin de remédier à
cette situation pénalisante pour les familles, elle lui demande
d ' intervenir pour qu ' une hausse de 3 p . 100 intervienne le plus
rapide possible.

Prestations familiales (montant)

53309. - 27 janvier 1992 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la nécessité d'une véritable revalorisation
des allocations familiales . Les augmentations annoncées au
I janvier 1992 sont tout à fait insuffisantes et confirment le
recul du pouvoir d'achat des prestations familiales . Ce doit être
l'enfant qui ouvre droit aux prestations familiales et non pas le
statut ou les revenus de la famille. Il est donc indispensable de
revenir aux principes fondamentaux de la compensation des
charges familiales en tenait compte du coût familial de l'enfant
et des besoins et des charges qui pèsent sur les familles . Les
associations familiales le revendiquent fortement et avec raison.
Ainsi les chiffres des mesures du l er janvier sont-ils dérisoires :
l'allocation pour deux enfants augmente de 6 francs, pour
quatre enfants la majoration du supplément atteindra 22 francs.
Il lui demande de décider tout de sotte de porter l'allocation
mensuelle à 800 francs par enfants dès ie premier enfant.

Prestations familiales (montant)

53364 . - 27 janvier 1992. - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés que l'U.D.A.F. de Loire-
Atlantique, réunie en assemblée générale le 6 décembre 1991, pre-

riant acte de sa mission officielle de représentation de toutes les
familles, attire l'attention des pouvoirs publics sur les points sui-
vants : le chômage, elle tient à rappeler que le droit à fonder une
famille, et l 'exercice des responsabilités parentales supposent le
droit au travail ; le logement, l'U .D .A .F . souhaiterait, que soit
créée une cellule de coordination permettant d'assurer un réel
suivi des familles ; id bioéthique, l'U .D .A .F. rappelle, que la
famille est un droit de la personne, et qu'elle est un droit essen-
tiel de l'enfant . Celui-ci, a donc besoin d'un père et d'une mère ;
la représentation familiale, I'U .D .A .F. regrette que bien souvent
des décisions concernant les familles soient prises sans que leurs
instances représentatives aient été consultées ; les prestations
familiales, le mouvement familial est vivement préoccupé par la
situation et les conditions de la compensation des charges fami-
liales . Au cours du l e t semestre de 1991, des actions ont été
entreprises dans tous les départements pour une revalorisation
des allocations familiales d'environ 3 p . 100, afin de résorber le
retard . L'augmentation n ' a été que de 0,8 p . ICO en juillet 1991.
Il attire son attentiot . sur l'ensemble de ces points, et lui
demande ce qu'il compte faire pour que soient satisfaites, au
moins en partie, ces légitimes revendications.

Prestations familiales (montant)

53365 . - 27 janvier 1992 . - M. Jean-Mii-hel Couve appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la politique de revalorisation
des prestations familiales . Les associations familiales lui ont fait
part de leurs préoccupations devant la dégradation du pouvoir
d'achat de ces allocations . En effet, le Gouvernement n'avait
accordé aux familles qu 'une revalorisation de 1,7 p . 100 au

1 « janvier 1991, et seulement 0,8 p . 100 en juillet 1991, alors
qu'un taux de 4 p . 100 aurait été nécessaire afin de maintenir le
pouvoir d'achat des familles . Pour l'année 1992, le décret
n o 91-1376 du 30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la
base mensuelle de calcul des allocations familiales ne prévoit
qu'une augmentation de 1 p . 100 au l et janvier et 1,8 p . 100 au
l et juillet 1992. La faiblesse du taux de revalorisation prévu
pour 1992 creuse encore l'écart entre l'évolution des prestations
îar.,iliales et la hausse des prix établie par l'I .N .S .E .E . Il lui rap-
pelle les engagements pris par M . le Président de la République,
lors de la campagne électorale, de garantir le maintien du pou-
voir d ' achat des prestations familiales . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de préserver
l 'avenir des familles.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance qu'elles méritent . Il n'a malheureu-
sement pas été possible de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité, notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d'assurer l'équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous l'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes de dépenses d'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maitrise
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer pour 1992, à
1 p . 100 au l et janvier et à 1,8 p . 100 au l e t juillet, le taux d'aug-
mentation des prestations familiales . Il s 'agit d ' une mesure dictée
à la fois par les difficultés présentes et par le souci de garantir
aux familles une évolution des prestations préservant au mieux
leur pouvoir d'achat . Il convient par ailleurs de souligner que,
malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a récemment
arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribue-
ront à améliorer sensiblement la situation de certaines familles :
d'une part, dès le l er janvier 1992, les familles recourant à une
assistante maternelle pour la garde de leurs enfants recevront une
prestation de 500 francs par mois pour un enfant de moins de
trois ans et de 300 francs par mois pour un enfant de trois à six
ans . Cette nouvelle mesure, qui entraînera un coût supplémen-
taire de plus de 1 100 millions de francs pour la branche famille,
allégera sensiblement le coût de la garde des enfants ; d'autre
part, sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé par la loi du
31 juillet 1991, du montant des allocations familiales versées dans
les départements d'outre-mer sur celui appliqué en métropole :
après les étapes prévues au l e t janvier et au 1 « juillet 1992,
l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié . Ainsi le
montant des allocation, perçues par les familles des D .O .M . sera-
t-il en moyenne supérieur à 40 p . 100 à ce qu'il aurait été sans la
mise en oeuvre pratique de l'égalité sociale avec la métropole . Ces
nouvelles mesures s'ajoutent à des dispositions prises ces toutes
dernières années pour améliorer la compensation des charges
familiales . Ainsi, t a 1990, l'âge d'ouverture des droits aux presta-
tions familiales en cas d'inactivité de l'enfant a été porté de dix-
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sept à dix-huit ans, le versement de l'allocation de rentrée sco-
laire prolongé de seize à dix-huit ans et son bénéfice étendu aux
familles percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés.
Enfin, la politique familiale est nécessairement globale . Elle doit
concerner toutes les dimensions de la vie familiale, à savoir, non
seulement les prestations familiales et l ' action sociale des caisses
d'allocations familiales mais également la politique de l'environ-
nement de la famille, dans tous ses aspects, qu ' il s ' agisse par
exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut des parents . Il
convient donc de ne pas dissocier ces différentes composantes et
de considérer notamment que les trois branches de la sécurité
sociale apportent leur contribution à la politique menée dans ce
domaine .

Prestations familiales (montant)

53528 . - 3 février 1992 . - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur sa décision de n'augmenter que de
I p . 100 au l e, janvier et de l p . 100 encore au l es juillet 1992, le
montant des allocations familiales alors que l'ensemble des asso-
ciations familiales avaient vivement insisté à l'automne dernier
sur la nécessité de revaloriser ce montant à 3,4 p . 100 au
l ei janvier de cette année . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
lui expliquer pourquoi il n'a pas tenu compte de leur revendica-
tion, et s'il pense que les ajustements qu'il vient d'annoncer
pour 1992 pennettront, vraiment, au moins le maintien du pou-
voir d'achat des familles.

Prestations familiales (montant)

53529. - 3 février 1992 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l ' inquiétude grandissante des familles
devant la faible revalorisation des allocations familiales . En effet,
celles-ci accusent en 1991 une perte de pouvoir d'achat de l'ordre
de 1 p. 100, différence entre le taux d'inflation et le• taux de
majoration de ces allocations (2,5 p. 100) . Or, pour 1992, le Gou-
vernement n'envisage par une augmentation de plus de
2,8 p. 100. Considérant en outre les difficultés économiques
actuelles, on ne peut manquer d'être surpris de cette insuffisance,
un élément de moins en faveur de la famille, alors qu'il est large-
ment reconnu que ia désagrégation de cette dernière joue un rôle
très important dans les difficultés actuelles du monde urbain . Il
demande donc quelles mesures sont prévues afin de rassurer les
familles dans un proche avenir .

une importante perte en terme de pouvoir d' achat . Cette nouvelle
orientation, cumulée aux effets désastreux d ' une politique fiscale
pénalisante pour les familles, porte à celles-ci un préjudice dont
les répercussions seront importantes pour l'avenir de notre pays.
Il lui demande donc d'organiser rapidement un débat à l'Assem-
blée nationale sur le devenir de la politique familiale française
d 'une part et, d ' autre part, de faire procéder à un ajustement qui
se révèle particulièrement nécessaire.

Prestations familiales (montant)

53653 . - 3 février 1992. - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la politique de revalorisation des
prestations familiales . Les associations familiales de la Loire-
Atlantique s ' inquiètent de l ' inadéquation persistante entre les
orientations décidées comme théoriquement prioritaires par le
Gouvernement en matière de pouvoir d'achat des prestations
familiales et leur évolution effective . En effet, le l e, juillet 1991,
la simple mesure de compensation de la perte du pouvoir d'achat
aurait dû entraîner une hausse de 3 p. 100 des prestations fami-
liales ; elle n'a été que de 0,8 p . 100. De méme, au l e, jan-
vier 1992, l'augmentation n'a été que de 1 p . 100 - décret
n° 91-1376 du 30 décembre 1991 - alors qu'une augmentation de
3 p . 100 aurait été nécessaire . Elle lui demande donc de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires afin d'assurer une revalo-
risation substantielle des allocations familiales pour 1992 comme
le réclament légitimement les associations familiales.

Prestations familiales (montant)

53654 . - 3 février 1992 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le relèvement des prestations fami-
liales . En effet, beaucoup d'associations familiales ont été déçues
de voir augmenter ces prestations de seulement 0,8 p . 100, alors
qu'il avait été estimé que le minimum nécessaire pour combler
les retards était d'au moins 3 p . 100. Les allocations familiales
qui sont la traduction financière de la solidarité envers ceux qui
ont charge d'enfants, ont été créées et voulues par le législateur
pour aider les familles . Mais il semble indispensable que ces allo-
cations suivent le cours de la vie. C'est pourquoi elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
entend prendre afin que ces allocations soient augmentées d'un
minimum de 3 p . 100.

Prestations familiales (montant)

Prestations familiales (montant)

53530. - 3 février 1992 . - M. Georges Mesmin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur la disparité qui semble s'établir entre,
d'une part, l'évolution des prix et des salaires, tels qu'ils résultent
des indices calculés par l'I .N .S .E .E., et, d'autre part, celle des
prestations familiales . Celles-ci n'ont pas progressé, ces dernières
années, au même rythme que l'inflation, ce qui ne parait pas jus-
tifié, compte tenu de la politique familiale globale dont a
entendu se doter notre pays et qui, sauf erreur, n'a pas été remise
en cause . Dans ses réponses aux nombreuses questions écrites à
ce sujet, il a toujours affirmé que la revalorisation pour 1991,
résultant d'une majoration de 1,7 p . 100 intervenue le l e, jan-
vier 1991 et d'une hausse de 0,8 p . 100 décidée à compter du
l e, juillet 1991, correspondait à une augmentation en moyenne
annuelle des allocations familiales de 2,8 p . 100 sur l'ensemble
de l'année 1991, soit l'équivalent de l'évolution prévisionnelle des
prix pour l'année . Or, il s'avère que ce chiffre est actuellement
confirmé à 3 p . 100 . II lui demande en conséquence s'il est dans
son intention de corriger cette différence.

Prestations familiales (montant)

53531 . - 3 février 1992 . - M . Patrick Baikany appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le niveau des prestations servies par
les allocations familiales. Depuis toujours, ces versements sui-
vaient peu ou prou la hausse du coût de la vie dans notre pays.
L'an passé, I ' U .N .A .F. avait demandé une augmentation de
3 p. 100 de ces prestations afin de poursuivre dans cette voie.
Cependant ; l'Etat n'a accordé que 0,8 p . 100, ce. qui représente

53656 . - 3 février 1992 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la distorsion que va provoquer la fixation
des taux de revalorisation des prestations familiales pour 1992
par rapport à l'augmentation du coût de la vie . Il lui demande si
le Gouvernement envisage en effet de s'en tenir à une augmenta-
tion de 1 p . 100 au l e, janvier et de 1,8 p . 100 au l ei juillet . S'il
en était ainsi, le pouvoir d'achat des familles s'en trouverait ainsi
nettement diminué par rapport à l'impact exact de la hausse des
prix . II lui demande en conséquence si, compte tenu des données
apparues à l'occasion de l'examen des comptes de la sécurité
sociale, il ne lui parait pas nécessaire d 'envisager pour le
I « juillet un taux de revalorisation plus conforme à ce qu'exige
un maintien du pouvoir d'acher des familles.

Réponse. - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance que'elles méritent. il n'a malheu-
reusement pas été possible de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d'assurer l'équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous l'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d'assurance maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtrise
des dépenses, le Gcuvemement a été conduit à fixer pour 1992, à
I p . 100 au ler janvier et à 1,8 p. 100 au l er juillet, le taux d'aug-
mentation des prestations familiales . Cette évolution de 2,8 p . 100
sur l'année est identique en niveau à celle prévue pour les prix
au cours de l'année . Il s'agit donc d'une mesure dictée à la fois
par les difficultés présentes et par le souci de garantir aux
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familles une évolution des prestations préservant au mieux leur
pouvoir d'achat . II convient par ailleurs de souligner que, malgré
des difficultés signalées, le Gouvernement a récemment arrêté
dieux mesures qui prendront effet en 1992 et qui contribueront à
améliorer sensiblement la situation de certaines familles : d'une
part, dès le t « janvier 1992, les familles secourant à une assis-
tante maternelle pour la garde de leurs enfants recevront une
prestation de 50G francs par mois pour un enfant de mois de
trois ans et de 300 francs par rois pour un enfant de trois à
six ans . Cette nouvelle mesure, qui entrainerait un coût supplé-
mentaire de plus de 1 100 millions de francs pour la branche
famille, allégera sensiblement :e coût de ia garde des enfants ;
d'autre part, sera poursuivi en 1992 l'alignement, décidé par ia
loi du 31 juillet 1991, du montant des allocations familiales
versées dans les départements d'outre-mer sur celui appliqué en
métropole : après les étapes prévues au l e, janvier et au l et juillet
1992, l ' écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit de moitié.
Ainsi le montant des allocations perçues par les familles des
D .O .M. sera-t-il en moyenne supérieure de 40 p . 100 à ce qu'il
aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l'égalité sociale avec
la métropole . Ces nouvelles mesures s ' ajoutent à des dispositions
prises ces toutes dernières années pour améliorer la compensa-
tion des charges familiales . Ainsi en 1990, l'âge d ' ouverture des
droits aux prestations familiales, en cas d'inactivité de l ' enfant a
été porté de dix-sept à dix-huit ans, le versement de l ' allocation
de rentrée scolaire prolongé de seize à dix-huit ans et son béné-
fice étendu aux familles percevant l ' aide personnalisée au loge-
ment, le revenu minimum d ' insertion ou l ' allocation aux adultes
handicapés . Enfin, la politique familiale est nécessairement glo-
bale . Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie familiale
à savoir non seulement les prestations familiales et l ' action
sociale des caisses d allocations familiales mais également la poli-
tique de l ' environnement de la famille, dans tous ses aspects,
qu'il s ' agisse par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut
des parents . Il convient donc de ne pas dissocier ces différentes
composantes et de considérer notamment que les trois branches
de la sécurité sociale apportent leur contribution à la politique
menée dans ce domaine.

Prestations familiales (montant)

53785 . - 10 février 1992 . - M. Georges Chavanes attire l ' at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l 'inquiétude des familles qui investis-
sent une part de leurs ressources et de leur temps dans l'entretien
et l ' éducation de leurs enfants . Il lui rappelle que la branche
familles de la sécurité sociale a été créée afin de compenser les
charges engendrées par la présence d ' enfants au foyer. Les pres-
tations familiales sont la traduction financière de ce principe et
doivent permettre de rééquilibrer les charges entre ceux qui ont
des enfants et ceux qui n'en ont pas . II paraît aujourd ' hui néces-
saire qu 'une revalorisation de 3 p . 100 minimum soit envisagée et
il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte prendre à cet égard.

Prestations familiales (montant)

53956 . - 10 février 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur l'indispensable nécessité
d 'une politique de revalorisation des prestations familiales.
L ' augmentation de 1 p . 100, au I « janvier, des prestations fami-
liales est insuffisante et l'augmentation de 1,8 p . 1U0, au
J et juillet 1992, dérisoire alors qu 'un taux de 4 p . 100 aurait été
nécessaire pou : maintenir le pouvoir d'achat des prestations
familiales . Elle lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour répondre aux attentes légitimes des familles.

Réponse . - Le Gouvernement partage pleinement les préoccu-
pations des parlementaires et des partenaires sociaux de voir la
collectivité réserver aux familles et à la politique familiale toute
la place et toute l'importance que'elles méritent . II n'a malheu-
reusement pas été possible de fixer le taux de revalorisation des
prestations familiales pour 1992 au niveau souhaité notamment
par les associations familiales . Le Gouvernement a en effet le
souci d'assurer l'équilibre général de la sécurité sociale compte
tenu des fortes contraintes qui pèsent sur celle-ci sous l'effet
conjugué du ralentissement économique international et des aug-
mentations importantes des dépenses d'assurances maladie et de
retraite . Dans cette situation difficile, qui impose aux pouvoirs
publics et aux partenaires sociaux un effort soutenu de maîtriser
des dépenses, le Gouvernement a été conduit à fixer pour 1992, à
I p . 100 au l et janvier et à 1,8 p . 100 au l er juillet, le taux d'aug-
mentation des prestations familiales, Il s'agit donc d'une mesure

dictée à la fois par les difficultés présentes et par le souci de
garantir aux familles une évolution des prestations préservant au
mieux leur pouvoir d'achat . Il convient par ailleurs de souligner
que, malgré les difficultés signalées, le Gouvernement a récem-
ment arrêté deux mesures qui prendront effet en 1992 et qui
contribueront à améliorer sensiblement la situation de certaines
familles : d'une part, dès le I « janvier 1992, les familles recou-
rant à une assistante maternelle pour la garde de leurs enfants
recevront une prestation de 500 francs par mois pour un eni 'ant
de moins de trois ans et de 30`0 francs par mois pour un enfant
de trois à six ans . Cette nouvelle mesure, qt entraînerait un coût
supplémentaire de plus de 1 100 millions de francs pour la
branche famille, allège-a sensiblement le coût de la garde des
enfants ; d'autre part, sera poursuivi en 1992 l ' alignement, décidé
par la loi du 31 juillet 1991, du montant des allocations fami-
liales versées dans les départements d'outre-mer sur celui
appliqué en métropole : après les étapes prévues au l et j anvier et
au t« juillet 1992, l'écart existant au 30 juin 1991 aura été réduit
de moitié . Aii .si le montant des allocations perçues par les
familles des D .O .M. sera-t-il en moyenne supérieure de 40 p . 100
à ce qu'il aurait été sans la mise en oeuvre pratique de l 'égalité
sociale avec la métropole . Ces nouvelles mesures s'ajoutent à des
dispositions prises ces toutes dernières années pour améliorer la
compensation des charges familiales. Ainsi en 1990, l ' âge d ' ou-
verture des droits aux prestations familiales, en cas d ' inactivité de
l'enfant, a été porté de dix-sept à dix-huit ans, le versement de
l'allocation de rentrée scolaire prolongé de seize à dix-huit ans et
son bénéfice étendu aux familles percevant l'aide personnalisée
au logement, le revenu minimum d'insertion ou l 'allocation aux
adultes handicapés . Enfin, la politique familiale est nécessaire-
ment globale . Elle doit concerner toutes les dimensions de la vie
familiale à savoir non seulement les prestations familiales et l ' ac-
tion sociale des caisses d ' allacations familiales mais également la
politique de l ' environnement de la famille, dans tous ses aspects,
qu'il s'agisse par exemple de la fiscalité, de la santé ou du statut
des parents . Il convient donc de ne pas dissocier ces différentes
composantes et de considérer notamment que les trois branches
de la sécurité sociale apportent leur contribution à la politique
menée dans ce domaine.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Grandes écoles (classes préparatoires)

52470 . - 13 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
problème posé aux I .T .P .E . diplômés de l'E .N .T.P.E ., suite à la
réduction à une année du cycle préparatoire à l'E .N .A. pour cette
catégorie de fonctionnaires . Il lui rappelle que même si cette
décision est une reconnaissance de leur diplôme, cela entraînera
une plus grande difficulté pour intégrer le cycle préparatoire, une
formation plus courte, donc moins de chance de réussir le
concours interne . Il lui demande s'il compte prendre des mesures
transitoires pour ces personnes qui, depuis le début de leur car-
rière, vivaient avec l'objectif d'une préparation en deux ans, afin
d'augmenter leur chance de réussite.

Réponse . - S'il existe deux voies d'accès au cycle préparatoire
au concours interne d'entrée à l'Ecole nationale d'administration,
l'une réservée aux titulaires d'un diplôme de l'enseignement
supérieur, l'autre, aux candidats non titulaires d'un tel diplôme,
c'est dans le souci de permettre aux seconds d'aborder dans les
meilleures conditions les épreuves du concours interne . C'est
pourquoi, les candidats de la deuxième catégorie bénéficient
d'une formation de deux ans, au lieu d'un an pour les autres
stagiaires du cycle préparatoire . Dans un souci de cohérence, il a
été procédé récemment à une modification de l'arrété du
24 novembre 1971 fixant la liste des diplômes ou certificats dont
doivent justifier les candidats concourant au titre de la première
catégorie pour les épreuves d'accès au cycle préparatoire . Il est
fait désormais référence à une exigence de niveau, et non plus à
une liste de diplômes, forcément incomplète et très vite obsolète.
S'agissant du corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat,
il apparaît que, eu égard à leur niveau de recrutement, de forma-
tion et aux missions qu'ils exercent, les membres de ce corps
relèvent manifestement de la première catégorie de candidats, et
que rien ne justifie a contrario qu'ils bénéficient d'une formation
de deux années, comme les agents issus des catégories B ou C.
C'est pourquoi, dans la mesure où les nouvelles dispositions
fixant la répartition des candidate au cycle préparatoire entre les
deux catégories vont dans le sens de l'égalité de traitement, et où
les fonctionnaires n'ont pas droit au maintien des situations
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acquises, aucun régime transitoire n'a été aménagé en faveur des
ingénieurs des travaux publics de l'Etat, suite à la réduction
d'une année de la durée de leur formation au cycle préparatoire.

Fonctionnaires et agents publies (rémunérations : Alpes-Maritimes)

52712 . - 20 janvier 1992 . - M . Rudy Salles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la nécessité de
supprimer, dans les Alpes-Maritimes, les zones de salaires . En
effet, le coût élevé de la vie, la cherté des loyers et la rareté des
appartements font que, pour un poste, il faut solliciter cinq fonc-
tionnaires afin d'y pourvoir . De plus, Marseille et Toulon sont
passés en zone O et Aix-en-Provence le serait également. Par
contre, Nice ne l'est pas alors que la vie y est plus chère que
dans les communes précitées . II lui demande donc d'agir équita-
blement en faveur des fonctionnaires des Alpes-Maritimes.

Réponse. - Le classement actuel des communes du territoire
métropolitain dans les différentes zones d'indemnité de : résidence
résulte pour l ' essentiel d'une répartition opérée en 1945 sur ia
hase de divers critères fonciers parmi lesquels figurait notamment
l'ampleur des dommages de guerre subis par les communes ; il
peut, de ce fait, apparaître moins justifié aujourd'hui . Les
mesures d ' intégration progressive de l'indemnité de résidence
dans le traitement, mises en oeuvre de façon continue
depuis 1950, ont toutefois permis d ' atténuer sensiblement l'acuité
de ce problème. Depuis le 1= t novembre 1983, la structure des
taux varie en effet de 3 p . 100 en première zone à 0 p . 100 en
troisième zone . Les écarts entre taux extrêmes revêtent donc
désormais, par rapport à ceux de 1963, par exemple, où l ' indem-
nité pouvait représenter jusqu 'à 20 p. 100 du traitement, un
caractère tout à fait résiduel . Le système de classement des com-
mutes hérité de 1945 a été en outre assoupli grâce à l ' introduc-
tion de deux procédures de reclassement . En effet, depuis le
1 « octobre 1973, les agents affectés dans une commune faisant
partie d ' une même agglomération urbaine multicommunale déli-
mitée lors du dernier recensement de l'I .N .S .E .E ., bénéficient du
taux applicable à la commune la plus favorisée au sein de ladite
agglomération . De même, depuis le l « novembre 1974, les
agents,exerçant leurs fonctions dans le périmètre d ' une agglomé-
ration nouvelle, bénéficient du taux de l ' indemnité de résidence
applicable à la commune la plus favorisée au sein de cette agglo-
mération . Ces dispositions visent à limiter les disparités parfois
arbitraires de taux d ' indemnité qui peuvent résulter d ' un système
de zones territoriales différenciées et à tenir compte de l 'évolu-
tion démographique et économique des communes urbaines . A
l ' occasion du recensement général de population intervenu
en 1990. la composition des agglomérations urbaines multicom-
munales a été revue par l'I .N .S .E .E . En conséquence, la circulaire
FP/7 n° 1776-B 2 A n° 87 du 25 septembre 1991 a modifié les
zones d'indemnité de résidence à compter du l et janvier 1991.
Ainsi, s ' agissant du département des Alpes-Maritimes, les com-
munes de Carros, Châteauneuf-de-Contes, Gattières, La Gaude et
Saint-Jeannet, ont bénéficié d'un reclassement de la troisième
zone d ' indemnité de résidence en seconde zone, par alignement
sur Nice . La réglementation relative à l'indemnité de résidence ne
comporte aucune autre procédure permettant de reclasser les
communes dans une zone d ' indemnité de résidence.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

53240. - 27 janvier 1992 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et de la modernisation de l 'administration, sur l'interprétation
du droit des fonctionnaires au supplément familial . L'article 20
de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonc-
tionnaires, stipule que « les fonctionnaires ont droit, après service
fait à une rémunération comprenant . . . le supplément familial de
traitement . . . » . Or les administrations ont toujours considéré -
comme pour les allocations familiales - qu ' un seul parent était
en droit de percevoir ledit supplément familial de traitement,
allant même jusqu ' à exiger des agents une attestation sur l'hon-
neur certifiant que le conjoint ne le percevait pas . En soumettant
le supplément familial à la C .S .G., le Gouvernement reconnais-
sait qu'il ne s'agissait pas d'une prestation sociale (elles sont
exclues de la C .S.G.), mais d'un élément de la rémunération
devant par voie de conséquence être verse, y compris au conjoint
fonctionnaire . Cette interprétation devait être confirmée : 10 par
un jugement du 27 décembre 1988 (instance n o 86 - 12 542), le
tribunal administratif de Dijon avait affirmé que la circonstance
que l'un des conjoints perçoive le supplément familial ne fait pas

obstacle au versement de ce dernier à l ' autre conjoint . Le tri-
bunal administratif soulignant que le supplément familial

n'était pas une prestation familiale » et « qu ' aucune disposition
législative ou réglementaire n'interdisait le cumul . . . » et « qu'en
conséquence il était dû à chacun des deux conjoints . . . » ; 20 dans
un arrêt n° 10 60 58 du 24 juin 1991, le Conseil d ' Etat rejetait
l'appel du ministre de l' équipement et stipulait que le supplément
familial peut être versé à chacun des conjoints dés lors où ils
sont tous deux fontionnaires titulaires ou non et également si
l'un des deux est salarié de droit privé. Il s ' agissait ià d ' une déci-
sion particulièrement importante, mais la loi n° 91-715 du
26 juillet 1991 (J.O. du 27 juillet 1991, p . 9952) portant diverses
dispositions fonction publique prévoit en son article 4 qu'en cas
de couple de fonctionnaires, un seul, désigné d'un commun
accord entre les intéressés, peut bénéficier du supplément familial
de traitement . Pour autant, tous ceux qui, jusqu'au
27 juillet 1991, étaient concernés par le refus de l'administration
de verser aux deux conjoints le supplément familial, peuvent se
saisir de l ' arrêt du Conseil d'Etat pour demander, sous forme de
recours gracieux, le paiement de ce supplément familial avec
effet rétroactif total, c ' est-à-dire sans tenir compte de la
déchéance quadriennale qui permet à l ' administration de refuser
les sommes dues au-delà des quatre ans à partir du premier jour
de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été
acquis (le 31 décembre 1987) . II lui apparaît que l 'administration
est tenue de payer au moins cet arriéré de quatre années mais
elle peut aussi accepter d ' aller au-delà par simple délibération de
l'organe délibérant pour ce qui concerne les conseils régional,
général, municipal, ou conseil d ' administration de leurs établisse-
ments publics O .P.H .L .M., district, communauté urbaine, Sivom,
etc . II lui demande de préciser au plus tôt les dispositions
retenues pour faciliter la mise en paiement des sommes dues au
titre du supplément familial antérieurement au 26 juillet 1991.

Réponse. - L ' interdiction de cumuler le supplément familial au
titre d 'un même enfant a été posée par la loi du 14 sep-
tembre 1941 portant statut général des fonctionnaires dont l ' ar-
ticle 97 disposait que « dans un ménage de fonctionnaires, les
avantages institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le
chef de famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942
modifiant la loi du 14 septembre 1941, et notamment son
article 97 a maintenu cette règle de non-cumul ; elle a été validée
à la Libération par l'ordonnance du 6 janvier 1945, et a fait
l'objet d'une application constante depuis . Il est exact en
revanche, comme le précisent l ' arrêt Cariteau et par ailleurs les
circulaires n° 88-I1-BI-V36 du 2 février 1988 et n° 89-BI-V36 du
21 février 1989, que cette règle de non-cumul ne s ' oppose pas à
ce qu'un fonctionnaire dont le conjoint salarié d'une entreprise
privée perçoit un avantage de même nature que le supplément
familial puisse percevoir le S .F .T . L ' article 4 de la loi n o 91-715
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fonc-
tion publique, tout en rappelant le principe de non-cumul de
deux suppléments familiaux ou d ' un supplément familial et d ' un
avantage de même nature servi dans le secteur public, a abrogé
dans un souci d ' adaptation au droit de la famille, la disposition
figurant dans la loi de 1941 qui réservait le bénéfice du S .F.T. au
père ; désormais, le couple d ' agents publics désignera d ' un
commun accord l ' allocataire du S .F .T . Une lettre-circulaire inter-
ministérielle émanant du ministère de la fonction publique et de
la modernisation de l ' administration, et du ministère du budget,
viendra très prochainement confirmer les principes énoncés ci-
dessus.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

49466 . - 4 novembre 1991 . - M . Pierre Micaux se permet de
rappeler à M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie les termes de la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991
qui, dans son titre III « dispositions diverses », article 33, stipule
que « dans l'éducation des jeunes sourds, la liberté de choix
entre une communication bilingue - langue des signes et
français - et une communication orale est de droit » . Un décret
en Conseil d'Etat va devoir fixer, d'une part, une information
objective sur les possibilités de ce choix, les conditions d'exercice
d ce choix et, d'autre part, les dispositions à prendre par les
établissements et services où est assurée l'éducation des jeunes
pour garantir l'application de ce choix, notamment l'obligation
d'un projet pédagogique et d'une formation du personnel . Il lui
demande de bien vouloir intervenir pour que ce décret, prévu par
la loi du 18 janvier 1991, soit réellement signé et appliqué dans
son intégralité .
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Handicapes (politique et réglementation)

49540 . - 4 novembre 1991 . - M. Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'inquiétude qu'il partage avec l'association
des sourds du Val-d'Oise, ainsi que la Fédération nationale des
sourds de France, concernant la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales, parue au Journal officiel du 28 janvier 1991, et
dont le décret d'application n'a toujours pas été signé à ce jour.
L'article 33 stipule : « Dans l'éducation des jeunes sourds, la
liberté de choix entre une communication bilingue, langue des
signes et français, et une communication orale, est de droit in Il
lui en rappelle les grandes lignes : les conditions d'exercice de ce
choix pour les jeunes sourds et leurs familles ; une information
objective sur les possibilités de ce choix ; un choix réel de la
communication bilingue proposée aux familles avec avis des pro-
fessionnels s'assurant que celles-ci aient bien reçu l'information ;
les dispositions à prendre par les établissements et services où est
assuree l'éducation des jeunes sourds pour garantir l'application
de ce choix ; une exigence de qualité dans le bilinguisme, d'où
obligation pour les établissements d'un projet pédagogique et
d ' une formation de personnel . Il est de son devoir de l'informer
que la langue des signes est un besoin primordial pour les sourds
dans leurs problèmes de communication, soit entre eux, soit avec
les personnes entendantes, avec le soutien d'interprètes spécia-
lisés . Il lui demande expressément d'intervenir afin que cette loi
soit réellement appliquée dans son intégralité.

Handicapés (politique et réglementation)

49991 . - I1 novembre 1991 . - M . François d'Aubert demande
à M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie que le décret prévu par la loi n°91-73 du 18 janvier 1991
portant dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales, soit réellement signé et appliqué dans son inté-
gralité .

Handicapés (politique et réglementation)

49992 . - II novembre 1991 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l 'attention de M . le secrétaire d 'Etat aux handicapés et
accidentés de la vie sur les lacunes de la loi n a 91-73 du
18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la santé publique
et aux assurances sociales . Son titre 111 « Dispositions diverses »
prévoit en effet, en son article 33, que « dans l'éducation des
jeunes sourds, la liberté de choix entre une communication
bilingue - langue des signes et français - et une communication
orale est de droit » . Or les conditions et les possibilités d'exercice
de ce choix ne sont pas clairement définies, d'une part, et,
d'autre part, la définition des moyens à mettre en oeuvre par les
établissements et services concernés, notamment quant à la réali-
sation d ' un projet pédagogique adapté permettant de manière
effective la garantie de ce choix, reste à étre dégagée . Il lui
demande ainsi de bien vouloir lui indiquer les orientations et
décisions qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - La loi n o 91-73 du 18 janvier 1991 prévoit en son
article 33 le droit pour les jeunes sourds et leur famille à choisir
librement entre une communication bilingue et une communica-
tion orale . Le décret d ' application prévu par cet article est en
cours d'élaboration, sa préparation donnant lieu à de nombreuses
consultations . Le texte a déjà été soumis le 19 décembre 1991 au
comité consultatif national de l'enseignement des jeunes sourds.
Le Conseil supérieur de l 'éducation en a été saisi courant jan-
vier 1992 . Il sera ensuite transmis au Conseil d'Etat.

Handicapés (C.A .T.)

50066. - 18 novembre 1991 . - M. Emile Koehl demande à
M . le ministre des affairas sociales et de l'intégration ce qu'il
compte faire pour mettre un terme aux inégalités existantes dans
l'équipement des régions concernant la répartition géographique
des créations de places de C .A.T . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l ' importance des
besoins des personnes handicapées, a mis en oeuvre en 1990 un
plan pluriannuel destiné à améliorer les capacités d'accueil dans
les structures de travail protégé . 14 400 places nouvelles de travail
protégé, dont 1 0 8 0 0 places de centres d'aide par le travail et
3 600 places d'ateliers protégés seront créées entre 1990 et 1993.
Le souci de l 'équité a commandé d 'attribuer aux départements les

moins bien équipés les moyens de combler leur retard . Le rééqui-
librage territorial est une des conditions premières de l'améliora-
tion de la prise en charge des personnes handicapées, qui doivent
pouvoir trouver une structure adaptée à leurs besoins non loin de
leur lieu de résidence . Pour ambitieux que soit ce programme qui
continuera a être scrupuleusement appliqué, il n'en demeure pas
moins que, compte tenu des retards accumulés et aussi de la
dynamique nouvelle créée notamment en matière d'innovation,
des besoins resteront à satisfaire. C'est pourquoi, à mi-chemin de
l'application du plan pluriannuel dont on peut tirer déjà certains
enseignements, il a été décidé de mettre sans tarder à l'étude les
programmes qui devront lui succéder. Ce sera l'occasion d ' étu-
dier, en concertation avec les associations, comment peut être
élargie la gamme des types d'accueil aujourd'hui offerts, ceci
avec ie souci d'assurer une intégration aussi poussée que possible
des personnes handicapées.

Handicapés (politique et réglementation)

50322 . - 25 novembre 1991 . - M . Michel Destot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur différents problèmes qui se posent aux adultes han-
dicapés qui souffrent de troubles mentaux . Ces problèmes, s'ils
pouvaient être résolus, contribueraient largement au bien-être de
ces personnes et à leur insertion dans notre société. Il s'agit tout
d'abord du problème du suivi de ces handicapés au quotidien
dans leurs démarches administratives, mais aussi dans leurs
efforts, pour mener une vie normale. Les parents de ces per-
sonnes jouent souvent un rôle de soutien qui permet de main-
tenir ces personnes dans une vie à peu près normale en les
aidant à passer les moments difficiles du quotidien par leurs
conseils et le rôle d'intermédiaire qu'ils jouent auprès des admi-
nistrations, des organismes de formation ou des employeurs
potentiels . Mais qu'advient-il lorsque les parents viennent à dis-
paraitre 7 Il lui demande s ' il ne serait pas possible d'envisager
une sorte de tutorat qui serait exercé par des travailleurs sociaux.
Par ailleurs, il souhaiterait attirer son attention sur la nécessité de
mieux articuler les relations entre la COTOREP et la C .A .F.
concernant leurs dossiers, certains retards administratifs de la
COTOREP, pouvant entrainer des courriers de relance de la
C .A .F . auprès des malades, ainsi que des décisions automatiques
quant aux versements des allocations qui peuvent déstabiliser
gravement ces personnes particulièrement fragiles . La situation
des personnes handicapées souffrant de troubles mentaux est un
dossier difficile que notre société a souvent du mal à accepter,
mais qui ne doit pas rester sans réponse . II lui demande donc ce
qu'il compte faire dans ce domaine.

Réponse . - L'accompagnement social et dans la vie quotidienne
des personnes handicapées est actuellement mis en place dans
certains départements . Il s'agit de services souvent dén lés
services d ' aide à la vie sociale (S .A .V.S .) financés par les coi :,cils
généraux, compétents depuis les lois de décentralisation en
matière d 'hébergement et de maintien à domicile des personnes
handicapées . Par ailleurs, l'association pour la gestion du fonds
pour l ' insertion professionnelle des handicapés (A .G .E .F .LP .H .) a
inscrit, à l ' invitation des pouvgirs pubiics, certaines mesures d'ac-
complissement social facilitant l ' insertion professionnel : :: dan .-
son programme d'interventions . Si les difficultés de la personne
' iandicapée sont plus sérieuses, une mesure de tutelle ou de cura-
telle peut être instituée par le juge des tutelles compétent dans ce
domaine .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

50364 . - 25 novembre 1991 . - M . Thierry Mandon appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la couverture sociale des parents d'enfants
handicapés . L'article L .381-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit l'affiliation à l'assurance vieillesse du régime général et la
prise en charge par la caisse d'allocations familiales de tout ou
partie des cotisations d'assurance volontaire de la personne ayant
la charge d'un enfant handicapé, à la condition que ce dernier ne
soit pas admis en internat, qu ' il présente une incapacité perma-
nente d'au moins 80 p. 100 et qu ' il n ' ait pas atteint l ' âge limite
d ' attribution de l'allocation d'éducation spéciale, fixé à vingt ans.
Il lui demande s'il ne serait pas envisageable d'étendre cette
mesure au parent qui doit garder à sa charge un enfant handi-
capé quel que soit son degré d ' incapacité permanente.

Réponse. - En application des articles L. 381-1 et D . 381-3 du
code de la sécurité sociale, les personnes restant au foyer pour
s ' occuper d ' un enfant handicapé âgé de moins de vingt ans, dont
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l'incapacité permanente est au moins égale à 80 p . 100 et qui
satisfont aux conditions de ressources prévues pour l ' attribution
du complément familial, sont affiliées obligatoirement à l ' assu-
rance vieillesse du régime général, à la charge exclusive des orga-
nismes débiteurs des allocations familiales . Les mêmes disposi-
tions sont prévues pour les personnes assumant la charge d'un
adulte handicapé, dont l ' incapacité permanente est au moins
égale à 80 p . 100 et dont le maintien au foyer est reconnu sou-
haitable par la C .O .T .O .R .E .P ., pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour
l ' attribution du complément familial . Il n 'est pas envisagé
d ' étendre le bénéfice de l'affiliation gratuite à l ' assurance vieil-
lesse du régime général aux personnes assumant la charge d ' un
enfant handicapé présentant une incapacité permanente inférieure
à 80 p . 100. Il est précisé en outre que depuis la modification de
l'article L. 541-1 du code de la sécurité sociale par la loi du
30 décembre 1981 portant loi de finances pour 1982, l ' attribution
du complément d ' allocation d ' éducation spéciale a été étendue
aux enfants atteints d'une incapacité permanente d'au moins
50 p . 100, placés en établissement d ' éducation spéciale ou ayant
recours à un service d 'éducation spéciale ou de soins à domicile.

Handicapés (politique et réglementation)

50612. - 25 novembre 1991 . - M. Xavier Dugoin attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la situation des personnes handicapées mentales . Le
programme pluriannuel de créations de places en centres d'aide
par le travail et en maisons d'accueil spécialisées a apporté
incontestablement un mieux en faveur des handicapés au niveau
des structures d ' accueil . Malgré tout, la situation de nombreuses
personnes handicapées, avant tout mentales, demeure sans solu-
tion, leur pouvoir d ' achat régresse, les familles en difficulté sont
encore particulierement nombreuses . Aussi il lui demande quelles
sont les nouvelles mesures et dispositions qu'il compte mettre en
oeuvre à l ' avenir pour répondre à ces besoins.

Réponse . - Conscient de l 'important retard affectant le déve-
loppement des structures d'accueil pour les adultes lourdement
handicapés, qui, en raison de l'assistance permanente qu'ils
requièrent, ne peuvent rester à la charge complète de leur famille
ni étre accueillis faute de structure adaptée, le Gouvernement
s ' est engagé avec détermination dans une politique visant à
accroître notablement les places offertes dans les établissements
spécialisés . Déjà, en 1990, une enveloppe nationale exception-
nelle de plus de 56 millions de francs a permis de créer, au-delà
des créations consécutives à des redéploiements financiers sur les
enveloppes départementales et médico-sociales, 428 places nou-
velles dans les établissements pour les adultes gravement handi-
capés. Mais cet effort a été considérablement amplifié dès le
second semestre de cette même année 1990 par une autre enve-
loppe nationale de 45 millions de francs - soit 300 places nou-
velles de maisons d'accueil spécialisées - représentant, quant à
elle, la première tranche d'un ambitieux programme pluriannuel
engagé par le Gouvernement. En effet, 4 840 places nouvelles de
maisons d'accueil spécialisées seront créées, portant à
13 000 places les capacités existantes au 31 décembre 1993 . Précé-
demment, le Gouvernement avait engagé un programme plurian-
nuel de création de 14 400 places nouvelles dans les établisse-
ments de travail protégé . Tout en maintenant un niveau de
ressources compatible avec une vie à domicile, le secrétaire
d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie entend maintenir
pour les personnes handicapées une possibilité de choix . Mais,
face à la demande des familles et conscient de leurs difficultés, il
entend mener à bien et poursuivre l 'effort considérable et sans
précédent de créations de places et de structures adaptées.

Handicapés (politique et réglementation)

50934. - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Pierre Philibert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de fa vie sur la situation de cette catégorie sociale. Déjà
lourdement pénalisée, la politique de rigueur actuelle, pour
nécessaire qu ' elle soit, ne l ' épargne pas ; elle atteint son pouvoir
d'achat et compromet son insertion ou réinsertion profession-
neile . Il s 'agit, en fait, d 'une véritable menace d ' exclusion sociale
qui plane sur ces personnes . Il lui demande, en conséquence, les
mesures qu ' il entend prendre dans le domaine des ressources, de
la prévention et de la réparation des accidents du travail et de
l ' emploi des personnes handicapées.

Réponse. - Les rentes, pensions et allocations versées aux per-
sonnes invalides, handicapées et accidentées sont re valorisées au
l e, janvier et l e t juillet de chaque année . Pour 1992, la revalorisa-

tion a été fixée à I p . 100 au 1 et janvier et à 1,8 p . 100 au
l e t juillet . Ces taux sont identiques à ceux adoptés pour les
autres prestations sociales . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection sociale impose des
efforts rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par
le souci de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux
contribuables et aux cotisants et le niveau des prestations
assurées aux bénéficiaires . Devant la récente recrudescence du
nombre des accidents du travail, qui a tendance cependant à se
stabiliser à l'heure actuelle, le Gouvernement a réagi vigoureuse-
ment en adoptant de nombreuses mesures . Ainsi, la loi n o 90-613
du 12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi par l 'adapta-
tion du régime des contrats précaires a inséré des dispositions
nouvelles tant dans le code du travail que dans le code de ia
sécurité sociale . La loi précitée a introduit la notion de présomp-
tion de faute inexcusable de l ' employeur au bénéfice des salariés
intérimaires victimes d'un accident du travail ou d'une maladie
professionnelle qui n 'ont pas reçu la formation renforcée à la
sécurité pour l ' occupation de certains postes de travail . Elle a
prévu également un partage du coût des accidents du travail
entre l'entreprise utilisatrice et l 'entreprise de travail temporaire.
Par ailleurs, le Gouvernement a autorisé en 1991 une croissance
substantielle du fonds de prévention des accidents du travail et
des maladies professionnelles par rapport à l'année précédente,
de façon à permettre notamment le financement dans les entre-
prises d'investissements destinés à améliorer la sécurité des tra-
vailleurs . Ces actions seront reconduites en 1992 avec un budget
du fonds de prévention s ' élevant à 1,651 milliard de francs.
Enfin, en ce qui concerne les mesures destinées à favoriser l 'em-
ploi des handicapés, mission qui relève du ministre du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle, il convient de citer le
dispositif institué par la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 . Cette loi
a en effet imposé aux entreprises d'au moins 20 salariés l ' emploi
de handicapés, dans la proportion de 6 p . 100 de leurs effectifs
tout en leur permettant de s'acquitter de cette obligation par des
modalités autres que l'embauche directe.

Handicapés (allocation d 'éducation spéciale)

51504. - 16 décembre 1991 . - M . Jacques Brunhes fait part à
M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de sa satisfaction quant à la création d ' un troisième complément
à l'A .E .S ., par les décrets n° 91-967 et 91-968 du 23 sep-
tembre 1991, versé aux enfants très lourdement handicapés ayant
besoin de soins de haute technicité . Ce versement permettra soit
de rétribuer une tierce personne, soit de compenser la perte de
revenus de la famille causée par la cessation totale ou partielle
de l ' activité professionnelle d'un des parents devant s ' occuper de
son enfant . Mais il tient également à lui exprimer son inquiétude
d'une application restrictive de ces mesures par les C .D .E .S ., qui
pourrait être confirmée par une circulaire d 'application restrei-
gnant le bénéfice du troisième complément aux seuls enfants
gavés, perfusés ou sous respirateur en quasi-permanence . L'émo-
tion qu'il partage est vive chez de nombreuses familles, qui ont
pris la décision de manifester à la fin de l'année . Il lui demande
de n'exclure aucun enfant soigné à domicile et ayant besoin de
soins d'une tierce personne du champ d ' application de ce décret.

Handicapés (allocations d 'éducation spéciale)

51792 . - 23 décembre 1991 . - M . Michel Péricard appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la nécessité qu'il y a de modifier les décrets
numéro 91-967 et 91-968 du 23 septembre 1991, prévoyant l'attri-
bution d ' un complément dit de 3 e catégorie pour les enfants
atteints d'un handicap particulièrement grave . Alors même que
chacun s'accorde à promouvoir le maintien à domicile des
enfants handicapés dépendants, la rédaction trop restrictive de
l'article R . 541-2 du code de la sécurité sociale tel qu'il ressort
des deux décrets cités plus haut, risque d'entraver de façon
préoccupante les progrès accomplis dans ce domaine . En effet,
en classant dans la 3 e catégorie, « sur proposition du service hos-
pitalier qui assure son suivi, l'enfant atteint d'un handicap parti-
culièrement grave justifiant de soins continus de haute techni-
cité », l'article R . 541-2 du code de la sécurité sociale, restreint
considérablement le nombre des enfants lourdement handicapés
et dépendants appelés à bénéficier d'un maintien à domicile . En
conséquence, il lui demande dans quelle mesure il entend agir
pour qu 'une définition plus large et surtout faisant intervenir plu-
sieurs partenaires extérieurs au milieu hospitalier (D .D .A .S ., asso-
ciation de défense des enfants handicapés, médecins de famille)
soit substituée à l'actuelle définition de la troisième catégorie de
handicap frappant les enfants .
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Handicapés (allocation d'éducation spéciale)

52294 . - 6 j anvier 1992 . - M. François Rocheblaine attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les conditions posées pour l'attribution du
troisième complément de l'allocation d'éducation spéciale, telles
qu'elles résultent du décret n° 91-967 du 23 septembre 1991 . Pour
les intéressés, ce texte devait permettre aux parents d'enfants
atteints d 'un handicap lor.rd., rendant nécessaire une présence
continue, de faire le choix de cesser leur activité professionnelle
pour garder leur enfant à domicile. 1.1 est à craindre, cependant,
que ces dispositions, qui prévoient que l'enfant doit être « atteint
d'un handicap particulièrement grave justifiant des soins continus
de haute technicité » et qui exigent une proposition du chef de
service hospitalier qui suit l'enfant, ne restreignent le champ
d'application de la nouvelle prestation . Compte tenu des inten-
tions exprimées sur ce sujet par le Gouvernement à l'Assemblée
nationale lors du débat budgétaire, il lui demande de préciser
l'interprétation qu'il donne à ces dispositions ainsi que les
mesures qu'il envisage de prendre afin de permettre aux parents
qui l e souhaitent de s'occuper eux-mêmes de leurs enfants handi-
capés .

Handicapés (allocation (l'éducation spéciale)

52308 . - 6 janvier 1992 . - M. René Carpentier attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de décret modifiant l'article R . 541-2 du code de la
sécurité sociale . L'alinéa 1 «, paragraphe 3, de l'article 1 « du
projet de décret est apparemment trop restrictif à des associations
qui proposent la rédaction ci-après : « est classé dans la 3 e caté-
gorie, l'enfant ou l'adolescent atteint d ' un handicap lourd néces-
sitant un suivi continu, après examen par une commission mixte
(composée de médecins spécialistes en rapport avec le handicap
concerné, du médecin de famille, d'un représentant de la
D .A .S .S . et d ' un membre de l'association à laquelle adhèrent les
parents) . La commission proposera après examen de l'handicapé
la suite à donner au dossier . Le versement de l'allocation corres-
pondante est subordonné à la prise en charge par l'un des
parents ou au recours effectif à une tierce personne rémunérée ».
II partage leurs préoccupations d'apporter aux familles les
moyens d ' assurer la prise en charge et la rééducation de leur
enfant et lui demande comment le Gouvernement entend les tra-
duire dans ce décret . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
aux handicapés et accidentés de la vie.

Réponse. - La loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des
personnes handicapées a institué l'allocation d'éducation spéciale,
prestation familiale destinée à toute personne assumant la charge
d'un enfant handicapé . Cette allocation est composée de l'alloca-
tion proprement dite et d'un complém dont le montant
dépend de l'une des deux catégories dans laquelle la commission
départementale d ' éducation spéciale classe l'enfant . Cependant
les progrès de la médecine confrontent les familles à de nouvelles
situations . Pour certains enfants présentant des handicaps excep-
tionnellement lourds nécessitant des soins de grande intensité et
de haute technicité qui, la plupart du temps, les contraignent à
être maintenus en milieu hospitalier, le retour à domicile n'est
possible que si l ' un des deux parents cesse sont activité profes-
sionnelle pour se consacrer à ces soins ou si une tierce personne
est rémunérée à cet effet . Afin d'apporter une aide matérielle
concrète à ces familles, une troisième catégorie a été ajoutée aux
deux catégories précitées déjà existantes . Les décrets n o 91-967 et
n o 91-968 du 23 septembre 1991 pris à cet effet ont été publiés au
Journal officiel du 24 septembre 1991 et sont entrés en vigueur le

1 « octobre 1991 . L ' amélioration de la situation des enfants lour-
dement handicapés est une préoccupation constante du secréta-
riat d ' Etat aux handicapés et accidentés de la vie . En effet, il est
indispensable de mettre en place tous les moyens permettant de
faciliter le choix de ces familles. Pour toutes les autres familles
qui, de plus en plus nombreuses, font le choix d ' élever leur
enfant handicapé, tout doit être mis en oeuvre pour leur offrir les
soutiens médico-éducatifs nécessaires . Tel est le sens des
réformes intervenues depuis 1988 dans l'ensemble des textes
régissant les établissements et services médico-éducatifs afin d'ou-
vrir totalement ceux-ci sur le milieu extérieur, d 'associer la
famille au projet éducatif et d ' encourager le développement de
services d'éducation spécialisée et de soins à domicile, en crèche
ou dans un établissement scolaire . Grâce à une enveloppe spéci-
fique, plus de 500 places supplémentaires dans des services de ce
type ont pu être créées en 1991 . Cette enveloppe a servi égale-
ment à dégager des moyens pour l'accueil des enfants les plus
lourdement handicapés : polyhandicapés, autistes par exemple.
Les dispositions relatives à l ' intégration scolaire des enfants han-
dicapés figurant dans la loi d 'orientation sur l ' éducation du

10 juillet 1989 et l'importance circulaire diffusée à la dernière
rentrée scolaire affirmant la mission d'accueil de l'école, avec les
soutiens internes et externes qui s'imposent, à l'égard de tous les
enfants handicapés qui peuvent en tirer profit, viennent com-
pléter !es bases du dispositif mis en place pour faciliter cette
intégration . En ce qui concerne les services d'auxiliaires de vie il
a été décidé un maintien pour 1991 des crédits d'Etat et une aug-
mentation de 25 p . 100 de ces crédits pour 1992, dans le cadre
du dispositif récemment adopté peur favoriser les emplois de
proximité .

Handicapés (allocations et ressources)

52386. - 6 janvier 1992 . - M. André Bellon attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés de la
vie sur les difficultés que rencontrent des handicapés dont la
pension est versée à un compte bancaire d'un établissement qui
n'est pas accessible aux handicapés, comme cela est le cas par
exemple à Barcelonnette . Il lui demande si des dispositions pour-
raient être prises permettant le versement à domicile de tout ou
partie des sommes en question, alors que, dans la situation
actuelle, cette personne a été obligée d'ouvrir un compte bancaire
et d'établir une procuration afin de pouvoir percevoir sa pension.

Réponse. - Les prestations familiales ainsi que l'allocation aux
adultes handicapés servies par les caisses d'allocations familiales
sont payées par virement bancaire ou postal . Toutefois, les per-
sonnes qui se trouvent dans l'incapacité de se déplacer peuvent
demander aux organismes débiteurs des prestations ou pensions
que celles-ci leur soient versées à domicile par mandat postal
revêtu de la mention : « Ne payer qu 'en main propre » . Cette
procédure dérogatoire qui reste exceptionnelle s 'effectue par une
demande motivée de la personne handicapée au receveur du
bureau de poste intéressé . Cette demande doit être accompagnée
d'un certificat médical.

Handicapés (allocations et ressources)

52809 . - 20 janvier 1992 . - M. Maurice Dousset attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux handicapés et accidentés
de la vie sur la baisse des ressources des personnes handicapées.
Celles-ci ont constaté, depuis 1983, que l'évolution des pensions
de la sécurité sociale et des autres revenus de remplacement ou
de compensation qu 'elles perçoivent ont pris plus de 6 p . 100 de
retard sur les prix et plus de i3 p . 100 par rapport aux salaires.
Cette situation entraîne une très forte dégradation du pouvoir
d'achat des handicapés . Il lui demande quelles mesures prendre
afin de mettre en place un système de revalorisation des revenus
de remplacement ou de compensation reflétant le plus précisé
ment possible l ' évolution des salaires.

Handicapés (allocations et ressources)

52810, - 20 janvier 1992. - M. Michel Barnier souhaite
appeler l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés
et accidentés de la vie sur l ' inquiétude que ressentent les per-
sonnes handicapées et leurs associations représentatives, concer-
nant la dernière majoration au l e t juillet dernier de 0,8 p . 100 des
prestations qu ' ils reçoivent (allocations aux adultes handicapés et
allocation compensatrice) . Une telle majoration accentue encore
l ' écart entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C .,
lequel augmente de 2,3 p . 100 . En effet, l'A .A .H . ne représente
plus que 54,4 p. 100 du salaire minimal, contre 63,5 p .100 en
janvier 1992, et l'allocation compensatrice, qui sert à rémunérer
les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S .M .I .C ., n ' atteint plus à son taux maximal que 72,70 p . 100 de
celui-ci au lieu de 83,9 p. 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l'augmen t ation
des prix, ce qui ne manquera pas d'entraîner une perte de pou-
voir d ' achat . Par conséquent, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que cette catégorie sociale retrouve au
moins le niveau qui était le sien en 1982.

Handicapés (allocations et ressources)

52978. - 20 janvier 1992. - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l ' indignation des associations de personnes
handicapées qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
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prestations servies, allocation aux adultes handicapés et alloca-
tion compensatrice, appliquée le l« juillet 1991 L'augmentation
de 0,8 p . 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p . 100, ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l'évolution des salaires et notamment du S .M .I .C . s ' ac-
centue : ainsi l'allocation aux adultes handicapés qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 n'atteint plus aujour-
d'hui que 54,4 p. 100, de même l'allocation compensatrice est
passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre en place un rattrapage suffisant
pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le
plan économique ne soit pas davantage pénalisée pat la politique
de rigueur du Gouvernement.

Handicapés tallocation et ressources)

53176. - 27 janvier 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l'évolution de l'allocation aux adultes handi-
capés . En effet, depuis dix ans on assiste à une véritable
dégradation de la situation financière des personnes handicapées
se traduisant notamment par un décrochage de I'A .A .H . par rap-
port au S .M .I .C . qui est passé de 63,3 p . 100 en 1982 à
54,9 p . 100 en 1991 . Dans ce contexte, la récente revalorisation
des prestations demeure insuffisante pour assurer leur pouvoir
d'achat . II lui demande, les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

llandic,apé.s (allocations et ressources)

53177 . - 27 janvier 1992 . - Mme Nicole Ameline fait part à
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie
de l ' inquiétude des personnes handicapées et de leurs associa-
tions représentatives, à propos de la dernière majoration au
I er juillet 1991, de 0,8 p . 100 des prestations qu ' ils perçoivent
(allocation aux adultes handicapés, allocation compensatrice).
Alors que le S .M .I .C . était augmenté de 2,3 p . 100, cette majora-
tion de 0,8 p . 100 augmente encore l'écart entre le niveau de ces
allocations et celui du S .M.I.C . : ainsi l 'allocation aux adultes
handicapés, n'atteint plus aujourd'hui que 54,4 p . 100 du salaire
minimum, alors qu'elle en représentait 63,5 p . 100 en jan-
vier 1982 ; de même puni l'allocation compensatrice qui sert à
rémunérer les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la
base du S .M .I .C ., n'atteint plus à son taux maximum que
72,70 p . 100 du S .M .I .C . au p ieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En
outre, le total des revalorisations des prestations sur l ' année 1991
qui est de 2,51 p . 100 sera vraisemblablement inférieur à l'aug-
mentation des prix, d'où une inévitable perte du pouvoir d'achat.
Elle lui demande si un « rattrapage » permettant de retrouver au
moins le niveau atteint en 1992 ne pourrait être envisagé afin que
ne soit pas pénalisée cette catégorie sociale particulièrement vul-
nérable sur le plan économique.

Handicapés (allocation et ressources)

53368 . - 27 janvier 1992 . - Mme Monique Papon attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les inquiétudes exprimées par l'A .D .A .P.E .1.
de la Loire-Atlantique quant au mode de revalorisation de
l'A .A .H . utilisé à titre dérogatoire depuis plusieurs années . En
effet, la reconduction de l'indexation sur l ' évolution prévision-
nelle des prix apparait contestable puisque cette disposition ne
figure dans aucun projet de loi . En outre, cette association consi-
dère que ce mode de revalorisation devrait être dissocié de celui
des retraites en raison de ia situation particulière des personnes
handicapées et souhaite que l 'A .A .H., notamment attribuée à des
personnes qui sont dans l'incapacité de se procurer des res-
sources par un autre moyen, évolue plus favorablement que les
retraites de base . Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle mesure il entend prendre afin de répondre aux préoccupa-
tions de l'A .D .A .P .E.I . de la Loire-Atlantique.

Handicapés (allocations et ressources)

53539 . - 3 février 1992 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la question posée par l'association des paralysés de
France . L ' association relève que l ' allocation aux adultes handi-

capés atteignait 63,5 p . 100 du S .M .I .C . en 1982 contre 54 p. 100
aujourd'hui, et que l'allocation compensatrice sur la méme
période et pour la même référence passe de 83,9 à 72,7 p . 100.
En conséquence elle lui demande si un rattrapage, méme très
partiel, peut étai envisagé sur l'année 1992.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

53657 . - 3 février 1992 . - M . Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur l'évolution de l ' allocation aux adultes handicapés.
Depuis dix ans, on assiste à une véritable dégradation de la
.situation financière des personnes handicapées, se traduisant
notamment par un décrochage de l'A .A .H. par rapport au
S .M .I .C . : elle représentait 63,5 p . 100 du S .M .I .C . en 1982, et
54,9 p . 100 en 1991 . Dans ce contexte, le mode de revalorisation
de l'A .A .H. utilisé à titre dérogatoire depuis plusieurs années sus-
cite des inquiétudes . En effet, la reconduction de l'indexation sur
l ' évolution prévisionnelle des prix apparaît contestable, puisque
cette disposition ne figure dans aucun projet de loi . En outre, ce
mode de revalorisation devrait être dissocié de celui des retraites
en raison de la situation particulière des personnes handicapées
et évoluer plus favorablement que les retraites de hase. II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les pensions et allocations versées aux personnes
invalides sont revalorisées au 1 « janvier et au 1 « juillet de
chaque année . Depuis 1987, cette revalorisation s'effectue en
l'onction de l'évolution prévisible des prix . En 1991, la revalorisa-
tion du 1 er janvier 1991 de 1,7 p . 100 et celle de 0,8 p . 100 du
1 « juillet 1991 permettent d'atteindre une augmentation de
2,8 p . 100 sur l'ensemble de l'année . Pou 1992, les deux revalori-
sations ont été fixées à I p . 100 au t« janvier et 1,8 p . 100 au
l et juillet, comme pour l'ensemble des prestations sociales . L'allo-
cation aux adultes handicapés (A .A.H.) quant à elle, prestation
non contributive attribuée par lu collectivité nationale à toute
personne reconnue handicapée par la COTOREP, voit donc son
montant mensuel s'élever à 3 035 francs au 1 « janvier 1992 . Le
montant de l'A .A .H . qui est égal à celui du minimum vieillesse, a
progressé de 114,2 p . 100 depuis le 1 « janvier 1981, soit
11,7 p . 100 en francs constants . Il représente aujourd ' hui
67,7 p . 100 du S .M .I .C . net . Dans une conjoncture difficile où le
financement de notre régime de protection impose des efforts
rigoureux, la décision du Gouvernement a été guidée par le souci
de trouver un juste équilibre entre l'effort demandé aux contri-
buables et aux cotisants et le niveau des prestations assurées aux
bénéficiaires . L'effort en faveur des personnes handicapées ne se
limite pas aux seules revalorisations . Le Gouvernement s ' attache
depuis de nombreuses années à améliorer leurs conditions d'exis-
tence en agissant dans des domaines aussi divers que la réinser-
tion professionnelle, le logement, l'accessibilité, les transports, le
droit à la culture et aux loisirs . En outre, des mesures nouvelles
ont été prises ou sont en cours de préparation . Figurent parmi
elles, un troisième complément d'allocation d'éducation spéciale
(A .E .S .) destiné aux parents qui suspendent leur activité profes-
sionnelle pour se consacrer à l ' éducation d'un enfant tees l ourde-
ment handicapé (décret n° 91-967 du 23 septembre 199 1 ), ainsi
qu ' un plan pluriannuel de création de places supplémentaires en
centre d'aide par le travail et en maison d'accueil spécialisée.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz (distribution du gaz)

35861 . - 19 novembre 1990 . - M . Michel Voisin; attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur la situation des régies gazières créées par des col-
lectivités locales . En effet, dans sa jurisprudence récente, le
Conseil d'Etat exclut la possibilité pour ces dernières de créer
des régies chargées de la gestion de la distribution du gaz : la loi
de nationalisation du 8 avril 1946 confierait cette gestion exclusi-
vement à l ' établissement public G .D.F . Seules les régies créées
avant la date de promulgation de cette loi auraient une base
légale . S ' agissant d ' un mode de gestion conforme au principe de
décentralisation et qui a démontré son efficacité, il lui demande
quelles initiatives il compte prendre en faveur du secteur libre de
la distribution du gaz.

Réponse . - Lors de la séance du Sénat du 3 juillet 1991 consa-
crée à l'examen du projet de loi relatif à l ' administration territo-
riale de la République, le secrétaire d ' Etat chargé des collectivités



locales a annoncé que le ministre délégué à l'industrie et au corn-
merce extérieur était disposé « à engager avec les élus le dialogue
nécessaire sur la question légitime de l'extension des activités de
Gaz de France dans le cadre de la nationalisation et du mono-
pole définis par la loi de 1946 » . Lors de l'examen de ce projet
de loi en deuxième lecture le 30 novembre 1991, l'Assemblée
nationale a adopté un amendement présenté par le Gouverne-
ment légalisant les créations ou extensions de régies réalisées
depuis 1946 . Un groupe de travail, animé par la direction du gaz,
de l'électricité et du charbon du ministère de l'industrie et du
commerce extérieur, a été constitué comprenant des représentants
de Gaz de France, des régies, du ministère de l'économie, des
finances et du budget et du ministère de l'intérieur . Ce groupe
examine actuellement plusieurs suggestions en vue de la desserte
des communes dépourvues de gaz . Parmi les propositions étu-
diées, figure l'établissement de schémas départementaux ou régio-
naux de raccordement de nouvelles distributions publiques de
gaz avec une globalisation des investissements permettant ainsi
d'organiser une compensation entre les projets les plus rentables
et ceux qui le sont moins. Des mesures de ce type paraissent de
nature à apporter une réponse satisfaisante aux préoccupations
exprimées par la représentation nationale au cours du débat sur
le projet <fe loi relatif à l'administration territoriale.

Electricite et ,ga_ (centrales d 'E .D F. : Isère)

42044 . 2_2 avril 1991 . - M . Gabriel Montcharmont appelle
l'attention de M . le ministre de l'in~ustrie et de l'amènage-
ment du territoire sur les problèmes soulevés par un éventuel
redémarrage de la centrale de Creys-Malville . A la suite de plu-
sieurs avaries ou incidents survenus entre le 8 mars 1987 et le
13 décembre 1990, il semble que toutes les conditions de sécurité
ne soient pas réunies pour permettre un redémarrage de la cen-
trale . Il lui demande quelles décisions il envisage de prendre
pour assurer la sécurité optimale dans les centrales «Supe
phénix » de Crey's-Malville et « Phénix » de Marcoule.

Réponse. - Les deux réacteurs de la filière à neutrons rapides
ont connu en effet, en 1990, des incidents qui, même s'ils n'ont
pas entraîné de conséquences sur la sûreté, conduisent à certaines
investigations . Les réponses qui devront y être apportées condi-
tionnent la poursuite du fonctionnement des installations . Sur
Phénix, un nouvel incident de variation brusque de réactivité est
un phénomène qui appelle des explications, et doit être corrigé
en préalable à toute reprise du fonctionnement normal du réac-
teur. Dans ce contexte, un programme d'essais pourra être envi-
sagé. dans la mesure où son innocuité pour la sûreté sera totale-
ment démontrée . L'éventualité d'un phénomène identique sur la
centrale de Creys-Malville devra également pouvoir être écartée
avant redémarrage . Ce réacteur a par ailleurs connu, en
juin 1990, un indident au niveau du circuit primaire du réacteur,
ayant entrainé une oxydation et une modification des caractéris-
tiques physiques du sodium clui sert de liquide de refroidissement
de l'installation . Les équipes d'exploitation ont rencontré des dif-
ficultés pour faire le diagnostic de cet incident . Le travail
entrepris par l'exploitant depuis cette date devrait aboutir à une
remise en cause profonde du contexte d ' exploitation et à une
meilleure maitrise de toutes les situations accidentelles envisa-
geables . Ce n'est que lorsque ce travail aura été achevé que le
redémarrage de l'installation pourra éventuellement être autorisé.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

47953. - 30 septembre 1991 . - M. Alain Mayoud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur les inconvénients que présente le système actuel de
financement des indemnités de chauffage-logement des retraités
mineurs et des charges dites de raccordement des régimes de
retraite . Il souligne le fait que ces problèmes sont notamment mis
en évidence dans le rapport de M. l ' ingénieur général Yves
Martin demandé par le ministre de l ' industrie . Il apparaît, pour
les exploitants miniers, une charge croissante en raison de la
diminution du nombre de ces exploitations . Il attire son attention
sur le fait que le maintien du système actuel menace l'existence,
de ces exploitations et donc le lancement de nouveaux projets
comme celui de Chessy-les-Mines, dans le département du
Rhône . Il lui demande de prendre toutes les mesures nécessaires
avec le ministre du budget, afin que la solution attendue depuis
plusieurs années soit prise dans le cadre du budget 1992.

Réponse. - Le ministère chargé de l ' industrie est depuis de
nombreuses années sensibilisé aux problèmes engendrés par le
système actuel de financement des indemnités de chauffage-

logement des retraités mineurs et d- e . charges dites de raccorde-
ment des régimes de retraite . Le me en vigueur, basé sur la
répartition, est particulièrement i,enalisant pour les projets
miniers dont la phase de mise en exploitation est envisagée dans
ttn avenir proche . Le projet de la mine de Chessy se trouve dans
cette situation . Afin de tenter de remédier à ces problèmes, plu-
sieurs solutions possihles sont à l'étude actuellement dans les ser-
vices du ministère, conjointement avec les directions concernées
du mini tère de l'économie, des finances et du budget . La
réflexion en cours n'a pas permis de dégager une solution dans
le cadre du budget 1992.

Textile et habillc'rnent (commerce extérieur)

50020 . - i 8 novembre 1991 . - M. Georges Colombier sou-
haite attirer l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie
et du commerce extérieur sur les difficultés que rencontrent de
nombreuses entreprises de textile . Des efforts courageux sont
faits afin de trouver de nouveaux débouchés, notamment en
direction des pays de l'Est et de la Russie, mais se pose un pro-
blème de solvabilité . Des garanties doivent rapidement étre pro-
posées, pour éviter d'éventuels nombreux licenciements . C'est
pourquoi, prenant comme hase de réflexion la situation particu-
lière d'une entreprise de sa circonscription, il souhaiterait savoir
si on ne peut pas envisager la classification des tissus de verre
dans les « biens d'equipement » . Ce oui serait une avancée très
positive.

Réponse . - L'amélioration des performances à l'exportation des
entreprises est une préoccupation constante du ministère de l'in-
dustrie et du commerce extérieur . Dans ce but, des mesures
récentes ont été prises pour soutenir le développement interna-
tional des E' .M .E . P .M .I . : 1° l'unification des procédures de
garantie des investissements contre le risque politique ; 2° l'élar-
gissement du champ d'application de l'assurance-prospection
simplifiée ; 3° l'harmonisation du dispositif d'appui au commerce
extérieur mis en place dans le cadre de la charte nationaie de
l'exportation ; 4° l'élargissement du régime des provisions pour
les implantations commerciales à l'étranger ; 5° l'accroissement
du nombre des volontaires du service national en entreprises ;
6° le renforcement du rôle des conseillers du commerce extérieur
dans l'aide aux entreprises ; 6° le renforcement du rôle des
conseillers du commerce extérieur dans l'aide aux entreprises ;
7° l'encouragement à l'utilisation des sociétés de commerce inter-
national . S'agissant des produits textile-habillement qui, au titre
des garanties, relèvent des biens de consommation, le ministre de
l'industrie et du commerce extérieur a souhaité, dans sa commu-
nication en Conseil des ministres relative à l'industrie du textile-
habillement en date du 24 juillet 1991, qu ' ils bénéficient, dans le
cadre des règlements en vigueur, des financements équivalents à
ceux de nos concurrents communautaires . Ainsi, lorsque les pro-
duits textiles sont directement liés à une vente de biens d ' équipe-
ments, ils peuvent être intégrés dans le financement du contrat
principal et bénéficier des conditions de crédit plus longues
acc .,rdées exclusivement aux biens d'équipement . Dans le cas
particulier des tissus de verre, leur définition fait obstacle à leur
classification en « biens d ' équipement », sauf hypothèse précitée.
Toutefois, la spécificité de certains contrats et notamment leur
montant particulièrement élevé retient l'attention des pcavoirs
publics .

Textile et habillement (emploi et activité)

51977. - 23 décembre 1991 . - M. Michel Noir appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur la situation de l'industrie textile français . et les
difficultés qu'elle rencontre sur les marchés extérieurs . Ce secteur
industriel connaît une détérioration constante des conditions de
concurrence loyale face au détournement systématique des règles
du commerce international par les pays très exportateurs qui
n'hésitent pas à recourir au dumping et au détournement d'ori-
gine pour renforcer leurs positions . Les négociations en cours
devraient permettre à l'industrie textile française son développe-
ment dans des conditions de concurrence loyale . Il lui demande
que le Gouvernement défende auprès de la commission euro-
péenne ce secteur industriel, qui a fait des efforts considérables
en terme de restructuration au cours de ces dernières années.

Réponse . -- Le Gouvernement suit attentivement l ' évolution des
négociations commerciales multilatérales du G .A .T .T . La position
officielle de la Communauté économique européenne sur le texte



en discussion depuis novembre 1990 n 'a pas varié . La C .E .E . en
maintient les points essentiels : l e une transition par étapes vers
l'intégration du secteur textile incluant l'élimination progressive
des restrictions existantes, d'une part, et l'application de règles et
disciplines renforcées du G .A .T.T ., d ' autre part . Ce lien essentiel,
qui assure la réciprocité des concessions et l ' équilibre des droits
et obligations des pays exportateurs et importateurs, devra per-
mettre l'ouverture des marchés des pays tiers et l ' instauration de
conditions équitables de concurrence ; 2 0 le passage d'étape à
étape de la transition devra s 'effectuer sous réserve de vérifica-
tion multilatérale du respect des engagements contractés par les
différentes parties, assurée par un organe de surveillance ad hoc ;
3° sur le plan du contenu, le dispositif de transition devra inclure
une clause de sauvegarde spécifique ; les pays importateurs
devront rester maîtres du choix des produits à intégrer au
G .A.T.T. à chaque étape ; 4° la question de la durée de la
période transitoire ne pourra être réglée qu'une fois qu 'un accord
aura été atteint sur les différents . éléments précités. Les discus-
sions actuellement en cours n 'ont pas conduit la Communauté à
modifier son point de vue ; en tout état de cause, 'e Gouverne-
ment français s'efforce de souligner, chaque fois que cela s ' avère
nécessaire, le caractère essentiel du lien entre une amélioration
des conditions d'exercice de la concurrence dans le secteur et son
intégration au G .A.T.T .

INTÉRIEUR

Urbanisme (permis de construire)

27636. - 30 avril 1990 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut délivrer à un administré un permis de construire sur
le domaine public communal . Dans l ' affirmative, il souhaiterait
savoir si cette autorisation d'occupation du sol nécessite préala-
blement une convention d'utilisation privative du domaine public
ou une permission de voirie.

Réponse . - Toute occupation privative du domaine public com-
munal doit faire l'objet d ' une autorisation expresse du maire,
accordée à titre précaire et révocable. Cette autorisation préalable
est distincte du permis de construire dont l'obtention peut s'im-
poser en application des dispositions des articles L .421-1 et sui-
vants du code de l'urbanisme.

Police (personnel)

28438. - 14 mai 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l ' intérieur si c'est à bon droit qu ' il a décidé la
modification des conditions réglementaires imposées aux femmes
candidates aux concours de recrutement de la police nationale,
portant notamment la taille minimum de 1,63 mètre à 1,66 mètre.
Compte tenu qu ' actuellement les emplois féminins ne représen-
tent que 4,42 p . 100 des effectifs, il s ' étonne d'une telle réglemen-
tation alors même que, selon des études d'opinion menées par
son ministère, le public souligne, au contraire, l'apport positif de
la féminisation, la présence de policières favorisant le contact et
la communication avec le public.

Police (personnel)

52070 . - 30 décembre 1991 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'aberration
qui a consisté à ce que la taille des femmes soit revue à la hausse
(1,66 mètre au lieu d'l,63 mètre), barrage supplémentaire à
l'accès de la fonction de police . Elle lui demande s'il compte
prendre des dispositions sur ce critère du recrutement des
femmes-policiers.

Réponse. - L'exercice d'une activité policière exige de toute
évidence, outre des qualités intellectuelles et morales, une condi-
tion physique permettant de faire face aux situations de toute
nature ainsi qu'aux servitudes et contraintes particulières liées à
une telle fonction . Parmi les critères d'aptitude physique requis
des candidats aux concours d'accès à l'un ou l'autre des cinq
corps actifs de la police nationale, figure effectivement la taille

minimale, mais uniquement à l ' égard dei ; candidats aux emplois
de gardien de la paix et d'officier de paix . Cette taille minimale
est de 1,71 mètre pour les candidats du sexe masculin ; elle est et
reste de 1,63 mètre pour les candidats du sexe féminin, contraire-
ment à ce qu'indique l'honorable parlementaire . Il est cependant
précisé que le barème de notation des épreuves sportives d ' ad-
mission aux concours dont il s'agit a fait l'objet, au cours de
l ' année 1991, de modifications allant dans le sens d'une sélection
plus rigoureuse au plan physique des hommes et femmes voués
au service public de la police nationale.

Associations (politique et réglementation)

33337 . - 10 septembre :990 . - M . Jacques Becq attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les obligations faites
aux associations pour l ' ouverture d'un débit de boissons tempo-
raire des premier et deuxième groupes à l'occasion des foires,
ventes ou fêtes publiques . Considérant le surcroît de travail occa-
sionné par ces formalités aux agents du Trésor public, que ces
autorisations relèvent de la compétence du maire, il lui demande
s'il envisage de simplifier cette procédure . Chaque société pour-
rait par exemple déclarer une seule fois pour l'année l'ensemble
de ces manifestations, solliciter et obtenir les autorisations néces-
saires . Le maire pourrait tenir également, en mairie, un registre à
cette fin et transmettre en temps utile les renseignements à qui de
droit.

Réponse. - L'article L .48 du code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme permet aux maires, à l'occasion de
certaines manifestations locales, d'autoriser la tenue de débits de
boissons temporaires . Ces dispositions dérogent au régime
général très strict édicté par le code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme dans une perspective de lutte contre
l ' alcoolisme et de maintien de l 'ordre et de la tranquillité publics.
Ces autorisations doivent demeurer exceptionnelles . L'abus de
débits temporaires est périodiquement dénoncé par les orga-
nismes professionnels représentatifs concernés qui y voient une
concurrence déloyale. Aussi la procédure administrative actuelle-
ment en vigueur, limitée en l'espèce à l 'envoi d'une demande
adressée au maire et la déclaration aux services fiscaux, ne parait
pas excessivement contraignante.

Pollution et nuisances (bruit)

33591 . - 17 septembre 1990 . - M . jean-Claude Bois attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème posé
par la réglementation nationale des dispositifs de sécurité
d 'alarmes électroniques . Les assurances obligent les commerçants,
organismes et administrations ayant contracté une assurance vol
à s'équiper de dispositifs de surveillance électronique . De nom-
breux automobilistes ont aussi fait monter ce genre d 'alarme sur
leur véhicule . Les intéressés sont souvent dotés d ' une alarme
sonore, puissante et répétitive, se détraquant fréquemment, jour
et nuit, hiver comme été, réveillant ou perte' ant de nombreux
habitants. Les instructions ministérielles obligent les installateurs
à présenter un dispositif agréé mais laissent le soin aux maires de
réglementer l ' intensité et la fréquence de l'alarme d 'où des
risques de réglementation très différente d ' une commune à une
autre . Il apparaît donc que cette nouvelle technologie devrait être
mieux maitrisée et ce par le biais d'une réglementation nationale
qui permettrait de gérer l 'ensemble de ces problèmes actuels avec
la rigueur souhaitée. Il lui demande s ' il entre dans ses projets
d'élaborer une telle réglementation.

Réponse. - La réglementation des alarmes sonores vise à conci-
lier le légitime souci de protection des citoyens contre les risques
d'effraction et le nécessaire respect de la tranquillité publique . En
ce qui concerne les systèmes d'alarmes acoustiques installés sur
les véhicules, un arrêté du 28 septembre 1988 prévoit que seuls
peuvent être installés des dispositifs homologués par le ministre
chargé des transports . Les signaux sonores doivent être brefs et
s'interrompre après trente secondes au plus pour ne reprendre
que lors d'une nouvelle mise en action . S'agissant des alarme
sonores destinées à la protection de locaux, les matériels doivent
avoir reçu l'agrément des services techniques du ministère de l'in-
térieur ou être conformes à la norme Afnor NF C 48-265 appelée
à terme à être seule valeur de référence et qui, entre autres pres-
criptions, limite à trois minutes la durée d'émission du signal
acoustique. Les normes techniques auxquelles doivent satisfaire
les matériels sont donc définies au niveau national et non laissées
à l'appréciation des autorités de police locales comme semble le
penser l'honorable parlementaire .
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Jeux et paris (politique et réglementation)

34647 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean Charbonnel attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la présence à proximité
des établissements scolaires de salles de jeux . Si l'absence de
législation spécifique en la matière semble dictée par la nécessité
d ' adapter les mesures prises par les maires aux situations locales
particulières, il se demande s ' il ne serait pas souhaitable, dans un
double souci de prévention et d' information, de codifier les
règles de base communes dégagées par le juge administratif en la
matière : la codification de ces principes permettrait en effet aux
maires, comme aux commerçants, de connaître les limites définies
par la jurisprudence et d 'éviter de recourir systématiquement au
contentieux.

Réponse . - Bien qu ' aucune réglementation particulière ne
régisse les conditions d ' ouverture et d 'implantation des salles de
jeux automatiques, des dispositions existent permettant aux auto-
rités locales de prévenir ou de faire cesser les troubles suscep-
tibles d'être provoqués par l ' exploitation de ces établissements.
C 'est ainsi, en premier lieu, qu ' après consultation du maire et sur
avis du conseil départemental de protection de l'enfance, l'accès
des salles de jeux peut être interdit aux mineurs par arrêté pré-
fectoral, lorsque leur fréquentation se révèle de nature à exercer
une influence nocive sur la jeunesse . Le maire, par ailleurs, est
constamment fondé à arrêter à l'égard de ces établissements les
mesures de police générale les mieux adaptées à la sauvegarde de
l 'ordre et de la tranquillité publics . Respectant les principes
dégagés par le juge administratif en matière de police municipale,
ces décisions peuvent notamment déterminer les horaires d 'ouver-
ture de ces commerces, édicter des restrictions d 'admission de
mineurs, garantir, au besoin par la fermeture administrative pro-
viso i re de la salle de jeux, la cessation des graves troubles dont
elle aurait pu constituer le théâtre . Arrêtées à l ' échelon local, ces
mesures ne peuvent manquer de prendre en compte la diversité
des situations en cause ; elles permettent notamment de réduire
les risques particuliers liés à l ' implantation de salles de jeux à
proximité des établissements scolaires . L ' élaboration d'une régle-
mentation spécifique ne semble donc pas nécessaire actuellement.

Communes (domaine pr.blic et domaine privé)

39439 . - 18 février 1991 . - M. Jean-Marie Demange attire
l 'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation sui-
vante . II arrive fréquemment que les communes rurales louent à
des administré( des locaux à usage d ' habitation, à un prix extrê-
mement bas qui, en outre, ne fait pas l'objet d'augmentations
périodiques . Aussi, il souhaiterait savoir si ces communes baille-
resses peuvent décider de majorer de manière conséquente ces
loyers, dont le montant est devenu dérisoire au fil des années,
afin de l'aligner sur le prix de location des immeubles avoisi-
nants . Dans l'affirmative, il lui demande de lui préciser si cette
hausse des loyers intervient librement ou si elle doit s'échelonner
sur plusieurs années.

Réponse . - Les règles applicables aux loyers des logements
communaux sont différentes selon que les logements appartien-
nent au domaine public ou au domaine privé de la commune.
S ' agissant du domaine public, le conseil municipal dispose d ' une
entière liberté d 'appréciation pour fixer le montant de la rede-
vance d'occupation ainsi que les conditions de sa majoration.
Toutefois ce montant doit tenir compte de la précarité inhérente
à toute occunat ,i d i domaine public . Il ne peut pas en principe
être nmuirié en cours d ' exécution du contrat, sauf stipulation
conuaire. S'agissant des logements du domaine privé de la com-
mune, les règles applicables sont celles du droit commun de la
location prévues par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 . Dans le cas d'espèce, la
réévalua;ion du loyer manifestement sous-évalué ne peut ,se faire
que lors du renouvellement du contrat, dans les conditions de
l'article 17 c de ladite loi . Le bailleur peut alors proposer au
locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituel-
lement constatés dans le voisinage pour des logements compa-
rables . La hausse convenue entre les parties ou fixée judiciaire-
ment s'applique par tiers ou par sixième selon la durée du
contrat . Elle s'échelonne sur six ans lorsque'elle est supérieure à
10 p. 100 . Pour les locations anciennes le décompte permettant
de fixer la date d'expiration dit contrat est établi par .férence au
régime applicable à la date de la location et, le cas échéant, à
celui des lois subséquentes . Compte tenu des difficultés que peu-
vent rencontrer les communes dans cette démarche, il ne peut
que !cur être recommandé de se rapprocher des services compé-

tents en matière de logement (directions départementales de
l ' équipement ou associations affiliées au réseau des A .D .1 .L. dont
le concours est gratuit).

Communes (personnels)

47804 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l 'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les pouvoirs du
secrétaire général de mairie en matière de police municipale . En
effet, si les communes de plus de 10 000 habitants possèdent des
services spécifiques pour l ' instruction et les décisions qui résul-
tent de la loi et qui sont du ressort du maire et que leur applica-
tion incombe à la police d'Etat sous le contrôle d'un commis-
saire, dans les communes de moins de 000 habitants cette
instruction est seule susce p tible de revenir au secrétaire général
qui dispose de par son niveau de recrutement exigé
(licence + concours) des connaissances nécessaires à l ' exercice et
au respect des libertés publiques . C'est ainsi que la réglementa-
tion de la circulation et du stationnement, notamment l ' instaura-
tion de zones bleues et de parking payant, ainsi que les aspects
particuliers de la circulation sur les bandes ou les pistes cyclables
ou dans les sites classés, mais aussi des problèmes tels que l'hos-
pitalisation d ' office, l ' ouverture des magasins le dimanche, les
rassemblements dans la rue, etc ., engagent fortement le responsa-
bilité de la commune et demandent une préparation rigoureuse
des dossiers qui demande une grande compétence . Considérant
qu ' il revient au secrétaire général en pratique sous l'autorité du
maire ou de l'ajeint délégué de mettre cette politique en oeuvre, il
apparaît normal qu ' il soit chargé de veiller à l 'exercice et à l ' ap-
plication des mesures de police prises . Or, selon la loi il n'existe
effectivement pas de disposition spéciale pour lui reconnaître un
tel champ d' intervention . Une telle reconnaissance contribuerait à
donner au secrétaire général des pouvoirs propres pour l'exécu-
tion des arrêtés de police du maire ou de son délégué, de sorte
que le secrétaire général apparaîtrait dans son rôle central qui est
de veiller à l ' exécution des décisions du maire. Compte tenu de
ces éléments, il lui demande quelle est la position du Gouverne-
ment sur cet aspect.

Réponse. - Un accroissement des prérogatives du secrétaire
général de mairie pourrait être envisagé si le maire, par le biais
des délégations qu'il peut consentir, ne disposait pas des
concours sur lesquels toute autorité administrative doit pouvoir
compter pour remplir les fonctions qui lui sont confiées . Or ces
concours lui sont largement ouverts par les articles L. 122-3 et
L. 122-13 du code des communes en matière de police . Le pre-
mier texte permet en effet au conseil municipal d ' instituer, par
une délibération motivée, un poste d'adjoint spécial lorsqu'un
obstacle quelconque ou l 'éloignement rendent difficiles, dange-
reuses ou momentanément impossibles les communications entre
le chef-lieu et une fraction de commune, voire plusieurs postes
d'adjoint spécial en cas de fusion de communes . Cet adjoint, élu
par le conseil municipal, est pris parmi les conseillers et peut être
chargé de l'exécution des lois et règlements de police dans cette
partie de !a commune . Le second texte prévoit qu'en cas d'ab-
sence ou de tout autre empêchement le maire est provisoirement
remplacé, dans !a plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans
l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoints, par un conseiller
municipal désigné par le conseil, sinon pris dans l ' ordre du
tableau . Telles sont les raisons pour lesquelles i! n ' apparaît pas
nécessaire de reconnaître au secrétaire général de mairie le soin
de veiller à l'exercice et à l'application des mesures de police
prises sous l ' autorité du maire ou de son adjoint délégué pour la
sécurité .

Police (commissariats et post fis de police)

41925 . - 30 septembre 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
faire connaître le calendrier de mise en oeuvre de l'installation de
dispositifs vidéo dans les commissariats . Annoncée dans le
contexte des affrontements violents qu'ont connus certaines cités
de la région parisienne au printemps dernier, et particulièrement
à ;a suite de l'émotion suscitée par le décès d'un jeune homme
placé en garde à vue, l'installation de caméras dans les commis-
sariats a été perçue par l'opinion publique comme un incontes-
table progrès non seulement pour garantir les droits fondamen-
taux des citoyens, mais aussi pour préserver l'honneur des
fonctionnaires des polices urbaines . Au moment où va être pro-
chainement présenté au conseil des ministres le projet de loi sur



la sécurité intérieure, il lui demande si ce programme reste d'ac-
tualité et s'il est inscrit au budget du ministère de l'intérieur
pour 1992.

Réponse . - Le recensement des équipements de vidéo-
surveillance effectué dans les 1182 implantations immobilières de
toute nature relevant des polices urbaines, fait ressortir que sur
les 647 blocs cellulaires en dépendant. 177 sont équipés de tels
matériels . Depuis le vote de la loi de modernisation des équipe-
ments de 1985 qui a, pendant cinq années engagé un milliard
supplémentaire au profit du budget de la police nationale, sur les
109 bâtiments construits ou entièrement réhabilités . 62 l'ont été
avec adjonction de moyens visuels . Ceux-ci complètent la surveil-
lance humaine exercée sur les blocs cellulaires, mais ils ne peu-
vent en aucun cas le remplacer. Ils trouvent leur pleine applica-
tion sur des sites qui ne se prêtent pas à une visualisation directe
sur les blocs cellulaires ou bien qui exigeraient, vu leur configu-
ration, une présence policière importante pour as :,urer une pro-
tection efficace . L'installation de ces équipements demeure, bien
sûr, d ' actualité . Les modalités de financement en sont régies par
la circulaire adressée le 6 février 1990 par le ministre de l'inté-
rieur aux préfets (S .G .A .P.) . Ses dispositions, applicables dès
l'année 1990 visent à assouplir les modalités de financement et à
assurer une meilleure coordination dans la mise en place des
équipements, en substituant à la programmation nationale deux
niveaux de financement . Si pour les immeubles neufs ou les
grosses opérations de rénovation de commissariats ou d ' hôtels de
police, le financement de la vidéo-surveillance continue à relever
du nivau central dans le cadre des projets immobiliers, Il est à
imputer sur les crédits déconcentrés et globalisés lorsque ce sys-
tème de surveillance est à installer dans des immeubles existants.
II appartient aux responsables territoriaux des services de police
d ' affirmer 'eur priorité en la matière dans le cadre de leurs
objectifs particuliers.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

48321 . - 7 octobre 1991 . - M. Jean-François Mancel attire
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur les avenants 224
et 226 à la convention collective nationale du travail en date du
15 mars 1966 régissant les personnels des établissements sociaux
placés en partie sous le contrôle financier des départements et
qui viennent d ' être agréés par le ministère des affaires sociales et
de l ' intégration . Il lui rappelle que le premier de ces avenants
prévoit, en faveur des cadres de ces établissements, une revalori-
sation de leurs grilles indiciaires, ainsi qu'une prime de . responsa-
bilité variant selon le niveau de classement de l'établissement et
le second une indemnité de sujétion spéciale de 8,21 p . 100 sur
trois ans pour l 'ensemble du personnel de la convention non
concerné par l'amendement 224 . Les avenants 224 et 226 ont été
négociées en « incidence des modifications de classement indi-
ciaire et de déroulement de carrière des fonctionnaires et agents
de l ' Etat du secteur hospitalier intervenues depuis les décrets de
novembre 1990 » . Si l'on ne peut qu ' approuver la mise en place
de ces avenants, il est particulièrement étonnant de constater que
les personnels des collectivités territoires, pour leur part, se
voient refuser, par IA décret n° 91-875 en date du 6 sep-
tembre 1991, qui empêche l ' adoption en leur faveur de régimes
indemnitaires favorables, ce qui est accordé à une catégorie de
personnel relevant certes du secteur privé, mais globalement rétri-
buée sur des fonds publics . En outre, alors que les départements
éprouvent actuellement des difficultés pour recruter leur per-
sonnel social, une telle attitude ne peut que renforcer l'attrait que
le secteur privé exerce sur celui-ci . Il lui demande donc de bien
vouloir réexaminer ce dossier et d'envisager les mesures permet-
tant de remédier à cette situation incohérente et injuste pour les
agents des collectivités territoriales.

Réponse . - Les fonctionnaires des collectivités territoriales se
trouvent, par définition, dans une situation statutaire et réglemen-
taire . Les éléments de leur rémunération relèvent du statut
général de la fonction publique et des textes pris pour son appli-
cation, notamment au plan indemnitaire . Aussi, n'y a-t-il pas lieu
d'envisager un rapprochement avec les conséquences de tel ou tel
dispositif résultant d'une convention collective pour des agents
du secteur privé, même si le Gouvernement n'en méconnait évi-
demment nullement l'intérêt . S'agissant des fonctionnaires territo-
riaux, le cadre légal de leur régime indemnitaire tel qu'il a été
récemment modifié ne peut être considéré comme empêchant
l'adoption de mesures favorables . II est rappelé en effet à l'hono-
rable parlementaire que la loi du 28 novembre 1991 relative à la
fonction publique territoriale a modifié, sur la base d'un amende-
ment parlementaire, le i « alinéa de l'article 88 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale . Le nouvel article 88 dispose désormais

de « l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale où
le conseil d'administration d ' un établissement public local fixe
les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient
les différents services de l ' Etat » . La portée trop générale de cet
article n ' en permettait pas l'application directe, ce qui rendait
indispensable pour sa mise en oeuvre l'adoption d'un décret en
Conseil d'Etat, conformément à l'article 140 de la loi du 26 jan-
vier 1984, analyse expressément confirmée par le Conseil d ' Etat
siégeant en formation d ' assemblée générale . C'est pourquoi a été
publié le décret n° 91-875 du 6 septembre 199!, complété par un
arrêté du m'me jour. Ces textes ont donné lieu à une concerta-
tion avec les associations d'élus et de fonctionnaires territoriaux
ainsi qu'à la consultation du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale, le 27 juin 1991 . Le législateur ayant posé
comme limite à l'action des collectivités locales en matière
indemnitaire les régimes indemnitaires applicables aux services
de i'Etat, l'objet du décret est d'identifier les services de l'Etat,
en considération des fonctions exercées, dont l'équivalence avec
les fonctionnaires territoriaux permet de retenir leur régime
indemnitaire comme référence . Cette comparaison a porté pour
l'essentiel sur les agents des services extérieurs de l'Etat, en partie
culier ceux de ministères de l'intérieur et de l'équipement, dont
les niveaux de qualification, de compétence et de responsabilité
peuvent être raisonnablement rapprochés de ceux de leurs homo-
logues des collectivités locales . Toutefois, pour les administra-
teurs territoriaux, l'absence d'équivalence immédiate au niveau
local a justifié une référence aux administrateurs civils . Dès lors
que cette équuivalence est expressément établie par le décret, les
textes réglementaires existant pour la fonction publique de l'Etat
constituent le cadre commun à l ' ensemble des collectivités locales
à l'intérieur duquel celles-ci peuvent librement déterminer le
contenu, les modalités et les taux du régime indemnitaire de leurs
fonctionnaires . Le décret du 6 septembre 1991 s'inscrit donc,
conformément à l 'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 dans le
respect : d 'une part du principe d ' égalité de traitement des fonc-
tionnaires afin d'éviter des différences injustifiées entre fonction-
naires exerçant des fonctions équivalentes, entre fonction
publique de l 'Etat et fonction publique territoriale comme à l'in-
térieur de celle-ci d ' autre part de l'autonomie de décision des
collectivités locales en matière de gestion de leur personnel :
celles-ci disposent d ' une grande souplesse pour adapter indivi-
duellement le régime indemnitaire de leurs agents notamment au
mécanisme prévu par l'article 5 du décret, qui permet par la
constitution d'une enveloppe complémentaire l'abondement des
dotations individuelles. S'il est exact que le décret traduit des
différences selon les grades et entre la filière administrative et la
filière technique, celles-ci résultent de la situation existante liée à
la diversité des situations des corps de la fonction publique aux-
quelles a renvoyé l 'article 88 de la loi du 26 janvier 1991 . Au
demeurant . les collectivités locales peuvent moduler les divers
mécanismes indemnitaires à leurs disposition selon les catégories
d'agent et leurs propres choix de gestion, dans les limites des
textes de référence de l'Etat. Globalement, les niveaux de primes
découlant de ces textes sont aussi avantageux et fréquemment
plus importants que ceux résultant des textes indemnitaires
propres à la fonction publique territoriale antérieurs . Les possibi-
lités offertes par l'article 5 du décret, comme le cumul toujours
possible avec les primes ou indemnités liées à des responsabilités
ou sujétions particulières, fourni -tint par ailleurs autant de
marges de manoeuvre aux collectivité :: locales pour non seulement
assurer au minimum la continuité des avantages indemnitaires
procurés à leurs fonctionnaires dans un cadre désormais plus
homogène, mais encore améliorer la situation de certains grades.
Si le Gouvernement reste naturellement ouvert à toute discussion
sur les conséquences et la portée du nouveau régime indemnitaire
dans la perspective notamment de la prise en compte des autres
filières, il n 'est pas envisagé cependant de modifier le décret du
6 septembre dernier.

Fonction publique territoriale (formation professionnelle)

48680 . - 14 octobre 1991 . - M. Jean-Michel Couve expose à
M . le ministre de l'intérieur que son attention a été appelée sur
l'application des dispositions du décret n° 91-573 g lu 19 juin 1991
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés par les déplacements des personnels relevant de la fonc-
tion publique territoriale . S'appuyant sur l'article 49 dit décret
précité, le Centre national de la fonction publique territoriaïe a
décidé de suspendre le remboursement des frais de déplacement
des stagiaires, frais qui, selon les termes du décret, relèveraient
de chacune des collectivités locales . Or, cette décision du
C.N.F.P .T . a de graves conséquences susceptibles de contraindre
ces collectivités, et les petites communes notamment, à revoir leur
politique en matière de formation, ce qui se traduirait immanqua-
blement par des mesures pénalisantes, voire préjudiciables à la
qualité des services publics rendus . En effet, ce transfert de



charge représente un coût financier supplémentaire important
pour des petites collectivités qui, souvent, n'inscrivent à leur
budget que la cotisation obligatoire de 1 p. 100 représentant le
budget formation, et risque de limiter leurs demandes de forma-
tion. A terme c'est l ' unicité de la fonction publique territoriale
qui sera remise en cause. Il semble que le C .N.F .P.T. fasse une
interprétation restrictive du nouveau texte réglementaire en trans-
férant ses dépenses vers les collectivités locales . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour main-
tenir, à dépenses égales pour les collectivités, un niveau de pres-
tations équivalent à celui antérieurement assuré par le Centre
national de la fonction publique territoriale.

Réponse . - S'agissant des indemnités de stage, te décret
né al-573 du 19 juin 1991 reconduit globalement le système anté-
rieurement applicable en distinguant : les stages effectués dans
un établissement ou organisme de formation, pour lesquels les
agents bénéficient d'un « régime indemnitaire particulier » ; les
autres types de stages, pour lesquels les agents bénéficient des
indemnités de déplacement selon le droit commun des missions
de toute nature, c' est-à-dire notamment avec prise en charge par
la collectivité pour le compte de laquelle est effectué le déplace-
ment . Les dispositions du décret précité ne semblaient pas s'op-
poser à ce que le Centre national de la fonction publique territo-
riale puisse continuer à rembourser dans les mêmes conditions
les frais de déplacement des stagiaires pour les formations qu'il
organise . Prenant acte de ces dispositions de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 chargeant le C .N.F.P.T. des missions définies à
l ' article Il de la loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des
agents de la fonction publique territoriale, le Conseil d' .E,tat, par
un avis rendu lors de sa séance du 4 décembre 1991, a confirmé
que le C.N.F .P .T. devait prendre en charge l'ensemble des
dépenses afférentes à la formation pour les actions qu'il organise
et supporter en conséquence, comme le faisait auparavant le
centre de formation des personnels communaux, les indemnités
versées à l ' occasion des déplacements imposés aux fonctionnaires
dans ce cadre .

Armes (vente et détention)

.19047 . - 28 octobre 199! . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que récem-
ment plusieurs meurtres ont été commis par des individus déten-
teurs d'armes à feu munies d'un silencieux. Sans remettre en
cause le principe de posséder chez soi des armes à feu, il lui
demande s'il ne lui semble pas possible d'interdire la vente des
silencieux, dont les motivations d'acquisition ne peuvent être que
suspectes.

Réponse. - Actuellement, les textes en vigueur en matière de
réglementation des armes et munitions ne sont pas applicables
aux modérateurs de soi., communément appelés « silencieux »
lesquels ne sont considérés ni comme armes ni comme éléments
d'armes. Cependant leur utilisation à la chasse est interdite . La
commisson interministérielle de classement des armes et muni-
tions consultée en 1986 sur une modification du régime des
modérateurs de son s'est prononcée pour le maintien du statu
quo. Néammoins, le ministère de l'intérieur proposera lors de la
tenue de la prochaine commission un réexamen de cette question,
visat à rendre plus sévère le régime de ces matériels.

Risques naturels
('pluies et inondations : Pas-de-Calais)

49073. - 28 octobre 1991 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur la décision prise par la
commission interministérielle, relative aux dégâts non assurables,
causés par les catastrophes naturelles, pour le département du
Pas-de-Calais. Et .; date du 28 janvier 1991, cette commission a
émis un avis défavorable en ce qui concerne la constatation de
l'état de catastrophe naturelle des orages qui se sont abattus le
25 août 1990 sur plusieurs communes de la circonscription de
l'honorable parlementaire, alors que cette même commission a
reconnu l'état de catastrophe naturelle dans des communes du
département du Nord, situées à deux kilomètres . II semble en
effet que l'on n'ait pas trouvé d'éléments techniques supplémen-
taires, prouvant l'intensité anorn_ ele de l'événement naturel qui
s'est produit en août 1990 . Cependant, de nombreuses familles
sont dans l'attente de remboursements par leurs assurances, suite
à de nombreux travaux. En conséquence, il lui demande s'il ne
peut intervenir auprès de cette commission pour réparer l'injus-
tice qui fait qu'une limite départementale prive de nombreuses
familles du remboursement par leurs assurances des travaux de

réparation et que le dossier du Pas-de-Calais soit revu très rapi-
dement en se basant sur la bonne loi des déclarations de ces
femilles.

Réponse. - En date du 28 septembre 1990, le préfet du Pas-de-
Calais adressait au ministre de l'intérieur un dossier constitué par
ses services sollicitant la reconnaissance de l'état de catastrophe
naturelle à propos des nombreux dommages subis lors des vio-
lents orages survenus k samedi 25 août 1990 sur onze communes
de son département . Le 12 octobre 1990, ce dossier était soumis
aux membres de la commission interministérielle relative aux
dégâts non assurables causés par les catastrophes naturelles qui
décidaient de l'ajourner dans l'attente que leur soit communiqués
d'une part, une étude météorologique plus plus précise permet-
tant de démontrer l ' anormalité de l ' événement et d ' autre part, un
rapport de la direction départementale de l'équipement expli-
quant comment les faibles précipitations enregistrées par le poste
pluviométrique situé à l'intérieur de la zone sinistrée (Hénin-
Beaumont) avaient pu provoquer des dégâts aussi importants,
notamment à Carvin . A la lumière des nouveaux éléments fournis
par le préfet du Pas-de-Calais, le dossier était soumis une
deuxième fois à la commission interministérielle compétente, le
28 janvier 1991 . Après un examen attentif, elle émettait un avis
de rejet à la constatation de l'état de catastrophe naturelle au
motif que l'intensité anormale de l ' événement n'était toujours pas
démontrée eu égard à la faiblesse des précipitations enregistrées
sur la zone sinistrée . Toutefois, l'absence de postes météorolo-
giques dans les régions limitrophes du département du Nord
(zone comprise entre Wingles, Hénin-Beaumont, Vitry et Douai),
la forte variabilité des phénomènes orageux de ce secteur ainsi
que le nombre élevé d'interventions des se :vices de secours ont
conduit la direction de la sécurité civile à demander à la direc-
tion de la navigation du Nord et du Pas-de-Calais, à Météo-
France et à la direction de l'équipement du Pas-de-Calais, une
analyse complète de l'événement du 25 août 1990 A la suite de
cette nouvelle analyse, le dossier pourra être présenté devant la
commission interministérielle relative aux dégâts non assurables
causés par les catastrophes naturelles dès que celle-ci se réunira.

Drogue (lutte et prévention)

49210. - 28 octobre 1991. - M. Jacques Brunhes tient à faire
part à M. le ministre de l'intérieur de sa vive in., ..iétude devant
la recrudescence de la toxicomanie dans la partie nord de la
région parisienne . Tout récemment, un nouveau réseau de vente
de drogue qui étendait ses ramifications dans plusieurs villes de
la Seine-Saint-Denis et des Hauts-de-Seine a été démantelé . A
Colombes, un jeune est mort parce qu'il s'était opposé aux
deaiers de son quartier, notoirement connus et qui agissaient au
vu et au su de tous . Les habitants se mobilisent et le député se
réj3uit des douze nouveaux agents qui vont être affectés au com-
missariat de police suite à leur action . Riais cette mesure est
insuffisante pour résoudre le problème de la toxicomanie dans la
partie nord de la région parisienne . II lui demande en consé-
quence les mesures qu'il compte prendre et les moyens nouveaux
qu'il prévoit de fournir pour la répression et la prévention de la
toxicomanie dans cette zone de la proche couronne parisienne,
notamment la boucle Nord de la Seine.

Réponse. - La lutte contre le trafic ou la revente de stupéfiants
et la toxicomanie constitue une priorité pour le Gouvernement.
Elle s'articule autour d'un double dispositif préventif et répressif.
Sur le plan de la prévention, il s'agit, d'une part, d'informer et de
sensibiliser le public et toutes les associations susceptibles d'ap-
porter leur concours à une action contre ce fléau ou une aide
aux familles qu ' il touche au travers d'un de leurs enfants et,
d'autre part, de participer dans un cadre partenariat à des opéra-
tions locales et de créer des centres de loisirs dans les quartiers
défavorisés, afin d'y limiter les risques de prosélytisme à l'égard
d'une jeunesse vulnérable . Aussi, pour ce qui concerne plus parti-
culièrement le secteur nord de la petite couronne, des actions
spécifiques ont été réalisées aux mois de juillet et août à Genne-
villiers, Asnières, Clichy, Saint-Denis, Epinay-sur-Seine,
La Garenne. Au total, sur les départements de la Seine-Saint-
Denis et des Hauts-de-Seine, ce sont 700 jeunes chaque jour qui
ont pu, pendant cette période, profiter des activités diverses
animées par des policiers et 2 000 personnes ont reçu au cours
du premier semestre une information sur la toxicomanie, dis-
pensée par huit fonctionnaires spécialisés . L'îlotage, assuré sur
ces deux départements par 718 fonctionnaires et 2i0 policiers
auxiliaires dans 230 îlots surveillés en permanence, tient une
place importante dans le dispositif de prévention . Par ailleurs,
sur le plan de la répression, l'unité du service départemental de
police judiciaire des Hauts-de-Seine, spécialisée dans la lutte
contre le trafic de stupéfiants, fonctionne avec un effectif de
vingt-six personnes . Un véhicule banalisé, financé par la mission
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interministérielle de lutte contre la toxicomanie a, en outre, été
attribué à ce même g, _ ce pour faciliter ses missions . En Seine-
Saint-Denis, le nombre u ; fonctionnaire affecté à la section des
stupéfiants du service t:,;partemental de police judiciaire est de
trente, depuis 1990 . De leur côté, les services de police urbaine
des deux départements concernés, au premier rang desquels figu-
rent les brigades départementales des mineurs, ont été mobilisés.
Outre une bonne formation des personnels, cela a impliqué pour
les circonscriptions des Hauts-de-Seine, la prise en charge du
traitement judiciaire des affaires de toxicomanie les plus simples,
assuré jusqu 'à la fin de l ' année passée par le service départe-
mental de police judiciaire. A une plus grande efficacité contre le
trafic, cette disposition associe un traitement de proximité, donc
plus direct, de la toxicomanie dans les quartiers . Elle permet éga-
lement de mieux faire le lien avec la délie. avance qu'elle
engendre. Toutes les dispositions ont bien ente . . -a été prises
pour que cet effort soit maintenu.

Ministères et secr.itariats d'Etat (intérieur : fonctionnement)

49912. - 11 novembre 1991 . - M . Jean-François Mattei attire
l' attention de M. le ministre de l 'intérieur sur les inquiétudes et
le mécontentement des organisations syndicales représentatives
du personnel de la préfecture à l'examen du projet de loi de
finances pour 1992 . Tandis que le budget du ministère progresse
de 2,5 p . 100, le budget des préfectures n'augmente en effet que
de 0,3 p . 100, le chapitre 37-10 subit une baisse de 36 MF, soit
une diminution de 3 p . 100 par rapport à 1991 ; le budget de
l 'action sociale est limité à 4,6 MF alors que les 30 MF au titre
de 1991 n'ont pas été versés . Enfin, 221 emplois sont supprimés
alors qu'une étude montre une insuffisance de 922 emplois.
Compte terni des graves conséquences que de telles mesures
pourraient avoir sur le plan de la modernisation des préfectures,
il lui demande de revenir sur ces dispositions.

Réponse . - S - • .gissant des effectifs, malgré la suppression de
221 emplois budgétaires. n'y aura aucune diminution des
effectifs réels en 1992 grâce notamment à une meilleure gestion
des recrutements . Les effectifs réels qui ont, en effet, augmenté
de 250 unités en 1991 amour atteindre 25 800 agents, devraient être
supérieurs à 26 000 en 1992 . En outre, la politique de renforce-
ment de l'encadrement sera poursuivie Tràce aux 320 transforma-
tions d 'emplois obtenues, dont les effets en termes de déroule-
ment de carrière pour les agents sont loin d'être négligeables . Par
cilleurs, one politique de renforcement systématique des effectifs
se met en place lorsque les préfectures se voient confier des mis-
sions nouvelles . Ainsi le traitement des dossiers des demandeurs
d'asile déboutés a donné lieu au reerutc vent de contractuels
(durée totale des .:oûtrats : 1 200 mois) . De même, la gestion par
les préfectures des crédits de fonctionnement de L pc' 1.ce natio-
nale depuis leur déconcentration ensrsinan ; des charges nouvelles
pour les préfectures, il a été décidé •3e procéder au rr'.eploiement
de 4G emplois pour leur permettre d'y faire f..ce . En ce qui
concerne la troisième tranche des compléments de rémunération,
une solution a été trouvée en accord avec le ministre chargé du
budget, pour qu'elle soit 'mise en oeuvre en 1992 à hauteur de
20 MF, ainsi que cela a été annoncé lors de l'examen du budget
du ministère de l'intérieur à l'Assemblée nationale le 28 octobre
dernier . D'autre part, il n'y aura pas de réduction de l'effort
consenti en matière de formation ou d ' action sociale, les éco-
nomies budgétaires imputées au ministère étant reportées sur
d'autres lignes. Bien et: contraire, pour L. première fois depuis de
nombreuses années, ries mesures nouvelles teprcsentent un total
de 2,6 MF en fonctionnement et 2 MF en invc,tissemcnt sont
prévues pour l'action sociale . Cet effort devra étre poursuivi . En
ce qui concerne les moyens de fonctionnement, un certain
nombre de dispositions ont été prises au plan interne peur pallier
les effets d'une év .ilution qui n ' était pas forcément favorable . Au
total, les dotati; 'ns réellement allouées aux préfectures seront
en 1992 d'un montant sensiblement équivalent à celui observé

1991, tandis que l'exercice de péréquation, prévu . par le plan
de modernis"'on des préfectures pour corriger les déséquilibres
entre dotal ts, verra ses effets limités eu égard à un contexte
budgétaire difficile . Enfin, pour le programme national d'équipe-
ment des préfectur s et sous-préfectures, 1992 sera d'abord
l'année de la généramatio q de la déconcentration, à l'échelon
régional, de 30 p. 100 des crédits inscrits à ce titre en loi de
finances soit environ 50 MF, ce qui accroitra d'autant l'auto-
nomie des préfets dans la réalisation d'opérations d'importance
moyenne et l'efficacité globale du dispositif . Les crédits qui reste-
ront de catégorie I seront pour leur part réservés à des opérations
lourdes de restructuration ou des constructions neuves.
L'annee 19,'.. ne sera donc et ; rien pour les préfectures une année
de régression et le Gouvernement reste déterr tiré à poursuivre
leur modernisation et leur renforcement pour en ire un oui.
privilégié de son action à l'échelon local .

Communes (personnel)

50034 . - 18 novembre 1991 . - M . Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le rôle du secré-
taire général en ce qui concerne l ' instruction et l 'exécution des
décisions du maire en matière de police municipale, notamment
dans les communes de moins de 10 000 habitants dans lesquelles
la police n'est pas étatisée . Cette application qui, dans les com-
munes de plus de 10 000 habitants, est placée sous le contrôle
d'un commissaire, engage directement, dans les communes de
moins de 10 000 habitants, la compétence du maire, de sorte que
dans la pratique, le secrétaire général qui dispose de par son
niveau de recrutement exigé (licence + concours) des connais-
sances nécessaires à l ' exercice et au respect des libertés publiques
pour la mise en oeuvre des décisions du maire, apparaît bien sou-
vent seul en mesure de remplir cette tàche . C'est pourquoi,
concernant les communes de moins de 10 000 habitants, ii lui
demande s ' il est envisageable de reconnaitre des pouvoirs
propres au secrétaire général, notamment en matière d'exécution
et de contrôle des der 3 de police sur délégation expresse du
maire dans ce domai ..

Réponse. - Selon l'article L . 131-15 du code des communes, le
maire est chargé de la police municipale et peut placer celle-ci
sous la surveillance de gardiens agréés par le procureur de la
République dans les conditions prévues à l'article L . 412-49 . Ces
agents se répartissent en différents grades hiérarchiques prévus
par le statut général du personnel communal et destinés à assurer
leur encadrement ; mais ils restent sous la seule autorité du
maire, responsable du bon ordre dans sa commune . Il n 'est pas
envisagé de priver le premier magistrat municipal d ' une compé-
tence exclusive voulue par la loi, en déléguant des pouvoirs
propres au secrétaire général de la commune en matière de
police .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

50309. - 25 novembre 1991 . - M. André Lajoinie attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le décret n e 91-711
du 24 juillet 1991 qui prévoit la possibilité d'une « nouvelle boni-
'cation indiciaire » de dix points majorés pour certains emplois
de la fonction publique territoriale ayant un caractère polyvalent,
dans les communes comptant moins de 2 000 habitants . Si une
telle mesure de saupoudrage parait aller dans le sens d'une prise
en compte partielle, des qualifications des personnels concernés,
est toutefois regrettable que ce genre de dispositions découlant
du protocole Durafour du 8 février i990 ne permette pas d'ap-
porter une réponse plus conforme aux exigences de reconnais-
sance des qualifications, des diplômes et des compétences profes-
sionnelles exprimées par un nombre croissant de personnels de la
fonction publique territoriale . De plus, le décret précité fait
demeurer les agents administratifs des communes de moins de
2 000 habitants hors du champ d'application de la bonification
incidia i re en question . Pourtant, ceux-ci exercent souvent, pour
ne pas dire toujours, des fonctions à caractère polyvalent dans
les petites communes . De même, l'agent administratif qualifié que
l'on appelait avant janvier 1989 « agent de bureau dactylographe
faisant fonction de secrétaire de mairie de communes de
2 000 habitants » est chargé du courrier, du suivi de tous les dos-
siers, du social, de l ' accueil, de la comptabilité, de la gestion des
paies, y compris de ia préparation des budgets, de f a rédaction
des délibérations, de la préparation des arrêtée, des assurances,
des déclarations de T.V .A., en considérant que cette liste n'est
pas exhaustive . En conséquence, il lui est demandé en premier
lieu de procéder au rétablissement de l'équité entre les agents
administratifs et les agents des services techniques en ce qui
concerne le bénéfice de la nouvelle bonification incidiaire, en la
faisant accorder aux agents administratifs, qui sont le lien dans
les campagnes entre toutes les administrations . En second lieu,
quelles mesures urgentes de revalorisation de l'ensemble des trai-
tements ur 'a base par exemple d'un indice 100 correspondant à
7 000 .lianes bruts mensuels, seront prisses dans les semaines à
venir pour répondre aux besoins des agents du service public
local.

Réponse . - La mise en place de la nouvelle bonification indi-
ciaire doit intervenir selon l'échéancier annexé au protocole d'ac-
cord conclu le 9 février 1990 entre le Gouvernement et les orga-
nisations syndicales représentatives des fonctionnaires . Elle
s'effectue par étapes, à partir d'une enveloppe budgétaire déter-
minée par ce protocole (500 millions de francs pour la fonction
publique territoriale), à l'issue d'une procédure donnant lieu à
une large concertation afin de déterminer limitativement les caté-
gories concernées . La détermination des emplois ouvrant droit à
une nouvelle bonification indiciaire et le montant de celle-ci sont
ainsi soumis à l'avis d'une commission de suivi composée de



1240

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 mars 1992

représentants des ministères responsables des fonctions publiques
de l ' Etat, hospitalière et territoriale, et des organisations syndi-
cales . Pour ia fonction publique territoriale, la délibération de la
commission de suivi est précédée de la consultation du conseil
supérieur de la fonction publique territoriale . A ce stade, la prise
en compte des agents administratifs des communes de moins de
2 000 habitants n'est pas encore intervenue . Elle sera examinée à
l'occasion des travaux préparatoires à la prochaine étape de mise
en place de la nouvelle bonification indiciaire.

Communes (personnel)

50673 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson demande
à M. le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui préciser les
modalités d ' application du décret n° 91-711 du 24 juillet 1991
attribuant à certains personnels de la fonction publique territo-
riale une nouvelle bonification indiciaire . En bénéficient notam-
ment : 1 . un adjoint administratif ou adjoint administratif de I re
et 2' classe exerçant les fonctions de secrétaire de mairie dans les
communes de moins de 2 000 habitants ; 2. un attaché territorial
de I re et 2e classe exerçant les fonctions de secrétaire général
dans les communes de 2 000 à 5 000 habitants ; 3 . certains fonc-
tionnaires exerçant des fonctions à caractère polyvalent dans les
communes de moins de 2.000 habitants (agent d'entretien . . .) . Il
lui demande, au regard de ce qui précède, si les personnels sui-
vants sont en droit de bénéficier de cette nouvelle bonification
indiciaire : 13 un secrétaire de mairie instituteur exerçant ses
fonctions dans une commune de moins de 2 000 habitants ; 2. un
secrétaire général recruté dans une commune de moins de
2 000 habitants sur la base des dispositions relatives au recrute-
ment des secrétaires généraux de 2 000 à 5 000 habitants (surclas-
sement démographique) ; 3. une A.S .E.M. (agent spécialisé des
écoles maternelles), pour ce dernier type de personnel, il souhai-
terait également obtenir la définition de l ' expression « à caractère
polyvalent » qui est mentionnée au décret précité.

Réponse . - Le décret n° 91-711 du 24 juillet 1991 attribuant la
nouvelle bonification indiciaire à certaines catégories d 'agents
territoriaux est d'application stricte . Seuls les grades et emplois
qui y sont mentionnés ouvrent droit à la nouvelle bonification
indiciaire . De plus, l 'octroi de celle-ci est lié en ce qui concerne
notamment les paragraphes 4. , 5 . et 7 . de l 'article l e t, à une
double condition de grade et de strate démographique . Dès lors,
ne peuvent prétendre à la bonification indiciaire ni un secrétaire
de mairie instituteur ni un agent spécialisé des écoles maternelles.
La notion de « caractère polyvalent » des fonctions implique !a
variété des tàchts et l'intervention de l'agent dans divers
domaines . :I appartient à l'autorité municipale d'apprécier la
polyvalence des emplois . Le secrétaire général d'une commune de
moins de 2 000 habitants bénéficiant, à la suite d'un surclasse-
ment démographique, de la carrière d'un secrétaire général de
commune de 2 000 à 5 000 habitants ne peut prétendre à la nou-
velle bonification indiciaire que si le surclassement dort il béné-
ficie est dû au classement de la collectivité intervenu dans les
conditions de l'article L . 142-1 du code des communes.

Groupements de communes (syndicats de communes)

f0766 . - 2 décembre 1991 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'interprétation qui
peut être donnée a l'article L.163-5 relatif à la désignation des
délégués d'une commune au comité syndical d'un syndicat à
vocation multiple (SIVOM) . En effet sauf stipulations particu-
lières inclues dans les statuts, la représentation de chaque com-
mune se fait selon les dispositions prévues à cet article ; le der-
nier alinéa précisant que « le choix du conseil municipal peut
porter sur tout citoyen réunissant les conditions re Aises pour
faire partie d'un conseil municipal » . II lui demande si ce choix
peut porter sur un agent salarié d'une des communes membre du
SIVOM, l'argument d'incompatibilité semblant découler d'une
application restrictive dès lors qu'il s'agit de fonctions électives
non rétribuées et non susceptibles de l'être.

Réponse . - Le comité l'un syndicat de communes est constitué
do délégués élus par les conseils municipaux soit en leur sein,
soit en dehors de l'assemblée communale . La loi a ainsi donné la
possibilité aux conseils municipaux de désigner les personnes de
leur choix pour les représenter au sein des instances supra-
communales . Cette liberté de choix n'est cependant pas totale.
Ainsi, les agents salariés d'une commune étant inéligibles au
conseil municipal de ladite com ;nune, ne satisfont pas à la condi--

tion exigée par l'article L. 163-5 du code des communes pour
pouvoir la représenter à l'instance supra•communsle. Les agents
salariés de l'établissement public de coopération intercommunale,
quant à eux, tombent sous le coup de l ' interdiction édictée par
l'article 90 de la loi d ' orientation n° 92-125 relative à l'adminis-
tration territoriale de la République, publiée au Journal officiel du
8 février 1992, qui prévoit que « les agents salariés d'un établisse-
ment public de coopération intercommunale ne peuvent être
désignés par une des communes membres pour la représenter au
sein de l'organe délibérant de cet établissement public » . Par
contre, aucune incapacité de ce type ne frappe les agents qui,
salariés d ' une commune, sont désignés en qualité de délégué par
une autre commune que celle qui les emploie . Le Conseil d 'Etat,
dans l ' arrêt Sieur Lebosse (30 avril 1971) a d'ailleurs admis qee
le secrétaire général de la mairie d'une commune membre n 'une
communauté urbaine pouvait régulièrement siéger au co n seil
communautaire, dans la mesure où il représentait non pas la
commune qui l ' employait, mais une autre commune membre de
l ' institution communautaire.

Archives (fonctionnement)

51694. - 23 décembre 1991 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité de
donner l ' accès à toutes les archives de la guerre d'Algérie qu 'elles
soient civiles ou militaires . Il lui signale que cette libéralisation
souhaitée notamment par les associations d ' anciens combattants
permettrait sans doute d 'accélérer la recherche de solutions aux
contentieux moraux et matériels persistant encore aujourd'hui.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses intentions.

Réponse . - Les documents sur la guerre d'Algérie versés aux
archives publique, entrent dans le champ d 'application de la loi
n t 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives . Ceux émanant des
services de police, dont ceux des renseignements généraux,
concernent quelques informations consultables après trente ars,
donc actuellement accessibles (art . 6, alinéa 3) . Indépendamment
de ce délai de trente ans, la loi institue dans son article 7 un
certain nombre de délais spéciaux (de soixante à cent cin-
quante ans) à l 'expiration desquels les documents d ' archives
publics peuvent être librement consultés . De la conjugaison de
ces dispositions avec celles de l ' article l et, alinéa 3 du décret
n° 79-1038 du 3 décembre 1979 sur la communicabilité des docu-
ments d ' archives publics, il résulte que les archives des services
de police nationale mettant en cause la vie privée ou intéressant
la sûreté de l ' Etat ou la défense nationale ne peuvent être com-
muniquées qu 'aprs un délai de soixante ans, à compter de la
datation des documents . Le ministre de la culture (direction des
archives de France) a la faculté d'autoriser la consultation des
documents d'archives publics avant l'expiration des délais prévus
aux articles 6 (alinéas 3) et 7 de la loi, par dérogation aux condi-
tions de communicabilité précédemment rappelées et après
accord de l'autorité qui a effectué le versement . Cette autorisa-
tion mentionne expressément la liste des documents qui peuvent
être communiqués, l'identité des personnes admises à en prendre
connaissance et le lieu où ils peuvent être consultés . Elle précise,
le cas échéant, si la reproduction des documents peut être effec-
tuée et en détermine les modalités . Cependant, en ce qui
concerne la guerre d'Algérie, l'ouverture des dossiers avant le
terme du délai légal n'est pas possible, sauf à prendre le risque
pour les personnes elles-mêmes concernées, et les tiers en cause,
de laisser consulter des informations de police sur une période
douloureuse de notre histoire récente, dont toutes les cicatrices
sont encore loin d'être refermées.

Handicapés (politique et réglementation)

51958 . - 23 décembre 1991 . - M. Georges Hage attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les régions
Champagne-Ardenne et Alsace éditent des magazines en braille
et que certaines municipalités font de même . Les expériences se
multiplient dans ce domaine. Il serait très bénéfique que les
autres régions et les conseils généraux des départements qui lei
composent oeuvrent en ce sens. Les handicapés de la vue pour-
raient mieux s'investir dans la vie locale et régionale . D'une
manière plus générale se pose tout le problème de la façon dont
la collectivité nationale peut les aider à participer à la vie démo-
cratique eu moment des élections et après. Il lui demande s'il
existe une réflexion au niveau de son ministère sur ces questions
et quelles pourraient être les initiatives et l'aide de l'Etat dans ce
domaine.

Réponse. - La participation à la vie démoc-atique consiste
d'abord à permettre l'exercice du droit de à tous les
citoyens, quels que soient leurs handicaps éve, _-1s . En l'état
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actuel de notre droit électoral, tous les électeurs inscrits reçoivent
à leur domicile les bulletins de vote des candidats ou des listes ;
les non-voyants ont donc la possibilité de préparer chez eux,
avant de se rendre au bureau de vote, le bulletin de leur choix
qu'ils inséreront ensuite dans l'enveloppe du scrutin, lors de leur
passage dans l'isoloir. Enfin, l ' article L .64 du code électoral
autorise un non-voyant à se faire assister, dans le cours des opé-
rations de vote, par un électeur de son choix . Il apparaît donc,
dans le cadre de ces dispositions, qu'un handicapé de la vue est
en mesure de participer, au moment des élections, à la vie démo-
cratique . Pour ce qui est du développement des publications en
braille émanant des collectivités locales, le ministre de l ' intérieur
ne peut que partager l'appréciation positive portée par l ' hono-
rable parlementaire, même si la fonction de ces publications n'est
pas de jouer un rôle au moment des élections mais d'informer le
public, pour l'essentiel, en dehors des périodes électorales . Ces
éditions étant étrangères à la propagande électorale remboursée
par l'Etat, le ministre de l ' intérieur ne dispose d ' aucun moyen
pour apporter une aide financière à ces initiatives qui relèvent de
la responsabilité des collectivités locales.

Police (personnel)

52047 . - 23 décembre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur :'état pour le
mois inquiétant du service public de la police . Les demandes des
fonctionnaires de police, loin d'être uniquement catégorielles,
mettent aussi en valeur un besoin de réforme réellement globale
des structures administratives d'accroissement significatif de
moyens budgétaires ayant conduit à l'indigence actuelle (les faits
sont là), et d'harmonisation européenne . Par ailleurs, quel que
soit l'intérêt de mutations plus systématiques entre métiers au
sein de la police, les policiers demandent surtout l'ouverture de
véritables possibilités de promotions (aujourd 'hui particulière-
ment réduites), parallèlement à la mise en place de formations
continues valorisantes . Ainsi, dans le cadre d'une politique de la
ville, il est indispensable qu ' une p olice responsabilisée par une
iiberté d'initiative, convenablement équipée et qui a donc davan-
tage confiance en elle-même, agisse aux côtés des habitants.
Ceux-ci montrent en effet une volons'• d'être p lus impliqués dans
la vie de leurs quartiers afin d'améliorer leur qualité de vie ; or,
le maintien d'une atmosphère de sécurité en est évidemment un
élément important . Dans le même sens . l'aide d ' une telle police
sera inappréciable pour ceux qui font la ville, notamment les
acteurs locaux . Aussi, dans cette vaste mais nécessaire perspec-
tive, il demande quelles mesures sont prévues afin de rétablir le
dialogue avec les personnels de la police, lesquels sont à la
recherche d'une plus grande considération et d'une revalorisation
de leurs fonctions dont l'utilité sociale n' est vraiment plus à
démontrer.

Réponse . - Pour répondre aux impératifs d'une société en
mutation, préparer notre pays à l'harmonisation européenne et
satisfaire toujours mieux le besoin de sécurité exprimé par nos
concitoyens, un important mouvement d'adaptation des moyens
et des structures de la police nationale a été engagée dès 1982.
Après la réalisation d ' un accroissement significatif des effectifs et
d'un effort soutenu dans le domaine de la formation des per-
sonnels, la loi de modernisation des équipements votée en 1985
a, pendant cinq ans, engagé un milliard supplémentaire au profit
du budget de la police nationale . A ce titre, peuvent en particu-
lier être évoquées, les mesures prises pour augmenter et renou-
veler le parc roulant et les matériels de transmission, informatiser
les commissariats, renforcer la police technique et scientifique et
rénover le parc immobilier . S ' agissant de la réforme des •'q.c-
tures, le processus de départementalisation des services, initie par
mon prédécesseur pour approcher de manière globale les pro-
blèmes de sécurité, est entré dans une phase de généralisation qui
devrait être achevée pour le 3l décembre 1992. Ce nouveau
schéma d'emploi des personnels doit améliorer la capacité opéra-
tionnelle du commandement autour du directeur départemental
de la police nationale et apporter une réponse plus efficace dans
la lutte contre la délinquance. La police nationale tient une place
privilégiée dans ce combat mené avec les autres partenaires
sociaux dans le cadre de la politique de la "fille mise en oeuvre
par le Gouvernement. Pour accompagner cette dynamique l'amé-
lioration des conditions sociales et professionnelles de l'ensemble
des personnels est une priorité fondamentale . Au plan statutaire,
la concertation conduite par le directeur général de la police
nationale permettra, dans les prochaines semaines, de procéder,
d'une part, à l'attribution de la nouvelle bonification incidiaire
et, d'autre part, d'arrêter les mesures constitutives des tranches
restantes du protocole Durafour (revalorisations indiciaires, repy-
ramidages. ..) . Ces mesures s'inscrivent dans la perspective de la
réforme des corps et carrière ., tout en étant distinctes de ce

projet, qui portera notamment sur l ' architecture des corps, les
conditions d'avancement, la réforme des B .C .T. et B.A.T., etc.
Pour 1992, une enveloppe de 170 MF sera consacrée aux mesures
indemnitaires dans le prolongement de celles arrêtées en 1991.
Elles concerneront l'ensemble des fonctionnaires de police actifs
et administratifs. Quant aux avancements en 1992, ils se situeront
au niveau des efforts consentis depuis 1990 . A titre d'exemple :
promotions prévues : ratios promus/promouvables ; brigadiers :
1 220, 21,43 p . 100 pour 17,90 p . 100 en 1991 ; inspecteurs princi-
paux : 608, 12,28 p . 100 pour 11,84 p . 100 en 1991 . Une nouvelle
police opérationnelle, mieux insérée dans la ville composée
d'agents mieux formés et mieux considérés, tels sont les objectifs
poursuivis par le ministre de l'int é rieur.

Police ( personnel)

52072. - 30 décembre 1991 . - Mme Bernadette Qsaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la tenue
non adaptée du personnel féminin de police : le gilet pare-balles
n'a pas été conçu pour les femmes . Elle lui demande s ' il n'envi-
sage pas de prendre des dispositions nécessaires à l'amélioration
de la tenue des femmes policiers.

Réponse . - La question de l'inadaptation des gilets pare-balles
à la morphologie des personnels policiers féminins, soulevée par
l ' honorable parlementaire, n 'a pas échappé à l'attention du
ministre de l ' intérieur . Une étude sera lancée, dès cette année,
par le centre de recherches et d'études de la police nationale,
pour définir les améliorations susceptibles d ' être apportées à cet
équipement.

Armes (vente et détention)

52303 . - 6 janvier 1992 . - Alors qu'il est fait état dans diffé-
rents faits divers d 'attaques à main armée avec utilisation de pis-
tolets à grenaille, M . Henri Bayard demande à M. le ministre
de l ' intérieur de lui préciser s'il est judicieux de laisser en vente
libre ce type d'armes ou s'il ne convient pas d'en réglementer la
possession.

Réponse. - Actuellement les armes d'alarme à grenaille sont, au
regard du décret n° 73-364 du 12 mars 1973, expressément
classées en 6e catégorie (armes blanches) alinéa b (objets suscep-
tibles de constituer un danger pour la sécurité publique) . A ce
titre, leur acquisition, leur détention et la publicité faite en leur
faveur sont libres . Leur port est interdit . Le projet de décret
modifiant le décret de 1973 qui sera très prochainement publié
rendra le régime applicable à ces armes plus sévère . Les plus
dangereuses d'entre elles, à percussion annulaire, seront
reclassées en 4 e catégorie (armes de défense) et soumises à auto-
risation préfectorale d'acquisition et de détention . Leur port res-
tera interdit . Les autres seront Incluses dans la 7 e catégorie
(armes de tir, de foire ou de salon), alinéa 2 (armes d 'alarme, de
signalisation et de starter) . Leur acquisition (possible pour les
personnes majeures ou les mineurs de seize à dix-huit ans ex .ree-
sément autorisés par les parents) sera soumise à inscriptieii sur le
registre de l ' armurier avec relevé de l 'identité de l'acheteur.
Enfin, la publicité faite pour les armes d'alarme à grenaille,
quelle que soit la catégorie à laquelle elles seront rattachées, sera
soumise au champ d'application de la loi n° 85-706 du
12 juillet 1985 relative à la publicité faite en faveur des armes à
feu et de leurs munitions (catégories 1, 4, 5 et 7).

Cultes (politique et réglementation)

52865 . - 20 janvier 1992 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l'intérieur où en sont les concertations
engagées au sujet de l'organisation de la religion musulmane en
France . Il lui demande notamment comment il est envisagé de
régler les problèmes relatifs aux lieux de culte et à l'institutionna-
lisation souhaitable de relations régulières entre une religion qui
compte désormais un nombre important de fidèles et les pouvoirs
publics.

Réponse. - Le Conseil de réflexion sur l'islam en France
(Corif) a été institué le 18 mars 1990 par le ministre de l ' intérieur
pour faire des propositions aux pouvoirs publics sur tous les pro-
blèmes posés par l'exercice du culte musulman en France . 11 est
composé de quinze personnalités musulmanes d'origines diverses
(neuf citoyens français et six étrangers) désignées inruitu personae.
Il s'est réuni onze fois en séance plénière, sous la présidence du
ministre de l'intérieur . Ses conseils ont permis d'aboutir à la cir-
culaire du 14 janvier 1991 sur l'inhumation des défunts de
confession musulmane dans les cimetières, et à la confection, par
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le ministère de la défense, de barquettes de nourriture halai,
contrôlées par la commission religieuse du Corif, pour les recrues
de confession musulmane . Il est saisi de différents dossiers
concernant l'islam en France notamment sur les lieux de culte,
les aumôneries, les émissions religieuses musulmanes sur les
chaînes publiques et l'abattage rituel . En l'absence d ' un orga-
nisme représentatif de l'ensemble des communautés musulmanes
en France, ii apparait pour les pouvoirs publics comme le lieu
privilégié des relations avec une religion qui compte désormais
un nombre important de fidèles.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

53119. - 27 janvier 1992. - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer si les agents des collectivités territoriales sont suscep-
tibles, dans le cadre du décret n° 84-591 du 4 juillet 1984, de se
voir décerner la médaille d ' honneur du travail d ' une part, et de
cumuler celle-ci avec la médaille d ' honneur régionale, départe-
mentale et communale instaurée par le décret n° 87-594 du
22 juillet 1987, d ' autre part.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret n° 84-591
du 4 juillet 1984, relatif à la médaille d ' honneur du travail, cette
décoration ne peut être décernée « aux travailleurs qui peuvent
prétendre, en raison de leur profession ou de celle de leur
employeur. à une distinction honorifique décernée pour ancien-
neté de services par un autre département ministériel » . Les
agents des collectivités territoriales qui ont la possibilité de se
voir remettre la médaille d ' honneur régionale, départementale et
communale pendant un nombre d 'années insuffisant pour l 'ob-
tenir, et qui auront travaillé pendant au moins trois ans, soit
avant, soit après, dans une entreprise industrielle ou commer-
ciale, pourront prétendre à la médaille d'honneur du travail, à
condition, bien sûr, qu'ils réunissent le nombre d 'annuités
requises. Il est précisé que, si l'activité dans une entreprise indus-
trielle ou commerciale est antérieure à la fonction actuelle, ce
n'est qu ' à la cession de cette dernière que la médaille d ' honneur
du travail pourra être décernée.

Risques naturels (sécheresse : Seine-Saint-Denis)

53231 . - 27 jaovier 1992 . - M. Jean-Pierre Brard attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions très
défiss orzbtes dans 1i° .x_liee se trouvent placées, pour leur
indemnisation, les victimes des cata ;tronhes naturelles reconnues
par l'arrêté du 4 décembre 1991, en pa r ticulier les sinistrés de la
sécheresse a Montreuil . En effet, cet arrêté, bien que daté du
4 décembre 1991, n'est paru au Journal officiel que le
27 décembre, c'est-à-dire durant la période des congés scolaires
de Noël que les administrés mettent généralement à profit pour
partir en vacances ou passer les fêtes en famille mais consacrent
beaucoup plus rarement à une lecture essidue du Journal officiel.
L roture à laquelle, au contraire . les compagnies d'assurances ne
manquent jamais, ce qu' a pour conséquence de fait que les
assurés se trouvent, en la circonst< nce, pénalisés pour faire valoir
utilement leurs droits dans le très bref délai réglementaire . En
conséquence . il lui demande de prolonger substantiellement le
délai dont disposent les sinistres pour effectuer les démarches
auprès de leur compagnie d 'assurances.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi n° 82-600
du 13 juillet 1982, l'état de catastrophe naturelle est constaté par
arrêté interministériel pris conjointement par le ministre de l'inté-
rieur, le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances et
du budget, le ministre délégué au budget et le ministre des dépar-
tements et territoires d'outre-mer pour les sinistres survenus sur
ces territoires. A cet égard, il convient de signaler que la procé-
dure mise en oeuvre pour l'élaboration de ces arrêtés jusqu'à la
signature des différents ministres concernés, et la publication au
Journal officiel nécessite un certr.in délai, à partir du moment où
la commission interministérielle a émis un avis favorable . S'ajis-
sant de l'arrêté du 4 décembre 1991 paru au Journal officiel du
27 décembre 1991, il est indéniable qu'en cette période de congés
de fin d'année un certain nombre de sinistrés ont éprouvé des
chffic- :!tés pour déposer auprès de leur assureur, un état estimatif
de leurs biens endommagés dans le délai de dix jc-uc ; imparti
(article A 125-1 du code des assurances) . Toutefois, i'elieellec de
déclaration dans ces délais permet certes à l'assureur d'invoquer
la déchéance mais il est de tradition pour les contrats incendie et
multirisques, que les assureurs ne se prévalent de cette déchéance

qu'à l 'égard des assurés de mauvaise foi, Ce délai peut donc être
prolongé d'un commun accord entre les parties contractantes
(article L . 113-2 du code des assurances).

Services (détectives)

53374 . - 27 janvier 1992 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions
contenues dans le projet global pour la sécurité intérieure concer-
nant les agents privés de recherches, communément appelés
détectives privés . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
s'il est dans ses intentions de déterminer des conditions précises
de diplômes (niveau requis et formation unifiée) et de déonto-
logie qui régiraient l'accès et l'exercice de la profession.

Réponse . - Le Gouvernement a toujours considéré que la pro-
fession d'agent privé de recherches devait conserver une totale
indépendance vis-à-vis des autorités publiques et ne prêter nulle-
ment à confusion, pour ce qui est de son statut, avec les services
officiels. C 'est pourquoi la réglementation n'assujettit les agents
privés de recherches qu 'à un régime de déclaration en préfecture,
et non à un régime d ' autorisation administrative, et proscrit pour
les agences l ' utilisation d'une dénomination pouvant prêter à
confusion avec celle des services de police . En revanche, il est
vivement souhaitable que la profession recherche par elle-même à
améliorer les conditions de son propre fonctionnement et la qua-
lité de ses prestations, par une meilleure formation de ses
membres et par l 'adoption d'un code de déontologie auquel ils
pourraient souscrire librement. En ce qui concerne les diplômes
que délivreraient des écoles de détectives, elles relèvent entière-
ment de l'initiative privée et il n'est prévu ele conférer aucune
reconnaissance officielle aux documents qu'elles délivrent sous
leur propre responsabilité.

Police (police municipale)

53375 . - 27 janvier 1992 . - M. Claude Bieraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur le statut des polices
municipales tel qu'il est envisagé dans le projet global pour la
sécurité intérieure . Il lui demande si, en temps de crise, les poli-
ciers municipaux, qui ne seront vraisemblablement pas armés,
participeront à la défense opérationnelle du territoire, en zone
urbaine.

Réponse. - La coordination entre les différentes forces concou-
rant à la sécurité des personnes et des biens est une exigence
telle que, en temps de crise, les forces de police municipale doi-
vent être placées sous l'autorité directe de l'Etat . Deux textes
répondent à cette exigence : l'aetie l e .25 de ie Ici n e é3-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'Etat prévoit que,
dan : ; le cadre des dispositions fixées par la loi du I l filet 1938
sur l ' organisation générale de la nation pour le temps de guerre,
l 'ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959 relative aux réquisitions
de biens et de services et l'ordonnance n° 59-147 du 7 jan-
vier 1959 portant organisation générale de ia défense, l 'Etat dis-
pose, en tant que de besoin, des services des communes, des
départements, des régions et de leurs groupements et de leurs
établissements publics ; l'article 17 du décret n° 83-1121 du
20 avril 1983 concernant les pouvoirs des préfets en matière de
défense de caractère non militaire dispose que, sur décision du
Premier ministre, le préfet de zone a autorisé sur l ' ensemble des
moyens de la police nationale et des moyens de police des col-
lectivités locales . La nécessaire coordination qu ' organisent ces
textes n 'emporte cependant pas une modification des missions
des agents de police municipale, et notamment leur emploi dans
des tâches exigeant la détention et le port d ' une aime.

Communes (domaine public et domaine privé)

53556 . - 3 février 1992. - M. Louis Masson demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si une com-
mune peut mettre à la disposition d ' un médecin (par le biais
d'une convention d'occupation à titre préc_ : -e et révocable) un
logement faisant partie du domaine public immunal, afin que
l'intéressé l'utilise comme cabinet médical.

.Réponse. - Dès lors qu'an logement appartenant au domaine
pu 'Aie communal se trouve vacant, il peut faire l'objet d'une
location à une tierce personne, notamment à un médecin pour
l'exercice de sa profession . Dans ce cas, le contrat de location ne
peut revêtir que la forme d'un contrat administratif d'occupation
du domaine public à titre précaire et révocable .
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Elections et référendums (vote par procuration)

53792. - 10 février 1992. - M. Gérard Istace remercie M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui indiquer les raisons
qui s'opposent à l'instaurati • , du droit de vote par procuration
pour les retraités qui se trouvent en voyage au moment des
consultations électorales . II souhaite également connaitre les ini-
tiatives susceptibles d'être prises dans ce domaine.

Electiuns et référendums (vote par procuration)

53793 . - 10 février 1992 . - M . Xavier Dupin attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le vote par procuration des
personnes retraitées en vacances à l 'époque des élections . En
effet les intéressés ne comprennent pas pourquoi cette procédure
leur est interdite. Pour un très grand nombre d ' entre eux il est
tout à fait normal de prendre des vacances hors des mois sco-
laires et d ' éviter ainsi le flux des vacanciers d'hiver et d ' été . La
liberté de chacun ne semble pas encore l'interdire . Aussi il lui
demande quelles dispositions il compte prendre à l'avenir en ce
domaine.

Réponse. - Les retraités sont en mesure de prendre les disposi-
tions nécessaires pour que les dates de leurs déplacements rie
coïncident pas avec celles des consultations électorales . En effet,
si l'on excepte les élections partielles, qui surviennent inopiné-
ment, on peut affirmer que le calendrier électoral est parfaite-

,it prévisible et le code électoral est ainsi conçu que, pour
uanger le mois où doit se dérouler une élection, il faut l ' inter-

vention d ' une loi . Hors les élections présidentielles, qui se dérou-
lent en avril-mai, toutes les autres consultations ont lieu normale-
ment durant le mois de mars . Il est donc infondé de soutenir que
la liberté des retraités, s'agissant du choix de leurs dates de
déplacement, serait obére•c par le calendrier électoral . Au demeu-
rant, quand, pour quelque cause que ce soit, ce calendrier est
modifié, c'est toujours plusieurs mois à l'avance . Si le Gouverne-
ment s ' est constamment opposé à l ' extension du vote par procu-
ration aux retraités absents .:le leur résidence habituelle pour
pr :adre des « vacances », c ' est pour des raisuus de fond qui s ' ar-
ticulent comme suit . 1 . En démocratie, le vote est un acte per-
sonnel et secret . De toute évidence, le vote par procuration
déroge à ce p :incipe . 2 . Une telle dérogation ne peut donc vala-
blement s'ap, ;uyer q' sur des éléments objectifs résultant, non
de la volontt„ de l e1ccteur, ;nais de contraintes qu ' il subit du fait
de sa santé, de sa profession, voire d'obligation inopinées aux-
onelles il nt peut se soustraire . A cet égard, la lecture de l'ar-
ticle L . 71 du code électoral, qui énumère limitativement les caté-
gories des citoyens autorisées à avoir- recours au vote par
procuration, traduit bien cette doctrine. 3 e On ne saurait dire
que, pour les retra ités, la date ne leurs « vacances e - c'est-à-dire
la date

	

'aquelle ils choisissent de s 'éloigner de leur domicile
ha :rituel constitue une contrainte puisqu'elle ne dépend finale-
ment que d'eux-mêmes . 4 e Il résulte de ce qui précède qu ' auto-
riser les « retraités vacanciers » à voter par procuration revien-
drait à accorder le droit de vote par procuration pour
convenances personnelles . 5° Dés lors, on ne voit pas pourquoi
seuls le:; retraités pourraient bénéficier de ce droit, et non, par
exemple, les inactifs, les chômeurs et, d'une façon générale, tous
les citoyens. Un tel « privilège» accordé aux retraités constitue-
rait une rupture du prin,,.ipe constitutionnel d'égalité entre les
citoyens . 6 . Respecter ce principe constitutionnel en ia circons-
tznce aboutirait donc automatiquement à faire du vote par procu-
ration une procédure ordinaire d ' expression du suffrage, en
contradiction avec un autre principe fondamental de la démo-
cratie, celui rappelé au I^ ci-dessus . 7 . II s'ensuivrait eu outre de
multiples possibilités de fraudes . En effet, actuellement, parce
qu'elle résulte de circonstances impératives, la procuration n'est
délivrée que sur présentation de pièces justificatives précises, que
le juge de l'élection peut ultérieurement contrôler. Dans l'hypo-
thèse du vote par procuration pour convenances personnelles, il
ne peut plus y avoir de contrôle, ni a priori, ni a posteriori, . Au
surplus, les officiers de police judiciaire auxquels l'établissement
des formulaires de procuration donne déjà bien du travail,
seraient excessivement sollicités et ne pourraient donc matérielle-
ment procéder à aucune vérification sérieuse . Telles sont les
raisons pour lequelles le Gouvernement est opposé à l'extension
suggérée du champ d'application de la procédure de vote par
procuration .

JUSTICE

Etat civil (fonctionnement)

42029. - 22 avril 1991 . - M. Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les pièces d'état civil
délivrées aux rapatriés nés en Algérie . Ces pièces font apparaître
que les intéressés sont nés en Algérie, ce qui peut laisser croire
que les rapatriés d'Algérie sont Français par naturalisation.
Comme le souhaite ces Français de souche, il lui demande s ' il ne
pourrait pas être porté additionnellement sur les documents
d'état civil le nom de l'ancien département d 'Algérie dans lequel
ils sont nés . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Réponse . - Les documents d ' état civil délivrés sous forme de
copies intégrales ou d'extraits comportent les indications telles
qu'elles figurent dans les actes originaux conservés en registre.
S' agissant des actes antérieurs à l'indépendance de l ' Algérie, les
indications géographiques portées sur les actes sont variables :
tantôt n'est mentionné que le simple nom de ta localité, tantôt
également celui de département ou du territoire . Pour les actes
reconstitués au titre de la loi du 25 juillet 1968, par suite de
l'absence d ' acte original, figure, outre le nom de la localité, le
terme « Algérie » . Cette terminologie uniforme qui présente
l'avantage de la simplification et qui s ' entend comme terme géné-
rique recouvrant une entité territoriale, a été retenue dans l'in-
térêt même des personnes concernées afin d'éviter, en cas de pro-
duction à l'étranger, toute contestation que pourrait susciter de la
part des autorités étrangères une mn, , terrai .olcgie, En outre,
!'indication du nom d'un pays sur un .e d ' état civil ne préjuge
pas de la nationalité de la personne concernée par l'acte et
encore moins du mode d 'acquisition éventuel de la nationalité
française au cas où l'intéressé serait devenu français . Dans ces
conditions la suggestion de l ' honorable parlementaire n'apparaît
pas devoir être retenue.

Police (police municipale)

46755. - 19 août 1991 . - M. André Berthol demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
préciser si les dispositions des articles 224 et suivants du code de
procédure pénale sont applicables aux agents de police munici-
pale.

Réponse. - La loi n e 78-788 du 28 juillet 1978 ayant conféré
aux agents de police municipale la qualité nouvelle d'agents de
police judiciaire adjoints, il y a lieu de considérer que ces agents
ne sont pas soumis au contrôle de la chambre d'accusation que
cette même loi a élargi dux seuls agents de police judiciaire . En
l'état, les agents de police municipale sont placés, à l'occasion de
l'accomplissement de leur mission de police judiciaire. sous l'au-
torité du procureur de la République qui, conformément aux dis-
positions de l'article L. 412-49 du code des communes, procède à
leur agrément et à son retrait si nécessaire . Le garde des sceaux
peut toutefois indiquer à l'honorable parlementaire que le projet
de loi portant réforme de la procédure pénale, qui doit être pré-
senté au Parlement au cours de la première session ordinaire
de 1992, tend à renforcer le contrôle par l'autorité judiciaire de
toutes les personnes investies de missions de police judiciaire en
étendant le champ d'application de l'article 224 du code de pro-
cédure pénale à l 'ensemble des agents de police judiciaire
adjoints ainsi qu ' aux fonctionnaires et agents chargés de cer-
taines fonctions de police judiciaire.

Système pénitentiaire (personnel • Pas-de-Calais)

48579 . - 14 octobre 7991 . - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnels du centre pénitentiaire de Longue-
nesse. Les fonctionnaires concernés ont présenté une série de
revendications qui portent notamment sur l'amélioration de leurs
conditions de travail ainsi que sur la revalorisation de leur
régime indemnitaire, Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les suites qu'il entend réserver à ces doléances et, plus générale-
ment, les mesures qu'il envisage de prendre en faveur des per-
sonnels surveillants et administratifs de l'administration péniten-
tiaire.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de préciser à l'ho-
norable parlementaire que l'accent est mis, dans le cadre de la loi
de finances pour 'année 1992, sur ?'amélioration des conditions
de travail du personnel et ia revalorisation de leur régime indem-
nitaire . En effet, il a été décidé rte porter de 3i,40 francs à
45 francs le taux de la prime de nuit . 1! s'agit là d'une augmenta .
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tion supérieure à 43 p . 100, très supérieure aux pratiques habi-
tuellement suivies qui situent de telles évolutions dans une four-
chette comprise entre 3 et 8 p . 100 . Cette mesure est très
directement liée à la prise en compte des conditions de travail
très spécifiques des personnels de surveillance . En outre, il a été
créé une indemnité entièrement nouvelle dont la nature est spéci-
fiquement liée aux contraintes et à la pénibilité du travail des
surveillants affectés dans les services de détention . Le taux
moyen pour 1992 de cette indemnité pour charges de détention
est fixé à 800 francs par an et par poste de travail (11 200 postes
concernés). Cette indemnité nouvelle est la marque de la recon-
naissance de la spécificité et de la pénibilité des fonctions des
surveillants . En ce qui concerne le personnel administratif, la
détermination du taux des indemnités servies obéira à une nou-
velle procédure qui se traduira par des réévaluations annuelles
équivalentes à la progression proportionnelle de la valeur du
point indiciaire . Enfin, un crédit de I I MF sera consacré en 1992
à l'amélioration matérielle des conditions de travail . Comme par
le passé, l'utilisation en sera définie localement après concerta-
tion avec les représentants des personnels . S'agissant de la situa-
tion particulière de la maison d ' ai :'ét de Longuenesse, établisse-
ment du « programme 13 000 places » )uvert au mois
d'août 1991, il est à signaler qu'un effort tout particulier a été
fait afin d'assurer l'accueil du personnel affecté dans cet établis-
sement . C'est ainsi que l'ensemble du personnel a pu être logé
sur place et a bénéficié de deux mois de formation sur site avant
sa prise effective de fonctions . De plus, les personnels de cet
établissement ont été consultés avant la mise au point du calen-
drier des congés annuels 1992 des agents . Un même esprit de
concertation présidera à l'affetation des agents lors de l'ouver-
ture, dans le courant du 2 e semestre 1992, du centre de détention.

Gendarmerie (personnel)

49365 . - 4 novembre 1991 . - M . Jacques Boyon rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'une réforme
appliquée dans les départements depuis le début de 1991 aboutit
à faire intervenir systématiquement en dehors des heures
ouvrables les brigades territoriales de gendarmerie à l'extérieur
de leurs limites de compétence traditionnelles . li en résulte que
dans ces circonstances les gendarmes ne peuvent user de leur
habilitation d'officier de police judiciaire, lorsqu ' ils interviennent
sur le territoire d'une brigade territoriale du même département
mais rattachée à un autre tribunal de grande instance . C ' est le
cas dans l ' Ain, où une même brigade de gendarmerie est appelée
à intervenir tantôt dans la circonscription du tribunal de grande
instance de Bourg-en-Bresse, tantôt dans celle du tribunal de
grande instance de Belley . II lui demande si, dans l'intérêt d'une
plus grande efficacité et rapidité des procédures, l'habilitation
des gendarmes comme officiers de police judiciaire ne devrait
pas être étendue par la loi à l 'ensemble du département.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article 18, alinéa 5,
du code de procédure pénale, les officiers de police judiciaire
peuvent être habilités par le procureur général à instrumenter
dans les limites territoriales de la circonscription des officiers de
police judiciaire qu ' ils sont appelés à suppléer en cas de besoin.
Le garde des sceaux indique en conséquence à l'honorable parle-
mentaire que les prévisions de cet article lui semblent de nature à
résoudre la difficulté posée par l ' intervention, en dehors des
heures ouvrables, des militaires d ' une brigade de gendarmerie du
département de l'Ain dans les ressorts des tribunaux de grande
instance de Bourg-en-Bresse et de Belley, et à assurer ainsi la
permanence des services.

Professions sociales
(travailleurs sociaux : Bouches-du-Rhône)

50527 . - 25 novembre 1991 . - M . Guy Hermier attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
revendications des travailleurs sociaux du comité de probation et
d ' assistance aux libérés de Marseille qui protestent contre la
dégradation de leurs conditions de travail, la non-reconnaissance
de leur fonction, l ' absence de réelie revalorisation de leurs
salaires, l ' insuffisance des effectifs face à la multiplication des
tâches, le manque de personnel administratif . Le personnel socia-
éducatif qui refuse de continuer à gérer ces carences a décidé,
dans un premier temps, de ne plus assurer les vérifications néces-
saires aux commissions d'application des peines, de ne plus
prendre en charge les dossiers de libératicn conditionnelle, cela
en concertation avec les travailleurs sociaux des Baumettes, et

d'avoir une action concernant la permanence d'orientation
pénale . Ainsi les dossiers non pris en charge seront retournés au
directeur de probation . II est nécessaire de répondre à l'attente
légitime de ces personnels dont la charge de travail ne cesse
d'augmenter . C'est pourquoi il lui demande les mesures immé-
diates qu'il entend prendre pour satisfaire les besoins des services
socio-éducatifs de l'administration pénale de Marseille.

Réponse . - Le garde des sceaux à l'honneur d'informer l'hono-
rable parlementaire que la situation des travailleurs sociaux de
l 'administration pénitentiaire retient toute son attention . C'est
ainsi qu'un groupe de travail réunissant l ' administration et les
représentants du personnel examine actuellement la réforme du
statut des personnels socio-éducatifs de l'administration péniten-
tiaire dans le cadre des accords Durafour . Ces accords prévoient
de situer le corps des anciens éducateurs dans le classement indi-
ciaire intermédiaire (C .I .I .) avec effet rétroactif au l et août 1991
et de créer un corps de débouché en catégorie A . Ces mesures se
traduisent par un gain de 20 points d'indice en début de carrière
et de 27 points en fin de carrière pour le corps classé en C .I .I.
Le corps classé en catégorie A culminera à l'indice majoré 660,
alors que la carrière de ces personnels se terminait à l'indice
majoré 519 jusqu'à présent . Enfin, l'administration examine les
possibilités d'organiser un débouché de carrière pour les agents
du corps de catégorie A . S'agissant de la reconnaissance des
diplômes, l ' accord conclu le 5 décembre 1991 entre le ministre
des affaires sociales et le syndicat représentant les professions
sociales permettra de compléter la formation des assistants
sociaux (statut interministériel) par la préparation d'une licence.
Ce système pourra être étendu aux travailleurs sociaux de l'admi-
nistration pénitentiaire dans le cadre de leur formation à l'F.cole
nationale d'administration pénitentiaire. II est rappelé, par ail-
leurs, à l'honorable parlementaire que le comité de probation et
d'assistance aux libérés de Marseille compte actuellement 1" tra-
vailleurs sociaux de base et un chef de service. Au titre de la loi
de finances de l'année 1991, 57 emplois budgétaires de personnel
éducatif ont été créés (29 emplois budgétaires d'éducateur et
28 emplois budgétaires d'assistant social) . La vingt-sixième pro-
motion d'élèves .éducateurs, composée de 49 personnes, sera
affectée dans les services à l'issue de deux années de formation
statutaire en octobre 1992 ; ceux de la vingt-septième promotion,
au nombre de 106, le seront à l'automne 1993 . De plus, un recru-
tement d ' assistants sociaux est actuellement organisé, ce qui va
permettre de disposer de 30 postes supplémentaires de personnel
socio-éducatif. Il en résultera un accroissement d ' environ
20 p . 100 des effectifs réels . Un travail est actuellement mené en
concertation avec les directions régionales pour établir la liste des
lieux prioritaires d'affectation de ces personnels supplémentaires.
Enfin, la direction de l'administration pénitentiaire est actuelle-
ment engagée dans une étude des organigrammes des personnels
des comités de probation et d'assistance aux libérés.

Système pénitentiaire
(personnel : Val-de-Marne)

50537. - 25 novembre 1991. - Le collectif des travailleurs
sociaux du centre pénitentiaire de Fresnes lui ayant fait part de
ses revendications, M . Georges Marchais attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les condi-
tions de travail de ces personnels . Ils réclament notamment ie
classement de la profession en catégorie A de la fonction
publique, une augmentation des salaires, l'homologation du
diplôme d'assistant de service social à Bac + 3, la création du
diplôme d'Etat d ' éducateur de l ' administration pénitentiaire . A
ces revendications générales s'ajoutent des demandes particulières
concertant l 'augmentation des effectifs . Ainsi, à la prison de
Fresnes qui compte en moyenne 2 500 détenus, il n 'existe que
dix-sept travai!ieurs sociaux . Si en se réfère à l ' estimation du
ministère de la justice selon lequel il faut un travailleur social
pour 100 détenus, il manquerait à cet établissement huit travail-
leurs sociaux, soit un tiers de l'effectif . II lui demande quelles
dispositions il compte mettre en place pour donner à ces fonc-
tionnaires les moyens de remplir leur difficile et nécessaire mis-
sion.

Réponse. - Le garde des sceaux a l ' honneur d ' informer l ' hono-
rable parlementaire que la situation des travailleurs sociaux de
l'administration pénitentiaire retient toute son attention . C ' est
ainsi qu ' un groupe de travail réunissant l ' administration et les
représentants du personnel examine actuellement la réforme du
statut des personnels sono-éducatifs de l ' administration péniten-
tiaire dans le cadre ;.es accords Durafour . Ces accords prévoient
de situer le corps des anciens éducateurs dans le classement indi-
ciaire interméd iaire (C .1 .1 .) avec effet rétroactif au l er août 1991
et de créer un corps de débouché en catégorie A . Ces mesures se
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traduiront par un gain de 20 points d'indice en début de carrière
et de 27 points en fin de carrière pour le corps classé en C .1 .1.
Le corps classé en catégorie A culminera à l'indice majoré 660,
alors que la carrière de ces personnels se terminait à l'indice
majoré 519 jusqu'à présent . Enfin l'administration examine
actuellement les possibilités de créer un débouché de carrière
pour les agents du corps de catégorie A . S'agissant de la recon-
naissance des diplômes, l'accord conclu le 5 décembre 1991 entre
le ministre des affaires sociales et le syndicat représentant les
professions sociales permettra de coupler la formation des assis-
tants sociaux (statut interministériel) avec la préparation d'une
licence . Ce système pourra être étendu aux travailleurs sociaux
de l'administration pénitentiaire dans le cadre de leur formation
à l ' Ecole nationale d'administration pénitentiaire par voie de
conventions avec des universités . En ce qui concerne les effectifs,
il convient de rappeler qu 'au titre de la loi de finances de
l'année 1991, 57 emplois budgétaires de personnel éducatif ont
été créés (29 emplois budgétaires d'éducateurs et 28 emplois bud-
gétaires d'assistants sociaux) . Par ailleurs les élèves éducateurs de
la vingt-sixième promotion au nombre de 49 personnes seront
affectés dans les services, à l'issue de deux années de formation
statutaire en octobre 1992 ; ceux de la vingt-septième promotion,
au nombre de 106, le seront à l'automne 1993 . Un recrutement
d'assistants sociaux est également organisé, ce qui va permettre
de disposer de 30 postes supplémentaires de personnel socio-
éducatif . Il devrait résulter de ces dispositifs un accroissement
d'environ 20 p . 100 des effectifs réels dans les services . Un travail
est actuellement mené en concertation avec les directions régio-
nales pour établir la liste des lieux prioritaires d 'affectation de
ces personnels supplémentaires . Dans le cadre de cette étude la
situation du centre pénitentiaire de Fresnes sera prise en compte.
D'ores et déjà le détachement d'un assistant social sur cet établis-
sement a été décidé . Enfin, depuis fin novembre 1990, une mis-
sion d'expertise des organigrammes est chargée de la révision des
organigrammes des personnels de surveillance et de la création
des organigrammes théoriques des personnels administratifs, tech-
niques et socio-éducatifs . Ses travaux sont actuellement en voie
d'achèvement et permettront de connaître les besoins en per-
sonnels des établissements pénitentiaires, dont les personnels
socio-éducatifs, et de les prendre en compte au pian budgétaire
dans une perspective pluriannuelle.

Mariage (régimes matrimoniaux)

51098 . - 9 décembre 1991 . - M . Pierre Estève attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions d'application de l'article 1397 du code civil régissant
la modification ou le changement de régime matrimonial . Il
apparaît en effet que certains tribunaux de grande instance
demandent qu ' à l'appui de la requête es homologation d'un
changement d'un régime de communauté en régime de séparation
de biens soit joint un projet de partage de la communauté . Si
l'on peut concevoir qu'une telle demande rentre dans le cadre
des renseignements et informations qui peuvent être exigés par le
juge lorsqu'ils lui semblent nécessaires pour être éclairé sur le
bien-fondé de la requête - dais la mesure notamment où le
changement de régime doit être conforme à l'intérêt de la
famille - il n'en demeure pas moins que, selon une jurisprudence
constante, toute convention liquidant par anticipation le régime
matrimonial en partageant la communauté avant la dissolution
du régime est entachée de nullité absolue . Par ailleurs, l'ar-
ticle 1397 du code civil n'imposant, à compter du jugement d'ho-
mologation, aucun délai aux époux pour procéder à la liquida-
tion de l'ancien régime quand bien même le nouveau régime
serait celui de la séparation de biens, il semble que l'intérêt, pour
le juge, d'un projet de partage soit limité en fait . Aussi lui
demande-t-il, afin que les époux n'aient plus lieu de craindre la
: m ilité de la convention homologuée ou le rejet de la demande
d'homologation selon qu'ils établissent ou non un projet de par-
tage, de bien vouloir préci er : t° que le projet de partage joint. à
l'appui d'une demande d homologation d'un changement de
régime de communauté en un régime de séparation ne peut être
tenu pour une convention définitive susceptible d'être frappée
d'une nullité qui s ' étendrait à l'homologation elle-même , 2 , s'il
ne conviendrait pas de compléter l ' article 1397 du code civil ou
l'article 1302 du nouveau code de procédure civile afin d ' enca-
drer la pratique des tribunaux en cette matière.

Réponse . - Les magistrats saisis d'une requête en homologation
de changement de régime matrimonial ont notamment pour mis-
sion de s ' assurer que les époux n 'utilisent pas la procédure insti-
tuée par l 'article 1397 du code civil, dans le but de porter atteinte
aux droits de leurs enfants ou de leurs créanciers . En effet, la loi
ne fixant aucun délai pour effectuer les opérations de liquidation

et de partage, les créanciers pourraient se voir lésés, en cas de
substitution d'un régime séparatiste à un régime communautaire.
Aussi, afin de contrôler l ' absence de fraude aux droits des créan-
ciers, certains tribunaux derandent aux époux de transmettre,
avec leur requête, un projet de partage de la communauté. Sous
réserve de l'appréciation souveraine des juridictions, cet acte
n'apparaît pas avoir la nature juridique d'une convention sous
seing privé, dans la mesure où il ne constitue qu'un projet d'acte
de partage ne liant pas les parties . S'il en revêtait la forme, t l

pourrait être frappé de nullité par application de l'article 1450 du
code civil sans que cette nullité, sous réserve de la même appré-
ciation, s'étende à l'homologation elle-même . Le projet de par-
tage n'est qu'un élément d ' information que le magistrat a la
faculté de demander aux parties, au même titre qu'il peut
ordonner toute mesure d'instruction permettant d'éclairer sa déci-
sion . Il ne fait pas partie de la convention qui est soumise à
l'homologation . Compte tenu de ces éléments, il ne parait pas
nécessaire, en l'état, d'encadrer la pratique des tribunaux en
fixant par voie législative ou réglementaire la liste des documents
devant être produits par les parties au moment du dépôt de la
requête . Au contraire, les juges du fond doivent pouvoir appré-
cier, dans chaque cas d 'espèce, si la production d'un projet de
partage est nécessaire afin de les éclairer sur l'existence d'une
éventuelle fraude aux droits des créanciers.

Justice (conciliateur)

51693 . - 23 décembre 1991 . - M . Arthur Paecht rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu ' en l'absence
de précision à ce sujet dans le décret n i 78-231 du 20 mars 1978
modifié, les modalités de remboursement des frais exposés par
les conciliateurs judiciaires sont déterminées par assimilation au
régime applicable aux fonctionnaires de l'Etat de catégorie A . Il
en résulte pour ces personnes, par ailleurs totalement bénévoles,
des contraintes de calcul et de justification que leur statut et la
nature de leurs fonctions ne semblent pas commander . Il lui
demande s'il ne lui paraîtrait pas plus expédient d'allouer aux
conciliateurs une indemnité de remboursement forfaitaire des
frais dont ils font l'avance, calculée en fonction du volume des
affaires dont ils sont appelés à connaître.

Réponse. - Depuis une décision interministérielle du
7 août 1978 ayant adapté aux conciliateurs les dispositions du
décret n° 66-619 du 10 août 1966 sur les frais de déplacement
dans la fonction publique, qui demeurent applicables en vertu de
l'article 53 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990, les conciliateurs
sont remboursés de cette catégorie de frais sur présentation
d'états certifiés, accompagnés des pièces justificatives, visés par
les chefs de cour d'appel avant transmission aux ordonnateurs . II
n'apparaît pas en l'état possible d' instituer au profit des concilia-
teurs une indemnité forfaitaire des frais dont ils font l'avance,
dans la mesure où les remboursements effectués à leur profit sont
très variables . A titre d'exemple, pour ce qui concerne les frais de
déplacement, le rapport du remboursement de deux conciliateurs
des Bouches-du-Rhône pour le deuxième semestre 1991 est de
l'ordre de 1 à 70. En conséquence, ces frais ne peuvent être rem-
boursés qu'a posteriori, et il n'est pas envisageable de modifier les
règles de remboursement reposant sur le nombre de kilomètres
parcourus nar la mise en place d ' une indemnité liée au nombre
d'affaires traitées . Pour ce qui concerne les menues dépenses
dont les conciliateurs font l'avance, le remboursement s ' opère
selon les modalités des circulaires n° 81-10 du 10 avril 1981 et
n° 87 1 16 du 9 novembre 1987, le plafond toujours en vigueur
étant de 1 000 francs par an. Des dépassements peuvent toutefois
être autorisés sur la base de justifications et après accord des
chefs de cour .

Justice (fonctionnement)

52901 . - 20 janvier 1992. - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet
des conséquences de la départementalisation des tribunaux sur
l'édifice juridictionnel français et le fonctionnement de la justice
dans son ensemble . Il s'inquiète de l'accroissement de la centrali-
sation des pouvoirs de l'administration et de la mainmise de
l 'exécutif sur les enquêtes judiciaires, par l'intervention du par-
quet, envisagés par ce projet, et qui risqueraient de menacer l'in-
dépendance de la justice . Il lui demande s'il est dans ses inteo-
tions de corriger ces risques préjudiciables et de remédier par là
même à l'éloignement des justiciables et de leurs juges, que ren-
forcerait la création de supertribunaux aux compétences élargies .
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Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux, ministre de la justice, sur les consé-
quences de la départementalisation en ce qui concerne l'organisa-
tion et te fonctionnement de l'institution judiciaire . J'ai l'honneur
de lui faire connaitre que ce projet n'a pas pour objectif d'ac-
croitre la centralisation du pouvoir de l'administration ni de
confier au seul procureur départemental l'action publique . En
effet, la départementalisation marque la volonté du Gouverne-
ment de renforcer l ' efficacité et l'autorité des juridictions par la
recherche d'une meilleure cohérence de l'action publique et par
la création d'un niveau pertinent pour une déconcentration de !a
gestion . Je précise eu outre que la départementalisation ne
concerne pas la suppression de juridictions, ni la remise en cause
de la carte judiciaire, pas plus qu'elle ne vise à retirer aux juri-
dictions leur autonomie et leur indépendance . Elle ne saurait
donc en aucun cas éloigner le juge du j usticiable .

Justice (fonctionnement)

52907 . - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
les perspectives d'action du délégué interministériel chargé d'une
réflexion concertée sur les besoins et infrastructures de la justice
et notamment de l'état du schéma directeur qui devait étre
engagé dans seize départements dont celui du Pas-de-Calais (J .O .,
Sénat, 4 juillet 1991).

Réponse. - En réponse à la question écrite de l'honorable par-
lementaire, M . le député Léonce Deprez, le ministre de la justice
a l'honneur de lui préciser que les dix premiers schémas direc-
teurs sont terminés . Le programme de travail de la délégation
générale au programme pluriannuel d ' équipement pour
l'année 1992 est d'élaborer les schémas directeurs de seize dépar-
tements de la deuxième tranche, selon le calendrier joint, et de
lancer les concours d'architecture des opérations urgentes identi-
fiées dans les schémas de la première tranche.

DÉPARTEMENTS
DATE

des réunions
de lancement

ANALYSE
du patrimoine

par le bureau d'étude

DATE
des réunions
de restitution

Allier	 18 novembre 1991

	

Janvier 1992

Doubs	 Î 19 novembre 1991

Eure-et-Loir	 21 novembre 1991

Décembre 1991 ~I
Janvier 1992

_--- - - 1
Janvier-

février 1992 30 mars 1992

Mars 1992

Mars 1992

DATE
des réunions
de synthèse

Avril 1992

Avril 1992

r
Fin mai 1992

FINALISATION
de l'étude

et mois de départ
de la procédure de

concertation extérieure

Mai 1992

Mai 1992

Juin 1992

Haute-Garonne	
T-	 aieia

7 novembre 1991

	

Décembre 1991

	

entre le 15 mars
et le 15 avril 1992

15 avril-
15 mai 1992 Juin 1992

Haute-Savoie	

Haute-Vienne	

Landes	

22 novembre 1991

	

Décembre 1991

29 novembre 1991

	

Décembre 1991

6 décembre 1991

	

Février 1992

	

Mai 1992

entre le 15 mars
et le 15 avril 1992

Juin 1992

	

Juin 1992

15 avril-

	

Juin 199215 mai 1992

Martinique	

Moselle	
_de	

Nord	

Paris	

Pas-de-Calais	

entre le 15 mars
et le 15 avril 1992

er
	l décembre 1991

	

Décembre 1991

	

entre le l
et le 15 avril 1992

3 décembre 1991

	

I Janvier-février 1992

	

Avril 1992

	

2 décembre 1991

	

Février !992

	

7 novembre 1991

	

Février-mars 1992

	

2e quinzaine d'avril

	

9 décembre 1991

	

2e quinzaine

	

2e quinzaine
janvier 1992

	

d'avril

Mi-mai 1992

15 avril-
15 mai 1992 Juin 1992

Fin mai 1992

	

Juin 1992

Fin mai 1992

	

Juin 1992

Mi-juin 1992

	

Fin juin 1992—

3 e semaine
avril 1992

Mai 1992

F i n avril 1992

Juin 1992

Val-d'Oise	 i 14 novembre 1991 1

	

Décembre-
janvier 1992

	 j

	

15 octobre 1991

	

Décembre

	

2 e quinzaine
Var	 janvier 1992

	

de mars 1992

Seine-Maritime	 14 novembre 1991

	

Fin novembre-

1__	 	 début décembre 1991

27 mars 1992

Mi-avril 1992 3 e semaine

	

dernière semaine
mai 1992

	

?*tai 1992

Fin. mai i992

	

Juin 1992

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (fonctionnement : Côtes-d'Armor)

52179 . - 30 décembre 1991 . - M. Maurice Briand attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'inquiétude de l'association des brigades de réserve
de La Poste dans le départment des Côtes-d ' Armor quant au
devenir de leur fonction au sein du nouvel établissement . Les

Fin mars 1992

	

Fin avril 1992

Fin mars 1992

	

Fin avril 1992

intéressés craignent !a disparition à court terme de leur service
par l ' appel à du personnel extérieur à La Poste et l'accélération
du processus de fermeture partielle ou définitive des bureaux de
poste ruraux . Aussi il lui demande son sentiment en la matière.

Réponse. - La mission principale des agents des brigades de
réserve départementales est d ' effectuer le remplacement des rece-
veurs des petits bureaux de poste . Compte tenu de l'ensemble
des moyens en personnel dont ils disposent, les chefs de service
dimensionnent les effectifs des différentes équipes d ' agents rem-
plaçants de manière à assurer le bon fonctionnement des services.
Dans le département des Côtes-d ' Armor, il a été procédé à un

Vaucluse	 14 octobre 1991
Décembre-

janvier 1992
2 e quinzaine
de mars 1992
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recentrage des missions des a g ents de la brigade de manière à
accentuer le professionnalisme de ces agents dans les fonctions
de remplaçant de responsable de bureau . Ainsi, une bonne qua-
lité de prestations peut étre assurée en toute circonstance . En
effet, le rôle des brigadiers a toujours été considéré comme essen-
tiel et complémentaire à celui des receveurs dans la mesure où ils
participent, au travers de leurs missions, à une p ésence postale
de qualité . C'est pourquoi, la Poste prendra en cor ipte la spécifi-
cité des fonctions exercées par les intéressés dans le vaste projet
des classi rications fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se
poursuivre jusqu'en 1994. Par ailleurs, le personnel contractuel
est utilisé essentiellement pour des renforts ponctuels, notamment
dans les bureaux dont le niveau d'activité subit des fluctuations
saisonnières . En ce qui concerne la situation des bureaux de
poste ruraux, la Poste entend maintenir sa présence en l'adaptant
aux attentes de ses publics . A cet effet, les schémas départemen-
taux de présence postale, qui sont en cours de réalisation, réser-
vent une place importante à la définition de nouvelles formes de
présence en milieu rural pour maintenir la proximité et l'attracti-
vité du réseau postal . Ces éléments s'inscrivent dans une large
concertation au plan local . En liaison avec les municipalités et de
concert avec les conseils postaux locaux, des aménagements sont
apportés afin que l'implantation postale reste en harmonie avec
l ' évolution des besoins de la clientèle.

Postes et télécommunications (timbres)

53213 . - 27 janvier 1992 . - M . Gérard Longuet appelle fat-
teraion de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'absence de timbre en 1992 concernant le centième
anniversaire de la naissance de Louis de Broglie . Ce dernier a
bâti les fondements de la mécanique ondulatoire, laquelle est l'un
des piliers de la mécanique quantique, branche maîtresse de la
physique de notre temps . Parmi la dizaine de théoriciens qui ont
fait partie de cette discipline, nous ne pouvons, en France, nous
prévaloir que du seul nom de Louis de Broglie . II a d'ailleurs
reçu le prix Nobel et a été secrétaire perpétuel de l ' Académie des
sciences . II lui demande pour quelles raisons Louis de Broglie ne
figure pas sur la liste des personnages célèbres retenus par
La Poste en 1992.

Réponse- - Une demande d'émission d'un timbre-poste à l'oc
casion du centenaire de la naissance du prince Louis de Broglie
qui sera célébré cette année est effectivement parvenue au minis-
tère des postes et télécommunications . Cette proposition a été
présentée trop tardivement pour être soumise à l ' examen de la
commission des programmes philatéliques qui s ' est réunie au
mois de juin 1991 pour donner son avis sur l'ensemble ou pro-
gramme philatélique de 1992, publié au journal officiel du
l m août 1991. Dan : ces conditions, il n'a pas été possible de
répondre favorablement à cette demande pour 1992 . Le choix de
la série des Personnages célèbres » de 1992 a été fixé par arrêté
au Journal officiel du 13 janvier 1991 . Le programme des émis-
sions de l'année 1992 étant maintenant arrêté, cette position sera
toutefois examinée, pour les programmes ultérieurs, par la com-
mission des programmes philatéliques chargée d'opérer une sélec-
tion parmi toutes les suggestions reçues.

Téléphone (tarifs : Aveyron)

53284 . - 27 janvier 1992 . - M . Jacques Godfrain demande à
M . le ministre délégué aux postes et télécommunications de
lui préciser les modalités de tarification des ;mmunications télé-
phoniques interurbaines en Aveyron . il sou.iaiterait savoir pour-
quoi cette région relativement défavorisée subit une majoratio i
par rapport aux quatre départements avoisinants . En outre, il
serait préférable de faciliter l'accès d'un maximum d'utilisateurs
des lignes téléphoniques en modifiant la plage de réduction des
tarifs dès 19 h . 30.

Réponse. -. Ainsi qu ' il a déjà été exposé à l'honorable parle-
mentaire , réponse à des précédentes questions écrites ayant
même objet (cf. noté . :ment questions n . 72-026 du 21 décembre
1981 ; n . 57-209 du 8 octobre 1984 ; n. 40 du 4 juillet 1988 ;
n° 14 . 430 du 12 juin 1989 ; n° 19-804 du 6 novembre 1989), la
tarification des communications téléphoniques établies à partir
du département de l'Aveyron obéit à des règles générales qui ne
visent nullement à pénaliser particulièrement ce département . I!
n'est toutefois pas contesté que, compte tenu de la dimension de
ce dernier, . • supérieure à la moyenne nationale, le découpage
actuel en six circonscriptions tarifaires puisse se traduire par des

situations moins favorables pour certains abonnés que pour
d'autres . C'est précisément sur ce point que !a réforme dite des
« zones locales élargies », dont les principes ont été exposés dans
les précédentes réponses évoquées, apportera une amélioration
sensible, puisqu'elle permettra à tout abonné d'appeler les
abonnés des circonscriptions limitrophes de la sienne au même
tarif que les abonnés de sa propre circonscription . Cette réforme,
désormais explicitement prévue par le contrat de plan signé en
novembre 1991 entre l'Etat et France Télécom, sera mise en place
en 1994 . Sur le second point évoqué, à savoir la modulation
horaire du tarif des communications, il doit être rappelé qu'une
première réduction de 30 p . 100 intervient d'ores et déjà à
18 heures . Les réductions suivantes, de 50 et 65 p . 100, intervien-
nent à 21 h 30 et 22 h 30. Ce système apparait donc comme bien
adapté aux besoins d,> particuliers ; il n'est pas envisagé de le
modifier.

Téléphone (raccordement)

53300 . -- 27 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Haby attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur le fait que la plupart, sinon la totalité, des habitations
individuelles est reliée téléphoniquement aux organes de police et
de sécurité, de jour comme de nuit, soit directement, soit par des
systèmes de télésurveillance, la fiabilité et la sécurité de ces
organes et dispositifs étant étroitement tributaires de la sécurité
de la transmission de l'alarme par les lignes téléphoniques . Or, si
ces dernières, qu'elles soient aériennes ou souterraines, donnent
de bonnes garanties lorsqu'elles sont installées dans des condi-
tions qui en réservent l ' accès aux seuls agents de l'administration,
il n'en va pas de même de celles qui comportent des boites et
câbles de raccordement à portée de main sur les murs de façade
ou de clôture, dispositions fréquentes dans la banlieue pari-
sienne, et sont de ce fait exposées aux déprédations et coupures.
Compte tenu du nombre croissant de personnes âgées ne pouvant
communiquer avec 1 - extérieur que par le téléphone, il lui serait
reconnaissant de lui faire connaitre les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation dans l'intérêt du secours
aux personnes et de la protection des biens privés.

Réponse. - II est certain qu 'un réseau de distribution télépho-
nique est plus vulnérable aux dégradations de toutes sortes,
volontaires ou involontaires, lorsque les organes de raccordement
nécessaires, implantés en dehors des parties privatives, sont d ' une
accessibilité relativement aisée . France Télécom, tout à fait
conscient de ce problème, s'efforce de sécuriser progressivement
son réseau par trois types de mesures . Il s'agit, en premier lieu,
de la mise en place d'une gamme d ' équipements sécurisés per-
mettant de renforcer la sécurité sur le matériel existant . Tel est le
cas des serrures pour sous-répartiteurs et sous-répartiteurs d'im-
meubles, des systèmes de verrouillage pour trappes de chambres,
des capots verrouillables pour réglettes d'immeubles . En second
lieu, sont développés des systèmes de télésurveillance pour
contrôle des anomalies survenant sur le réseau, telles que l'ouver-
ture des portes de sous-répartiteurs ou des chambres télépho-
niques en dehors des heures normales d'exploitation . Enfin, il est
fait application de règles d'ingénierie concourant à améliorer la
sécurité du réseau par la mise en souterrain, la suppression des
sous-répartiteurs secondaires et des sous-répartiteurs d'im-
meubles . Améliorer la sécurité du réseau de distribution télépha-
nique relève de l'intérêt de tous, exploitant public compris.
Même si les cas tels que ceux évoqués par l'honorable parlemen-
taire, mettant jeu la sécurité des personnes, apparaissent
comme rarissir s, leur importance extrême justifierait à elle
seule la poursu

	

des efforts accomplis.

Politiques communautaires (politique monétaire)

53402 . - 3 février 1992 . . Parmi les progrès enregistrés lors de
ia dernière conférence européenne de Maastricht, on note avec
satisfaction les décisions concernant la monnaie unique . Ces
décisions suscitent en général l ' adhésion des spécialistes, mais il
semble que l'ensemble des citoyens manifestent une certaine
indifférence vis-à-vis de cette question, qui pourtant les concerne
directement . II semble donc util e d ' entreprendre dès maintenant
une action d ' information auprès des citoyens . Une expérience
intéressante avait été lancée, en I98S, par l ' administ,ation des
postes, qui avait décidé de mentionner sur chaque timbre postal,
la valeur en écus à côté de la valeur en francs . Cette expérience
symbolique et ponctuelle portait sur l ' émission de 55 millions de
timbres de ce type. A !'occasion du « Livre vert » portant sur
l'harmonisation des services postaux de la communauté,
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M . Georges Mesmin demande à M. le ministre délégué aux
postes et télécommunications si une nouvelle initiative de ce
genre pourrait faire l'objet d ' une proposition de la France à ses
partenaires.

Réponse. - A l'issue de l'expérience de 1988, citée par l ' hono-
rable parlementaire, les partenaires de la France au sein de la
C .E .E . avaient fait connaître leur réserve, voire leur hostilité, à la
mention en écus des tarifs postaux, à côté de celle exprimée dans
la monnaie nationale, ceci permettant des comparaisons de tarifs
abruptes qui ne tiennent pas compte du contenu et de la qualité
des services rendus à la clientèle . Plus récemment et à l'occasion
de l ' émission commune de timbres-poste qui doit marquer l'en-
trée en vigueur de l'Acte unique européen à la fin de 1992, cette
hostilité à la mention de la valeur faciale en écu a été de nou-
veau clairement réaffirmée . S'il est vrai que le timbre-poste ne
saurait devancer l'instauration d'une monnaie européenne utilisée
par tous les citoyens, la France ne manquera cependant pas de
soutenir les actions et propositions de l'exécutif européen dans ce
domaine, ainsi que le souhaite l'honorable parlementaire.

Téléphone (assistance aux usagers)

53447. - 3 février 1992 . - M . Marc Dotez attire l'attention de
M . le ministre délégué aux postes et télécommunications sur
le fait que les renseignements internationaux de France Télécom
ne délivrent actuellement que les numéros de téléphone des
abonnés étrangers, et pas leur adresse . Cela est une source de
complications pour les usagers, qui doivent ainsi téléphoner à
leurs correspondants pour leur demander leurs coordonnées
avant de pouvoir leur envoyer une lettre ou un paquet. C ' est
pourquoi, il le remercie de bien vouloir lui indiquer s'il env isage
de demander à France Télécom d'augmenter les informations dis-
pensées par les renseignements internationaux.

Réponse . - L'objet d'un service de renseignements télépho-
niques est avant tout de permettre l'établissement de communica-
tions téléphoniques . C ' est pourquoi, conformément à une recom-
mandation internationale, le service des renseignements
internationaux de France Télécom indique bien entendu le
numéro de téléphone de la personne demandée, riais ne transmet
en principe son adresse que lorsque celle-ci peut aider à identi-
fier un correspondant parmi des homonymes . II convient en
outre de noter qu ' il n'y a pas torjours coïncidence, même en
France, entre l ' adresse figurant dans l'annuaire (adresse « géogra-
phique », avec rue et numéro) et l'adresse la mieux adaptée pour
envoyer une lettre ou un objet (adresse « postale », avec indica-
tion éventuelle d'une boite postale ou d'un Cedex).

Postes et télécommunications (personnel)

53604. - 3 février 1992 . - M Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur ie souhait des brigadiers de L .a Poste de voir élucider le
problème de l 'exercice du droit de grève . En effet . à ce jour, seul
le cas des brigadiers déjà en remplacement est clair ; puisqu'ils
sont assimilés aux chefs d'établissements et n ' ont pas, de ce fait,
le droit de grève . Pour tous les autres cas, on est dans une incer-
titude qui permet toutes les interprétations possibles, et donc cor-
rélativement toutes les pressions, menaces de sanctions ou intimi-
dations de la part des directions départementales . Il lui demande
donc de bien vt,uloir lui préciser quels sont les droits et obliga-
tions des brigadiers en ce domaine.

Réponse. . La jurisprudence a confirmé la légalité de l ' interdic-
tion faite aus chefs d'établissement d'exercer le droit de grève en
tant que fonctionnaires de responsabilité tenus de demeurer à
leur poste en toutes circonstances (C .E . l er juin 1984, Fédération
nationale des travailleurs des postes et téléccmmunica-
dons C .G .T.) . Cette interdiction répond à la nécessité d'assurer la
continuité du service public qui, aux termes de l ' avis rendu par le
Conseil constitutionnel le 25 juillet 1979, a valeur de principe
constitutionnel au même titre que le droit de grève . Fondée sur la
nature des fonctions exercées, la limitation ainsi apportée à
l ' exercice du droit de grève est opposable aux brigadiers qui ont
reçu mission de remplacer un chef d 'établissement. En revanche,
les brigadiers en fonction à leur bureau d'attache, ou en position
de remplacement d'agent cu en renfort, ont la possibilité, s'ils le
souhaitent, de s'associer à un mouvement de grève .

Téléphone (annuaires)

53607. - 3 février 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
lui préciser les raisons pour lesquelles La Poste ne distribue pas,
pour la télécopie . un annuaire des abonnés, dans des conditions
identiques aux annuaires du téléphone.

Réponse . - Il existe bien un annuaire de la télécopie, édité par
France téiécom, adressé gratuitement chaque année (actuellement
début janvier) à tout possesseur d'un télécopieur ayant demandé
son inscription sur ce document . Cette dernière formalité est mal-
heureusement indispensable ; en effet, contrairement à ce qui se
passe en matière de téléphone ou de télex, il n'y a pas d'« abon-
nement à la télécopie » . La possession d'un télécopieur, utilisé
sur le réseau téléphonique général et non sur un réseau spéci-
fique, relève d'une location ou d'un achat, effectué anonymement
et souvent auprès d'autres fournisseurs que France Télécom. Il
n'est donc pas possible de connaître de manière exhaustive les
détenteurs de télécopieurs s'ils ne se manifestent pas . Il doit être
signalé que les numéros d'appel des télécopieurs sont également
mentionnés, la aussi, nécessairement, sur demande des abonnés,
dans les pages blanches et jaunes de l'annuaire téléphonique et
sur Minitel (annuaire électronique « Il » et annuaire de la
bureautique communicante « 36-Id SCRIP »).

Poste .: et télécommunications (fonctionnement)

53669 . - 3 février 1992 . - M . Pierre Micaux fait part à M. le
ministre délégué aux postes et télécommunications de l'inquié-
tude des agents des brigades de réserve de La Poste quant au
devenir de leur fonction et l'exercice de leur métier au sein de
l'établissement public de La Poste . En effet, certaines informa-
tions internes à l'établissement public de La Poste font craindre
une réduction très importante des effectifs, réduction qui serait
compensée par du personnel contractuel extérieur . Il n'est pas
douteux qu'une telle disposition affaiblirait sensiblement la qua-
lité du service et ne manquerait pas de susciter l'inquiétude des
élus locaux, tout particulièrement ceux du monde rural . A cet
égard, il croit devoir rappeler les termes de la loi érigeant
La Poste en établissement public et notamment son article limi-
tant le recours à des agents extérieurs à La Poste d ' une part, et
celui faisant état de sa mission de participation à l ' aménagement
du territoire, d ' autre part . Il lui demande en conséquence de
l'éclairer sur le fondement de ces informations et, dans l ' hypo-
thèse où elles se révéleraient exactes, s'il entend s'opposer à ces
réductions d'effectifs.

Réponse . - La mise en oeuvre de !a réforme de La Poste
conduit à une politique active de déconcentration visant à une
plus grande autonomie des chefs de service départementaux,
notamment dans le domaine de la gestion des ressources
humaines . S'agissant des moyens de remplacement dans les petits
bureaux de poste, le projet actuellement à l ' étude à la direction
des ressources humaines, en concertation avec les organisations
de personnel, consiste à définir des orientations générales permet-
tant aux responsables locaux de mettre en place l'organisation
des moyens de remplacement qui répond le mieux aux
contraintes et aux objectifs du service postal . Ces orientations
géneialea visent une amélioration du professionnalisme des
agents remplaçants . Le niveau de qualification et de formation de
ces personnels devra en effet correspondre aux différentes mis-
sions qui leur son, confiées, de manière à maintenir en toutes
circonstances une bonne qualité de prestations . Des dispositifs
seront prévus pour faciliter la mobilité fonctionnelle et favoriser
la promotion des intéressés . Dans ce cadre, les chefs de service,
compte tenu des moyens en personnels dont ils disposent, pour-
ront organiser les différentes équipes de remplacement de
manière à assurer le bon fonctionnement de l ' ensemble des
bureaux . Les règles d'organisation et de fonctionnement de ces
équipes seront établies en concertation avec les partenaires
sociaux . Le personnel contractuel, quant à lui, représente une
fonce de travail d'appoint indispensable . Il est utilisé essentielle-
ment pour des renforts ponctuels et dans les bureaux dont le
niveau d'activité subit des fluctuations saisonnières . En tout état
de cause, la mission principale des agents .'..es brigades de réserve
restera celle d ' effectuer le remplacement des receveurs des petits
bureaux de poste . Leur rôle sera toujours considéré comme
essentiel et complémentaire à celui des receveurs dans la mesure
où ils participent, au travers de leurs missions, à une présence
postale de qualité, principalement dans les zones rttratcs . C'est
pourquoi, La Poste prendra en compte la spécifi :ité des fonctions
exercées par les intéressés dans le vaste projet des classifications
fonctionnelles amorcé en 1990 et qui doit se poursuivre jus-
qu 'en 1994.
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SANTÉ

Santé publique (sida)

29077 . - 2S mai 1990. - M . Robert Poujade attire l'attention
de M . le ministre de la ss-lidarit. , de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'absence de dispositions juridiques réglementant
la profession du tatoueur. Il résulte de cette situation que n'im-
porte qui peut s'improviser tatoueur et qu'en particulier, il
n'existe aucune obligation de jeter les aiguilles après chaque utili-
sation . Il lui demande si, dans le cadre de la lutte contre le sida,
il envisage de réglementer cette profession . - Question transmise à
M. le ministre délégué â la santé.

Réponse . - Aucun cas de transmission du V .I .H . n ' a été mis en
évidence en France dans les situations professionnelles non médi-
cales pouvant comporter un percement de la peau, notamment
les pratiques de tatouage . La conduite responsable et avertie des
tatoueurs concernés lors d'un percement de la peau s'impose ;
elle est favorisée par l ' information générale réalisée auprès du
public sur les risques de transmission du virus. Pour les
tatoueurs, le respect des précautions d'asepsie, la stérilisation du
matériel d'injection entre deux clients sont les mesures de pré-
caution qui s ' imposent . .Aucune mesure réglementaire spécifique
envers les tatoueurs, dans le cadre de la lutte contre le sida, n'est
actuellement envisagée et ne saurait remplacer le rappel du res-
pect des précautions élémentaires d'hygiène.

Sang et organes humaine (centres de transfusion sanguine)

38529. - 2S janvier 1991 - M . Pascal Clément demande à
M . le ministre délégué à ta santé de bien vouloir lui préciser
quelle sera sa politique en cc qui concerne l ' avenir des centres de
tranfusion sanguine.

Réponse . - La transfusion sanguine française a été bâtie il y a
quarante ans (loi du 21 juillet 1952) sur une organisation mono-
polistique au profit des établissements de transfusion sanguine et
sur un fonctionnement autarcique tourné vers la seule satisfaction
des besoins français en produits sanguins thérapeutiques . Le
progrès rapide des sciences et des techniques (biotechnologies
notamment) et l ' ouverture prochaine du marché européen impo-
sent à ce secteur d 'activité une adaptation à des nouvelles exi-
gences économiques, tout en préservant la qualité du service
rendu aux malades et les principes éthiques fondamentaux de la
transfusion (volontariat, bénévolat du donneur de sang, caractère
non lucratif de l'activité) . La politique menée par le Gouverne-
ment a pour principal ob j ectif de préparer l'ensemble de ce sec-
teur à ces changements qui concernent autant les structures, les
produits, les textes réglementaires que les mentalités . En particu-
lier, se posent les problèmes des modalités d'application en droit
français des dispositions de la directive européenne
C.E .E .'89/381 relative aux médicaments dérivés du sang et du
corps humain . Pour préparer la restructuration du secteur du
fractionnement plasmatique, il a été demandé à l ' inspection des
finances d'effectuer un audit stratégique sur les sept établisse-
ments concernés (centres de Lille, Bordeaut :, Strasbourg, Lyon,
Montpellier, Nancy et le Centre national de transfusion san-
guine) . D'autre part, un autre texte de loi est en préparation pour
Fixer le statut des produits du corps humain et réaffirmer le prin-
cipe de sa non-patrimonialité, afin d'assurer une protection juri-
dique des règles éthiques propres à ce domaine . Sur le plan éco-
nomique, il est indispensable d'amé l iorer la compétitivité des
produits sanguins français (qualité, sécurité, prix) face à la future
concurrence étrangère . C'est la raison pour laquelle l'autosuffi
ance nationale en sang et en plasma est un objectif primordial.
Les difficultés financières que rencontrent à l ' heure actuelle cer-
tains établissements méritent d' être étudiées atu,diveïrient . pour
rechercher leurs causes et définir les solutions les plus appro-
priées . C ' est In raison pour laquelle l'inspection générale des
affaires sociales a été chargée d'une mission sur le ta r if de ces-
sion des produits sanguins . Les études demandées aux différents
corps d ' inspection ont été remises au Gouvernement et sont
actuellement en cours d ' exploitation par les services du ministère
en relation avec les professionnels concernés et les représentants
des donneurs de sang. Le Gouvernement fera connaitre très pro-
chainement Ses orientations qu 'il retient pour la réforme du sys-
tème transfusionnel français . De l ' engagement de tous les acteurs
(tutelle, personnels des centres de transfusion et donneurs)
dépend en effet la réussite de la transition vers une organisation
transfusionnelle moderne mieux adaptée à l ' évolution du temps
sans renier ni ses acquis éthiques ni son savait-faire .

Politiques communautaires (santé publique)

41480. - IL , avril 1991 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
interroge M. le ministre dél" ':gué à la santé sur le devenir de la
transfusion sanguine en rance dans ir cadre de l ' Europe
de 1993 . II apparait que notre pays dans ce domaine va être en
butte à la loi de la concurrence avec des firmes à finalité stricte-
ment commerciale ou même avec des associations étrangères à
but non lucratif. C'est une question grave pou : tous ceux qui ont
une idée précise du service que représentent le don volontaire du
sang et la transfusion sanguine . Il lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour préciser les régies qui gére-
ront la transfusion sanguine française dans le cadre européen à
partir de 1993.

Réponse . - La transfusion sanguine française a été bâtie il y a
quarante ans (loi du 21 juillet 1952) sur une organisation mono-
polistique au profit des établissements de transfusion sanguine et
sur un fonctionnement autarcique tourné vers la seule satisfaction
des besoins français en produits sanguins thérapeutiques . Le
progrès rapide des sciences et des technique (biotechnologies
notamment) et l'ouverture prochaine du marché européen impo-
sent à ce secteur d'activité une adaptation à des nouvelles exi-
gences économiques, tout en préservant la qualité du service
rendu aux malades et les principes éthiques fondamentaux de la
transfusion (volontariat, bénévolat du donneur de sang, caractère
non lucratif de l'activité) . La politique menée par fe Gouverne-
ment a pour principal objectif de préparer l'ensemble de ce sec-
teur à ces changements qui concernent autant les structures, les
produits, les textes réglementaires que les mentalités. En particu-
lier, se posent les problèmes des modalités d'application en droit
français des dispositions de la directive européenne C .E .E.
n s 89-381 relative aux médicaments dérivés du sang et du corps
humain . Pour préparer la restructuration du secteur du fraction-
nement plasmatique, il a été demandé à l'inspection des finances
d'effectuer un audit stratégique sur les sept établissements
concernés (centres de Lille, Bordeaux, Strasbourg, Lyon, Mont-
pellier, Nancy et le Centre national de transfusion sanguine).
D'autre part, un autre texte de loi est en préparation pour fixer
le statut des produits du corps humain et réaffirmer le principe
de sa non- patrimonialité, afin d'assurer une protection juridique
des règles éthiques propres à ce domaine . Sur le plan écono-
mique, il est indispensable d ' améliorer la compétitivité des pro-
duits sanguins français (qualité, sécurité, prix) face à la future
concurrence étrangère . C'est la raison pour laquelle l 'autosuffi-
sance nationale en sang et en plasma est un objectif primordial.
Les difficultés financières que rencontrent à l'heure actuelle cer-
tains établissement méritent d'être étudiées attentivement, pour
rechercher leurs causes et définir les solutions les plus appro-
priées . C ' est la raison pour laquelle l'inspection générale des
affaires sociales a été chargée d ' une mission sur le tarif de ces-
sion des produits sanguins . Les études demandées aux différents
corps d'inspection ont été remises au Gouvernement et sont
actuellement en cours d'exploitation par le services du ministère
en relation avec les professionnels concernés et les représentants
des donneurs de sang . Le Gouvernement fera connaitre très pro-
chainement les orientations qu ' il retient pour la réforme du sys-
tème transfusionnel français . De l ' engagement de tous les acteurs
(tutelle, personnels des centres de transfusion et donneurs)
dépend en effet la réussite de la transition vers une organisation
transfusionnelle moderne mieux adaptée à l ' évolution du temps
sans renier ni ses acquis éthiques ni son savoir-faire.

_ _nt

Sang et organes humains (don du sang)

41697. - 8 avril 1991 . - M. Jacques Boyon appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la anté sur l'incertitude qui
entoure l'avenir de la transfusion sanguine à la suite de l'échec
de la concertation en Commission nationale consultative le
16 janvier dernier . Il lui demande de clarifier rapides lent la posi-
tion de Gouvernement sur le, bases qui ont fait l'originalité et
l ' efficacité du modèle français de la politique du sang, à travers
le monopole de la collecte du sang et le monopole de la distribu-
tion des produits sanguins.

Réer : ;,, , La transfusion sanguine française a été bâtie il y a
quarante ans (loi du 21 juillet 1952) sur une organisation mono-
polistique au profit des établissements de transfusion sanguine et
sur tin fonctionnement autarcique tourné vers la seule satisfaction
des besoins français en produits sanguins thérapeutiques . Ln
progrès rapide des sciences et des technique (biotechnologies
notamment) et l'ouverture prochaine du marché européen impo-
sent à ce secteur d'activité une adaptation à des nouveiles exi-
gences économiques, tout en préservant la qualité du service
rendu aux malades et les principes éthiques fondamentaux de la
transfusion (volontariat, bénévolat du donneur de sang, caractère
non lucratif de l' activité) . La politique menée par le Gouverne-
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ment a pour principal objectif de préparer l'ensemble de ce sec-
teur à ces changements qui concernent autant les structures, les
produits, les textes réglementaires que les mentalités . En particu-
lier, se posent les problèmes des modalités d'application en droit
français des dispositions de la directive européenne C .E .E.
n° 89-381 relative aux médicaments dérivés du sang et du corps
humain . Pour préparer la restructuration du secteur du fraction-
nement plasmatique, il a été demandé à l'inspection des finances
d 'effectuer un audit stratégique sur les sept établissements
concernés (centres de Lille, Bordeaux, Strasbourg, Lyon, Mont-
pellier, Nancy et le Centre national de transfusion sanguine).
D'autre part, un autre texte de loi est en préparation pour fixer
le statut des produits du corps humain et réaffirmer le principe
de sa non-patrimonialité, afin d'assurer une protection juridique
des règles éthiques propres à ce domaine . Sur le plan écono-
mique, il est indispensable d'améliorer la compétitivité des pro-
duits sanguins français (qualité, sécurité, prix) face à la future
concurrence étrangère . C ' est la raison pour laquelle l'autosuffi-
sance nationale en sang et en plasma est un objectif primordial.
Les difficultés financières que rencontrent à l'heure actuelle cer-
tains établissement méritent d ' être étudiées attentivement, pour
rechercher leurs causes et définir les solutions les plus appro-
priées . C'est la raison pour laquelle l'inspection générale des
affaires sociales a été chargée d'une mission sur le tarif de ces-
sion des produits sanguins . Les études demandées aux différents
corps d'inspection ont été remises au Gouvernement et sont
actuellement en cours d'exploitation par le services du ministère
en relation avec les professionnels concernés et les représentants
des donneurs de sang. Le Gouvernement fera connaître très pro-
chainement les orientations qu'il retient pour la réforme du sys-
tème transfusionnel français . De l'engagement de tous les acteurs
(tutelle, personnels des centres de transfusion et donneurs)
dépend en effet la réussite de la transition vers une organisation
transfusionnelle moderne mieux adaptée à l ' évolution du temps
sans renier ni ses acquis éthiques ni son savoir-faire.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

43859 . - l0 juin 1991 . - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que la dépendance des personnes âgées, certes bien sou-
vent inéluctable, peut parfois être retardée par la prévention.
Cette prévention pourrait se concrétiser notamment par la créa-
tion d'un certificat de spécialisation gérontologique pour les infir-
miers . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer sa position sur cette suggestion . - Question transmise à m. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l'ac-
tuel programme de formation des infirmiers diplômés d'Etat,
défini par l'arrêté du 12 avril 1979, prévoit dans son module 1
l'étude des effets physiques et psychiques du vieillissement, et
dans son module 7 des enseignements approfondis sur les soins
infirmiers auprès des personnes âgées . Un nouveau programme
de formation est en cours d'élaboration, qui regroupera les
actuelles formations d ' infirmier di plômé d'Etat et d'infirmier de
secteur psychiatrique et débouchera sur un diplôme d'Etat d'in-
firmier unique permettant un exercice polyvalent . Dans ce cadre,
la création d'une spécialisation en gérontologie irait à l'encontre
de l ' objectif recherché qui est de parvenir à une polyvalence de
tous les infirmiers . Il apparaît néanmoins nécessaire, compte tenu
de l ' évolution démographique, que le nouveau p rogramme de for-
mation des infirmiers sensibilise davantage ceux-ci aux problèmes
des personnes âgées, lors de l'enseignement des différentes patho-
logies.

Pharmacie (officines)

44160 . - 17 juin 1991 . - M. Michel Pelchat demande à M . le
ministre délégué à la santé une étude chiffrée sérieuse a
permis d'élaborer le projet de loi sur la pharmacie d'officine . Il
lui demande également quels sont les motifs qui ont cenduit le
Gouvernement à modifier un texte qui, selon les derniers rap-
ports du Sénat et de l'Assemblée, a donné satisfaction aux phar-
maciens jusqu'à ce jour-

Réponse. - Conscients de :a difficulté de modifier les quotas de
population, compte tenu de certaines situations locales, et sou-
reux de maintenir ur :seau d'officines ;diables et bien réparties,
ie ministre des affa'
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délégué à la santé er

	

rldicats de la profession sont convenus
d'un nécessaire ap,

	

ioissement de la concertation sur le
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L'attention des préfets sera à nouveau appelée sur la nécessité
d'une meilleure maîtrise des créations d'officines dans l'attente
des textes à intervenir.

Pharmacie (industrie pharmaceutique)

44328. - 17 juin 1991 . - Le souci du Gouvernement semble
être, depuis dix ans, d'abaisser le coût de la santé par tous les
moyens, peut-être parce qu ' il est plus simple de s'attaquer à l 'as-
surance maladie qu'au déficit des retraites . Or, le système
français n'a jamais contrôlé que les prix . Les prix des médica-
ments en France sont, en conséquence, les plus faibles des pays
développés et, compte tenu des coûts croissants de la recherche
pharmaceutique, les firmes françaises n'ont plus les moyens d'in-
venter de nouveaux médicaments. Il faudra soit s'en passer, soit
les acheter très cher, ce qui ne tardera pas à nous placer dans un
état sanitaire déplorable . Le Gouvernement mène déjà ' poli-
tique difficilement compatible avec les exigences que l 'on se
trouve en droit d'attendre de la part d ' un pays développé en
n'autorisant concrètement la vente de médicaments de firmes
étrangères qu'après un partage avec une firme française, évidem-
ment nationalisée, et la construction d'usines dans des départe-
ments qui ne sont pas toujours choisis avec objectivité . Dans ces
conditions, le caractère rétroactif de la taxe sur la publicité et de
son extension à la visite médicale est inacceptable et met en
danger de nombreux emplois. Mine Marie-France Stirbois sou-
haiterait savoir comment M . le ministre délégué à la santé
compte éviter que les firmes françaises ne soient défavorisées par
rapport à des concurrentes intemationcles pouvant lancer des
actions de promotion à partir de l'étranger. Il est certes souhai-
table que les dépenses de promotion diminuent au profit des
dépenses de recherche. Ceci pourrait être obtenu par l'instaura-
tion d'un crédit d'impôt « recherche », mesure initialement envi-
sagée et semble-t-il maintenant oubliée, ainsi que par l'établisse-
ment de meilleures relations entre l ' industrie et la recherche
publique ; l'industrie pharmaceutique investit autant que l'indus-
trie aéronautique dans la recherche et ne bénéficie d'aucune aide
de l ' Etat.

Réponse . - La nouvelle politique du médicament définie par le
Gouvernement devrait en grande partie répondre aux préoccupa-
tions exprimées par l 'honorable parlementaire . L'un de ses
objectifs est, en effet, d'assurer les conditions de l'expansion de
l ' industrie pharmaceutique, en lui permettant de dégager les
moyens nécessaires à la recherche et au développement . Le projet
de loi examiné par k Parlement à l ' automne 1991, et qui devrait
être adopté lors de la session de printemps, prévoit notamment
de substituer au mode de fixation actuel du prix des médica-
ments une négociation globale par entreprise, de prendre en
compte l'effort de l'entreprise dans la recherche et le développ e-
ment de nouvelles spécialités, d'accorder aux spécialités les plus
innovantes un prix suffisamment rémunérateur. Ce dispositif
contractuel permettra aux industriels de disposer d ' une réelle
marge de manoeuvre pour assurer le développement de leurs
entreprises .

Song et organes humains (don du sang)

44563. - 24 juin 1991 . - ,'►t . Bernard Debré appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la po l émique qui
secoue actuellement le milieu de la transfusion sanguine fran-
çaise . Celle-ci est particulièrement néfaste pour l'image de la pro-
fession et lui porte préjudice dans le contexte actuel de ia
construction européenne . Il lui demande donc, pour mettre un
terme à ces attaques, de bien vouloir expliquer la situation et
clarifier la position du Gouvernement.

Réponse . - Le Centre nation : de transfusion sanguine et, à
travers lui, l'ensemble du milieu transfusionnel français font
l'objet de nombreuses critiques qui peuvent donner à la popula-
tion une image négative de ce secteur d'activité, et risquent
d'avoir de graves conséquences sur la fréquentation des collectes
de sang . Afin de trouver une issue à cette cesse, plusieurs mis-
sions d'enquête ont été confiées soit à l'inspection générale des
affaires sociales, soit à l'inspection générale des finances . En par-
ticulier, conformément à leur engagement, M . Bianco, ministre
des affaires sociales et de l'intégration, et M . Durieux, ministre
délégué à la santé, ont rendu publie le rapport de l'inspection
générale des affaires sociales sur « la chronologie des laits et
décisions pour ce qui concerne les hémophiles » . L'inspection
générale des affaires sociales a également été chargée d'un rap-
port sur l'organisation de la transfusion sanguine et la tarification
des produits sanguins labiles . L'inspection générale des finances
pour sa pan a mené, à la demande du Gouvernement, une ins-
pection sur le C .N.T.S. et sur les centres de fractionnement du
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plasma afin de définir les perspectives d 'évolution de ce semeur
en 1992 . Ces rapports ont été remis aux ministres et sont actuel-
lement à l ' étude . Le Gouvernement fe-a connaîtra très prochaine-
ment les orientations qu ' il retient pour la réforme du système
transfusionnel français . Enfin, une réflexion est menée au sujet
des dispositions de la directi :e C .E .E ./89/381, relative aux médi-
caments dérivés du sang et du plasma humain . Un projet de loi
est également à l'étude pour réaffirmer le principe de la non-
patrimonialité du corps humain et de ses produits (sang, organes,
tissus) . D ' autre part ., au niveau européen, une réflexion a lieu
afin que les objectifs économiques du « grand marché » ne pren-
nent le pas sur les exigences éthiques de l ' activité transfusion-
nelle, et afin de promouvoir l'autosuffisance communautaire en
produits sanguins issus de dons non rémunérés . Ces travaux sont
complexes car ils doivent prendre en considération de multiples
facteurs (éthiques, juridiques, scientifiques, médicaux, écono-
miques, etc .) qui tous méritent une réflexion approfondie . Les
représentants des établissements de transfusion sanguine et des
donneurs de sang sont d ' ailleurs étroitement associés a ces tra-
vaux, connaissent les orientations retenues et seront bien entendu
les premiers informés des mesures concrètes qui seront décidées.

Pharmacie (industrie pharmaceutique)

45071 . - 8 juillet 1991 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
financière critique de l'industrie pharmaceutique, l'une des der-
nières industries françaises de pointe . En effet, la réduction de
2,5 p . 100 du chiffre d'affaires concernant l'ensemble des médica-
m nts remboursables, dans le cadre du plan de maitrise des
.épenses de santé, mettrait en péril les laboratoires français qui

ont déjà été mis à contribution et ' décembre par l'augmentation
de la taxe sur la publicité, le déremboursement d'une série de
médicaments . II demande de lui faire connaître s ' il n ' envisagerait
d'adopter une politique de sauvegarde de ce secteur fragile, l 'un
des fleurons de l'industrie française, dont le prix des médica-
ments est l'un des plus bas d ' Europe, et en moyenne deux fois
moins cher qu'en Allemagne.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
modalités de la contribution exceptionnelle demandée à l'indus-
trie pharmaceutique ont été définies de façon à ne pas handi-
caper excessivement les laboratoires . Cette contribution pouvait
être acquittée, en effet, par des déremboursements, par des arrêts
de commercialisation et par des modulations de prix . D'autre
part, la nouvelle politique du médicament définie par le Gouver-
nement devrait en grande partie répondre aux préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire . L' un de ses objectifs
est, en effet, d'assurer les conditions de l ' expansion de l ' industrie
pharmaceutique, en lui permettant de dégager les moyens néces-
saires à la recherche et au développement . Le projet de loi exa-
miné par le Parlement lors de sa dernière session, prévoit notant-
ment de substituer au mode de fixation actuel du prix des
médicaments une négociation globale par entreprise . Ce dispositif
contractuel permettra aux industriels de disposer d 'une réelle
marge de manoeuvre pour assurer le développement de leurs
entreprises . Ce projet de loi devrait être adopté lors de la pro-
chaine session du Parlement.

nt_ en_	

Professions paramédicales (aides-soignants)

45093. - 8 juiliet 1991 - M . Claude Bourdin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sui la situation des personnes ay .rr. : satisfait à l ' examen de pas-
sage de première en deuxième année du diplôme d ' infirmier sans
être toutefois titulaires de ce diplôme . Seuls ceux qui ont fait
leurs études a près 1971 peuvent avoir le statut d'aides-soignants.
Il lui demande s ' il ne pourrait pas êt-e envisagé une modification
de la régle_nentaiion en vigueur af .e de permettre aux personnes
ayant passé l ' examen de fin de première année avant 1971 de
bénéficier de ces dispositions . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Rép onse. - La disposition à laquelle fait allusion :'honorable
parlementaire. l'article 16 de !'arrété du 2> mai 1971, avait pour
but de valider par la délivrance du certificat d'aptitude ai • fonc-
tions d'aide-soignante des connaissances acquises dans le cadre
d'etudes d'infirmieres volontairement interrompues après réussite
à i'examen de passage en deuxième année . Il s'agissait essentiel-
lement de permettre aux élèves n'ayant pu, souvent pour des
raisons financières, achever leurs études d'infirmière de travailler
utilement dans le secteur sanitaire . La proposition formulée par
l'honorable parlementaire d'étendre ce dispositif aux personnes
ayan• réussi avant 1971 !'examen de passage ers deuxième année
des études d'infirmière relève d'une logique légèrement différente

du fait du temps écoulé et n'est pas sans poser quelques pro-
blèmes en termes de santé publique ; elle aurait en effet pour
conséquence de délivrer automatiquement un diplôme national
permettant d' intervenir auprès des malades à des personnes dont
la formation remonte à plus de vingt ans, sans contrôle de l'état
actuel de leurs connaissances, tant théoriques que pratiques et
quelle qu'ait pu être leur expérience professionnelle depuis cette
date .

Pharmacie (médicaments)

46132 . - 29 juillet 1991 . - M . Dominique Gambier attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la maîtrise des
dépenses de santé . La consommation des médicaments est impor-
tante en France . Pourtant celle-ci prend parfois l 'allure d 'une
« fausse » consommation et d'un gaspillage. Le conditionnement
de noncireux médicaments n ' est pas adapté à une consommation
flexible et à l 'usage, une partie seulement des médicaments est
véritablement utilisée . Cette situation choque de nombreux coti-
sants qui voient là une source de dépenses injustifiées . II lui
demande s ' il compte prendre des dispositions pour remédier à
cette inadaptation du conditionnement des produits pharmaceu-
tiques et lui assurer une plus grande souplesse pour la consom-
mation.

Réponse. - L ' adaptation des conditionnements aux besoins thé-
rapeutiques est une préoccupation constante de l'administration.
C'est pourquoi la commission de la transparence prévue à l ' ar-
ticle R . 163-8 du code de la sécurité sociale s'attache à demander
aux laboratoires pharmaceutiques l'adéquation la meilleure pos-
sible entre le conditionnement, la posologie des spécialités phar-
maceutiques et la durée du traitement . L ' administration tient bien
entendu le plus grand compte des avis de cette commission . Tou-
tefois, l ' application parfaite de ces principes n'est pas toujours
aisée . La nécessaire maîtrise des dépenses de santé conduit à
réexaminer cette question de manière prioritaire . Une étude d'en-
semble va être entreprise afin ae cerner au mieux les éléments
susceptibles de favoriser le gaspillage lié en particulier à des
conditionnements insuffisamment adaptés actuellement à la pres-
cription médicale . Il va de soi que les mesures nécessaires seront
prises pour remédier aux inconvénients qui seraient alors
constatés .

Pharmacie (officines)

46362 . - 5 août 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé s'il est dans son
intention de présetiter le projet de loi sur la pharmacie d 'officine
à la prochaine session parlementaire . Et, si telle est son intention
quelles modifications il compte apporter par rapport au texte
adopté à la session de printemps par le Sénat.

Réponse . - Conscients de la difficulté de modifier les quotas de
population, compte tenu de certaines situations locales, et sou-
cieux de maintenir un réseau d'officines viables et bien réparties,
le ministre des affaires sociales et de l 'intégration, le ministre
délégué à la santé et les syndicats de la profession sont convenus
d'un nécessaire approfondissement de la concertation sur ie
projet de loi sur l 'officine avant sa présentation au Parlement.
L'attention des préfets sera à nouveau appelée sur la nécessité
d ' une meilleure maitrise des créations d ' officines dans l ' attente
des textes à intervenir.

Pharmacie (médicaments)

47266. - 9 septembre 1991 . - M. Claude Galarnetz appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le conditionnement dos produits pharmaceutiques qui
présente des disproportions par rapport aux prescriptions médi-
cales, ce qui alourdit sensiblement les dépenses de sécurité
sociale. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions quant aux mesures qui pourraient ètre prises pour réaliser
des économies . - Question transmise à M. le ministre délégué à la

tiré.

Réponse. - L'adaptation des conditionnements aux besoins thé-
rapeutiques est une préoccupation constante de l ' administration.
C'est pourquoi la commission de la transparence prévue à l'ar-
ticle R . 163-8 du code de il sécurité sociale s'attache à demander
aux laboratoires pharmaceutiques l'adéquation la meilleure pos-
sible entre le conditionnement, la posologie des spécialités phar-
maceutiques et la durée du traitement. L'administration tient PLI
entendu le plus grand compte des avis de cette commission . Tou-
tefois, l'app'ication parfaite de ces principes n'est pas toujours



aisée . La nécessaire maitrise des dépenses de santé conduit à
réexaminer cette question de manière prioritaire . Une étude d 'en-
semble va être entreprise afin de cerner au mieux les éléments
susceptibles de favoriser le gaspillage lié en particulier à des
conditionnements insuffisamment adaptés actuellement à la pres-
cription médicale . II va de s p i que !es mesures nécessaires seront
prises pour remédier aux inconvénients qui seraient alors
constatés.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

47834 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Marie Demange attire
une fois encore l'attention de M . le ministre délégué à la santé
sur le problème préoccupant des infirmières et infirmiers et l'ur-
gence qu'il y a à le régler rapidement et raisonnablement . Cer-
tains événements récents ont apporté la preuve de la nécessité
d'une ouverture rapide de négociations et de l ' obligation d'ap-
porter une solution immédiate à leurs conditions d ' emploi et de
travail, des perspectives de carrières et de rémunérations propres
non seulement à retenir, mais aussi à attirer le personnel infir-
mier, toutes catégories confondues, dont notre pays a besoin, car
il y va de la santé de nos concitoyens.

Hôpitaux et cliniques (personne/)

48560. - 14 octobre 1991 . - Le succès incontestable des mani-
festations organisées à Paris par les infirmières et d ' autres per-
sonnels hospitaliers les 26 septembre et 3 octobre 1991 illustre
l'ampleur du profond mécontentement et la détermination de ces
professions à obtenir des moyens matériels et humains, la recon-
naissance de leurs compétences, une bonne formation . Le
3 octobre 1991, en fait d'être entendu par le Gouvernement
comme il s'y était engagé, ce sont les forces de police qui les ont
refoulés . Ce refus du dialogue et de la négociation est inaccep-
table . Apportant tout son soutien aux actions des personnels hos-
pitaliers qui convergent avec les intérêts des malades, des
usagers, d'un service public de santé moderne et de qualité.
M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le ministre délégué à
la santé les dispositions concrètes qu' il envisage pour satisfaire
ces légitimes revendications qui peuvent l'être si les députés
socialistes y sont favorables puisque députés communistes et
socialistes disposent de la majorité à l'Assemblée nationale.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

50447 . - 25 novembre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'a :-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
encore non réglée des infirmière_ ;. II considère, en effet, que leurs
revendications sont légitimes et qu ' elles doivent être d'autant plus
entenaues qu 'elles concernent l'ensemble de !a population dans
un secteur aussi sensible que celui de la santé . Les infirn. ;ères
déplorent la dégradation inquiétante de leurs conditions de tra-
vail qui ne leur permettent plus de faire face correctement aux
besoins de leurs malades . Elles demandent par conséquent une
transformation radicale de leurs conditions de travail, ce qui
nécessite -ton seulement une augmentation de leurs effectifs mais
aussi le respect de nouvelles normes : aménagement des horaires,
création de mesures sociales d'accompagnement, présence des
infirmières aux différents niveaux décisionnels . Enfin les infir-
mières souhaitent une reconnaissance du niveau d'études
bac + 3 avec une revalorisation de leur salaire et une formation
continue conforme aux exigences actuelles de leur profession.
Certes, un projet de protocole a été proposé fin octobre par le
ministre, mais les infirmières jugeant insuffisantes les offres du
ministre de !a santé, Il lui demande de poursuivre la concertation
afin de régler une fois pour toutes ce dossier vital.

Réponse. - Les trois accords relatifs à l'amélioration des condi-
tions de travail à l'hô{ .itnl conclus le 15 novembre 1991 à l 'issue
des négociations menées sous la présidence du ministre délégué à
la santé avec les org2nisatioes syndicales et professionnelles
représentatives des infirmiers contiennent des dispositions qui
répondent aux préocrapations exprimées par l'honorable parle-
mentaire . 1. protocole n° 1 sur la reconnaissance des sujétions
hospitalières, les effectifs et la formation professionnelle prévoit
ia mise . :n oeuvre de mesures destinées d'une part à diminuer la
pénibilité du travail et, d 'autre part, à favoriser le recrutement
des infirmiers. A la première préoccupation se rattachent la
rédurliion à trente cinq heures de la chinée hebdomadaire du tra-
vail de nuit acc .mpagnie de In création de 4 000 emp l ois, le
financement sur les e ;:ercices 1992-1993-1094 de 1500 emplois
d'infirmières et d'aides soignantes destiné à satisfaire aux besoins
les tous urgents liés eu développement des aetl ;ités et l'améliora-
tion de l ' indemnisation du travaii des ditnar,ches et jours fériés .

A la seconde se rattachent l 'accroissement du quota d ' élèves dans
les écoles d'infirmières (le quota national est fixé à 17 200 au
titre de 1992, soit une augmentation de 2 000 élèves) et l'exten-
sion a ' ; établissements des régions frontalières (Alsace, Rhône-
Alpes, Franche-Comté, Provence-Alpes-Côte d'Azur) de la possi-
bilité reconnue jusqu'alors aux établissements de la seule région
Ile-de-France, de bénéficier d'un financement spécifique pour le
versement aux élèves infirmiers d 'allocations d'études en contre-
partie d'un engagement de servir. Le protocole n° 2 sur les rému-
nérations et perspectives de carrière des infirmières et des aides
soignantes comporte plusieurs mesures en faveur des personnels
infirmiers : en premier lieu, la prime spécifique est portée à
500 francs par mois. Par ailleurs, une prime mensuelle est insti-
tuée en faveur des personnels d'encadrement . Le montant de
cette prime est fixé à 400 francs pour les surveillants, à
600 francs pour les directeurs d'écoles paramédicales et les sur-
veillants chefs, à 700 francs pour les directeurs d ' écoles de cadres
et les infirmières générales de 2 e classe et à 800 francs pour les
infirmières générales de 1 « classe . Enfin une étude sera engagée
au premier semestre 1992 sur la fonction d ' infirmière clinicienne
ou experte et sur la possibilité pour les personnels infirmiers les
plus expérimentés d ' entre eux d ' accéder à la catégorie A . L'ac-
cord n e 3 sur l'amélioration des conditions de vie au travail vise
à favoriser la mise en o=uvre de façon décentralisée de mesures
concrètes permettant d'améliorer les conditions d' exercice profes-
sionnel en milieu hospitalier grâce à la signature de contrats
entre l'Etat et les établissements énumérés à l'article 2 de la loi
du 9 janvier 1986 et les établissements privés à but non lucratif.
Afin d'accompagner l'effort des établissements, une enveloppe de
150 millions sera dégagée au titre de l ' exercice 1992 . Ces mesures
qui s ' ajoutent à celles déjà arrêtées en a pplication du protocole
d'accord du 24 octobre i968 et du protocole d'accord du
9 février 1990 devraient contribuer à rendre plus attractive la car-
rière d'infirmier hospitalier.

Transports (transports sanitaires)

50933 . - 2 décembre 1991 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications
des ambulanciers . Ils demandent : la reconnaissance de leur pro-
fession, qui les met en permanence en contact avec :es malades ;
celle de leur qualification, qui devrait les amener à un classement
en catégorie « soignante » ; celle de leur C .C .A. comme diplôme
d'Etat ; la retraite à cinquante-cinq ans ; la revalorisation de
leurs salaires suivant la grille indiciaire : ambulancier : 2 e caté-
gorie, échelle 5 ; 1 te catégorie, échelle spécifique chef, échelle
spécifique ; chef principal, échelle spécifique . 11 lui demande
donc de lui indiquer les mesures envisagées par le Gouvernement
pour leur donner satisfaction.

Réponse. - Le décret n e 91-45 du 14 janvier 1991 qui fixe le
nouveau statut des conducteurs ambulanciers a prévu pour ces
personnels une carrière en deux grades située dans les échelles 4
et 5 de rémunération et une possibilité d'accès au corps des chefs
de garage qui dispose lui-même d'un grade d 'avancement don-
nant accès au nouvel espace indiciaire institué pour le prc ocole
d'accord du 9 février 1990. Far ailleurs, un décret en cours de
publication attribue à ces personnels la nouvelle bonification
indiciaire, elle aussi instituée par ledit accord, à concurrence de
itt points majorés, lorsqu'ils conduisent les véhicules des
S .A .M .U . ou des S .M .U .R. Le statut qui leur était précédemment
applicable (décret du 12 septembre 1972) ne leur donnait accès
en tant qu'ambulanciers qu'à la seule échelle 4 et, en tarit que
chefs de garage, à l'échelle 5 de rémunération . La réforme statu-
taire intervenue en 1991 représente donc par rapport à la situa-
tion antérieure une amélioration sensible de leurs perspectives de
carrière . Il n 'est pas possible T ' aller au-delà du dispositif retenu.

us_

Professions naramédicales (infirmiers et infirmières)

52184. - 30 décembre 1991 . - iv. . Christian Estresi attire Fat-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la
profession d'ir'rmier et d'infirmière en France. il lui demande
comment il env isage dans les années à venir d'harmonis s les
modalités d'exercice de cette profession dans le secteur public et
le secteur privé avec les directives européennes. Il lui demande
s'il a d'ores et déjà évalué les conséquences qui en résulteront
pour les personnes concernées et s'il est en mesure aujourd'hui
d'exposer les aspects de revalorisation qui peuvent en découler.
Il lui demande si l'harmonisation européenne peut lui imposer de
prendre des mesures en moyenne à la baisse pour tenir compte
des pays européens les moins actes qui ne pourraient uivre en
même temps nue 'es autre: certaines de ces .-mesures . Il iui
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demande enfin comment il entend rassurer ou informer toutes les
infirmières et tous les infirmiers de France auprès desquels ces
problèmes nouveaux n'ont jamais été pour l'instant abordés.

Réponse. - La directi ne 77/452/C .E .E. du conseil du
27 juin 1977 modifiée vise à la reconnaissance mutuelle des
diplômes, certificats et autres titres d'infirmier responsable des
soins généraux et comporte des mesures destinées à faciliter
l'exercice effectif du droit d'établissement et de libre prestation
de services dans des structures publiques et privées . La lige cir-
culation des infirmiers au sein des douze Etats membres de la
Communauté européenne est donc effective depuis 1979, année
d'entrée en vigueur de cette directive . En outre, ce texte précise
la liste des diplômes reconnus dans le cadre de la Communauté
européenne pour l'exercice de la profession d'infirmier, ce qui
permet une harmonisation des niveaux entre les pays de la Com-
munauté. Le marché unique ne devrait donc pas entraîner de
changement significatif pour cette profession qui a bénéficié bien
avant 1993 de la liberté de circulation et d'établissement . Il est
précisé à l'honorable parlementaire que l'information des infir-
miers et infirmières français concernant ces problèmes est d'ores
et déjà assurée par divers moyens.

Professions paramédicales (aides-soignants)

52272 . - 30 décembre 1991 . - M . Pascal Clément attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à fia santé sur l'absence d'ho-
mogénéité dans les diverses formations d'aides-soignants, mettant
ainsi en péril la valeur du certificat d'aptitude à la fonction
d'aide-soignant . Il lui demande de bien vouloir instituer une for-
mation nationale de qualité, et surtout envisager la création d'un
véritable diplôme d'Etat.

Réponse . - II est précisé à l'honorable parlementaire que le cer-
tificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant est reconnu sur
l'ensemble du territoire national et repose sur des épreuves orga-
nisées de façon similaire dans chaque département, conformé-
ment à l'arrêté du 25 mai 1971 modifié ; il s'agit donc bien d'un
diplôme national . Il en est de même pour la formation prépara-
toire à ce certificat, organisée par des centres de formation
agréés, dont le programme détaillé figure dans l'arrêté du
l « février 1982 modifié . Des améliorations peuvent toutefois être
apportées à l'actuelle réglementation de la formation des aides-
soignants ; c'est pourquoi un groupe de travail a été mis en place
par la direction générale de la santé afin de réfléchir sur le
contenu et les modalités de cette formation.

Professions sociales
(auxiliaires de puériculture)

53551 . - 3 février 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des auxiliaires de puériculture qui craignent de voir leur profes-
sion confondue avec celle d'aide-soignante. Il lui fait remarquer
que l'auxiliaire de puériculture est une professionnelle qui a reçu,
dans une école agréée, une formation sanctionnée par le certificat
d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture . Elle
contribue, d'autre part, à la prise en charge, individuelle ou en
groupe, de l'enfant bien portant, malade ou handicapé . Elle
répond aux besoins quotidiens de l'enfant par la présence qu'elle
assure, les soins spécialisés qu'elle dispense et les activités d'éveil

qu'elle organise . Elle exerce ses fonctions de soins au sein
d'équipes pluridisciplinaires, par délégation, sous la responsabi-
lité de professionnels de la santé, d'un personnel éducatif et
social dans le cadre d'institutions d'enfants . Il lui rappelle que
cette profession, qui existe depuis 1947 et compte environ
20 000 personnes, est reconnue et appréciée par les pédiatres . Il
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu 'il compte prendre pour rassurer les auxiliaires de puériculture
et défendre la spécificité de bue profession.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la direction
générale de la santé. Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides-soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté. En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

53611 . - 3 février 1992. - M. Dominique Perben tient à faire
part à M. le ministre delégué à la santé des inquiétudes des
audioprothésistes quant à certaines dispositions du projet tic loi
relatif aux professions de santé . En effet, l'article 47 tend à
limiter à un seul département l'exercice de leur profession. Or, la
notion de département n'a pas de signification pratique pour les
sourds et malentendants qui représentent 6 à 7 p . 100 de la
population française et se situent à 90 p . 100 dans des tranches
d'âge dépassant soixante-cinq ans, souffrant pour une grande
majorité de différents autres handicaps limitant considérablement
leur capacité de déplacement et qui, en conséquence, s'adressent
à un audioprothésiste proche de leur domicile . Les audioprothé-
sistes qui permettent ainsi aux sourds et malentendants de les
sortir de l'isolement social et familial dans lequel les plonge la
surdité, à une époque de leur vie où l'âge les prédispose déjà à
une coupure avec leur milieu social, ne devraient donc pas être
limités géographiquement dans l'exercice de leur profession . Il
lui demande donc de bien vouloir prendre en compte leur
demande.

Réponse . - Le projet de loi n o 2280 relatif aux professions de
santé prévoit en son article 47, chapitre Il, titre II, l'inscription
des audioprothésistes sur des listes départementales établies par
les préfets . Il est précisé à l'honorable parlementaire, que l'ins-
cription sur les listes départementales répond à un objectif précis
de santé publique, à savoir la possibilité de vérification pour les
directions départementales des affaires sociales que les personnes
intéressées sont bien titulaires des diplômes requis . Cette mesure
doit aussi permettre de suivre démographiquement la profession
et de mieux la connaître dans ses composants . De plus, l'insc ip-
tion et l'activité sont deux notions différentes . Une personne peut
être inscrite dans un département et avoir une antenne dans un
autre si cela se justifie. En tout état de cause, les décrets d'appli-
cation sur les règles professionnelles apporteront toutes préci-
sions utiles .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 10 A .N. (Q) du 9 mars 1992

QUESTIONS ÉCRITES

I . Page 1070, 2 e colonne, 4e ligne de ta question n° 54945 de M. André Lajoinie à M . le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration :

Au lieu de : « . . . maladies inflammatoires de l'intestin le non-remboursement . . . ».
Lire : « . . . maladies inflammatoires de l'intestin et le non-remboursement . . . ».

2 . Page 1093, I rt colonne, 7 e ligne de la question n° 55119 de M . Georges Chavanes à M . le ministre de l'intérieur :

Au lieu de : « . . . depuis plus d'un mois . . . ».
Lire : « . . . depuis moins d'un mois . . . » .
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